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CHAPITRE 35

LES REPERCUSSIONS SUR LES RECETTES FISCALES

Le mandat qu'on nous a confie nous enjoint de "presenter des recomman

dations pour des ameliorations dans les lois fiscales et leur application

pouvant ~tre compatibles avec le maintien d'une source suffisante de revenus".

Comme on n'y definit pas explicitement l'expression "source suffisante de

revenus", nous avons suppose que le regime d'imposition propose devrait

assurer a l'Etat un volume de recettes fiscales egal a celui qu'il tire

sous le regime actuel.

Nous n'avons traite que d'un seul aspect du regime fiscal, en laissant

completement de c6te les problemes inherents aux depenses pUbliques. Notre

fa<;:on de proceder ne signifie nullemen"t que nous avons juge adequat ou

insuffisant le niveau actuel des depenses publiques; elle signifie seulement

que, a titre de commissaires charges d'etudier le regime des imp8ts, nous

n'avons pas ete invites a nous prononcer sur ce sujet. Nous sommes convaincus

que, tout en rendant plus eqUitable le regime canadien des imp6ts, l'adoption

de nos recommandations permettra a l'Etat de recueillir des recettes fiscales

egales a celles qu'il tire actuellement et ce, d'une maniere jugee plus

acceptable par La plupart des contribuables.

Nous donnerons, dans ce chapitre, un aper<;:u des repercussions qu' auront

sur l'assiette et le produit des imp6ts chacune de nos principales recomman

dations. Notre analyse portera par-t.Lcul.Ierement sur quatre des principales

sources federales de recettes fiscales qui subiront Itinfluence de nos

recommandations: l'imp8t sur le revenu des particuliers, 1 t imp8t sur Le

revenu des societes, les taxes de vente et d'accise et l'impat sur les

dons et les legs. Comme nous n' avons pas traite des droits de douane dans

ce Rapport, nous ne tiendrons pas compte ici de cette source de recettes

fiscales.

Apres plusieurs annees, Itadoption de Itassiette comprehensive de Itimp6t

permettra dtaccrottre dtenviron 18 p. 100 le revenu cotisable global ~ des

1
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contribuables residant au Canada, bien que plus de La lOOitie de cette hausse

proviendra de l' inclusion, dans l' assiette de l' imp6t, du revenu non distribue

des societes et des dons et legs qui sont presentement l'objet d'imp6ts

particuliers. En outre, certaines des IOOdifications que nous proposons

auront pour resultat d'elargir de presque 13 p. 100 l'assiette de l'imp6t

sur les benefices des societes. Enfin, d'autres IOOdifications elargiront

l'assiette de la taxe de vente; pres de la lOOitie de cet elargissement sera

imputable a la perception de la taxe au niveau du detaillant plut8t qu'a

celui du fabricant.

L'elargissement de l'assiette de ces divers imp6ts ne se produira pas

des l'adoption de nos recommandations, car certaines de ces dernieres

n' exerceront pleinement leurs effets qu' au bout de quelque temps. Afin de

pouvoir tirer, pendant la periode de transition, suffisamment de recettes

pour couvrir les depenses pub.liques, nous avons recommande, pour l' imp6t sur

Ie revenu des particuliers et la taxe de vente, l'adoption de taux propres

a. produire un volume de recettes egal a celui que l'Etat tire sous Ie regime

actuel. II s'ensuivra que, une fois ecoulee la periode de transition, ces

taux produiront des recettes sensiblement plus elevees que n'en produit Ie

regime actuel.

Nous croyons qu' il est desirable, en vertu du princ ipe d' equite que

nous avons deja. enonce, d'alleger Ie fardeau de la taxe de vente et nous

recommandons, par consequent, que cette taxe s'applique aux ventes au niveau

du detail au taux de 7 p. 100 et qu'on abolisse la taxe actuelle de 11 p. 100

qui frappe les ventes au niveau du fabricant. Nous recommandons egad.emerrt

l'abolition de certaines taxes d'accise. Ces modifications entrafneront

une diminution d'environ 8 p. 100 du produit des taxes de vente et d'accise.

Cette reduction ainsi que les effets transitoires que susciteront d'autres

recommandatlons nous ont obliges a preconiser, pour la periode initiale,

l'adoption de taux d'imp6t sur Ie revenu qui, apres plusieurs annees, accro1

tront d' environ 7 p. 100 1e rendement global des im:p6ts directs pre1eves par
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le gouvernement federal. Si les depenses pub.Liques se maintiennent dans le

futur a un niveau susceptible d'~tre finance au moyen des recettes obtenues

sous le regime actuel et aux taux courants, l'adoption de nos recommandations

permettra, eventuellement, des reductions sensibles des imp8ts.

LES EFFETS A LONG TERME DE NOS RECOMMANDATIONS
SUR rES RECETTES FISCALES

Dans 180 presente section, nous examinerons les effets de nos recomman-

dations sur le rendement du regime des imp8ts, une fois que l' adoption de

nos recommandatlons aura commence a exercer pleinement ses effets.

Arin d'analyser les repercussions de nos recommandations, nous avons

fait un examen detaille de ce qu'auraient ete les recettes fiscales en 1964

si le regime que nous proposons avait ete pleinement en vigueur a cette

epoque (nous avons choisi 1964 car c'est l'annee 180 plus recente pour laquelle

nous possedfons des donnees assez completes nous permettant d' etablir une

estimation detaillee) y. L'influence de 180 croissance du revenu national

sur le produit global des imp8ts sera probablement plus marquee sous le

regime que nous preconisons qu'elle ne l'est sous le regime actuel, de sorte

que les estimations que nous allons presenter sous-estiment en realite le

volume des recettes fiscales que produira le regime propose lorsqu'il sera

entre pleinement en vigueur.

On trouvera au tableau 35-1 une estimation de l'effet global de nos

reformes sur les recettes fiscales de 1964. Comme on peut le constater a

l'examen de ce tableau, les recettes fiscales de 1964 auraient augmente de

220 millions de dollars a 180 suite de l' adoption de nos recommandations.

Nous dem:mtrerons par 180 suite que cet accroissement des recettes serait

suffisant pour compenser les pertes de recettes auxquelles on peut s'attendre

pendant les premieres annees qui marqueront 180 periode de transition.

Pas sons maintenant a l' analyse du rendement de chacun des imp6ts qui

continuera d'@tre preleve apres l' adoptdon de nos recommandations. D'abord,
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nous definirons en detail chacun des imp8ts qui figurent au tableau 35-1

et nous comparerons nos estimations aux sommes effectivemen~ per~ues en

1964 au moyen de chacun d'eux. Ensuite, nous decr-Lrons les effets a. long

terme de nos recommandations sur les recettes fiscales d~ 1964 provenant de

l'imp8t sur Ie revenu des societes, de l'imp8t sur Ie revenu des particuliers

et de La taxe de vente.

TABLEAU 35-1

LES REPERCUSSIONS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES RECETTES FISCALES
TIREES DES IMPOTS VISES PAR NOS REFORMES POUR L' ANNEE 1964

(millions de dollars)

Imp8t sur Ie revenu des societes

Imp8t sur les dons et les legs

Imp8t sur Ie revenu des
particuliers

Taxe de vente et taxe d' a.ccise

Total des recettes provenant des
imp8ts vises par nos reformes

Recettes
fiscales
sous Ie
regime
actuel

1,941

2,676

1,597

6,357

Recettes
fiscales
sous Ie
regime
propose

2,473

1,472

6,579

Difference

532

-143

- 42

222

Remarque: Nous avons suppose que Le produit global des inIpats sous Le
regime actuel est egal aux recettes fiscales effectivement
per~ues en 1964; c'est la raison pour laquelle nous avons
effectue quelques rajustements dans Ie but de refleter certaines
lOOdifications qui ont ete apportees aux lois fiscales entre 1964
et 1966 en ce qui a trait a l'imp8t sur Ie revenu des particuliers
et a La taxe de vente percue au niveau du fabricant. Ces
rajustements sont decrits en detail aux tableaux 35-2 et 35-3.
Les sommes per~ues au chapitre de l'imp8t sur Ie revenu des
societes comprennen~ l'imp6t sur les benefices distribues aux
residents qui est preleve en vertu de I' article 105 de la Lei de
l'imp8t sur Ie revenu. Les sommeS per~ues au chapitre de l'imp8t
sur Le revenu des particuliers ont subi un rajustement de 50
millions de dollars pour refleter l'ajournement du versement de
l'imp8t sur Ie revenu en provenance de societes dont peuvent se
prevaloir les fiduciaires de plans reconnus d'epargne-retraite
ainsi que certains organismes qui sont presentement assujettis a
l'imp8t en qualite de societes. Tous les imp8ts englobent l'imp8t
de securite de la vieillesse et aucune deduction n'a ete faite
pour exclure les degrevements en faveur des provinces.

Source: Tableaux 35-6, 35-13 et 35-14.
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Definition des imp6ts
preleves en 1964

Dans Le cas de tous les imp6ts sur Ie revenu, on a etabli leur rendement

sous Le regime actuel et sous Ie regime propose selon la comptabilite

d'exercice. En outre, dans Ie calcul des recettes fiscales que Ie regime

actuel aurait produites en 1964, nous avons tenu compce des plus importantes

l1'Ddifications qui ont ete appor-beea a. la Loi de l'imp6t sur Ie revenu et a.

la Loi sur la taxe d'accise entre 1964 et 1966, Lorsque nous parlons de la

"legislation fiscale" actuelle, nous entendons par cette expression les

lois en vigueur jusqu' au 31 decenbre 1966. Par consequent, l' expression

exclut les l1'Ddifications annoncees dans Ie budget supplementaire presente

a. la Chambre des Communes Le 19 decenore 1966. Nous avons suppose que

toutes les modifications envisagees sous Ie nouveau regime avaient ete

pleinement en vigueur pendant toute l'annee 1964.

Non seulement avons-nous estime Le produit des imp6ts selon la

comptabilite d'exercice, mais nous l'avons egalement cal.cul.e sans tenir

compte des degrevements en faveur des provinces. Les variations des recettes

fiscales dont nous allons presenter des estimations indiquent donc l'effet

global de nos recommandations et non seulement leurs repercussions sur les

recettes nettes du gouvernement federal.

On compare au tableau 35-2 les sommes qui ont ete effectivement percues

en 1964 au chapitre de l'imp8t sur Ie revenu des particuliers et les sommes

qu'on aurait perc;ues si les l1'Ddifications apportees entre 1964 et 1966

avaient ete en vigueur au cours de 1964. n decoul.e de I' examen de ce

tableau que les l1'Ddifications appor't.eea a la Loi de l'imp6t sur Ie revenu

entre 1964 et 1966 auraient redui t Le produit de l' imp6t sur Le revenu des

particuliers de 130 millions de dollars en 1964. Une grande partie de cette

diminution est imputable a la baisse des taux de l'imp6t.

Les repercussions sur Ie rendement de l'imp8t sur Ie revenu des

particuliers a la suite des l1'Ddifications apportees a l'assiette de cet imp8t
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TABLEAU 35-2

RAJUSTEMENT DU PRODUIT DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES
PARTICULIERS POUR L' ANNEE 1964 AFIN DE REFOOER LES

MODIFICATIONS APPORTEES A CET IMPOT ENTRE 1964 ET 1966
(millions de dollars)

Imp6t federal sur Le revenu pereu en 1964 (voir note 1)

Imp6t sur Le revenu des particuliers

Imp6t de securite de 1a vieillesse

Degrevement en faveur des provinces (voir note 2)

Produit de I'i~t sur Le revenu des particuliers,
d'apres l'assiette et les taux en vigueur en 1964 2,815

=

Assiette de l'i~t sur le revenu des
particuliers en 1964 (voir note 3)

Modifications principales apportees a
l'assiette de cet i~t de 1964 a 1966:

Octroi de la pension de securite de 1a
viei11esse a tous 1es residents &ges
de 65 a 69 ans (voir note 4)

Deduction des primes sous Le Regime
de pensions du Canada (voir note 5)

Assiette rajus tee de l'imp6t sur Ie revenu
des particuliers en 1964

Produit de l'imp6t d'apres l'assiette rajustee
de 1964, aux taux de 1964 (voir note 6)

Diminution des recettes resultant de 1a
mdification des taux (voir note 7)

Produit de l'i~t sur Le revenu des particuliers
d'apres l'assiette rajustee de 1964 et aux
taux de 1966

Reduction nette du produit de l'imp6t sur Ie
revenu des particuliers en 1964, resultant
des mdifications apportees a 1a 10i entre
1964 et 1966

Erreur moyenne d'echantillonnage

242

13,311

13,226

2,779

103

128

11

2,676

Produit de l'imp6t sur Le revenu des particuliers,
d'apres l'assiette et 1es taux en vigueur en 1964 2,815

=--

Remarque: Nous avons pleinement tenu compte de I' octroi de 1a pension de
securite de 1a viei11esse aux personnes &gees de 65 a 69 ans, en
depit du fait que cet octroi doit s' echelonner sur p1usieurs
anneea. On trouvera a I' appendice A du present tome une
explication des renvois figurant au tableau.
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entre 1964 et 1966 soulignent 1a necessite d'une evaluation detaillee et

approf'ondi,e des effets que peut produire un complexe de IOOdifications

importantes dont les effets s'annulent parfois les uns les autres. A cause

de la progression des taux de l'imp6t sur Ie revenu des particuliers a

mesure que Ie revenu imposable augmente, l'effet sur Ie rendement de cet

imp8t de toute modification de son assiette depend sur-tout, de La cabegor-Le

de contribuables auxquels cette modification s' applique. En consequence, il

est difficile d'estimer avec exactitude Ie rendement de cet imp6t sans d'abord

proceder a une analyse detaillee de chaque modification apportee a son

assiette. Le rendement de l'imp8t sur Ie revenu des particuliers peut ne

pas evoluer dans la m~me direction que la modificatiun nette apportee a son

assiette. Encore, une modification donnee de I' assiette de cet imp8t peut

provoquer un changement beaucoup plus important dans son rendement.

Afin d'obtenir des estimations raisonnablemen"t exactes des repercussions

de nos z-ecoranandataons sur les recettes fiscales, nous avons prepare plusieurs

programmes destines a des ordinateurs dans Le but de nous permettre d' etablir

I' effet de nos reformes sur un grand nornbre de contribuables et de faire

ensuite la somme des resultats de ces estimations. Nous avons utilise ces

programmes pour etudier un echantillon de 417,000 declarations d'imp6t que

Le ministere du Revenu national nous avait transmis sur ruban magnetique

(n va sans dire que toute identification des contribuables etait impossible);

on trouvera a l'appendi~e B du present tome une description de la fa90n dont

nous avons traite ces donnees. Les taux d'echantillonnage qui ont preside

au choix de chacune des declarations d'imp6t nous ont permis de "souffler"

chaque estimation afin de la rendre representative de tous les contribuables

appartenant a chaque groupe represent.e dans I' echantillon d!. C' est de cette

fa<;;on que nous avons cal.cul.e les estimations qui figurent au tableau 35-2.

On trouvera au tableau 35-3 une comparaison entre les taxes de vente

et d'accise qui ont ete effectivement per<;;ues en 1964 et l'estimation,

presentee au tableau 35-1, de ce qu'aurait ete Le produit de ces taxes si
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TABLEAU 35-3

RAJUSTEMENT DU PRODUIT DES TAXES DE VENTE ET D' ACCISE
POUR L' ANNEE 1964 AFIN DE REFLETER LES MODIFICATIONS

AProRTEES A CES TAXES ENTRE 1964 m 1966
(millions de dollars)

Taxes de vente et d'accise per~ues

en 1964

Taxe de vente a la fabrication

Taxe d'accise (don~ nous avons propose
l'elimination)

Modifications apportees a l'assiette de
la taxe de vente de 1964 a 1966

Aboli~ion de La taxe sur les machines
utilisees dans la production

Application integrale de la taxe aux
materiaux de co~struction

Produit rajuste des taxes de vente et
d' accise pour 1964

1,500

40

(98)

1,540

Remarque: Les repercussions des IIDdifications appor-tees a la taxe de vente
entre 1964 et 1966 ont ete evaluees de la fa~n suivante, dans
l'hypothese de l'abolition complete de la taxe s'appliquant aux
machines servant a La production: on a d 'abord soustrait du
produit de la taxe les sonnnes provenarrt de L"application de la
taxe aux machines utilisees dans la production (Ie taux applicable
se chiffrait a 4 p. 100 au cours du premier trimestre et a
8 p. 100 au cours des trois derniers trimestres de l'annee);
ensuite, on a ajoute les sommes qui auraient ete per~ues en 1964,
si la taxe de vente s'etait appliquee au plein taux aux materiaux
de construction (la majoration eftt alors ete de 7 p. 100 au cours
du premier trimestre et de 3 p. 100 pour les trois derniers
trimestres). Le produit de la taxe de vente a la fabrication au
cours de l'exercice financier 1964-1965 a excede de 88 millions
de dollars Le produit de cette m@me taxe pour I' annee civile de
1964. Cette difference provient, d'une part, de l'imposition
au plein taux des biens de production et des materiaux de
construction et, d'autre part, de la croissance de l'assiette de
cette taxe. Le produi~ des taxes d'accise qui figure dans ce
tableau comprend toutes les taxes d'accise per~ues en 1964, a
l' exclusion de celles qui frappent le vin et Le tabac.
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les modifications effectuees de 1964 a 1966 avaient ete pleinement en

vigueur des Le debut de 1964. Les rajustements que nous avons effectues

visaient a refleter l'abolition de la taxe de vente sur les machines utilisees

dans la production (annoncee dans l'expose bUdgetaire de 1966) ainsi que

l'application de la taxe de vente aux materiaux de construction au plein

taux de 11 p. 100 (Ie plein taux ne s ' est applique qu' a partir du ler janvier

1965) .

De 1964 a 1966, aucune modification importante n' a ete appor-tee a

l'assiette ou aux taux de l'imp6t sur Ie revenu des societes et de l'imp8t

sur les dons et les legs.

Les repercussions sur Ie produit de
l'imp6t sur Ie revenu des societes

D'apres nos estimations, Ie rendement de l'imp8t sur Ie revenu des

societes s' accroftra sous l'influence de deux genres de reformes dont nous

avons recommande l'adoption. D'abord, l'effet net d'un certain nomore de

reformes se rapportant a l'assiette de l'imp8t sur Ie revenu des societes

sera d' elargir cette assiette de 560 millions de dollars. Ensuite, bien que

l'integra~ion de l'imp8t sur Ie revenu des socie~es et de l'imp6t sur Ie

revenu des particuliers atc pour resultat net de reduire Le fardeau de

l' imp6t paye par les residents sur leurs revenus provenant des socdeties ,

la caracteristique principale du plan d'integration propose sera l'imposition

a un taux uniforme de tous les elements inclus dans l'assiette de l'imp8t

sur Ie revenu des societes. L'augmentation de 21 p. 100 a 50 p. 100 du

taux de cet imp6t sur les premiers $35,000 de beneri.ces des soctet.es se

traduira par une hausse du taux effectif moyen de cet imp8t. Comme l'indique

l' examen du tableau 35-6, ces deux changements augmenteront de pres d' un

demi-milliard de dollars Le rendement de l' imp8t sur Le revenu des societes.

Nous indiquons au tableau 35-4 les principales modifications que nous

recommandons d'apporter a l'assiette de l'imp8t sur Ie revenu des socie~es.

On constatera, entre autres, que Ie revenu imposable de certaines industries
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TABLEAU 35-4

RAJUSTEMENT DE L' ASSIETTE DE L'IMP6T SUR LE REVENU DES
SOCImES EN 1964 POUR FAIRE SUITE A NOS RECOMMANDATIONS

(millions de dollars)

Assiette de l' imp8t sur Le revenu des
societes (voir note 9)

Benefices courants des societes assujetties
a l'imp8t

Moins: deduction des pertes de l'annee precedente

Additions a l'assiette de l'imp8t sur Ie
revenu des societes

4,634

248

4,386

Suppression du degrevement pour epuisement des
ressources accorde aux industries miniere et
petroliere (voir note 10)

Suppression de l'exemption d'imp8t pour une
periode de trois ans accordee aux
nouvelles mines (voir note 11)

Suppression de la disposition speciale concernant
la definition du revenu des societes d'assurance
vie de f'acon a ce que leur revenu soit cal.cul.e
d'apres une assiette identique a celIe qui
s'app1ique aux autres societes (voir note 12)

Autres modifications apportees a la definition du
revenu des institutions financieres: imposition
des societes d'assurances generales non residentes
et reg1ements plus severes a l'egard des creances
douteuses des banques et des societes qui pr@tent
sur hypotheques (voir note 13)

Inclusion, dans l'assiette de l'imp8t, des gains et
des pertes de capital realises pa r les societes
(voir note 14)

Autres e1argissements de l'assiette d'imposition
resultant, entre autres, d'une reduction de la
fraude (voir note 15), moins une estimation de
l'effet de l'amortissement accelere du capital
accorde aux nouvelles et petites societes
incorporees (voir note 16)

Deductions de l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu
des societes

Prolongement de la periode de report des pertes
d' affaires a deux annees dans Le passe et sans
restriction pour les annees a venir (voir note 17)

Assiette de l'imp6t sur Ie revenu des societes
d'apres nos recommandations

160

160

150

50

200

200

4,946
=

Remarque: Voir l' appendice A du present tome pour une explication des renvois.
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determinees augmentera de 520 millions de dollars; ces industries beneficient

actuellement de concessions que nous jugeons inequitables et inefficaces du

point de vue economique. De ce lOOntant, 320 millions de dollars s' ajouteront

au revenu imposable des societes minieres et petrolieres et 200 millions de

dollars viendront s'ajouter au revenu imposable de certaines institutions

financieres, principalement les societes d'assurance-vie.

Si l' on exclut les lOOdifications visant les industries extractives et

les institutions financieres, l'assiette de l'imp6t sur le revenu des

socil~tes n' augmentera que de 40 millions de dollars. Toutefois, cette somme

est en realite la resultante de plusieurs lOOdifications dont les repercussions

varieront d' une societe a l' autre et dont les effets s' annuleront en partie.

Nous traiterons au chapitre 37 de l' effet exerce sur les investissements

des societes par ces lOOdifications ainsi que par les autres changements que

nous proposons d' apporter a. l' imposition des revenus en provenance des

societes.

Le total des revenus provenant des societes qui auraitete inclus dans

l'assiette comprehensive d'imposition des residents canadiens en 1964 figure

au tableau 35-5. Par suite des differences qui existen-c dans le degre de

participation des residents dans diverses industries, la fraction de La

variation de l'assiette de l'imp6t imputee aux non-residents est plus e1evee

(soit 68 p. 100) que la fraction de l'assiette actuelle qui leur est imputee

(soit 53 p. 100). Nos recomma.ndations auront done pour effet d' elargir de

quelques 180 millions de dollars eette partie de l' assiette de l' imp8t sur

Le revenu des soeietes qui est imputable aux residents, tandis que l' autre

partie, imputable aux non-residents, s'accrottra de 380 millions de dollars.

En plus de provoquer un elargissement de l' assiette de l' imp8t sur Le

revenu des societes, nos recomma.ndations visent egalement l'application d'un

taux uniforme d'imp6t a tous les benefices imposables des societes. Comm.e

nous l'avons souligne au chapitre 19, Ie plan d'integration que nous avons

recommande ne pourrait ~tre pleinement realise sans l' adoption d' un taux
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TABLEAU 35-5

REVENUS PROVENANT DES SOCIETES ET IMPUTABLES AUX
RESIDENTS SOUS LE REGIME PROPOSE POUR L' ANNEE 1964

(millions de dollars)

Partie de l' assiette globale de l' imp6t sur Le
revenu des societes imputable aux residents
en 1964

Partie de l'assiette actuelle de l'imp6t sur
Ie revenu des societes imputee aux residents
(voir note 18)

Partie de l'augmentation nette de l'assiette
imputee aux residents (voir note 19)

Moins: rajustement touchant cette partie de
l'assiette qui est imputable aux fiduciaires
des regimes reconnus d'epargne-retraite, aux
organismes de bienfaisance et a certains
organismes semb1ables qui sont generalement
exempts d'imp6t (l'imp6t ne s'appliquerait
pas des Ie debut A cette partie de l'assiette)
(voir note 20)

Partie de l' assiette globale de l' imp6t sur Ie
revenu des societes imputable aux residents
en 1964

Autres sources de revenus en provenance des societes

2,062

180
2,242

100

2,142

Gains lid' achalandage" realises sur les actions
des societes (voir note 21)

Dividendes auxquels ne s'appliquerait pas Ie
credit a. 1 regard de l' imp6t sur Le revenu
des societes (voir note 22)

Total des revenus des residents provenant des
societes

451

22

2,615====

Remarque: On trouvera a l'appendice A une explication des renvois figurant
dans ce tableau.
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d'imp8t uniforme sur Le revenu des societes. l' effet de cette mesure sera

d'augmenter Ie taux moyen de l'imp8t sur Ie revenu des societes de 41 p. 100

a 50 p. 100 en ce qui a trait aux contribuables qui resident au Canada et

d'environ 49 p. 100 a 50 p. 100 dans Ie cas des non-residents. Cette

augmentation des taux effectifs moyens, jointe a l'elargissement de l'assiette

de l' imp8t sur Le revenu des socf.et.es , aura pour resultat net d' accro1tre

de 538 millions de dollars Ie rendement de cet imp6t. Cependant, si l'on

tient compte de la suppression de l'imp8t preleve en vertu de l'article 105,

l'augmentation se chiffre a. 532 millions de dollars. On trouvera au

tableau 35-6 des details sur la fa~on dont nous avons estime les repercussions

de nos recommandations sur les residents et les non-residents respectivement.

Si, comme nous le preconisons, on integre completement l'imp8t sur Ie

revenu des societes et l' imp8t sur le revenu des particuliers, Le montant

d'imp8t paye par les societes et imputable aux actionnaires canadiens ne

modifiera en rien Le total des imp6ts payes par ces actionnaires ou pour

leur compte. Comme on l' a Lndtque ailleurs, I' adoption de nos recommandations

reduira en realite le total de l'imp8t per~u sur les revenus des residents

provenant des societes. Toutefois, notre plan d'integration ne pourrait

s'appliquer aux non-residents qui sont deja. assujettis a l'imp6t dans

d' autres pays. Dans le cas des non-residents, l' effet net de nos recomman-

dations resultera presque entd.er-ement de La variation du fardeau de l'imp8t

des societes ~.

Les modifications apportees a l'assiette
de l' imp8t sur Le revenu des particuliers

Par suite de la complexite des effets de nos recommandations sur Le

produit de l' imp6t sur Le revenu des particuliers, nous avons divise l' etude

de ces effets en deux parties. Nous analyserons d' abord les modifications

que nos recommandations feront subir a l'assiette de cet imp6t; ensuite,

nous verrons comment nos recommandations infiueront sur Le produit de cet

irnp6t.
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TABLEAU 35-6

REPERCUSSIONS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES RECETTES
FISCALES DE 1964 TIrotES DE L'IMEfu SUR LE REVENU DES SOCI~ES

(millions de dollars)

Total des i~ts per~us sur 1es benefices des
societes en 1964, y compris l'imp8t s'app1iquant
aux residents en vertu de l'artic1e 105 (voir no~e 23)

Imp8ts imputables aux residents, y compris les
fiduciaires de plans reconnus d'epargne-retraite,
1es organismes de bienfaisance et certains au~res

organismes (voir les notes 24 et 28) 860

Imp8ts imputables aux non-residents (voir note 25)

Imp8ts a percevoir sur les benefices des societes
sous Le regime que nous proposons

1,941

Imp8ts imputables aux residents (voir note 26)

Imp8ts imputab1es aux non-residents
(voir note 27)

Augmentation nette du produit de l 'imp8t sur
Le revenu des societes

Augmentation imputee aux residents ~

Augmentation imputee aux non-residents

1,121

261

532
=

Remarque: Voir l' appendice A du present tome pour une explication des
renvois figurant dans ce tableau.

II convient de noter que I' augmentation de l' i~t sur Le revenu
des societes imputable aux residents sera plus que contrebalancee
par La reduction de l' imp8t sur Le revenu des particuliers resultant
de I' integration du premier imp8t et du second.
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Un bon nombre des reconnnandations que nous avons avancees dans ce

Rapport auront pour effet de oodit'ier l' assiette de l' imp6t sur le revenu

des particuliers. Toutefois, la plupart de ces reformes, dont les effets

sur I' equite et l' efficacite de cet imp6t sont importants, n' exerceront que

des effets insignifiants et compensateurs sur son rendement. Nous n'examinerons

ici que les reconnnandations susceptibles d'exercer un effet significatif sur

le produit de l' imp6t sur le revenu des particuliers.

On peut classifier en deux grandes categories les reconnnandations

destinees a oodifier l'assiette de l'imp6t sur le revenu des particuliers:

1. Celles qui resultent en une extension de la definition du revenu

cotisable.

2. Celles qui modifient les abattements a la base ou les deductions

admises en raison d'un privilege,

Les reconnnandations groupees dans la seconde categorie ont pour but de

remplacer les exemptions et autres deductions par des credits d' imp6t ou

des baremes comprenant un taux nul d' imposition s' appliquant aux revenus

les ooins eleves; ces reconnnandations constituent donc essentiellement une

oodification du oode d'imposition plutet que de l'assiette m&1e de l'imp6t.

Examinons ma.intenant chacune de ces deux categories de recommandations.

La premiere categorie comprend les recommandations suivantes, qui

visent a elargir la definition du revenu cotisable:

1. L'imputation aux contribuables des avantages personnels qui leur sont

presentement accordes par leurs employeurs a titre de supplement au

salaire ou dont le coat est admis en deduction dans le cas des parti

culiers travaillant a leur propre compte. Cette categorie eomprend les

avantages decoulant de la participation a une police collective

d' assurance-vie, d' assurance-accidents ou d' assurance-maladie (excepte

s'il s'agit du remboursement de depenses encourues), les prestations
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versees aux grevistes, aux ch6meurs et aux accidentes au travail, ainsi

que les autres avantages dont il a ete question aux chapitres 14 et 16,

c'est-a-dire ceux qui decoulent de regimes non reconnus de retraite,

d'options d'achat d'actions, de plans de revenu differe, d'indemnites

de deces et de cessation d'emploi, de centres recreatifs, de cotisations

aux clubs et autres prestations de biens et services subventdonnees par

l'employeur, ainsi que les avantages personnels que representent les

frais de voyage et de represen1;ation.

2. L' imposition des gains provenant de biens realises par les particuliers.

Sous ce titre, nous incluons les recommandations visant a permettre la

deduction entiere des pertes provenant de biens, qu'elles aient ete

realisees ou non, l'imposition des gains realises par les non-residents

sur La vente de biens tangibles ou de droits portant sur de tels biens,

l'imposition des gains provenant du jeu ainsi que quelques autres

additions mineures a l' assiette de l' imp8t sur le revenu des particuliers.

3. L'inclusion dans le revenu cotisable d' un plus grand nombre de revenus

de placements. Les principaux changements sous ce titre comprennent

l'imputation aux detenteurs de polices d'assurance-vie du revenu des

placements effectues pour leur compte, l'inclusion dans le revenu de

tous les dividendes de participation verses par les caisses populaires,

les cooperatives et les societes mutuelles d'assurance-vie, ainsi que

l'amelioration des normes des declarations y compris l'obligation de

declarer l' inter~t, selon une formule se rapprochant de La comptabilite

d'exercice, sur les dividendes et les inter~ts inclus dans Ie revenu.

Cette categorie comprend egalement certaines reformes de moindre

importance telles que la suppression des allocations d'epuisement

accordees aux actionnaires.

4. L'inclusion des dons et des legs dans Ie revenu cotisable. Sont compris

tous les transferts de biens effectues d'une lmite familiale d'imposition

a une autre, a l'exclusion des paiements de transfert de l'Etat. Ces
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transferts comprennent les dons, les legs et le produit de polices

d'assurance sur la vie de personnes n'appartenant' pas a l'unite

familiale d'imposition; quelques-uns de ces transferts font actuellemen~

l' objet d' un imp6t paye par Le donateur.

5. L'inclusion des paiemen~s de transfert de l'Etat dans Ie revenu

cotisable. Cette categorie comprend les allocations familiales, les

allocations aux jeunes et les prestations d'assistance familiale. Bien

que, pour des raisons d' equite, nous ayons r-ecommande d'inclure

egalement certains au~res paiements de transfert, leur importance sur

Le produit de l' imp6t est cependant insigniIiante et, par consequent,

nous n'en avons pas tenu compte.

6. L'elargissemen~ des dispositions concernant Ie report des pertes dans

Ie futur et l'acceleration de l'amortissement du capi~al dans Ie cas

des nouvelles et petites entreprises. Cette categorie comprend des

reformes qui influeron~ sur les benefices des entreprises non constituees

en societes et qui provoqueront un elargissement de l'assiette d'impo

sition resultant de l'extension de la definition du revenu des entre

prises non constituees en societes.

7. Le traitement des depenses afferentes a l'emploi. Ces reformes visent

a rendre plus genereuses les dispositions concernant la deduction des

depenses afferen~es a l'emploi et elles comprennent une disposition

permettant la deduction facultative d'un m:mtant egal a 3 p , 100 du

salaire (jusqu' au maximum de $500) pour les contribuables preferant

ne pas detailler les depenses que leur emploi occasionne. En outre,

La deduction des contributions de l' employe au regime d' assurance-ch8mage

serait permise.

8. L'integration des imp8ts sur Ie revenu des particuliers et des societes.

D'apres nos recommandations, on inclurait dans l'assiette de l'imp8t

sur Le revenu de chaque particulier la part des benefices bruts des
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societes au prorata des actions qu'il detient, au lieu d'inclure

seulement les dividendes re~s, COIl1llle cela se fait actuellement. Bien

que l'adoption de cette recommandation constituerait un elargissement

de l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des particuliers, elle n'elargirait

cependant pas I' assiette globale de l' imp6t, vu que les benefices des

societes seraient tout simplement l'objet d'un nouvel imp6t.

9. L' elargissement de l' assiette de l' imp6t sur Ie revenu des societes.

Par suite de I' integration des im:p8ts sur Le revenu des particuliers

et des societes, tout elargissement de l'assiette de l'im:p8t paye par

les societes equivaudrait a un elargissement de l'assiette de l'im:p8t

sur Ie revenu personnel, dans la mesure ou l'elargissement s'appliquerait

aux contribuables qui resident au pays.

Les repercussions de chacune de ces r-ecommandataons sur les diverses

sources de revenu a inclure dans l'assiette de l'im:p8t figurent au tableau

35-7. On y constatera que ces neuf recornmandations auront pour effet net

d'ajouter 4,894 millions de dollars a. l'assiette de l'im:p8t sur Ie revenu

des particuliers; La plus grande partie de cet accroissement resultera de

l' inclusion dans Le revenu cotisable des particuliers des revenus provenant

de societes et de placements dans des titres autres que des actions.

Comme nous I' avons signale plus haut en examinant chaque recommandation,

une partie des sommes ajoutees a l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des

particuliers fait actuellement l'objet d'autres imp6ts. Le tableau 35-8

reparti t en deux groupes les sommes que chaque recommandation majeure

ajoutera a. l'assiette de l'im:p8t sur Ie revenu des particuliers: d'une part,

les revenus presentement exoneres de tout im:p8t et, d'autre part, les revenus

actuellement frappes d'autres imp6ts.

Comme ce tableau l'indique, 71 p. 100 des 2,169 millions de dollars de

revenu provenant des societes et ajoutes a l'assiette de l'im:p8~ sur Ie

revenu des particuliers sont actuellement frappes de l'imp6t entre les mains
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TABLEAU 35-7

LES REPERCUSSIONS DE CERTAINES RECOMMANDATIONS SUR CllAQUE ELEMENT
COMPOSANT LE REVENU COTISABLE DES PARTICULIERS EN 1964

(millions de dollars)

Sources de revenu ajoutees a. I' assiette
de 1 f imp8t sur Le r-evenu des particuliers

Avantages imputes aux employes
(voir note 29)

Gains nets provenant de biens
(voir note 30)

Revenu de placements (voir note 31)

Dons etlegs (voir note 32)

Paiements de transfert pour enfants
a charge (voir note 33)

~ins: deductions additionnelles permises

Extension de La periode de report des
pertes d' affaires et arrortissement
eccdl.er-e pour les petitea et nouvelles
entreprises (voir note 34)

Depenaes afferentes a. L' emploi
(voir note 35)

Elargissement de I' assiette provoque par
Lt Lrrteg.raufon des imp6ts sur Le revenu
des par-ti.cul.Ler-a et des soc Lebea
(voir note 36)

Elargissement de 1 r as sd.etrte provoque par
1 t extension de I' assiette Lrrtegz'ee de
l' impl)t sur Le .revenu des ecotet.es
(voir note 37)

Revenu cotisable ajout.e a 11 assiette
de l'inrp6t sur Le revenu des particuliers

Revenu d'un
empj.ot ,
dt une pro
fession et de
conunissions

674

Revenu
provenant
de societes

451

455

1,534

Revenu d' entre
pr-l ses non
constituees en
soc Let.es , y compr La
11 agriculture et
La peche

95

95

56

--2.Q.
39

Revenu
d' autres
placements

249

864

1,113

Autres

~

1,200

471

1,671

Total

795

868

1,200

471

4,008

180

Remarque: Voir I' append'lce A pour une explication detaillee des renvois figurant dans ce tableau
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TABIEAU 35-8

TRAITEMENT FISCAL ACTUEL DES SOMMES AJO'lJ'I'EES AU REVENU COTISABLE
DES PARTICULIERS EN 1964 A LA SUITE DE NOS RECOMMANDATIONS

(millions de dollars)

Sources de
revenu qui
sont actuel
lement
sujettes a
d'autres
imp6ts

Composantes du revenu cotisable

Revenu provenant d'un emploi
ou d'une pro~ession, y compris
les commissions touchees par
les contribuables travaillant
a leur propre compte

Revenu provenant de societes ~ 1,534

Revenu des entreprises non
constituees en societes, y
compris l'agriculture et la
p~che

Autres revenus de placements

Autres revenus ~

Total des sommes ajoutees a
l'assiette de l'imp6t sur Ie
revenu des particuliers

Sources de
revenu qui
sont actuel
lement exemp
tees de
tout
imp6t

-98

635

39

1,113

471

Total des
sommes
ajoutees a
l'assiette
de l'imp6t
sur Le
revenu des
particuliers

-98

2,169

39

1,113

1,671

Notes: ~ Le revenu provenant de societes auquel s' applique presentement
l'imp6t sur Ie revenu des societes et que nous recommandons
d'inclure dans l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des
particuliers inc1ut 1a somme de 1,534 millions de dollars qui
represente 1es bene~ices bruts imputables aux residents et non
decaisses sous forme de dividendes, ainsi qu'un m:mtant de
4 millions de dollars, qui represente les degrevements pour
epuisement que les contribuables peuvent actue1lement dedufr-e
des dividendes qu'i1s touchent lorsqu'ils calculent leur revenu
imposab1e.

~ Les autres sources de revenu qui sont actue1lement sujettes a
d'autres imp6ts comprennent les dons et 1es legs, sur une partie
desquels on preleve l'imp8t sur 1es dons et les successions.

Source: Appendice A de l'etude de J. Bossons, Changes in Direct Taxes
on the Components o~ Income, pub1iee par la Commission.
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des societes; de plus, 180 somme additionnelle de 1,200 millions de dollars

sous 180 forme de dons et de legs est a l'heure actuelle frappee, en partie,

de l'irrrp6t sur les dons et les successions. Vu que l'irrrp6t preleve sur le

revenu provenant de societes et inclus dans l'assiette de l'imp8t sur Ie

revenu des residents sera, sous Ie regime d'integration que nous avens

recommande, soit reIDbourse, soit credite a l'impet sur Ie revenu personnel

exigible, et vu aussi que nous avons recommande l'abolition de l'imp6t

sur les dons et les successions, l'elargissement de l'assiette ae

l'irrrp6t sur Ie revenu des particuliers que provoquera l'adoption de nos

recommandations ne se traduira pas necessairement par une augmentation des

recettes fiscales.

Les reformes que nous avons mentionnees plus haut modifieront l'assiette

de l'imp8t en elargissant la definition du revenu cotisable. De ce dernier,

il faut soustraire les abattements et autres deductions permises afin

d'arriver au revenu imposable. Analysons main~enant les repercussions de

nos recommandations sur ces abattements et deductions.

Nous avens recommande que l'on remplace les deductions et les abattements

par des credits d'imp8t ou qu' on les incorpore au bar-eme m@me des taux. Ces

degrevements visent en general a refleter 180 faculte contributive des

assujettis et son~ plus equitables s'ils prennent 180 forme de credits d'irrrp6t

plut6t que celle de deductions du revenu cotisable 2/. Dans 180 plupart des

cas, les credits dont nous avons recommande l'adoption entratneront une plus

grande reduction de l'imp8t eXigible que les degrevements actuels, si l'on

accepte le bareme de taux que nous avons recommande. Toutefois, si l'on

remplace les degrevements actuels par l'octroi de credits d'imp8t et par un

rajustement du bareme des taux d'imposition, on provequera necessairement un

accroissement d.u revenu imposable global auquel s' appliqueront les nouveaux

taux et les credits. Cependant, ce serait une erreur que d'attacher une trop

grande importance a ce changement; ce qui importe, ce sont les repercussions

de nos recommandations sur l'irrrp6t exigible aux divers paliers de l' echelle

des revenus.
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Les principales recommandations concernant les abattements et les

deductions permises dans Le calcul du revenu imposable sont les suivantes:

1. La substitution d'un taux nul d'imposition dans Ie bareme des taux de

l'imp6t aux exemptions personnelles actuellement accordees a chaque

contribuable. Cette lOOdification, qui ne z-epreserrte en somme qu' un

changement d' appellation pour la categorie de revenu non imposable,

fera disparattre les exemptions personnelles de $1,000 pour les

celibataires et de $2,000 pour les couples. L' avantage principal de

cette lOOdification sera de rendre la notion de "revenu imposable" plus

conforme a la conception que se font la plupart des contribuables du

"revenu" y.

2. La substitution de credits d'imp8t aux exemptions actuelles pour les

personnes a charge. cette recommandation vise a remplacer par des

credits d'imp6t les exemptions qui sont actuellement accordees pour les

enfants a charge.

3. La substitution de credits d'imp6t aux degrevements actuels pour les

depenses d'education. Nos recommandations a cet effet visent a remplacer

par des credits d'imp6t les degrevements actuels pour les frais de

scolarite et les frais de subsistance de ceux qui etudient a temps

complet dans des institutions d' enseignemem; superieur.

4. La lOOdification des degrevements pour frais medicaux et l' elimination

de l'exemption en faveur des vieillards et des infirmes. Ces recomman

dations ont pour but de lOOdifier La definition des frais medicaux afin

qu'elle ne reflete que les sommes effectivement deooursees par les

contribuables, y compris les primes d'assurance medicale, d'eliminer

l'exemption accordee aux personnes §gees et les exemptions speciales en

faveur des aveugles et des infirmes et d'exclure enfin tous les frais

medf.caux de la deduction uni forme facultative.



5. La modification des deductions pour les dons aux oeuvres de charite.

Nous avons recommande qu'on exerce un contr6le plus severe de La validite

des reclamations au titre des dons aux oeuvres de chardte , qu'on

elargisse La ga.mme des dons deductibles du revenu et qu' on reduise La

deduction uniforme permise a ceux qui desirent se dispenser de dresser

une liste des dons qu'ils ont faits aux oeuvres de charite.

Les repercussions de ces recommandations sur les a:battements et les

deductions du revenu cotisa:ble figurent au ta:bleau 35-9. On y constate que

nos recommandations provoqueront un elargissement de l'assiette de l'imp6t

sur Ie revenu des particuliers de l'ordre de 12,261 millions de dollars.

Toutefois, a l'exception de 505 millions de dollars, cette somme ne

refletera qu'un changement apporte a la faqon d'accorder les degrevements

et ne constituera donc pas un elargissement de l'assiette de l'imp6t.

Nous avons resume au tableau 35-10 les repercussions sur l'assiette de

l'imp6t sur le revenu des particuliers de toutes les recommandations dont

nous avons traite plus haut. On trouvera dans une etude publiee par la

Commission des comparaisons plus detaillees entre l'assiette de cet imp6t

sous Ie regime actuel et sous Ie regime propose; ces comparaisons sont

presentees par source de revenu et par classe de revenu, compte tenu de

I' ~ge, de I' occupation et du sexe des contribuables 7J.

Les repercussions sur Le produit de
l'imp6t sur Le revenu des particuliers

Connaissant les modifications qui seront apportees a l'assiette de

l'imp6t sur Ie revenu des particuliers a la suite de nos recommandations,

il est maintenant facile de calculer Ie rendement brut de cet imp6t avant

la deduction des credits d'imp6t; cependant, un tel calcul doit se faire

d'apres les declarations individuelles d'imp6t plut6t qu'a la maniere d'une

estimation des recettes fiscales totales d'apres l'assiette globale de

l'imp6t. Les estimations que nous allons presenter ont ete faites en

appliquant les programmes d'ordinateurs dont nous avons deja fait mention
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TABLEAU 35-9

REPERCUSSIONS DE NOS RECOMMANDATIONS SUH LES
ABATTEMENTS ET LES DEDUCTIONS PERMISES DANS

LE CALCUL DU REVEMJ IMPOSABLE POUR L' ANNiE 1964
(millions de dollars)

Elargissement de l'assiette de
l' imp6t sur Le revenu des parti
culiers decoul.ant; de:

Substitution de taux nuls d'imposition
ou de credits d'imp8t aux degrevements
actuels

Exemptions personnelles (voir note 38)

Exemptions pour personnes a charge
(voir note 39)

Exemption pour ~rais de scolarite
(voir note 40)

Modifications apportees aux deductions
permises

Deduction pour frais medicaux et
exemptions en ~aveur des vieillards
et des in~irmes (voir note 41)

Deduction pour dons aux oeuvres de
charite et deduction uni~orme

(voir note 42)

Augmentation totale de l'assiette de
l'imp6t sur Ie revenu des particuliers

Deductions
permises

110

149

615
==

Abattements

9,311

2,335

11,646

Remarque: On trouvera a 1'appendice A une explication detaillee des
renvois qui figurent dans ce tableau. Etant donne que Le
taux nul d'imposition que nous avons recommande d'accorder
aux menages represente un degrevement plus eleve que I 'exemption
personnelle de $2,000 et comme ce serait egalement Ie cas pour
les credits d'imp6t que nous avons recommandes pour les
personnes a charge et les depenses decoulant d'une education
plus poussee, toutes les modi~ications apportees aux degreve
ments actuels occasionneront une reduction nette du produit
de I'im;p6t• Par contre, les modi~ications que nous avons
propose que l'on apporte aux deductions permises augmenteront
Le produit de l'impet sur Ie revenu des particuliers.
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TABLEAU 35-10

ASSIETTE DE LtIMPOT SUR LE REVENU DES PARTlCULIERS EN 1964
SOUS I.E REGIME ACTUEL ET SOUS LE REGIME PROPOSE

(millions de dollars)

Source: Les estimations des modifications apportees a l'assiette de l'imp5t
sont tirees des tableaux 35-8 et 35-9. Les estimations des
composantes de l'assiette actuelle de l'imp6t proviennent des
donnees rajustees de l'echantillon de 417,000 contribuables sur
lequel se fonde la publication Statistique fiscale, edition 1966,
Partie I; pour de plus amples details, voir les notes 1 a 8
de l' appendfce A du tome 6.
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aI' echantillon des 417,000 declarations d'imp6t que Le ministere du

Revenu national a mis a notre disposition §j. Nous avons calcule I' imp8t

brut exigible de chaque contribuable inclus dans I' echantillon et nous avons

ensuite soustrait de l'imp8t brut les credits d'imp8t applicables a chaque

cas. C' est en nous fondant sur ces calculs que nous avons estime Le produit

global de l' imp6t sur Le revenu des particuliers 2/.

Cependant, l' application a. chaque cas des credits d'imp6t dont nous

avons recommande l'adoption n'a pas ete facile. D'apres nos recommandations,

les credits d'imp6t dont les contribuables ne peuverrc reclamer Le reni:lourse

ment sont les suivants:

1. Les credits d'imp6t pour personnes a charge. Cette categorie comprend

les credits pour les enfants a charge, dont nous avons par'Le au

chapitre 11, ainsi que les credits pour les autres charges de famille,

que nous avons recommandes au chapitre 12.

2. Les credits d'imp6t pour les depenses afferentes a. l'education. Ces

credits sont egaux au quart des frais de scolarite plus $300 pour

couvrir les frais de subsistance de ceux qui etudient a. temps complet

dans des institutions d'enseignemen~ superieur, comme nous l'avons

recommande au chapitre 12.

3. Les credits d'imp6t a. valoir sur certaines composantes du revenu. Cette

categorie comprend les credits accordes aux meres qui travaillent a.

l' exterieur du foyer ainsi que les credits pour imp6ts payes a

l' etranger dont nous avons r'ecommande l' adoption au chapitre 11. Nous

n'avons pas tenu comp~e des modifications que nous avons, au chapitre

26, recommande d'apporter aux credits pour les imp6ts verses aux

tresoreries etrangeres; nous avons suppose que ces modifications

allaient ~tre compensees par d'autres changements.

En plus de ces credits d'imp6t non reniboursables, Le plan d'integration que

nous avons propose prevoit Le reniboursement du credit a. l' egar-d de l' imp6t
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sur Ie revenu des societes a valoir sur l'imp6t personnel des residents au

prorata des actions qu'ils detiennent. On trouvera au tableau 35-11 la

somme totale de ces credits qui auraient ete accordes aux contribuables en

1964.

TABLEAU 35-11

CREDITS A VALOIR SUR L'IMPOT SUR 1E REVENU DES PARTICULIERS
QUI RESIDAIENT AU CANADA EN 1964

(millions de dollars)

Credits non remboursables

Credits d'imp6t pour personnes a charge
(voir note 43)

Credits d'imp6t pour depenses afferentes
a l'education (voir note 44)

Credits d'imp6t a valoir sur certaines
composantes du revenu (voir note 45)

Credits remboursables

Credi t a I' egard de l' imp8t sur Le revenu
des societes (voir note 46)

Somme des credits

515

109

1,758
====

Remarque: Voir l'explication des renvois a l'appendice A du present tome.

Au tableau 35-12, nous presentons une comparaison entre la declaration

d'imp6t qu' aurait presentee un contribuable moyen en 1964 sous Le regime en

vigueur en 1966 et celIe qu'il aurait dft remplir sous Ie regime dont nous

recommandons l' adoption. Les montants qui figurent dans ces deux declarations

d'imp8t sont des moyennes de chaque composante du revenu cotisable global de

tous les contribuables et refletent toutes les modifications que nous avons

propose d'apporter a l'assiette de l'imp6t. Les degrevements, exemptions et

credits d'imp6t portes au tableau representent egalement des moyennes de

tous les degrevements et credits d' imp6t que les contribuables peuvent reclamer

sous chacun des deux regimes. Sous Le regime propose, l'imp8t exigible a ete
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TABIEAU 35-12

CALCUL DE L'IMFOT SUR I.E REVENU D'UN CONTRIBUABLE MOYEN EN 1964

SOllS Le Soua Le
regime actuel regime propose

Sous Le SOllS Ie
negrevements regime actuel regime propose

1. O:mtributions aux caisses 70 70
de retraite

Epargne en vue de la retraite 57 57

3· Frais medt caux nets 30 98

4 funs eux oeuvres de charite 50 31

5. Deduction und rorme 76 42

6. Pension alimentalre vet-see

7. Autres deductions --22 2

Total des degr-evementis 326 235

Exemptions per-sonnej.Lee et
exemptions pour personnes liill --So charge

Total des degr-evementie et
des exem,ptions $2,059 ..illi

O:lmposantes du revenu

1. Salaires et traitements

Deductions pour depenses
aff'.erentes a I' emploi

3· Revenu dt une profession

4. Revenu provenant de commissions

5. Avantages imputes

6. Revenu de I' agriculture et de la
p@che

7. Dividendes

8. Autres revenus provenant de
sccfeties

9. Gains de bourse

10, Revenu d! entreprises non
const.l tuees en aocf e'tes

11. Revenu net de loyers

12. Autres revenus de placements
e'rt'ect.ues au Canada

13- Gains de capital non commerciaux

14. Revenus de placements ef'f'ectues
a 1 I et.ranger-

15. Deductions permises des revenue
de placements

16. Dons et; legs

17 Paiements de transf'ert

18. Pension alimentaire touchee

$ 3,331

-5

102

61

90

66

177

20

115

6

-5

54

-119

102

61

100

90

67

255

67

183

20

244

37

-5

179

124

Sous Le Sous Ie
Credits d'imp8t r-egdme actuef regime propose

Credits pour per'sonnea
So charge 76

Credi ts pour dividendes 12

Credi t rerriboursable a I' egard
de l'imp$t sur Le revenu des
soc i.ebes 159

4 Autres credits 2 26

Total 14 261

19. Revenus divers

Revenu cotisab1e 4,028

Exemptions personnelles et
exemptions pour personnes a charge 2,059

Revenu imposable $1,969

Calcul de 1.1 imp6t

Imp$t sur Le revenu des particuliers
avant La deduction des credits $ 226

Credits d' imp6t a dedufr-e 14

Imp8t sur Le revenu des particuliers $ 212

Imp8t de aecur-l te de la vieillesse 79

12

4,757

261

235

Imp$t sur Le revenu des socfetes
impute au contribuable 121 159

Imp8t sur Lea dons et les legs TelJus 21

Total des imp8ts directs

Remarque: Tous les montants qui f'igurent au tableau sous Le regime actuel, it I' exception de 11 imp6t sur Le revenu des part.Lcuj r ers ,
de l'impBt de aecurdte de La vieillesse et de l'imp8t sur Le revenu des socfe'tes sont des moyennes du revenu cotisable
de cheque espece et de l' imp6t exigible sur ce revenu pour Les 6,719.445 contribuables qui reafdaterrt au Canada en 1964,
r-ajus tees pour tenir compte des modifications eppor-tees a la 10i entre 1964 et 1966 Les mcntenue inserits dans La
ccj.onne du regime propose refH!!tent les estimations deja presentees des repercussions prdncfpakea qu' auront sur L! assiette
de l'imp8t Lea roodif'ications majeures que nous avons r-econmande d! apporter ~ La legisiation actuelle. L'imp8t sur Le
revenu des particuliers et l'imp6t de secur-l te de la vieillesse crrc ere cedcul.es d' epres les baz-emea appr-opr-Les de taux:
et ne sent pas egeux a La moyenne des imp8ts sous cheque regime. Naus avena cedcul.e I I imp6t exigible d.u contribuable moyen
sous Le regime propose en faisant La moyenne des imp6ts d' epres Le uereme des taux applicable's aux particuliers et d' apres
Le bare-me applicable aux menages. Naus nous sommes servis du baz-eme de taux en vigueur en 1966 dans Le calcul des imp6ts
sur Le r-evenu des particuliers sous Le regime courant. Les imp8ts mentdonnes dans ce tableau ne comprennent pas les imp8ts
provinciaux mais incluent les abattements en f'aveur des provinces, Etant donne que certains chiff'res ont ete arrandis,
il est possible que leur somme ne cor-responde pas aux totaux.
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obtenu en faisant La moyenne des imp8ts cakcul.es d' apr-es le bareme de taux

s'applicant aux menages et d'apres celui qui s'applique aux particuliers.

Cbnune ce tableau l' indique, l' adoption de nos reconunandations aura conune

effet d' accrottre Le revenu cotisable du conur-ibuahLe moyen de $729. 8i,

cependant, l'on neglige les exemptions personnelles et les exemptions pour

personnes a charge et si l'on ne soustrait; du revenu cotisable que les autres

degrevements, la difference entre Ie revenu cotisable net sous les deux regimes

passe a $820; cette augmentation fait suite a la reduction des degrevements

et a la substitution de credits d'imp8t aux deduction pour les depenses

afferentes a l'education. Cependant, malgre cet elargissement de l'assiette

de I' imp6t, Le total des imp8ts directs exigibles diminuera sous Le regime

propose.

Les donnees du tableau 35-12 se rapportent au contribuable moyen et

elles ne fournissent en consequence aucune indication quant a la variation

moyenne de chaque imp8t exigible, car I' imp6t lIXlyen par contribuable depend

de la repartition du revenu parmi les contribuables et non uniquement du

revenu lIXlyen. De plus, les donnees qui figurent au tableau 35-12 sont

artificielles, vu qu'elles refletent toutes les declarations d'imp8t plut6t

qu' une seule en particulier. Ces m@mes remarques s' appliquent egalement aux

exemples du calcul de I' imp8t exigible du contribuable lIXlyen appartenant a.
sept groupes differents presentes a l'appendice B.

Nous avons egalement estime Le produit global de l' imp6t sur Le revenu

des particuliers en calculant d' abord l' imp6t exigible du contribuable lIXlyen

dans 19,370 groupes differents!2f, en multipliant ensuite Ie montant obtenu

par Le nombre de contribuables dans chaque groupe et en faisant enfin la

somme de ces estimations su Ces resultats figurent au tableau 35-13.

Cbmme ce tableau l' indique, l' adoption de nos reconunandations permettra

d' accrottre le rendement de l' imp8t sur Le revenu des particuliers de 2,676

millions a. 2,699 millions de dollars.
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Apres avoir ainsi calcule Le produit de l' imp8t sur Le revenu des

particuliers, il faut encore tenir comp~e de deux autres groupes de

recommandations que nous avons negliges jusqu'a present:

1. Le cumul des revenus a l'interieur de l'unite familiale d'imposition.

Comme nous l'avons deja mentionne au chapitre 11, la reconnaissance de

La famille comme unite contributive, compte tenu des baremes de taux

dont nous recommandons l'adoption, necessite Ie cumul des revenus de

chaque membre de la famille et l' imposition de ce revenu global aux

taux suggeres dans Le baz-eme applicable aux menages.

2. L'etalement du revenu. Au chapitre 13, nous avons z-ecommande diverses

formules selon lesque11es on pourrait permettre au contribuable d'etaler

son revenu imposable sur p1usieurs annees. Cette recommandation aura

pour effet de diminuer les recettes fiscales.

Les repercussions de ces autres recommandations tendent a s'annuler les unes

1es autres. Les estimations qui figurent au tableau 35-13 indiquent que

1 I imp8t net sur 1e revenu des particuliers ne sera reduit que de 15 millions

de dollars sous Ie regime propose. 8i l'on tient compte des repercussions de

ces recommandations, 1e produit global de 1 I imp8t sur 1e revenu des particu

1iers en 1964 aurait ete plus e1eve de 8 millions de dollars sous Ie regime

propose.

I1 faut encore tenir compte des repercussions de nos recommandations

visant l 'octroi aux fiduciaires des plans reconnus d'epargne-retraite et a

certains organismes adonnes aux oeuvres de cnar-i te du credit a 1 I egard de

l 'imp8t sur 1e revenu des societes accorde aux pa.rticuliers. Etant donne que

l 'octroi d'un credit d 'imp8t a ces institutions serait compense en partie

par l'attribution ulterieure aux contribuab1es residant au pays de pensions

plus e1evees (rendues possibles par l'affectation aux pensions de retraite

de 1 'augmentation des revenus nets plUS eleves provenant des societes),

seuls 1es montants nets se rapportant a l'ajournement de l'imp6t en

vertu des contributions a des plans reconnus d'epargne-retraite ainsi que

ceux qui se rapportent a l'octroi du credit d'imp6t a certains organismes
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apparaissent au tableau 35-13. Tenant compte de l'effet net du credit, nous

estimons que nos recommandations auraient eu pour resultat, en 1964, de

reduire de 42 millions de dollars les impOts sur le revenu des particuliers.

Les repercussions sur Ie produit
de La taxe de vente

On trouvera au tableau 35-14 une estimation de l'assiette a laquelle

la taxe de vente au detail aurait ete appliquee en 1964 si les recommandations

que nous avons formulees aux chapitres 28 et 29 avaient ete en vigueur a

cette epoque. Les donnees concernant Ie commerce de detail et les services

sont tirees du recensemen~ de 1961 et nous on~ ete communiquees par Ie

Bureau federal de la statistique; nous les avons corrigees pour tenir compte

de la croissance des depenses personnelles survenue entre 1961 et 1964 en

nous fondant sur les donnees des Comptes nationaux puhLt.es par Le Bureau

federal de La statistique. Pour de plus amples details concernant ces

calculs et les autres estimations de l'assiette de la taxe de vente, Ie

lecteur est prie de se reporter a l'appendice D du present tome.

Le produit de la taxe de vente a la fabrication a augmente sensib1ement

de 1963 a 1965 par suite de l'elimination graduelle de l'exemption accordee

aux machines utilisees dans la production et aux materiaux de construction.

Tou~efois, comme Ie gouvernemen~ federal a armonce son intention de supprimer

la taxe sur les machines servant a la production, une partie de cette augmen-

tation disparaitra eventuellement. Les repercussions de ces changements sur

Ie rendement de la taxe de vente actuelle figurent au tableau 35-3, OU l'on

constate que les recettes qu'aurait rapportees en 1964 la taxe de vente

actuelle, rajustees pour tenir compte des changements indiques ci-haut,

se seraient chiffrees a 1,597 millions de dollars. Ainsi, pour que Ie regime

propose dtune taxe de vente au detail produise un montant de recettes fiscales

egal a celui qu'ont rapporte en 1964 les taxes de vente et d'accise dont nous

recommandons It elimination, Le taux de la taxe de vente au detail devrait

@tre de 7.6 p. 100. Ltestimation de ce taux se fonde sur l'hypothese que les



TABLEAU 35-13

PRODUIT GLOBAL DE L'IMP6T SUR LE REVENU
DES PARTICULIERS EN 1964 SOUS LE REGIME

ACTUEL ET SOUS LE REGIME PROPOSE
(millions de dollars)

Assiette nette de l'imp8t

Imp8t exigible avant la deduction
des credits

Credits non remboursables

Moins: credits non reclames
(voir note 47)

Credits remboursables

Total des credits d'imp8t

Imp6t net sur Ie revenu des
particuliers

Rajustements pour tenir compce de
nos autres recommandations

Cumul des revenus a l'interieur
de l'unite familiale d'imposition
(voir note 48)

Sous Ie
regime actuel

13,226

2,770

95

1

94

2,676

Sous Ie
regime propose

4,372

687

85
602

1,071

1,673

2,699

45

Moins: l'effet de l'extension
de la periode d'etalement
du revenu (voir note 49)

Produit global de l' imp6t sur Le
revenu des particuliers

Effet net de l'octroi a certains
organismes exoneres d'imp8t du
credit a l'egard de l'imp6-c sur
Ie revenu des societes (voir
note 20)

Total des imp8ts sur Le revenu
verses par les particuliers

2,676

2,676

60 -15

2,684

Remarque: Pour une explication des renvois qui figurent dans ce bab.Leau,
voir l'appendice A. II y a lieu de noter que "l'imp8t net" sous
Ie regime actuel comprend l'imp6t de securite de la vieillesse et
que "l'imp6t net" sous les deux regimes ne tient pas compte des
abattements en faveur des provinces. Tous les montants qui
figurent sous Ie regime actuel refletent la legislation fiscale
en vigueur au 31 decembre 1966.



TABLEAU 35-14

ESTIMATION DU PRODUIT DE LA TAXE FEDERALE DE VENTE
AU DETAIL POUR L' ANNEE 1964 SOUS I.E REGIME PROPOSE

(millions de dollars)

Produit des taxes de vente et d' accise
actuelles (tire du tableau 35-3) 1,597

Assiette proposee

Ventes au detail

Materiaux de construction

Autres

Moins: 1es taxes de vente et d'accise
per~ues par 1e gouvernement
federal

Valeur des biens frappes de La taxe
de vente

Services imposab1es

Assiette globale de La taxe de vente
au detail

Variation du produit des taxes indirectes

Recettes provenant de 1a taxe proposee
(7 p. 100 de l'assiette)

Reduction des recettes

Source: Appendice D du present tome.

12,800

4,170

1,460

18,430

1,400

17,030

4,000

21,030

1,472

125=



services auxquels nous avons recommande d'appliquer la taxe son~ precisement

eeux que nous avons enumeres au tableau D-3 de l' appendice D du present tome.

Bien que nous n'ayons fait aucune recommandation precise a cet egard, nous

avons cependant suggere que les services enumeres semblent ~tre consommes

surtout par les particuliers et que, en consequence, ils ne devraient faire

l'objet d'aucune exoneration, contrairement aux services qui entrent dans

les prix de revient des entreprises. Nous avons de plus inclus les services

de telephone et de telegraphe dans nos calculs, vu qu' ils sont deja en grande

partie compris dans les assiettes provinciales de la taxe de vente au detail.

Comme nous 1 I avons soul.f.gne au chapitre 7, nous sommes d' avi s qu' une

taxe de vente constitue une forme d'imposition essentiellement moins

equitable qu'un imp6t sur le revenu et, en consequence, nous recommandons

que l'on en reduise l'importance relative dans le produit global des imp8ts.

Nous avons enfin r ecommande que le taux de la taxe de vente au detail soit

fixe a 7 p. 100.

Au taux de 7 p. 100, le rendement de la taxe proposee se chiffrerait

a 1,472 millions de dollars, tel qu! Lndfque au tableau 35-14. Nos z-econanan-

dations entratneront done une reduction d'environ 8 p. 100 des reeettes

actuellement tirees des taxes de vente et d'aceise.

LES EFFETS INDIVIDUELS DE NOS PRINCIPALES
RECOMMANDATIONS SUR LES RECETTES FISCALES

Nous venons de decrire les repercussions globales de nos recommandations

sur les recettes fiscales. n nous reste maintenant a analyser les reper-

cussions individuelles qu'exercera chacune de nos recommandations prineipales.

Etant donne que les taux marginaux d'imposition differen~ selon le

palier de revenu auquel un contribuable se situe et que nos recommandations

visant l'assiette de l'imp6t inrlueront sur le taux marginal applicable a
chaque contribuable d'apres le bareme propose, il nous faut adopter un critere

quelconque de repartition si l'on veut imputer les variations de recettes a
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chacune des recommandations principales que nous avons avancees. Bien

entendu, toutes nos recommandations ne sont pas interdependantes dans leurs

effets. Par exemple, Ie credit d'imp8t que nous avons recommande d'accorder

aux meres qui travaillent ne modifie aucunemen~ l'assiette de l'imp8t; cette

recommandation est donc independante des autres.

Le critere de repartition des variations des recettes fiscales entre

les recommandations qui en seront la cause est decrit a. l'appendice C du

present tome. La repartition est fond.ee sur l' echantillon utilise dans la

publication Statistique fiscale, edition 1966. Nous avons d'abord effectue

la repartition pour chaque contribuable inclus dans l' echantillon et nous

avons ensuite "souffle" les resultats pour obtenir les estimations globales

qui apparaissent au tableau 35-15.

II Y a lieu de signaler que la reduction des taux de l'imp8t sur Ie

revenu des particuliers apparatt au tableau 35-15 comme une recommandation

distincte. Les estimations des repercussions de toutes les autres recomman

dations qui exerceront un ef'f'et; sur Le produit de l' imp8t sur Le revenu des

particuliers sont fondees sur les taux d'imposition que nous avons recommandes.

On constate, a. l' examen du tableau 35-15, que Le produit global de

l'imp8t sur le revenu des particuliers ne subira que peu de changements;

cependant, nos recommandations en modifieront considerablement la composition.

Le produit de cet imp8~ augmentera de plus d'un milliard de dollars par suite

de l'inclusion de nouvelles sources de revenu dans l'assiette d'imposition;

par contre, ce m@me proauit diminuera d'un montant encore plus eleve par

suite de la reauction generale des taux de l'imp8t, de l'integration de

l'imp8t sur le revenu des particuliers et de l'imp8t sur Ie revenu des

societes, des modifications apportees au traitement des plans reconnus

d'epargne-retraite et de l'octroi de certains degrevements et credits d'imp8t.

En consequence, l'incidence des imp8ts se trouvera modifiee cons iderablement ,

comme nous Ie demontrerons au chapitre 36.
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TABLEAU 35-15

IMPUTATION A CllACUNE DE NOS PRINCIPALES RECOMMJl.NDATIONS
DE LA VARIATION DU PRODUIT GLOBAL DE L'IMF\)T EN 1964

(millions de dollars)

lvbdifications des taxes de vente et d'accise
Reduction nette des taux de l'imp6t sur Le

revenu des parti culiers

Sources de revenu ajout.ees l' aasf.et.te de
l'imp8t sur Le revenu

Avantages t mputan'tea aux particu.liers
Gains provenant de biens realises par des

particuliers (residents et non-residents)
Revenus de nJ.acement ajout.es tt. I' assiette

de l' impllt
Dons et legs
Paiements de t renst'er-t,

Dcgr-evement,s addi tionnels oct.royes

Extention de la periode de report des pertes
d' af'f'af.r-es et acceleration de I' arror tds eement
du cofit en capital pour les petites et
nouvelles entreprises non constituees en
soci et.es -

Depenses af'f'er-ent.es a 1 t emploi

Integration des imp6ts sur Le revenu des particuliers
et des societes

EJargissernent de l'assiette integree de l'imp8t
sur Ie revenu des societes

jllodi fications appor t.ee s aux deductions permises

Sub sti tution de cr-edt ts d'imp8t aux exempt.Ions
pour pcrsonnes a charge

VJ0dification des deductions pour frais mcdi.caux
et suppression des exemptions eux invalides et
aux personnes g{';ees

J'.Iod:i. t'tcat.i.cn de La defini t.ion des dons aux oeuvres
de cher-t te

Octroi de credits pour depenaes af'f'er-en t es a
l' education

Oct ro i de credi ts aux meres qui travaillent

Autres recommandat.i.ons

EtaJ.ement du revenu sur plusieurs annees
Cumu.l des revenus des membres de It uni te familiale

d'imposition
Effet net de I' octroi du credit a l' egard de L' irr.p8t

sur Le revenu des societes a certains Lnt.erme
diaires exempts d' imp8t

Total

Sources: Tabl.eau 35-6 et appendice C du present tome.

Impilt sur Le
revenu des
particuliers

-317

132

243

185
353

68

9
-142

- 28

- 55

25

45

- 72
42

60

45

..::..12.
- 42

Impilt sur Le
r-evenu des
aoc I et.es

252

280

Impilt sur
les dons
et les legs

Taxe de
vente

-125

Total

-125

-317

132

243

185
210
68

9
-142

-111

252

- 55

25

45

- 72
42

..::..12.
222
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LES EFFETS TRANSITOIRES DE NOS RECOMMANDATIONS
SUR LES RECETTES FISCALES

Dans tous les tableaux presentes au cours du present chapitre, nous

avons fonde nos estimations sur l'hypothese que nos recommandations avaient

ete pleinement en vigueur depuis quelques annees. En consequence, ces

estimations ne refleten~ pas les effets a court terme de nos recommandations

et ne tiennen~ pas compte des mesures transi~oires que nous avons juge

necessaire de recommander. Nous traiterons d'abord de chacun de ces aspects

a tour de rBle et nous recapitulerons ensuite les effets generaux de ces

mesures transitoires.

Les repercussions a court et a long
terme de nos recornrnaudatlons

La plupart des recommandations que nous avons presentees exerceront leur

plein effet des leur entree en vigueur. Toutefois, les effets a court terme

de certaines d'entre elles seront differents de leurs effets a long terrne

que nous avons decrLt.s precedenment , etant donne que nous avons r ecommande

l'adoption de mesures provisoires dans Ie but de faciliter la mise en oeuvre

graduelle de ces recornmandations; nous parlerons de ces mesures ci-dessous.

Dans d'autres cas, il est possible que les effets a court terme different des

effets a long terme pour d'autres raisons. Ainsi, Ie plein effet de certaines

autres recommandations ne se fera sentir que graduellernent vu qu'elles visent

l'irnposition de certains gains lors de leur realisation et que celle-ci peut

~tre r-epor-t.ee a plus tard. D'autres recommandations, par contre, auront un

effet irnmediat plus considerable que leur effet a long terrne parce qu'elles

s' appliqueront irnmediaternen~ a. un plus grand nornbre de contribuables qu' au

cours des annees subsequentes.

Les recommandations suivantes exerceront, a court terme, des effets

moIns importants qu' a long terme:

1. Les recettes provenant de la taxe de vente. Au chapitre 28, nous avons

fait remarquer que Le transfert de la taxe de vente du niveau de La

d
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fabrication a celui du detail occasionnerait une perte oomentanee de

recettes fiscales. Vu que les stocks des detaillants a La date du

changement auront deja ete taxes au niveau de 1a fabrication, ils ne

devraient pas @tre imposes une seconde fois au niveau du detail. Pour

eviter cette double imposition, il sera donc necessaire de renoncer a
environ 175 millions de recettes en provenance de la taxe de vente.

2. Le traitement fiscal des gains et des pertes provenant de biens. Nous

avons z-ecommande au chapitre 15 que l' imp6t s' applique integralement

aux gains provenant de biens mais que, au debut du ooins, seuls les

gains realises soient inclus dans Le revenu imposable. Ce qui est plus

important encore, du point de vue des repercussions initiales sur les

recettes fiscales, c'est que nous avens propose l'adoption d'un certain

nomore de mesures transitoires assez genereuses et suggere que les gains

de cette nature ne soient soumis a l'imp6t qu'a partir de La date de La

mise en vigueur de cette recommandation. En consequence, non seulement

Ie fisc devra attendre que ces gains soient realises, mais seuls les

gains realises apres l'adoption de notre recommandation seront imposes.

D'autre part, bien que les pertes ne seront en general deductibles que

si elles se produisent apres l'entree en vigueur de la loi, elles

pourront quand m@me @tre defalquees selon une comptabilite d' exercice.

En consequence, tandis que les recettes additionnelles provenant de

l' imposition des gains realises ne seront pas toutes prelevees i:mmediate

ment, la diminution des recettes resultant de la deduction des pertes

provenant de biens sera inmJ.ediate. Nous estilOOns que les gains provenant

de biens et devant @tre inclus dans Ie revenu imposable atteindront, a

la longue, la somme d' environ un milliard de dollars chaque annee (dont

environ les deux tiers correspondront a notre definition du revenu

provenant de societes); cependant, ce oontant annuel sera beaucoup ooins

eleve La premiere annee qui suivra l' adoption de notre recommandation et

il faudra vraiseIDblablement plusieurs annees avant que l'accroissement

des recettes n' atteigne son maximum possible. Comme DOUS estioons a
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environ 330 millions de dollars l' augmentation des recettes fiscales

tirees de l'imposition integrale des gains provenant de biens realises

par les residents et les non-residents, la perte des recettes fiscales

au cours des premieres annees sera tres importante. Nous prevoyons que

cette perte sera de l' ordre de 700 millions de dollars au cours de La

periode de transition qui suivra l' adoption de nos recommandations.

Les recommandations suivantes sont celles dont les effets a long terme

seront nuls ou dont, a tout Ie moins, les effets a court terme seront plus

importants que les effets a long terme:

1. L'acceleration de l'amortissement du coftt en capital pour les petites

et nouvelles entreprises. Nous avons suggere au chapitre 22 qu'on

permette aux petites et nouvelles entreprises d'amortir jusqu'~ concur

rence de 100 p. 100 de leur prix d 'acquisition tous les actifs neufs

et amortissables qu'elles acquierent. Nous avons deja souligne que les

effets a long terme de cette recommandation sur les recettes fiscales

ne seront pas tres considerables, car seules les nouvelles entreprises

pourront se prevaloir de l'amortissemen~ accelere; quant aux entreprises

deja etablies, elles auron~ deja utilise en entier la deduction de

$250,000 autorisee, ou bien la periode accordee de dix ans se sera

ecoulee et l'amortissement des actifs acquis aura ete complete. Au

deout, toutefois, la reduction des recettes fiscales sera considerable,

car toutes les entreprises repondant aux exigences stipulees, sans egard

a. La dur-ee anter-Ieure de leur existence, pourront avoir recours a
l'amortissement accelere. En 1964, les depenses d'immobilisations, a

l'exclusion du coftt des terrains, effectuees par les entreprises operant

a. profit et dont l'actif etait a ce moment inferieur a 1 million de

dollars, ont excede 650 millions de dollars. Vu qu' une forte partie

de ces entreprises pourront se prevaloir de l'amortissement accelere

et vu qu'une fraction importante de leurs benefices pourra echapper ~

l'imp6t jusqu'a ce qu'elles aient deduit le maximum permissible de

$250,000 ou qu'une perdode de dix ans se soit ecoulee, l'effet de
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1 tacceleration de 1 t amortissement pourra ~tre tres grand au cours des

premieres annees. Nous avons estime a 400 millions de dollars Ifeffet

global de Itacceleration de Itamortissement pendant l~ periode de

transition.

On pourrait repartir de plusieurs fa«ens les repercussions qutexercera

cette recommandation au cours de la periode de transition, On pourrait,

par exemple, repartir les effets sur plusieurs annees en limitant Ie

montant annuel admis en deduction. Une telle limite pourrait aussi

@tre utile du fait qufelle eviterait les trop grandes variations du

montan~ annuel de Ifimp6t eXigible des petites societes. La suppression

du taux reduit de Itimp6t sur Ie revenu des societes sera ainsi contre

bal.ancee pendant plusieurs annees par des deductions plus genereuses

au chapitre de Ifamortissement du cont en capital. De plus, on pourra

allonger la periode au cours de laquelle ces deductions plus elevees

sont permises en augmentant graduellement les pourcentages du cont

admis en deduction pour toutes les categories dt actifs amortissables.

2. Les limites imposees a la constitution de reserves par certaines

institutions financieres. Une de nos recommandations contribuera a
augmenter les recettes fiscales pendant la periode de transition mais

nfexercera par la suite qu' un effet minime. Au chapitre 24, nous avons

recommande que les reserves des banques a charte et les reserves

hypothecaires de certaines autres institutions financieres soient

rajust.ees pour les rendre conformes aux pratiques comptables applicables

aux autres contribuables. Ainsi, la reduction des reserves pour creances

douteuses que nous recommandons aura pour effet d' accro1tre Le revenu

imposable de ces institutions, en particulier dans Le cas des banques

a charte. Afin de reduire les repercussions de ces rajustements, nous

avons recommande qu'ils soient effectues graduellement pendant un certain

nombre d' annees , Pendant cette periode, nos recommandations provoqueront

une augmentation des recettes fiscales de 1 fordre de plus de 100 millions

de dollars.
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3· L'acceleration des echeances de versement de l'imp8t sur Ie revenu des

societes. Une autre de nos recommandations exercera un effet marque

pendant la periode de transition, car elle augmentera temporairement

Ie rendement de l'imp6t sur Ie revenu des societes. Au chapitre 33,

nous avons recommande que, afin d'accelerer Ie versemen~ de cet imp6t

et de reduire les soldes en souffrance, les dates d'echeance des

versements de l'imp8t sur Ie revenu des societes soient avancees graduel

lement pour qu'elles coincident finalement avec l'annee d'imposition.

On devrait donc eliminer Le delai actuel de quatre mo i.s entre Le debut

de l'annee d'imposition et la date du premier versement de l'imp6t (Ie

delai etait de six llOis avant 1964). II ne serai~ pas necessaire pour

autant de changer la date ul t Lme avant laquelle les declarations doiverrt

parvenir au fisc; il suffirait; de llOdifier la formule utilisee dans Ie

calcul du montant de chaque versement. Bien que cette acceleration

sera probablement accomplie sur une per-iode de deux ans ou plus,

l'augmentation des recettes fiscales qui en resultera se chiffrera a

environ 550 millions de dollars.

4. L'octroi aux fiduciaires des plans reCOnTIUS d'epargne-retraite du credit a
l'egard de Ilimp6t sur Ie revenu des societes. On trouvera a la note 20 de

11 appendice A du present tome une estimation visant a montrer que Le montant

des imp6ts sur Le revenu provenant de societes et imputable aux fiduciaires de

plans reconnus d'epargne-retraite dont l'ajournement sera rendu possible

par cette r-ecommandat.Lon (ainsi que par l' octroi du m@me credit d'imp6t

a certains organismes exoneres) se traduira par une reduction nette des

recettes fiscales de l' ordre de 50 millions de dollars par annee , Jf:tant

donne que la fraction des revenus de placement;s de ces plans qui est

versee aux beneficiaires nlaugmentera que graduellement, l'ajournement

de l' imp8t sera assez important au cours de la per-Lode initiale. Nous

estimons que la perte totale de recettes fiscales resultant de cet

ajournement se chiffrera a environ 100 millions de dollars.
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En plus des repercussions des recommand.a.tions que nous venons de

mentfonner, il se peut que d'autres recommand.a.tions occasionnent egalement

un flechissement des recettes fiscales au cours de la periode initiale; il

est probable, toutefois, que les m::mtants en cause seront peu importants.

Il serait surprenant en effet que ce flechissement temporaire des recettes

fiscales attribuable aces autres recommand.a.tions depasse la somme de

50 millions de dollars.

Les effets des mesures de transition
sur les recettes fiscales

Nous recommandons l' adoption integrale et immediate de La plupart de

nos recommand.a.tions car nous estimons que leurs repercussions a court et a
long terme seront equitables et qu'elles n'intlueront pas de fa~on nefaste

sur l' economie du pays. Par consequent, l' adoption de mesuresde transition

ne sera pas necessaire dans ces cas precis. Tbutefois, dans certains autres

cas, l'adoption stibite de recommand.a.tions visant a corriger certaines

faiblesses du regime actuel ne serait pas equitable. Par exemple, certaines

de nos recommand.a.tions touchant au revenu provenant de societes peseront

lourdement sur certains contribuables et nuiront vraisemblablement a la

condui~e des affaires des entreprises interessees si elles sont appliquees

d' un seul coup. Nous avons donc reconmande l' adoption de certaines mesures

de transition destinees a amortir le choc initial.

L'estimation des repercussions des mesures de transition sur les recettes

fiscales constitue une tache particulierement difficile car, dans plusieurs

cas, nous avons prevu plusieurs options quant ta. la rapidite avec laquelle

on devrait appliquer nos recommand.a.tions. Cette imprecision est motivee par

notre sentiment que les decisions sous ce rapport devront @tre prises en

fonction des besoins du fisc et des conditions economiques qui prevaudrorrt

a l' epoque ou les nouvelles lois fiscales serorrt adopt.ees . Comme on le verra

plus loin, les besoins du fisc reV@tent beaucoup d' importance lorsqutil s' agit

de formuler plusieurs des mesures de transition.



Voici les principales recommandations dont nous avons recommande l'adoption

de fa~n graduelle:

1. Les modifications apportees a la taxe de vente. Nous avons recommande

l'elargissement de l'assiette de la taxe de vente de fa~on a englober

certains services designes. Vu que la taxe de vente sera applicable

immediatement au plein taux, il ne se produira aucune perte transitoire

de recettes fiscales. Dans nos estimations, nous n'avons pas tenu compte

de l'augmentation des recettes qui resultera de l'allongement de la liste

des services imposables ni de la suppression eventuelle de La taxe de

vente sur les materiaux de construction.

2. La suppression differee de l'exe~tion d'imp$t de trois ans accordee

aux nouvelles mines. Nous avons r-ecormiande au chapitre 23 que Le

degrevement pour epuisemem; des ressources soit suppr-ime immediatement,

mais nous avons suggere que I' exemption d'imp$t de trois ans dont jouissent

les nouvelles mines continue d'~tre accordee pendant une periode de cinq

ans jusqu'a concurrence d'un million de dollars par mine. Vu que La

tres grande partie de la perte de recettes fiscales attribuable a cette

exemption beneficie actuellemem; a des mines dont Le revenu depaase de

beaucoup ce montant, cette mesure de transition ne reduira pas sensible

ment I' augmentation prevue du rendement de I' imp$t. Nous croyons donc

que La perte de recettes fiscales ne depassera PWl 25 millions de dollars.

3. La deduction des d~enses d'exploration qui n'etaient pas anterieurement

admises en deduction. Notre recommandation visant a adoucir l' effet du

retrait du degrevement pour epuisement des ressources en au-corisant la

deduction de toutes les depenses d'explora-cion, chose qui etait impossible

autrefois lorsque ces depenses excedaient les degrevements pour epuisement

deja reclames dans Le passe, exercera un effet tres important. Parmi

les depenses admises en deduction figure en premier lieu Ie coat des

terrains acquis par les societes petrolieres avan-c que soit permise la

deduction integrale du coat de leurs actifs. Au chapitre 23, nous avons
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signale que l'exceden~ de ces depenses sur les sommes reclamees au

titre de l'epuisement des ressources pourrait bien depasser 300 millions

de dollars. Chmme une f'orte proportion des actions des societes petro-

lieres appartiennen~ a des non-residents, nous estimons que Ie f'lechisse-

ment des recettes attribuable a cette recommandation se chif'f'rera a

150 millions de dollars pendant La periode de transition.

Les repercussions de cette recommandation ne se f'eront pas integralement

sentir des la premiere annee, car nous avons suggere que cette deduction

soit repartie sur une periode de cinq ans; neanmof.ns , les m:mtants en

cause seront considerables. Nous avons neglige l'augmentation des

recettes f'iscales qui resultera de la reduction eventuelle des deductions

admises au chapitre de l'amortissement des f'rais d'exploration et du

cont des terrains, car cette augmentation se f'era sentir d'une f'a~on

tres graduelle.

En plus de ces dispositions precises, nous avons recommande de nombreuses

mesures de transition dont les ef'f'ets sur les recettes seront insignif'iants

Ces mesures pourraient tout au plus f'aire varier les recettes f'iscales d'un

m:mtant de 25 millions de dollars.

Autres solutions aux problemes que
pose la periode de transition

On pour-ra modifier La synchronisation et I' ampleur de La pl.upar-t des

mesures de transition que nous avons exposees jusqu'a, present. Dans plusieurs

cas, nous n'avons pas prejuge du choix a f'aire entre les diverses mesures

de transition sugger'ees , Vu que Le moment auquel on jugera bon d' appliquer

nos recommandations ainsi que Ie choix des mesures de transition appropriees

dependron t en def'ini~ive des besoins du fisc et des conditions economiques

existant alors, il serait f'utile d'etablir des estimations detaillees des

variations des recettes f'iscales qui pourront survenir au cours de la periode

de transition.
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Nous avons cependant estime les repercussions sur les recettes fiscales

de diverses combinaisons possibles des effets transitoires qu'exerceront les

principales categories de recommandations que nous avons avancees. Ces

estimations ont ete obtenues en repartissant. sur un certain nombre d'annees

l' effet global qui resultera de chaque recommandation. Ces estimations

revelen~ que les effets transitoires de nos recommandations ne depasseront

vraisemblablement pas la somme de 230 millions de dollars par annee et environ

un milliard durant toute la periode de transition. La composition detaillee

de ces chiffres figure au tableau 35-16.

Nous avons deja vu que, dans l'hypothese ou Ie taux de la taxe de vente

au detail est fixe a 7 p. 100 et ou Le barsme de taux de l'imp6t sur le

revenu que nous avons propose au chapitre 11 est adopte, l'application de

nos recommandations a l'assiette de 1964 produira un excedent de recettes

fiscales de plus de 200 millions de dollars par rapport aux recettes tirees

sous Ie regime actuel et que les recettes continueront a augmenter graduel

lement a mesure que Ie P.N.B. et le revenu par habitant s'accrottront. Notre

estimation des effets transitoires indique done que les taux d'imp6~ dont

nous avons recomwsnde l'adoption au cours de la periode initiale assureront

des recettes suffisantes pour compenser les pertes stibies au cours de la

periode de transition En outre, cette estimation indique que l'excedent

global de recettes fiscales prevu a long terme et presente au tableau 35-1

permettra d'accorder une reduction des imp6ts environ cinq ans apres

l'adoption de nos recommandations.

Bien entendu, nous avons sous-evalue la reduction des taux que l'adoption

de nos recommandations touchant a l'assiette de l'imp6t rendra possible a

l'avenir, car nous avons suggere des baremes de taux suffisamment eleves

pour couvrir Ie flechissemen~ des recettes au cours de la periode de

transition et pour assurer a long tenne des recettes fiscales egales a celles

que permet de prelever le regime actuel. On pourrait concevoir plusieurs

autres methodes pour compenser Ie flechissement transitoire des recettes
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TABLEAU 35-16

FLECHISSEMENr DES RECETTES FISCALES AU COURS DE LA
PERrODE DE TRANSITION A LA SUITE DE L' ADOPrION DE

NOS RECOMlvf..ArIDATIONS
(millions de dollars)

Effet du retard de nos recommandations
a faire pleinement sentir leurs
repercussions

La taxe de vente (au cours de la
premiere annee)

Les gains provenant de biens (sur une
periode de plusieurs annees)

Effets des recommandations dont les
repercussions a long terme seront nulles
ou se feront surtout sentir a court terme

-175

-875

L'acceleration de l'amortissement du coftt
en capital pour les nouvelles et petites
entreprises (sur une periode de plusieurs
annees) -400

Le changement appor-te au traitement des
reserves de certaines institutions
financieres (sur une periode pouvant
ailer jusqu' a 10 ans) 100

Le zapprochement; des echeances de versement
de l'imp8t sur Ie revenu des societes
(sur une periode de plusieurs annees ) 550

L'octroi aux fiduciaires de plans reconnus
d'epargne-retraite du credit a l'egard
de l' imp8t sur Le revenu des societes
(sur une periode de plusieurs anneea)

Flechissement des recettes faisant suite a
certaines mesures de transition

-100 150

La suppression differee de l'exemption
d' imp8t sur Le revenu pour une periode
de 3 ans accordee aux nouvelles mines
(pour une periode de 5 ans) - 25

La deduction des depenses d'exploration
non dednctibles auparavant (sur une
periode de plusieurs annees) -150

Autres dispositions transitoires

Autres effets transitoires

Total des effets transitoires

-200

- 50

-975======



fiscales et maintenir les recettes au m@me niveau que sous Ie regime actuel.

Signalons trois de ces metnodes:

1. Le prelevement d'un imp8t unique sur la richesse, que nous ne

recommandons certes pas.

2. Le prelevement d'un imp$t de transition sur les revenus distribues des

societes, dont nous avons traite tt I' appendice J du tome 4.

3. La repartition sur plusieurs annees de l'acceleration de l'amortissement

du coilt en capital pour les petites et nouvelles entreprises et de la

deduction des depenses d'exploration, jointe a une variante de l'une

ou l'autre des methodes mentionnees ci-haut.

Nous sommes cependant persuades que l'adoption initiale de taux eleves

d'imposition du revenu des particuliers constitue La plus equitable des

methodes envisagees. En effet, chacune des aU"tres methodes necessiterait

Ie prelevement d'un imp8t special de transition sur certaines sources de

revenu des particuliers, sans guere tenir compte du fait que les contribuables

qui supporteront en definitive l'imp8t de transition pourront ne pas @tre

ceux qui ont beneficie de l'adoption de nos recommandations. Ce n'est qu'en

tenant compte des pertes inherentes a la periode de transition dans

I' etablissement m@me des taux de I' imp8t qu' on pourra, de f'acon generaf,e,

repartir ces pertes entre tous les contribuables en proportion de La faculte

contributive de chacun.

CONCLUSIONS

LES EFFETS A LONG TERME DE
NOS RECOMMANDATIONS SUR LES
RECETTES FISCALES

1. En raison de la complexite des relations entre les nombreuses reformes

que nous avons proposees , nous nous sommes f'ondes surtout sur une

estimation de ce qu'auraient ete les recettes fiscales si Ie regime

d'imposition dont nous recommandons l'adoption etait entre en vigueur
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en 1964, soit l'annee la plus recente sur laquelle nous ayons des

donnees detaillees. La variation du produit de chaque imp6t principal

touche par nos recommandations (c'est-a-dire la difference entre le

niveau des recettes fiscales sous le regime propose et leur niveau sous

le regime d'imposition en vigueur en 1966) se serait traduite de la

fa~on suivante en 1964:

Millions de
dollars

Imp$t sur le revenu des societes 532

Imp8t sur le revenu des particuliers -42

Imp8t sur les dons et les legs -143

Taxe de vente et taxe d' accise -125

Variation totale 222

Cette estimation exclut les effets transitoires que nos propositions

exerceront sur le produit des imp6ts. C' est donc une estimation des

recettes de 1964 telles qu'el1es auraient ete si, a ce moment-la,

toutes nos recommandations avaient ete appliquees depuis assez

longtemps pour produire leur plein effet.

2. Les variations a long terme des recettes fiscales sont la resultante

d'un grand nonore de reformes. Les effets de chacune des principales

reformes que nous avons proposees auraient ete les suivants au cours

de l' annee de base de 1964:

Reformes

Reduction nette des taux de l'imp$t
sur le revenu des particuliers

Augmentation du revenu soumis a l'imp6t
personnel (a l'exclusion des effets du
plan d'integration)

Integration de l'imp6t sur le revenu
des particuliers et de l'imp8t sur
le revenu des societes

Variations des recettes
fiscales de 1964 resul
tant de chaque reforme

(millions de dollars)

-317

-111



Elargissement de l'assiette de l'imp8t
sur le revenu des societes 252

Retrecissemen~ de l'assiette de l'imp8t
sur le revenu des particuliers -151

Modifications apportees aux concessions
fiscales - 99

Effet net de l'octroi a certains organismes
exoneres d'imp6t du credit a l'egard de
l'imp6t sur le revenu des societes - 50

Effet net de l'autorisation d'etaler le
revenu sur plusieurs annees - 60

Cumul des revenus des membres d'une m€!me
unite familiale d'imposition 45

Modifications apportees a la taxe de vente

Variation nette

-125

222
=

Ces estimations excluent taus les effets transitoires decoulant de

l'adoption de nos recommandations. De plus, tautes ces estimations,

saur celle de La reduction des taux d'imp6t, sont fondees sur les taux

d'imp6t que nous avons r ecommandes au chapitre 11.

3. Les effets transitoires qui se repercuteront sur les recettes fiscales

proviendront de deux sources principales: a) de l' adoption des dispo-

sitions p~ticulieres que nous avons cru necessaire de recommander au

cours de la periode de transition, et b) de la difference entre les

repercussions immediates de nos recommandations et leurs effets a long

terme. Le resultat net de taus ces effets transitoires serait de

reduire 1es recettes fiscales d'environ un milliard de dollars au cours

de la periode de transition, perte dont la plus grande partie se ferai t

sentir pendant les cinq premieres annees apres l'entree en vigueur de

nos recommandations.

LEG TAUX D'IMP6T

4. Les taux d'imp6t que nous avons recommandes sont les suivants:

les baremes applicables aux familles
et aux individus libres de liens
familiaux (y compris les credits
d'imp8t qui s'y rattachent) sont ceux
que nous avons recommandes au chapitre 11.

Imp8t sur le revenu des
particuliers:



Imp8t sur Le revenu des
societes:

Taxe de vente:

50

50 p. 100 du revenu i~sable des
societes.

7 p. 100 applicable aux ventes au
detail (y compris certains services).

Des taux sont destines a produire suffisamment de recettes pour compenser

les pertes resultant des effets transitoires au cours des premieres

anDees qui suivront l'application de nos recommandations.
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NOTES

y Par "revenu cotisab.le", on entend 1e revenu qui est sujet au preH~vement

d'une cotisation par 1e fisc, apres deduction des depenses afferentes

a 1'emploi d'ou ce revenu est tire; par "revenu imposable", on entend

Ie revenu co~isable, moins les abattements et autres deductions permises.

Y Le ministere du Revenu national nous a fourni toutes les donnees non

publiees sur lesquelles se fonde notre etude, ainsi que les ebauches

preliminaires des tableaux qui figurent dans la publication Statistique

fiscale, edition 1966, portant sur Le produit de l' imp6t sur Le revenu

des particuliers et des societes pour l'annee 1964 et l'echantillon qui

a servi de base a. cette publication. Sans ces donnees, nous n' aurions

pu faire une estimation precise des repercussions de nos recommandations.

21 Les programmes et les donnees de l' echantillon sont decrits en detail

dans l' etude de J. Bossons, intitulee A General Income Tax Analyzer,

publiee par La Commission. L'echantillon qu'on a mis tt notre disposition

est celui sur lequel se fonde La publ.tcatdon du mtnt.st.er-e du Revenu

national intitulee Statistique fiscale, edition 1966, Partie I,

(Analyse des declarations des particuliers pour I' annee d' imposition

1964). Les tableaux qui son~ presentes dans cette publication ont ete

prepares suivant la mfune methode que nous avons utd.Lt see pour en arriver

a nos propres estimations.

y Parmi les autres changements qui affecteront les imp8ts des non-residents,

mentionnons les modifications apportees a l'imp6t de retenue ainsi qu'au

traitement des imp6ts verses par les societes pour Ie compte des non

residents. Toutefois, l'effet net de nos recommandations relatives a
l'imp6t de retenue n'aura pas beaucoup d'importance.

11 Cette question a ete discutee en detail aux chapitres 7 et 11.

§j Comme on l'a fait remarquer au chapitre 11, la difference entre Ie

recours aux exemptions ou a des taux nuls d'imposition afin d'etablir
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une relation entre les imp6ts et Ie revenu imposable qui soit conforme

aux principes de la faculte contributive de chacun est purement semant i que .

Dans Le but d'eclairer ce point, nous avons reproduit au tableau 11-3 du

chapitre Illes baremes courants applicables au revenu imposable (avant

deduction des exemptions personnelles) des celibataires et des contri

buables maries sans personnes a charge. Ainsi, un contribuable marie

sans autre personne a charge que son conjoint et touchant un revenu

imposable de $5,000 paie actuellement $930 d'imp6t sur Le revenu des

particuliers (y compris l'imp6t de securite de la vieillesse). Ce calcul

peut se faire d'apres Ie bareme presente a l'article 32 de la Loi de

l'imp6"t sur Ie revenu ou par I' application des taux figurant au

tableau 11-3 a son revenu imposable augmerrte des exemptions personnelles

de $2,000.

11 J. Bossons, Who Benefits and Who Pays: The Incidence on Different

Income and Occupation Groups 01" Income Tax Changes Resulting from the

Commission's RecommendatIons, etude publiee par la Commission.

§V Les programmes d'ordinateurs sont decrits dans l'etude de J. Bossons,

A General Income Tax Analyzer, pub Lf.ee par la Commission.

21 Chaque declaration d'imp$t fourrri e par Le mini s tbz-e du Revenu nataonal,

a ete choisie selon des taux differents d'echantillonnage (qui

dependaient du revenu imposable du contribuable et du genre de decla

ration). Pour arriver au total, nous avons pondere les donnees t i r-ees

de chaque declaration d'imp6t en les multIpliant par l'inverse du taux

d' echantillonnage ayant servi au choix de la declaration.

!Q/ La methode de classement est resumee a l'appendice B du present tome.

Lors du calcul des deductions et des credits moyens, ainsi que dans

I' estimation du nornbre de contribuables de 1964 compris dans chaque

groupe, nous avons pondere les donnees de chaque declaration en les

multipliant par l'inverse du taux d'echantillonnage approprie a chacune.
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Cette methode a permis d'estimer a 6,719,445 le nornbre de declarations

d'imp6t faites en 1966.

~ L'ordre ainsi que la nature exacte de chaque calcul sont presentes

dans le contexte des programmes d'ordinateur enumeres dans l'etude de

J. Bossons, A General Income Tax Analyzer, publiee par la Commission.



CHAPI'l'RE 36

LES ~ERCUSSIONS SUR LA REPARTITION DO FARDEAU DES IMPOTS

Au chapitre 35, nous avons traite des repercussions sur les recettes

fiscales qui feront suite ~ l'adoption de nos recommandations. Dans le

present chapitre, nous examinerons les repercussions de nos recommandations

sur la repartition du fardeau des imp6ts entre les contribuables, dans le

but d'etablir quels sont ceux qui beneficieront d'une reduction d'imp6t

et ceux qui devront verser des impOts plus eleves.

Nous fondant sur les donnees de 1964, nous avons montre que nos

recommandations, une fois ecoulee la periode de transition, accrottront

les recettes fiscales d'environ 222 millions de dollars (voir le tableau

35-1). Ce chiffre provient, d tune part, d 'un accroissement des imp6ts

de l'ordre de 271 millions de dollars que devront verser les non-residents,

(voir Le tableau 35-6) et, d 'autre part, d tune baisse des impOts preleves

sur les residents (49 millions de dollars). La hausse des imp6ts des non

residents serait attribuable, en grande partie, a l'importance de leurs

placements dans les industries extractives et dans certaines institutions

financieres. Sous 1e regime actue1, ces industries et institutions jouissent

de certaines concessions fiscales dont nous recommandons 1a suppression.

Nulle part dans ce Rapport avons-nous tente de deplacer le fardeau de

l'imp6t des residents aux non-residents a cause de la nationalite du con

tribuable. Bien au contraire, nous croyons que Ie regime des imp6ts doit

maintenir une neutralite aussi complete que possible dans Ie traitement

qu'il reserve aux capitaux investis ou aux services fournis par les

residents et les non-residents.

La reduction d'impet de 49 millions de dollars dont benUicieront les

residents proviendra d'une reduction des taxes de vente et d'accise de

1 'ordre de 125 millions de dollars, en partie contrebalancee par une hausse

55
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des imp6ts directs de 1 'ordre de 76 millions de dollars. Dans le present

tome, DOUS utiliserons assez frequemment l'expression "imp6ts directs"

afin de designer l'ensemble des imp6ts sur le revenu des societes, sur les

dons et les legs et sur le revenu des particuliers. n importe d 'examiner

en bloc ces trois imp6ts, car nos recommandations prevolent l'elimination

de l' impOt sur les dons et les legs, qui sera contrebalancee par 1 'accent

plus marque qu 'on mettra sur l'imp6t sur Le revenu des particuliers; de

plus, 1 'integration de 1 'imp6t sur le revenu des societes et de 1 'imp6t

sur Le revenu des particuliers emp@che toute comparaison utile entre le

produit de chacun de ces imp6ts sous Le regime propose et sous Le regime

actuel. Cependant, il est possible et tr~s utile d 'etablir une comparaison

entre Ie fardeau global des imp6ts directs qui p~se sur les residents soos

Le regime actuel et sous Le regime propose. Comme nous 1 'avons souligne,

le fardeau des residents augmentera d'environ 76 millions de dollars.

Dans le present chapitre, nous exposerons d'une fa~on plus approfondie

les repercussions de nos recommandations sur les contribuables. Ce faisant,

nous negligerons les effets transitoires . Sur une longue periode , le regime

des imp6ts dont nous recommandons l'adoption produira plus de recettes

fiscales que le regime actuel, puisque nous avons suggere des taux d'impo

sition suffisamment eleves pour contrebalancer le flechissement des recettes

qui se fera sentir au cours de La periode de transition. Quelques anneee

apr~s la mise en oeuvre de nos recommandations, les pertes transitoires

auront ete comblees et il sera alors possible de reduire l'imp6t des

contribuables qui resident au pays.

nest pratiquement impossible de brosser un tableau complet des reper

cussions de nos recommandations sur tous les contribuables. A 1 'heure

actuelle, 1 'incidence du regime des imp6ts varie conaIderabkemerrt m@me parmi

des contribuables dont le revenu, 1 'occupation et les responsabilites

familiales sont identiques; 11 en sera encore de m@me sous Le regime dont

nous proposons 1 'adoption. Dans le present chapitre, nous fourn1rons des
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estimations de la variation moyenne du fardeau de Itimp6t pour divers

groupes de contribuables. Certaines de ces estimations portent sur des

groupes comprenant un nombre restreint de contribuables et peuvent donc

@tre traitees comme des cas types. Cependant, dans la majorite des cas,

nos estimations ne refletent que Itincidence moyenne de nos recommandations

sur des contribuables groupes par classe de revenu. A moins dtindication

contraire, le mot "revenu" que nous utiliserons tout au long de ce chapitre

sera conforme a la notion d'assiette comprehensive de llimp6t et englobera

donc tous les gains economiques sUjets a cotisation sous le regime propose 1/.

Bien que les variations moyennes estimees fournissent une indication

de la mesure dans laquelle le caractere progressif du regime des imp6ts

sera modifie a la suite de nos recommandations, elles ne revelent que des

tendances et doivent en consequence @tre interpretees avec soin. La nature

trompeuse des moyennes prises isolement du reste est en partie demontree

par certains tableaux qui seront prssentes dans ce chapitre et qui contien

nent des donnees sur le nombre de contribuables appartenant a diverses

classes de revenu et dont le fardeau d'imp6t est susceptible de varier

d lun pourcentage donne. La repartition elle-m@me des contribuables parmi

les diverses categories dtincidence differentielle se fonde sur des moyennes;

en effet, cette repartition reflete les estimations de la variation de

llassiette et du fardeau de l'imp6t de chaque contribuable et ces estimations

dependent a leur tour du rapport entre le revenu calcule selon l'assiette

comprehensive et le revenu actuellement cotisable et aussi du rapport entre

les degrevements pour personnes a charge et les deductions permises sous

l'un et llautre regime; nlstant que des moyennes, ces estimations ne sauraient

@tre applicables dans le cas de chaque contribuable pris isolement.

De plus, les donnees relatives a l'incidence de l'imp6t qui seront

presentees dans ce chapitre doivent faire l'objet de certaines reserves a
plusieurs autres egards. Nous n'avons pas tente de rajuster nos estimations

pour tenir compte de la reflexion possible des imp6ts qui seront modifies et,
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par consequent, nous avons impute tous les imp6ts directs aux particuliers

dont Le revenu fait l'objet d 'un prelevement gJ. Plus precisement, nous

avons impute aux actionnaires l'imp6t sur Ie rev€nll des societes et aux

beneficiaires l'imp6t sur les dons et les legs. Comme nous l'avons fait

lors de l'analyse que nous avons presentee des repercussions de nos recom

mandations sur les recettes fiscales, nous supposerons que nos recommanda

tions ne modifieront pas les revenus avant imp6t, bien que nous montrerons

au chapitre 37 que celles-ci tendront a stimuler la croissance des revenus

des particuliers. Notre analyse porte sur ce qu'aurait ete l'incidence de

nos recommandations pour l'annee 1964, qui est la derniere annee pour

laquelle nous ayons des donnees detail18es sur ehaque contribuable. Enfin,

nous ne chercherons pas a grouper les contribuables en familles; ainsi, nos

estimations porteront sur la variation du fardeau des imp6ts directs des

contribuables et non des unites familiales d'imposition.

LES REPERCUSSIONS DES MODIFICATIONS DES IMP6TS DIRECTS

Les modifications des taux d'imp6t que nous recommandons auraient eu

comme effet, en 1964, d'accro1tre le produit des imp6ts directs de 347

millions de dollars, soit une hausse de 271 millions de dollars pour les

non-residents et 76 millions de dollars dans le cas des residents. Dans la

presente section, nous decomposerons ces totaux et nous presenterons des

estimations de la variation du fardeau des imp6ts directs des assujettis.

Comme nous l'avons fait remarquer au chap i tre 35, nous n 'aurions pu

obtenir des estimations valables des effets de nos recommandations sur les

recettes fiscales sans au prealable proceder a une analyse detaillee des

declarations individuelles types d'imp6t tirees d'un grand nombre de cate

gories de contribuables et sans connattre exactement le nombre de contri

buables appartenant a chaque categorie. La m@me remarque s'applique encore

davantage a l'analyse que nous allons faire de 1 'incidence de nos recom

mandations sur les residents 2/. Dans cette section, nous analyserons

d'abord les repercussions sur les non-residents des modifications que nous
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proposons d'apporter aux impBts directs et nous etudierons ensuite les

repercussions de ces modifications sur les residents !jj. Dans Le cas des

residents, nous fournirons des exemples s'appliquant a quelques categories

de contribuables types, ainsi que des donnees globales, applicables a tous

les residents, sur l'incidence de nos recommandations par classe de revenu,

compte tenu de l'&ge et de l'occupation des contribuables.

Les repercussions sur les
non-residents

Bien que nous ayons recommande certaines modifications a l'egard de

l'imp6t de retenue ainsi que certains autres changements susceptibles de

toucher les non-residents, les repercussions de nos recommandations sur

les non-residents decoulent avant tout du traitement que nous avons suggere

de reserver a Itimp6t sur Ie revenu des societes imputable aux actionnaires

qui ne resident pas au pays.

Etant donne que les non-residents detiennent surtout des actions dans

des societes importantes, de toutes nos recommandations visant l'imp6t sur

Ie revenu des societes, celles se rapportant a Itassiette de cet imp6t se

repercuteront Ie plus fortement sur les non-residents. Une forte proportion

des investissements provenant de 1 'etranger ont ete effectues dans des

industries qui, jusqu'ici, ont ete plus legerement taxees que les autresj

en consequence, les non-residents seront sensiblement touches par la sup-

pression des concessions accordees a ces industries dans Ie passe. La

variation du produit de l'impBt sur Ie revenu des societes ne sera pas la

m@me dans toutes les industries touchees par nos recommandations, comme en

temoigne Le tableau 36-1, aU l'on indique egalement Le montant des imp6ts

sur Ie revenu des societes qui est imputable aux actionnaires etrangers

dans chaque industrie.



TABLEAU 36-1

LE FARDEAU DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES, SOUS LES .REGIMES ACTUEL ET PROPOSE, POUR LES
RESIDENTS ET LES ACTIONNAIRES BTRANGERS DES SOCIBTES CANADIENNES, PAR INDUSTRIE

(millions de dollars)

Imp6t sur Ie revenu des societes

Mines, petroIe et gaz

Mines

Petro.l,e et gaz

Institutions financieres

Assiette estimative de
l' imp6t sur Le revenu
des societes sous Ie
regime propose

501

131

Sous Ie

Impot
total

117

47

regime actuel
Impot
imputable
aux non
residents

79

32

Sous Le

Imp6t
total

251

66

regJ.me.propose
Imp6t
imputable
aux non
residents

185

47 3'

Societas d'assurance-vie

Societes d'assurance generaIe et autres
institutions financieres

Autres industries

Total

154 2 1 7T 33

240 93 25 120 43

3,920 1,676 2!!!± 1,959 1,044

4,946 1,935 1,081 2,473 1,352

Remarques: L'imp6t sur Le revenu des societas comprend l'imp6t de sacurite de la vieillesse avant les degrevements en faveur
des provinces; les impats preleves en vertu de l'article 105 de la loi de l'imp6t sur Ie revenu ne sont pas compris
dans les montants qui figurent sous Le regime actuel. L' assiette estimative de l'impat sur Le revenu des societes
reflete les modifications enumeraes au tableau 35-4. Les impats ont ate imputes aux non-residents conrormemerrt aux
hypotheses indiquees dans les remarques 18, 19 et 24 de l'appendice A du present tome. II convient de noter que les
estimations globales sont plus exactes que ne Le sont leurs composantes par industrie.
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Les repercussions sur quelques
categories de residents types

Pour illustrer les diverses fa~ons dont nos recommandations se reper-

cuteront sur les contribuables, nous allons montrer, dans cette section,

comment le fardeau des impOts directs sera mod.ifie dans le cas de sept

groupes types de contribuables residant au Canada. Ces groupes sont decrits

au tableau 36-2, aU 1 'on calcule egalement les impOts directs exigibles du

contribuable moyen appartenant a chaque groupe. Les modifications que

nous avons propose qu'on apporte a la definition de l'unite contributive

n 'apparaissent pas a ce tableau; dans le cas des contribuables maries,

par exemple, il est bien entendu que llepouse ne touche aucun revenu d 'emploi.

On trouvera au chapitre 11 une analyse des repercussions de l'adoption de

la famille comme unite contributive de case et a l'appendice I du tome 3

des exemples a cet effet. De plus, les estimations presentees au tableau

36-2 ne reflHent pas les reductions dlimpOt qui resulteront de l'etalement

des revenus sur plusieurs annees.

Les exemples presentes au tableau 36-2 sont decrits plus en detail a
l'appendice B, ou lIon trouvera egalement plusieurs comparaisons entre des

declarations fictives d 'imp6t pour un contribuable moyen appartenant a
chaque groupe sous le regime actuel et SQUS le regime propose. On peut

aisement verifier le calcul des variations d'imp6t dans chaque exemple en

se referant a cet appendice. Entin, on trouvera a 1 'appendice A du present

tome une explication des hypoth~ses sur lesquelles se fondent ces estima-

tions des repercussions de nos recommandations dans chaque cas.

Arin de mieux montrer d lOU proviennent ces variations d 'imp6t, nous

les avons decomposees, au tableau 36-3, en regard de nos recommandations

groupees en quelques grandes categories. Plusieurs des recommandations

que nous avanqons exerceront des effets qui s lannuleront les uns les autres.

En regle generale, la recommendation la plUS importante pour la plupart des

contribuables a revenu faible QU moyen sera la reduction des taux de l'impOt



TABLEAU 36-2

VARIATION DES IMP6TS DIRECTS DU CONTRIBUABLE MOYEN APPARTENANT A SEPT GROUPES TYPES
DE CONTRIBUABLES A CARACTERISTI~UES DIVERSES

(dollars)

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Employe marie (nonme), ~e de 26 a 39 ans ,
touchant un revenu cotisable de $5,500 a
$5,999, et ayarrb un enfant a charge
admissible aux allocations familiales

Employe marie (hcmme) , l3:ge de 26 a 39 ans ,
touchant un r ev enu cotisable de $12,000 a
$12,999. et n'ayant aucune personne a charge
sauf l' epouse

Proprietaire de corranerce ou professionnel,
(horrane ou femme), marie(e), &ge(e) de 26 a 39
ans , touchant un revenu cotisable de i),SO ,000 a
$34,999, at ayant plus de 4 enfants a charge
admissibles aux allocations familiales

Investisseur au rentier marie (homme}, &ge de
40 8. 64 ans , touchant un r evenu cotisable de
$30,000 8. $34,999, et ayant plus de 4 enfants a
charge admissibles aux allocations familiales

mtploye marie (homme) , ~e de 26 8. 39 ans ,
touchant un revenu cotisable de $50,000 a :/q1f,999,
et ayant 2 enfants a charge admissib1es aux
allocations famlliales

Celibataire (homme}, ~e de moins de 22 ans , ayant
un emploi quel.conque , touchant un revenu cotisable
de $3,000 a $3,499, et n' ayant aucune personne
8. charge

Rentier celibataire (homae) , &ge de plus de 64 ans ,
touchant un revenu cotisable de $1,500 a $1,749,
et n' ayant aucune personne a charge

Variation de
l'imo6t sur le
reve~u des societes
imputable au
contribuab1e

2

12

74

7,784

2,138

3

11

Variation de
l'imp6t sur
Les dons et
les legs

-207

-832

-1,660

-2,254

-2

-31

Variation de
l'imp6t sur
1e revenu des
particuliers

-92

123

503

6,339

3,933

34

131

Variation de l'imp6t
frappant 1e revenu
de placements
provenant d'un plan
d'epargne-retraite

-11

-31

-107

-29

-65

-3

Variation
totale

-101

-103

-362

12,434

3,752

32

111

R;'

Sources: Appendice B du present tome, tableaux B-3 a B-9 en ce qui concerne 1es co1onnes 1 a 3; appendice C du present tome, tableau C-3 en ce qui
concerne la colonne 4.



TABLEAU 36-3

DEcOMPOSITION DE LA VARIATION TOTALE DES DlFDTS DIRECTS DU CONTRIBUABLE MOYEN APPARTENANT
AUX GROUPES TYPES CHOISIS EN RffiARD DE CERTAINES CATEGoRIES DE RECOMMANDATIONS

(dollars)

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Employe marie (homme}, ftge de 26 a 39 ans,
touchant un r evenu cotisable de $5,500 a
$5,999, et ayant un enfant a charge
admissible aux allocations familiales

Employe marie (homme), §ge de 26 a 39 ans,
touchant un r ev enu cotisable de $12,000 a
$12,999,et n'ayant aucune personne a charge
sauf l' epouse

Proprietaire de commerce ou profossionel,
(homme ou femme), marie(e), §ge(e) de 26 a 39
ans , touchant un r evenu cotisable de $30,000 a
$34,999, et ayant plus de 4 enfants a charge
admissibles aux allocations familialcs

Invcstisseur ou rcntier marie (homme), §ge de
40 a 64 ans, touchant un revenu cotisable de
$30,000 a $34,999, et ayant plus de 4 enfants
a charge admissibles aux allocations familiales

Employe marie (homme}, §ge de 26 a 39 ans ,
touchant un revenu cotisablc de $50,000 a
$74,999, et ayant 2 enfants a charge admissibles
aux allocations familiales

Cel1bataire (homme) , €lge de moins de 22 ans ,
ayant un emp'l.of quelconque, touchant un r ev enu
cotisable de $3,000 a S3,499,et n'ayant aucune
persanne a charge

Rentier cel1bataire (hommc}, §;ge de plus de 64 ans ,
touchant un revenu cottsable de $1,500 a $1,71+9,
et n I ayant aucune personne a. charge

Variation occasionnee
par la reduction des
t aux de l' imptlt sur
Le revenu des
particuliers

-106

-344

-2,426

-2,425

-5,791

-5

-2

Variation causee
par l' integration
des impms sur le
revcnu des
particuliers et
des societes

-3

-15

-49

-973

-132

-3

-21

Variation
decoulant de
l'adoption de
l' assiette
comprehensive
de l'imptlt

21,

420

2,674

16,779

10,974

44

90

Variation
occasfonnee par
la modification
des deductions
permises

-6

-18

6

6

17

60

Variation
decoulant
d 'autres
recommandations

-11

-146

-568

-953

-1,316

-1,

-17

&'

Remarqucs: La "variation decoulant de l' adoption de L' assiettc comprehensive de l'impm" c omprend les effets de l' elargissement de l' assiette de l' impm sur
le revenu des sOcietes, de l' elimination de l' imptlt actuel sur les dons et lcs legs ainsi que de l'inclusion dans l' assiette de l' impm des gains
de capital, des dons, des revenus de placements et d ' autres revenus actuellement exempties d'imptlt. La "variation decoul.ent d' autres reeommandations"
comprend l'octroi aux fiduciaires de plans reconnus d'epargne-retraite du credit a l'egard de l'imptlt sur le revenu des societes ainsi qUG
l'elimination de l'imp&t sur les dons et les legs effectues a l'interieur d'une m&ne unite familiale d'imposition.

Etant donne que certains chiffres ont ete arrondis, il est possible que leur total ne cor-r espond.e pas a c eux qui figurent au tableau 36-2.

Source: Appendice C du prese.'1t tome, tableau <:-3.
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sur le revenu personnel, alors que la recommandation la plus importante

pour la plupart des contribuables aises sera l'inclusion dans l'assiette

de l'imp6t de certaines sources de revenu qui ne font actuellement l'objet

d 'aucun prelevement. L'integration de 1 'imp6t sur le revenu des societes

et de l'imp6t sur le revenu des particuliers ainsi que l'abolition de

l'imp6t sur les dons et les legs effectues a l'interieur d'une m@me unite

familiale d'imposition se traduiront, pour la plupart des contribuables,

par des reductions additionnelles d'imp6t. L'effet des modifications

apportees aux degrevements est generalement peu important.

Comme on le remarquera en consultant le tableau ;6-;, cette generali

sation ne s'applique pas dans tOllS les cas. Par exemple, les rentiers a
faibles revenus provenant en partie de placements constituent une exception

(voir le dernier des sept exemples cites). Cependant, moins de 2,000

contribuables appartiennent a cette categorie. En moyenne, les imp6ts de

ces contribuables s'accrottront sensiblement, surtout par suite de la

decision d'inclure dans leur assiette d'imposition davantage de revenus de

placement et d'eliminer l'exemption speciale de $500 accordee aux contri

buables ages de pllE de 70 ans , Si 1 'on veut traiter equitablement tous

les contribuables qui ont des revenus et des responsabilites identiques,

il devient alors necessaire de majorer les imp6ts de certains particuliers.

Si lIon juge indesirables certains des efrets decrits plus haut, nous

estimons qu 'on devrait directement les contrebalancer par des paiements de

transfert plutOt que de simplement en voiler l'existence en modifiant le

regime d'imposition.

En depit de la similarite des eflets de chaque groupe de recommandations,

dans chaque cas examine, il n'en existe pas moins des differences conside

rables entre ces sept cas. Une comparaison entre les deux premiers cas,

fondee sur les donnees qui ont servi de base aux estimations presentees

au tableau ;6-; et qui sont detaillees a l'appendice C du present tome,

indique que la variation des irop6ts n'est virtuellement identique dans les
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deux cas qu 'en raison de La reduction moyenne d'i.mp6t de $114 qui reBUlte

de la suppression de l'imp6t sur les dons originant de l'interieur de

l'unite familiale d'imposition dont beneficie le contribuable appartenant

au second groupe. Dans le sixieme groupe, les revenus de placement repre-

sentent une partie importante du revenu cotisable, ce qui occasionne une

augmentation d'imp6t pour le contribuable type appartenant a ce groupe,

m@me si plusieurs celibataires de sexe masculin et de moins de 22 ans ayant

des revenus de $3,000 a $3,500 n'auront probablement pas d'autre revenu

que leur salaire ou traitement et beneficieront ainsi d'une reduction

d'imp6t. Dans les troisieme et quatrieme groupes, les contribuables ne

different qu'en raison de leur age et leur emploi; cependant, leurs imp6ts

varient considerablement.

Comme on le remarquera en consultant l'appendice B du present tome,

seulement 15,591 contribuab1es sur un total de 6,719,445 individus qui, en

1964, ont produit une declaration d'imp6t correspondent vraiment aux sept

exemples cites. En consequence, nous allons maintenant resumer 1es reper-

cussions de nos recommandations sur tous les contribuables residant au

pays, groupant les declarations d'imp6t de 1964 par classe de revenu afin

de faire ressortir clairement l'incidence de nos recommandations. Nous

resumerons ensuite notre analyse de l'incidence de nos recommandations sur

les contribuables groupes selon l'age, l'occupation et le sexe.

Les repercussions sur les residents
groupes par classe de revenu

On trouvera au tableau 36-4 une estimation du fardeau moyen des imp6ts

directs payes par les contribuables qui resident au pays groupes dans 20

classes de r'evenu , Sous le regime propose , le fardeau moyen des imp6ts

directs sera reduit dans le cas des contribuables dont le revenu calcule

selon l'assiette comprehensive est inferieur a $10,000 et augmente dans le

cas des contribuables dont le revenu est superieur a ce chiffre. Voici, en

gros, la faQon dont se repartirait la variation lllOyenne des imp6ts directs

par classe de revenu:
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TAFfJEAU ;:,6_1.1-

D1I:I,G1'[:
I:AH c.L...l\.:";~;E

Pourcentage du
revenu calcule

Hombre de Revenu moyen se Lon 1 "ass Iet.te
contribuables ce.Lcu Le se Lon ccsnpr ehens Lve et

Classe de dans chaque 1 "as s Let.t.e preserrtement Tmpfrt directs moyens
revenu classe comprehensive cotisable SOliS le re~ime actuel SOllS Le Te*ime propose

$
Hains de $1,000 698,227 473 98.6 6

$ 1,000 - 1,999 919,539 1,524 97.2 41 22

2,000 - 2,999 1,076,928 2,501 95·1 133 116

3,000 - 3,999 1,072,471 3,606 94.4 236 212

4,000 - 4,999 1,001,470 4,670 93.9 352 325

5,000 - 5,999 722,461 5,718 93.6 498 1<71,

6,000 - 7,999 662,694 7,159 92.5 726 700

8,000 - 9,999 231,123 9,31'9 89.3 1,147 1,11~O

10,000 - 11,999 85,601 11,597 83.5 1,599 1.653

12,000 - 14,999 83,529 14,125 8l.1, 2,152 2,240

15,000 - 19,999 67,292 17,905 78·9 3,134 3,273

20,000 - 24,999 29 ,~o6 23,337 '77.3 4,643 4,792

25,000 - 34,999 29,342 30,090 76.7 6,808 '7,066

35,000 - 49,999 18,663 43,142 73.6 11,081 12,185

50,000 - 74,999 10,790 61,684 '72.1, 17,269 20,098

75,000 - 99,999 3,710 88,291 70·9 26,635 32,237

100,000 - 149,999 3,113 120,305 69.6 57, li58 1}8,129

150,000 - 199,999 1,119 173,398 68.9 56,0'{6 74.392

200,000 - 299,999 834 243,899 68.4 80 ,91l~ 108,908

300,000 et plus 633 565,523 68.7 199,685 267,234

T'Outes classes 6,719,445 4,756 89.4 540 554

i\emarques: Les abattements en faveur des provinces n f ont pas ete drouits des montants qui figurent au tableau. Les imp8ts
scue Le regime actuel englobent 1 f imp6't de secur t te de la ,/ieillesse, 1: imp'8t sur le revenu des socLetes
impute a 1 'actionnaire et. llirnpot sur Les dons e t Las legs. Crmme a 1 'appendLee C du present tome,
les impBts sous Le r-eg-ime propose r ef'Le t ent. 1 "a.jour-nemenf de 1 ':L>npot sur Ie r evenu des placements
des regimes r econnus d 'epargne-re-Lraite. Ces corrt decr-Lt.s dana 1 "ouvrage de ,T. Bos aons ,
A General Income Tax Analyzer (voir routine , pub Li.e par La Commission.



67

Revenu du Diminution des Augmentation des Variation
contribuab1e imp6ts directs im;p6ts directs Procentuelle

$ $
Moins de $5,000 19 -11.7

$5,000 - 9,999 22 -3·3

10,000 - 14,999 71 3.8

15,000 - 24,999 142 3·9

25,000 - 49,999 584 6·9

50,000 et plus 8,472 26.0

Comme l'indique ce tableau, nos recommandations auront comme effet d1accrottre

Ie caractere progressif des im;p6ts directs.

La progressivite accrue du regime des imp6ts directs apparaft plus

clairement au tableau 36-5, ou lIon presente une estimation du taux effectif

moyen des imp6ts directs sur Ie revenu calcule selon 1 1assiette comprehensive

des contribuables groupes par classe de revenu. On y remarquera que Le

taux effecti! moyen d'1mposition sous Ie regime propose slapproche graduel-

lement de 50 p. 100 a mesure que Le revenu augmente. Sous Le regime actuel,

par contre, Ie taux effectif moyen est beaucoup moins eleve que sous Ie

regime que nous preconisons dans Ie cas des contribuables dont Ie revenu

est superieur a $50,000 et 11 s'eleve aussi beaucoup plus lentement pour

ceux qui se situent dans les deux dernieres classes de revenu. Sous Ie

regime propose, ces derniers voient leur taux effectif moyen d'imposition

s'approcher de 50 p. 100, soit Ie maximum que nous avons recommande.

Les variations moyennes du fardeau des imp6ts directs qui apparaissent

au tableau 36-4 resultent de la modification des taux de llimp6t, du revenu

cotisable et de certaines autres modifications praposees. Les taux d'impo-

sition dont nous avons recommande l'adoption sont beaucoup moins eleves

que les taux actuels et ils se traduiraient par une reduction des imp6ts

si nous nlavions pas en m@me temps recommande d'elargir substantiellement

l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu. La fraction de l'assiette compre-

hensive du contribuable type dans chaque classe de revenu qui est sujette
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Taux effectif moyen de l'imp6t
sur le revenu defini d'apres

l'assiette comPrehensive
Sous le regime Sous le regime Variation

Revenu actuel propose procentuel1e
(pourcentage) (pourcentage)

Moins de $1,000 1.; -101·9

$1,000 - $1,999 2.7 1.4 -45.0

2,000 - 2,999 5.2 4·5 -12.9

3,000 - 3,999 6.5 5·9 -10.2

4,000 - 4,999 7·5 7.0 -7·9

5,000 - 5,999 8.7 8.; -4.8

6,000 - 7,999 10.1 9·8 -;·5

8,000 - 9,999 12.; 12.2 -0.7

10,000 - 11,999 1;.8 14.; ;.4

12,000 - 14,999 15.2 15·9 4.1

15,000 - 19,999 17·5 18·3 4.5

20,000 - 24,999 19·9 20·5 ;.2

25,000 - ;4,999 22.6 23.5 3·8

35,000 - 49,999 25.7 28.2 10.0

50,000 - 74,999 28.0 ;2.6 16.4

75,000 - 99,999 30.2 36.5 21.0

100,000 - 149,999 31.1 40.0 28.5

150,000 - 199,999 32.3 42.9 32.7

200,000 - 299,999 33·2 44.7 34.6

300,000 et plus 35·3 47.3 33.8

Tous les residents 11.4 11.6 2.6

Remarques: Les taux effectifs moyens sont obtenus en divisant 1e total des
1mp6ts directs payee par 1es contribuables ou imputes a ceux-cd
dans chaque classe de revenu par le revenu comprehensif global
des contribuables appartenant a cette classe. Les contribuables
appartenant a l'echelon inferieur beneficieront d'une reduction
de plUS de 100 p. 100 par suite de 1 'octroi aux fiduciaires de
plans reconnus d'epargne-retraite du credit a l'egard de l'imp6t
sur le revenu des societes.
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A coUsation sous le regime actuel apparatt au tableau ;6-4; de presque

100 p. 100 qu'elle est pour les moins fortunes, cette fraction baisse

jusqu 'a 69 p. 100 pour les plus aises. C'est done dire que, pour le

contribuable type se situant aux echelons superieurs, la forte augmentation

du revenu cotisable fera plus que contrebalancer La reduction des taux de

l'imp6t.

La variation moyenne du fardeau des 1mp6ts directs par classe de

revenu qui resultera de nos principales recomrnandations apparatt au

tableau ;6-6. Si l'on fait abstraction des trois premieres classes de

revenu, ou Le fardeau moyen des imp6ts directs sera reduit par suite de

l'admission en deduction des depenses afferentes a l'emploi, l'adoption

del'assiette comprehensive se traduira par une augmentation considerable

du f'ardeau moyen de ces imp6ts. Pour les contribuables dont le revenu

imposable sous le regime propose se chiffre A moins de $10,000, cette

augmentation sera plus que compensee par la reduction des taux, 1 'integration

de l' imp6t sur le revenu des particuliers et de l' imp6t sur le revenu des

societes, l'elimination de l'imp6t sur les dons et les legs effectues au

sein d'une mame unite familiale d'imposition et l'octroi aux fiduciaires

des plans reeonnus d 'epargne-retraite d 'un eredit integral a 1 'egard de

l'imp6t sur le revenu des societes. Cependant, stant donne qu 'une forte

proportion du revenu des contribuables se situant aux echelons superieurs

echappe actuellement Al'imp6t, l'adoption de l'assiette comprehensive

d'imposition contribuera A augmenter considerablement le fardeau moyen des

imp6ts payes par ees contribuables. n va sans dire qu'11 y aura vraisem

blablement des exceptions. Les employes a revenu eleve ainsi que les

eontribuables qui travaillent a leur propre compte et dont le revenu prend

en grande partie 18 forme d 'un salaire au d 'un revenu d'affaires ou d tune

profession verront leurs imp6ts diminuer.

n convient de rappeler que les estimations presentees aux tableaux

36-4, 36-5 et 36-6 se rapportent au contribuable type appartenant a chaque



Variation
causee par la
reduction des Variation
taw< de

Revenu imposable l' imp6t sur le
sous Le regime revenu des Variation
propose particuliers nernns ea totaJ.e

Moins de $1,000 -1 -4 -1 -6

$ 1,000 - 1,999 -4 -4 -8 -1 -2 -19

2,000 - 2,999 -6 -8 -4 4 -3 -17

3,000 - 3,999 -24 -9 11 4 -6 -24

4,000 - 4,999 -46 -12 39 2 -10 -27

5,000 - 5,999 -56 -17 64 -1 -14 -24

6,000 - 7,999 -68 -29 103 -11 -21 -26

8,000 - 9,999 -79 -73 195 -14 -36 -7

10,000 - 11,999 -109 -149 390 -4 -74 54

12,000 - 14,999 -157 -200 563 -3 -115 88

15,000 - 19,999 -298 -324 905 8 -152 139

20,000 - 24,999 -549 -471 1,372 -2 -201 149

25,000 - 34,999 -982 -611 2,107 17 -273 258

35,000 - 49,999 -1,472 -901 3,900 27 -450 1,104

50,000 - 74,999 -2,105 -995 6,495 43 -609 2,829

75,000 - 99,999 -3,406 -687 10,657 54 -1,016 5,602

100,000 - 149,999 -3,992 -257 16,117 73 -1,270 10,671

150,000 - 199,999 -5,573 704 24,838 129 -1,777 18,321

200 ,000 - 299,999 -7,578 1,963 36,006 83 -2,485 27,989

300,000 et plus -19,088 7,079 84,359 117 -4,918 67,549

Toutes classes -56 -29 117 -18 14

Remarques: La "variation decoulant de l' adoption de l' assiette comprehensive" comprend lea effets de l' elargissement de
l'assiette de l'impllt sur le r evernr des societes, l'elimination de l'impllt actuel sur Les dons et les legs,
ainsi que l' elargissement de l' assiette de l'impllt sur le revenu des particuliers decoulant de l' inclusion
dans cette assiette des gains de capitaJ., des dons, des revenue de placements et d'autres revenus actue11ement
exemptes d' impllt.

f'Iduc Ledt-ee des
l' elimination de

Etant donne que certains chif'f'res orrt ete arrendis, il est possible que leur totaJ. ne corresponde pas a ceux
qui f'igurent au tableau 36-4.

Source: Appendice C du present tome, tableau c-6.



classe de revenu. Par suite des differences notables dans la composition

du revenu d'un contribuable a l'autre, il existe egalement de grandes

differences dans le rapport entre le revenu qui est actuellement sujet a
l'imp6t et le revenu calcule selon l'assiette comprehensive d'imposition.

En consequence, les moyennes presentees ne rendent pas justice a. tous les

cas particuliers et la variation du f'ardeau des imp6ts peut quand m@me

differer substantiellement d'un contribuable a l'autre a l'interieur d'une

m@me classe de revenu.

Au tableau 36-7 figure une estimation de la faQon dont les modifications

des imp8ts se repartiront entre les diverses classes de revenu. Le nombre

de contribuables, dans chaque classe de revenu, dont les imp6ts seront

modifies de plus ou de moins de 15 p , 100 par suite de 1 'adoption de nos

recommandations est le suivant:

Nombre de contribuables dont les illIJ26ts

seront reduits varieront seront accrus
de plus de de moins de de plus de

Revenu 15 p. 100 15 p. 100 15 p , 100

Moins de $5,000 2,713,328 1,685,259 370,048

$5,000 - 9,999 404,144 1,038,796 173,338

10,000 - 14,999 5,269 125,901 37,960

15,000 - 24,999 1,895 70,918 23,885

25,000 et plus 182 42,26:2. 26,259

Total 3,124,818 2,963,137 631,490

Au total, plus de 3,100,000 contribuables, soit 46 p. 100 de tous les

contribuables, verront les imp6ts directs qu'ils versent ou qui leur sont

imputes diminuer de plus de 15 p_ 100. Pres de 1,400,000 d'entre eux ne

paieront aucun imp6t direct, m@me si, a l'heure actuelle, des imp6ts directs

sont preleves sur les revenus qui leur sont imputes. Enfin, un peu plus de

630,000 contribuables verront leurs imp6ts directs augmenter de plus de

15 p . 100.



TABLEAU 36-7

NOMBRE DE CONTRIBUABLES DANS CHAQUE CLASSE DE REVENU DONT LES JMPOTS DIRECTS VARIERONT
D'UN POURCENTAGE DONNE PAR SUITE DE L' ADOPrION DE NOS RECOMMANDATIONS

Nombre de contribuables chez qui les imp$ts directs preleves seraient

Reduits -d-e~ -- - R€dui ts d-e Modifi~s- ,Ie
plus de 5 P. 100 a. moins de
25 u. 100 25 p. 100 .2...E.:..1:2QRevenu

Mains de $1,000

$ 1,000 - 1,999

2,000 - 2,999

3,000 - 3,999

4,000 - 1,,999

5,000 - 5,999

6,000 - 7,999

8,000 - 9,999

10,000 - 11,999

12,000 - 14,999

15,000 - 19,999

20,000 - 24,999

25,000 - 34,999

35,000 - 49,999

50,000 - 74,999

75,000 - 99,999

100,000 - 149,999

150,000 - 199,999

200 ,000 - 299,999

300,000 et plus

Toutes classes

Nombre de
contribuables
qui ne
paieraient
plus aucun
imp6t

631,712

352,548

196,1,1,1,

158,858

41,1,11

5,138

902

295

89

97

28

9

4

1

1,387,536

38,488

245,013

287,678

171,832

234,008

51,841

18,432

2,231

585

149

63

51

23

3

1

1,050,398

151,853

156,478

311,967

294,772

31,7,924

379,962

123,832

37,332

28,356

25,777

11,106

11,556

628

46

2

1,881,591

aJ ,027

89,560

315,434

289,598

300,114

207,074

122,385

38,707

14,370

18,593

11,838

4,711

5,168

7,828

2,526

224

93

22

19

11

1,456,302

Accrue de
5 P. 100 a
25 P. 100

30,603

32,355

64,673

73,171

60,905

90,819

46,453

21,256

27,244

23,318

11,493

9,563

6,678

4,258

1,817

1,087

278

131

48

506,150

Accrue de
plus de
25 p. 100

48,813

87,592

73 ,913

57,001,

48,229

49,282

19,596

11,969

9,090

6,268

2,036

3,528

3,525

3,959

1,669

1,933

819

681,

572

430,481

Nombre de contribuables
ne peyant actuellement
eucun imp6t direct et
'lui seraient assujet-tis
a. 1 1 imp6t sons le regime
propose

1,149

947

1,630

990

1,350

912

9

6,987

~

698,227

919,539

1,076,928

1,072,471

1,001,470

722,461

662,694

231,123

85,601

83,529

67,292

29,406

29,842

18,663

10,790

3,710

3,113

1,119

834

633

6,719,445

~

Remarques: Camme au tableau 36-4, taus les impfrts sont etablis sans egard aux abattements accordes aux pr-ovfnc ea, Les imp6ts directs acus Le regime
actuel comprennent llimp6't de securc-te de la vieillesse, llimp8t sur- Le revenu des s ocLeties impute aux actionnaires et l'imp6t sur Les dons
et les legs. Les imp&ts directs SOliS le regime propose ref1E~tent 1 t ajournement de 1 1imp6t sur le revenu des placements des plans reconnus
dtep~gne-retraite. Ces calculs sont decr-t-ta dans Lsouvr-age de J. Bossons, A General Income Tax Analyzer, (voir routine ACCDEL) , publ.Le

par la Connnission.
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Ces differences marquees dans la variation des imp6ts directs de

chaque contribuable tiennent aux facteurs suivants:

1. La fraction du revenu qui fait actuellement l'objet d'une exemption

d'imp6t varie considerablement d'un contribuable a l'autre.

2. La fraction du revenu qui fait actuellement l'objet du prelevement

de l'imp6t sur le revenu des particuliers et de l'imp6t sur le revenu

des societes varie egalement d 'un contribuable a 1 'autre.

3. La substitution de credits d timp6t aux degrevements actuels ne se

repercutera pas au m@me degre sur tous les contribuables, etant donne

que la situation familiale et l'admissibilite aux degrevements

different d'un contribuable a l'autre.

Les repercussions de nos recommandations
par classe de revenu et selon l'Bge,
Itoccupation et le sexe

Comme nous avons utilise des donnees se rapportant a la variation

moyenne des imp6ts directs par classe de revenu afin de mesurer les reper-

cussions de nos recommendations, nous ignorons quelle sera l'incidence

exacte de celles-ci sur les contribuables dont les responsabilites familiales

sont differentes, dont les revenus prennent diverses formes et qui sont tous

groupes dans une seule classe de revenu. Le tableau 36-7 fait ressortir

les differences notables qui existent entre la variation du fardeau des

imp6ts d'un contribuable a l'autre a l'interieur de chaque classe de revenu.

Dans la presente section, nous allons done chercher a montrer comment nos

recommandations se repercuteront selon l'Bge, l'occupation, le sexe et le

revenu du contrlbuable.

Le tableau 36-8 indique la variation moyenne du fardeau des imp6ts

directs par classe de revenu et selon l'age, l'oceupation et le sexe. On

remarquera que la variation du fardeau des 1mp6ts differe beaucoup, surtout

dans le cas des contribuables a revenu moyen. Mnsi, pour ceux dont le



TABLEAU 3b-eJ

VARIATION MOYENNE DES IMroTS DIRECTS SELON LE REVENU, L' AGE,
L 'OCCUPATION ET LE SEXE DU CONTRIBUABLE

Variation des imp8ts directs des contribuables disposant d'un revenu de

Age et occupatiop ~ MOQ:b222. ~000-4,999 $6.000-7,999 ~OQQ:l!±~ R5 .000-34,~92 ~J()o ,OQQ..11;3->999

21 ans ou moins

Hommes -13 26 58 261 223 8,309
Femmes -21 -17 54 277 1,074 12,770

22 a 25 ans

Honnnes -24 -39 -44 73 1,475 12,089
Femmes -24 -37 2 326 1,192 12,521

26 a 39 ana

Employes Hommes -1"' -49 -75 -85 -505 5,293
Employes Femmes -32 -53 -61 92 511
CUltivateurs et p@cheurs - -2 -29 -55 -137 -318
Investisseurs Honnnes 16 -152 50 344 435 11,762 --J
Investisseurs Femmes -26 -200 -64 447 770 12,728 .;::-

40 a 64 ans

Employes Hommes -7 -36 -54 -77 -339 6,605
Employes Femmes -29 -48 -2 244 602 10,507
CUlti vateurs et p@cheurs - -10 1 0 65 -261 9,018
Medecins, dentistes et aVQcats - -18 -72 60 79 -375 4,339
Autres professionnels travaillant a leur propre compte - -28 -5 18 71 -176 4,434
Vendeurs - -5 -18 3 -30 -411 4,839
Investisseurs Hommes -39 22 210 371 1,304 12,640
Investisseurs Femmes -9 47 157 307 1,440 13,101

65 ans ou plus

Employes - 17 32 41 -32 208 8,249
CUltivateurs et p~cheurs - -6 76 179 376 692 10,617
Investisseurs Hommes -38 134 258 468 1,386 14,748
Investisseurs Femmes -64 69 192 409 1,707 13,686
Retrait<!s Hommes 11 17 -21 -134 594 6,231
Retrait<!s Femmes 29 95 70 265 -441

Remarques: Les imp6ts directs imputables aux contribuables sont deflnis dans les remarques du tableau 36-2. Les contribuables sont classes selon leur iige, leur
occupation, leur sexe et leur principale source de revenu.

Source: J. Bossons, Woo Benefits and Woo Pays: The Incidence on Different Income and Occupation Groups of Income Tax Changes Resulting from the Commission's
Recommendations, etudepubliee par la Commission.
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revenu calcule selon Itassiette comprehensive est de $6,000 a $7,999, la

variation moyenne des imp6ts directs dans chaque categorie etablie selon

It~ge, Itoccupation et le sexe va dtune diminution de $75 jusquta une

augmentation de $258, soit une variation absolue de $333, ctest-a-dire

a peu pres 45 p. 100 des imp6ts directs actuellement verses par le contri

buable type appartenant a cette classe. Dans le cas des contribuables

dont le revenu se chif'fre entre $12,000 et $14,999, la variation moyenne

des imp6ts directs dans chaque categorie etablie selonlt~e, Itoccupation

et le sexe va d tune reduction de $137 jusqu ta une augmerrbat.Ion de $468,

soit une variation absolue de $605, ctest-a-dire a peu pres le tiers des

imp6ts directs actuellement payes par le contribuable tJille qui appartient

a cette classe.

Inutile dtajouter que, si les moyennes de chaque classe cachent de

telles differences, il y a lieu de croire que les repercussions differeront

encore davantage d1un contribuable a l'autre. Le tableau. 36-9 donne Ie

nombre de contribuables, par groupe d tage, d 'occupation et de sexe,

touchant un revenu de $6,000 a $7,999 et dont les imp6ts directs seront

modifies dtun pourcentage donne.

Nous avons deja enumere les raisons pour lesquelles les variations du

fardeau des imp6ts directs ne serent pas identiques dans tous les cas; on

peut illustrer ces differences au moyen des sept exemples cites plus haut.

Des donnees completes sur l'importance respective des repercussions de nos

recommandations ainsi que des modifications apportees a l'assiette de

l'imp6t sont presentees dans une etude publiee par la Commission et dans

laquelle les contribuables sont groupes par classe de revenu et par groupe

d'age, dtoccupation et de sexe 2/. Cette etude comprend egalement des

donnees detaillees sur I'ecart des variations minima et maxima pour chacune

de ces classes et pour chaque groupe.

Certaines differences particulieres entre les groupes figurant €lUX

tableaux meritent dt@tre notees. Dans le cas des employes de sexe masculin



Remarques: Comme au tableau 36...4, tous les 1mp6ts sont etablis sans eSgard aux abattements accordes aux provinces. Les Imp6ts directs soua Le regime actuel comprennent
les ImpBts de securite de la viel11esse, les imp6ts sur le revenu des societes imputes aux actionnalres et l'impet sur les dons et Lea legs. Les imp6ts
directs eoue Le regime propose ref'letent l'ajournement de l'imp6t sur Le revenu des placements des plans r-econnue d'epargne-retraite. Ces calculs scnb
decrits dans l'e:tude de J Bossons, A General Income Tax Analyzer, (voir routine ACDEL), pUbliee par Le Commission.

Source: J. Bossons: Who Benefits and Who Pays: The Incidence on Different Income and Occupation Groups of Income Tax Changes Resulting from the Commission IS

Recommendations. etude publ1ee par la Commission.
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ages de moins de 65 ans, les imp6ts directs diminueront excepbe "pour ceux

dont les revenus sont les plus eleves; cette diminution fera suite a la

reduction des taux d'imposition. Quant aux employes de sexe feminin,

plusieurs d' entre eu:x: verront leurs impt'>ts a.ugmenter, surtout si leur

conjoint touche un revenu plus eleve que le leur et s'il reclame tous les

degrevements pour personnes a charge ainsi que toutes les autres deductions

permises. De plus, etant donne que nous n 'avons pas groupe les contri-

buables en unites familiales, les imp6ts payes par les femmes mariees sous

le regime propose ont ete calcules d'apres Ie bareme de taux applicable

aux personnes libres de liens familiaux et, par consequent, on a surestime

Ie fardeau des imp6ts de plusieurs femmes mariees se situant au bas de

l'echelle des revenus 9/.

Le lecteur pourra analyser en profondeur les variations du fardeau

des imp6ts pour les differents groupes cites au tableau 36-8 en utilisant

les donnees detaillees qu'il trouvera dans l'etude precitee ~.

LES REPERCUSSIONS DES MODIFICATIONS
APPORTEES A LA TAXE DE VENTE

M@me si les differences qui existent dans la composition des depenses

des menages se traduisent par des variations dans le montant de taxes de

vente acquittees par des familles dont le revenu est identique, ces varia-

tions sont faibles si on les compare a celles des imp6ts directs. Une

estimation de la variation du fardeau moyen des taxes de ventes acquittees

par des menages groupes par classe de revenu apparatt au tableau 36-10.

L'adoption de nos recommandations aura donc pour effet de reduire d'environ

12 p. 100 les taxes de vente acquittees par les familles dont le revenu se

situe entre $2,000 et $10,000. Toutefois, en ce qui concerne les familles

touchant un revenu superieur a $10,000, l'elargissement de l'assiette de

la taxe de vente resultant de l'inclusion des services augmenterait le

fardeau de ces taxes.



LES REPERCUSSIONS GLOBALES

Comme DOUS avons analyse les repercussions des imp6ts directs sur les

contribuables libres de liens familiaux plut6t que sur l'unite familiale

d'imposition, il est difticile de combiner nos estimations des repercussions

des modifications apportees aux imp$ts directs avec les estimations des

repercussions des modifications apportees a la taxe de vente presentees

au tableau 36-10. Pour resoudre le probleme, nous avons suppose que le

fardeau moyen des imp6ts directs frappant les menages dans chaque classe

de revenu etait le m@me que celui des imp6ts directs de tous les contri

buables appartenant a la m~me classe, m@me si lIon sait que le cumul et

l'imposition des revenus des membres de Itunite familiale d'apres le bareme

applicable aux familles plut6t que d 'apres le bareme applicable aux indi

vidus libres de liens familiaux auront pour effet de reduire quelque peu

les imp6ts des familles a revenu moyen et inferieur et d 'augmenter ceux

des familles a revenu eleve. On trouvera au tableau 36-11 une estimation

des repercussions des modifications que nous avons suggere que lIon apporte

aux imp$ts directs et a la taxe de vente.

Il apparatt a l'examen du tableau 36-11 que 1 'adoption de nos recom

mandations aura pour effet dtaugmenter Ie caractere progressif du regime

des imp6ts. Le total des imp6ts perqus par Le gouvernement federal sur

les residents diminuera d'environ 10 p. 100 en moyenne pour les familles

ayant un revenu inferieur a $5,000 et d 'environ 7 p. 100 pour les familles

dont le revenu se situe entre $5,000 et $10,000. Entin, les imp6ts augmente

ront, en moyenne, de 14 p , 100 pour les familles dont le revenu est superieur

a $10,000, bien que cette augmentation moyenne voi1e toute une gwmne de

variations diverses dans 1e fardeau des imp6ts de chacune de ces familles.
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TABLEAU 36-10

VARIATION DU FARDEAU MOYEN DES TAXES DE VENTE ACQUI'I"I'EES
I

PAR LES MENAGES, PAR CLASSE DE REVENU

Fardeau moyen des taxes de vente Variation Variation
acguittees ou imputees moyenne procentuelle

Classes Sous le regime Sous Ie regime au fardeau du fardeau
de revenu actuel propose des imp6ts des imp6ts

Moins de $2,000 $80 $78 -2 -2.5
$ 2,000 - 2,999 144 131 -13 -8.8

3,000 - 3,999 212 187 -25 -12.2
4,000 - 4,999 252 218 -34 -13.4
5,000 - 6,999 347 303 -44 -12·9
7,000 - 9,999 503 435 -68 -13·5

10,000 et plus 722 856 134 18·5
Toutes classes 269 248 -21 -7.8

Remarque: Ces estimations sont fondees sur les donnees de 1961.
Source: Appendice E du present tome.

TABLEAU 36-11

VARIATION ESTIMATIVE DU FARDEAU COMB:rnE DES TAXES DE VENTE
ET DES IMP6TS VERsEs PAR LES MENAGES, PAR CLASSE DE REVENU

Variation Variation
Fardeau moyen sous le regime actuel moyenne du procentuelle

Classes fardeau du fardeau
de revenu Imp6ts directs Taxe de vente Total des imp8ts des imp8ts

Moins de $2,000 $26 $80 106 -15 -14.6
$2,000 - 3,999 184 180 :;64 -40 -1l.0

4,000 - 4,999 352 252 604 -61 -10.1
5,000 - 6,999 575 :;47 922 -69 -7.5
7,000 - 9,999 909 50:; 1,412 -81 -5· 7

10,000 et plus 5,178 722 5,900 807 13·7
Toutes classes 540 269 809 -7 -0·9

Remarques: On a suppose que le fardeau moyen des imp6ts directs des menages
par c1asse de revenu est Ie m€!me que Ie fardeau moyen des imp6ts
directs de tous les contribuables appartenant a la m€!me c1asse
de revenu. Les imp$ts sous Le regime actuel, comprennent l'impOt
de securite de la vieil1esse. Tous les imp6ts sont calcules
sans egard aux degrevements en faveur des provinces. Pour
d'autres remarques, voir l'appendice E du present tome.

Source: Tableau 36-4 et appendice E du present tome.
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CONCLUSIONS

1. 8i l'on prend pour base les donnees de 1964 et si l'on neglige les

pertes subies au cours de la periode de transition, l'adoption de nos

recommandations aurait comme resultat de modifier les recettes fede-

rales de la fa~n suivante:

Millions de
dollars

Non-residents

Residents--reduction des taxes
de vente et des taxes
d'accise

--accroissement des
imp8ts directs

-125

222

2. La hausse des imp6ts des non-residents serait imputable a deux modi-

fications touchant l'imp8t sur le revenu des societes:

a) Suppression des concessions fiscales dont beneficient les indus-

tries extractives et certaines institutions financieres.

b) Abolition du double taux d'imposition applicable aux benefices

des socd ebes .

3. Quant aux diverses reformes concernant les imp8ts directs, leurs effets

auraient tendance a s'annuler les uns les autres. Pour les contri-

buables a faible et a moyen revenu, la plus importante de nos reformes

serait la reduction des taux de l'imp8t sur le revenu des particuliers

tandis que Le plus important changement touchant la plupart des contri-

buables a revenu eleve serait l'inclusion dans l'assiette de l'imp8t de

certaines sources de revenus actuellement non imposables.

4. Plus de 46 p. 100 de tous les contribuables verraient les imp8ts

directs qu'ils paient eux-m@mes ou qui leur sont imputables reduits
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de plus de 15 p. 100. Par contre, environ 10 p. 100 de tous 1es con

tribuables subiraient une augmentation d'imp8ts directs de plus de

15 p. 100.

5. Les familIes dont Ie revenu est inferieur a $5,000 paieraient, en

moyenne, 10 p. 100 moins d'imp8ts et ce11es dont Ie revenu se situe

entre $5,000 et $10,000 en paieraient 7 p. 100 moins. Pour 1es

familIes dont Ie revenu est superieur a $10,000, l'augmentation moyenne

du fardeau des imp8ts serait de l'ordre de 14 p. 100.



II les contri-

buables d'apres leur revenu calcule selon l'assiette comprehensive

deduction des c'est-a-dire selan le

"revenu imposable" d'apres nos recommandations. Cette fa<;;on de proceder

a pour effet de rendre Le fardeau des contribuables de toutes les

classes de revenu plus semblable sous Le regime que nous r'ecommandons ;

en effet, nous calculerons l'impat d'apres Ie revenu imposable plut6t

que d'apres Ie revenu cotisable avant la deduction des degrevements.

De toute fa<;;on, la difference entre Ie revenu imposable et Ie revenu

cotisable n'excede guere 5 p. 100 du revenu cotisable pour la plupart

des contribuables, m@me de ceux qui se situent au bas de l'echelle

des revenus.

gj Le probleme general de la reflexion possible des imp6ts est discute

au chapitre 6; quant a la reflexion de l'imp6t sur Ie revenu des

societes, nous en avons parle au chapitre 19. Une etude approfondie

de la sensibilite de l'incidence globale du regime des irnp6ts sous

diverses hypotheses concernant Ie degre de reflexion de la taxe de

vente et de l'imp6t sur Ie revenu des societes figure dans l'ouvrage

de M. W. I. Gillespie, The Incidence of Taxes and Public Expenditures

in the Canadian Economy, publie par la Commission. Les conclusions

de cet ouvrage indiquent que l' incidence globale du regime des imp6ts

est tres peu sensible aux differentes hy~otheses concernant Ie degre

de reflexion.

2/ Comme dans Ie cas de l'analyse de la variation des recettes fiscales

que nous avons presentee au chapitre 35, l'analyse signalee dans Ie

present chapitre se fonde sur les hypotheses enoncees a l'appendice A

du present tome ainsi que sur les donnees et les programmes decrits en

detail dans l'ouvrage de J. Bossons, A General Income Tax Analyzer,

pUblie par la Commission. Cette methode d'analyse a deja ete decrite



au chapitre 35 et a. l'appendice B du present tome. Les donnees de base

sont tirees des renseignements consignes dans chacune des 417,000

declarations d'imp6t comprises dans l'echantillon qui a servi a

l'etablissement des donnees publiees par le ministere du Revenu national

dans Statistique Fiscale, edition 1966, Ottawa, Imprimeur de la Reine.

Y La categorie appelee "residents" comprend les non-residents qui

per~oivent un revenu au Canada SQUS la forme soit d'un traitement ou

d'un salaire, soit de loyers ou soit encore d'autres sources et qui

soumettent une declaration d'imp6t sur le revenu au fisc canadien,

'2./ J. Bossons: Who Benefits and Who Pays: The Incidence on Different

Income and Occupation Groups ot' Income Tax Changes Resulting from the

Commission's Recommendations, etude publiee par la Commission.

§j On trouvera au chapitre 11 une e"tude des modifications qui resulteront

du regroupement des contribuables en unites familiales d' irnposi tion.



LES REPERCUSSIONS SUR L' ACTIVI'n ECOlfOMIQUE
Elf GEDRAL

Sl nous avons attendu jusqullci pour examiner les e1'fets probables

qu'exerceront sur l'activite economique les reeommandatlons que nous avons

avancees, clest que nous considerons celles-ci comme des elements formant

un tout bien integre, et non COJllllle des elements independants dont on peut

juger isolement. L' important est dl examiner leurs effets conjugues. Si

1'une de nos principales recommandations etait rejetee, il deviendrait alors

necesaadz-e, a notre avis, de modifier les autres en tout ou en partie. Les

recommendations que nous avons faites sont destinees a se completer et,

dans certains cas, a se compenser les unes les autres.

En formulant nos recommandations, nous avons cherche a etablir un regime

d' imposition qui soi10 equitable, sans pour cela tendre a ralentir Le taux de

croissance economique. En fin de compte, l'equite doit se de1'inir en fonction

d.u revenu futur tout autant que du revenu actueL On gagnerait bien peu si,

au nom de l' equite, la reforme d.u regime des inlpSts avait comme resultat de

miner les sources de revenu futur a la suite de la redistribution du revenu

actueL Nous chercherons donc a demontrer dans ce chapitre qui 11 n' est pas

necessaire de sacrifier la croissance economique pour parvenir a un plus

haut degre d' equite. En fait, Le regime dont nous recommandons I' adoption

devrait contribuer a a.meliorer l'affectation de 1'epargne et a accelerer la

croissance eeonomique sans reduire la consommation eourante oi augmenter la

dependance du pays des sources etrang~res de capitaux.

Nous tenons a repeter ee que nous avons dit dans Ie tome 2. Hous

n' avons pas cherche a concevoir un regime d' imposition propre a accrottre Le

taux de croissance en obligeant cependant les Canadiens a travailler plus

fort et a reduire leur consommation courante. Les Canadiens seront peut-@tre

satisfaits du taux de croissance plus eleve qulon pourra realiser a peu de

frais (c'est-a-dire, sans reduire la consommation courante), grAce au maintien

du plein emploi par 11application d'une politique fiscale plus efficace et
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grice 1 la meUleure repartition des ressources que permettrait de realiser

l'adoption de nos recoDll'lllLIldations.

8i 1'on venait 1 croire que Ie taux de croissance resultant de I-applica

tion de nos reeollllllaD.dations n'est pas suffisant, 1'Etat deYrait, en depit des

co~ts que cela comporte, soit modifier les politiques fiscale et moneta!re

(y compris les aspects se rapportant au lII&intien du taux de change), soit

adopter un regime de credits d- ilIlp6t dans Ie but de stimuler l'investissement,

permettre un amortissement encore plus rapide du co~ en capital et adopter

des dispositiona plus genereuses 1 I' egard des plans reconnus d' epargne

retraite. Mous avona explique au tome 2 c01llllent on pourrait modifier

l'enseDble de ees politiques de mani~re 1 aecrottre Ie taux de eroissance

et nous avons expose quel1es sont exactement les mesures fiscales 1 prendre

pour atteindre ee but. :Ious SOlllllleS convaineus que I'on c01llllettrai1O une

grave erreur si l' on deformait la structure des impets en vue de stimuler Ie

taux d'epargne et d.'investissement alors qu'on dispose d.'autres ~tbodes qui

son1O nettement plus efficaees et plus equitables.

n sera!t 1 la fois presomptueux et insense de reeoDll'lllLIlder aux Canadiens

l'adoption d-un regime d'imposition qui soit inequitable et qui les foreerait

a supporter Ie co~t d'un taux: de croissance plus eleve qu'ila ne Ie desirent.

Seula les representants elus par Le peuple sont babilites l prendre des

deeisions qui sont susceptibles de modifier les taux d'epargne et d'inveatisse

ment. Si, aprlls un debat public, on decide de saerifier une partie des loisirs

et de la consommation presente en vue dtaecrottre la production future de

biens et de services, 11 faudra s'efforcer d'atteindre ee but de la falfOn la

plus efficaee et la plus equitable. n est possible, en mettant en oeuvre des

politiques propres l influer sur la depense et l'epargne nationales, de doter

les Canadiens d'un regime d'imposition equitable et d'atteindre un taux de

croissance plus eleve.

lJous avons eXPlique en detail ailleurs dans ee Rapport les raisons pour

lesquelles nous croyons que Ie regime propose est beaueoup plus equitable que
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ne I' est Ie regime actuel. De plus, nous avons explicite La fa~n dont 11

faudrait l'app1iquer et l'administrer. Cependant, nous ne nous SOmIT&S

pas attardes sur 1a fa~n dont Le regime recolllllll1llde modifier&!t la reparti

tion actuelle des ressources et nous n'avons a peu pres rien dit des reper

cussions qu'il exercerait sur Le niveau global de l'epargne et de l'inves

tissement. Le present cbapitre vise a coDi:ller ces 1acunes. En particulier,

nous chercherons a demontrer que l'adoption du regime d'imposition plus

equitable que DOUS reco:mmandons:

1. Ne reduira pas I' epargne nationale.

2. Se traduira par une modi1'1cation de la repartition de I' epargne

nationale.

3. Stimu1era 1a formation de capital fixe dans les industries et les

entreprises dont Ie taux attendu de rendement avant imp6ts est Ie plus

eleve.

4. Compensera d'une fa~n plus efficace que sous Ie regime actuelles

vices du marche qui tendent a decourager les investissements dans 1es

nouvelles entreprises qui comportent des risques.

5. Incitera les Canadiens a se porter acquereurs des actions des industries

du pays, sans perturber sensiblement la balance canadienne des paiements

internationaux.

L'idee La plus importante que DOUS cherchons a faire valoir est la

suivante: sous Ie regime actue1 des imp6ts, on accorde des concessions

fiscales qui sont inefficaces, en ce sens que les resultats attendus ne

valent pas lea recettes fiscales sacrifiees (tel Ie taux reduit de l'imp6t

sur les premiers $35,000 de benefices d'une societe), ou encore qui sont

beaucoup trop genereuses par rapport aux vices possibles du marche qu'elles

sont censees corriger (comme les dispositions visant l'epuisement des

ressources minieres). Si l'on supprimait ces concessions inefficaces pour

en adopter d'autres dont l'efficacite ne fait aucun doute, on pourrait par
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la suite accorder une aide accrue Ill. ou elle est vrailllent necessaire. La

suppression des concessions inutiles permettrait egalement de reduire les

im,pt$ts Ill. ou Le taux attendu de rendement avant im,pt$ts est Le plus eleve.

One telle mesure orienterait les capitaux vers des fins plus produetives et

accrottrait par consequent la production future.

ce chapitre comprend onze sections. Dans la premiere, nous traiterons

des repercussions de l'adoption du regime propose sur la quantite et la

qualite de l'effort de la main-d'oeuvre. M@me si cette analyse nous eloigne,

dans une certaine mesure, du theme principal de ee chapitre, nous croyons

qu' il sera utile de regrouper ici ce que nous avons dit ailleurs dans Ie

Rapport sur cette question importante afin de mieux faire ressortir les

repercussions de nos recommendations sur la main-d'oeuvre.

Dans la deuxieme section, nous examinerons les circonstances dans

lesquelles on devrait recourir au regime des Im,pt$ts afin de corriger les

vices du marche qui tendent lI. fausser la repartition des capitaux fixes. On

y trouvera un bref res~ des recommandations qui sont susceptibles d'influer

profondement sur la repartition des capitaux fixes, de m@me qu'une estimation

de l'lmportance quantitative d'une meilleure repartition de ces capitaux.

Nous avons recommande de nomreux changements dont l' interaction sera

fort complexe. Les effets de certains de ees changements s'annuleront les

uns les &utres; d'autres, par contre, conjugueront leurs effets. En evaluant

les repercussions du regime propose sur l'activite economique, il est done

indispensable de tenir compte de cette interaction et de ponderer correcte

ment chacune des recommandations. Dans Le but de jeter un peu de lumiere

sur ce probleme de ponderation, nous &vons esttme en detail la variation

des recettes provenant de l' im,pt$t sur le revenu des societes. Ces estima

tions, que nous avons classees par industrie, par genre de recommand,ation

et selon la propriete de l'industrie, seront presentees dans la troisieme

section, ou l'on trouvera egalement certaines autres donnees pertinentes

susceptibles de servir de point de comparaison.



Dans les trois sections suivantes, nous analyserons les repercussions

de nos recommandations sur Le taux d'epargne et la formation de capital fixe

des entreprises. Nous accorderons Ie plus d'attention aux grandes societes

canadiennes qui appartiennent a. des residents et qui ne beneficient d' aucune

concession fiseale speciale. Nous demontrerons qu'en depit d'une faible

augmentation de l'imp6t sur Ie revenu des soeietes et de l'imposition inte

grale des gains de bourse, Le plan d'integration des imp$ts sur Ie revenu

des particuliers et des soeietes dans Le cas des actionnaires qui resident

au pays stimulera proba.blement Le taux de formation de capital fixe de ces

societes. Les societes pourront financer leur expansion en reduisant la

proportion des bene:t"ices qu' elles distribuent et en mettant sur Ie marche un

volume accru de nouvelles actions.

Nous consiMrerons ensuite les repercussions de nos recommandations sur

les societes qui appartiennent aux non-reSidents, sur les societes qui

jouissent presentement de concessions speciales, sur les petites entreprises,

sur les entreprises non constituees en societes et sur les proprietes immo

bilieres. Dans La derniere de ces trois sections, nous examinerons l' erret

global de nos recommandations sur l' epargne des entreprises et nous fournirons

quelques estimations a ce sujet. Bien que ces estimations soient sujettes a
une bonne marge d' erreur, elles demontrent tout de m!me que, a lumiere des

renseignements dont nous disposons, l' epargne des entreprises ne flechira

sans doute pas.

Dans la septieme section, nous analyserons les repercussions que

l' adoption du regime propose exercera sur Ie volume de l' epargne personnelle

ainsi que la forme qu'elle reV@t. Les donnees a notre disposition indiquent

que l' epargne personnelie risque de diminuer legerement. Chose plus impor

tante, cependant, la forme de l'epargne personnelle se trouvera. modifiee:

l' epa.rgne tendra davantage a @tre investie dans des titres a rendement

variables, qui comportent p1us de risques, au detrimen"& des placements dans

des titres plus sOl's, mais a rendement fixe.
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Nous reunirons dans la huitieme section les estimations que nous avons

presentees sur les changements probables de 1 t epargne des entreprises et de

1 t epargne personnelle. Nous les examinerons a La lumiere de la variation

estimative de 1 t epargne publique. Nous montrerons que la legere augmentation

de Itepargne publique decoulant de Itaccroissement des recettes fiscales

compensera le leger flechissement de Itepargne privee, de sorte que nos

recommandations ne modifieront probablement pas le montant global de

Itepargne interieure.

Lt adoption du regime propose entrainera des changements eonsiderables

en ee qui a trait awe mouvements internationawe de capitawe. Dans les

neuvieme et dixH~me sections, nous analyserons les repercussions possibles

de ees changements sur La balance des paiements et nous etudierons les

mesures a prendre pour stimuler davantage le taux de croissanee si toutefois

1 ton jugeai1; peu satisfaisante la croissance acceleree qui decoulera de

1 t adoption de nos reccmsandataona.

Enfin, dans la derniere section, nous resumerons tout ee qui aura ete

dit et nous exposerons a. nouveau nos conclusions.

De ce bref resume du contenu de ce chapitre, 11 appert qui 11 ne sera pas

question d' un certain nombre des repercussions que nos recommandations

exerceront sur l'activite economique. En particulier, nous ne reviendrons

pas sur lea questions dont nous avons traite a. fond ailleurs dans ce Rapport

(comme les repercussions economiques sur le plan international, les effets

sur la distribution du revenu national et les difficultes relatives au

maintien de la stabi1ite economique), sauf si elles se rattachent directement

au theme central de ce chapitre. Nous ne traiterons pas non plus des reper

cussions de nos recommandations sur 1a stabilite economique, car nous sommes

convaincus que 1 t adoption du regime propose ne modifiera pas sensiblement

la stabi1ite automatique du systeme economique et ne rendra pas plus diffici1e

Itapplication efficace des mesures discretionnaires de stabilisation. Nous

nous preoccuperons surtout des repercussions de nos recommandations sur le
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tame futur de croissance economique; voila Le sujet sur lequel nous concen-

trerons notre attention dans ce cbapitre.

LES REPERCUSSIONS SUR LA QUANTrrE ET LA
QUALrrE DE L'EFFORT DE LA. MAIN-D'OEUVRE

La production potentielle de biens et de services serait plus elevee

si Ie canada pouvait compter sur l'effort &Ccru et l'amelioration de la

qualite de sa main-d'oeuvre. On pourrait arriver a ce resultat si Ie pays

disposait de travailleurs plus nombreux, mieux formes et plus instruits,

disposes a travailler plus longtemps et plus intensement. Les donnees

revelent que les imp6ts n'influent que tres peu sur la quanti~e, la compe-

tence et la diligence de main-d'oeuvre disponible. Les changements quanti-

tatifs et qualitatifs s'expliquent probablement dans la plupart des cas par:

1. L' evolution des facteurs sociaux et culturels qUi sont en grande partie

responsables des variations du taux de natalite.

2. Les variations des ecarts entre les niveaux de vie d'un pays a l'autre

ainsi que l'evolution des occasions d'emploi et des programmes gouverne-

mentaux qUi sont en grande partie responsables des changements du taux

net d'immigration.

). L'evolution de la structure industrielle, de la situation economique

des retraites et du systeme d'education, dont dependent les variations

des taux de participation 8. la main-d'oeuvre selon l'ftge et Le sexe.

4. Le desir de jouir des fruits de la croissance economique sous la forme

de loisirs accrus plut6t que celIe de biens et de services de consom-

mation 8. mesure que s' e1Elve Ie revenu reel.

5. La reduction irreversible dans Le nombre d'heures ouvrees qui se

manifeste au cours des periodes de ch6mage et qui, avec Ie facteur

precedent, explique la variation de la lIIOyenne des heures ouvrees

par employe.



Notre tAche aurait ete des plus simplifiee si nous avions eu l'assurance

que l' offre de La main-d' oeuvre ne dependait que de ces facteurs. S' il en

etait ainsi, toute modification apportee au regime des imp6ts ne pourrait

exercer aucun effet appreciable sur la quantite et la qualite de l' effort

de lao main-d'oeuvre. Nous pourrions alors chercher 8. concevoir un regime

d'imposition qui soit juste et administrativement viable, sans tenir compte

des repercussions sur l'effort de la main-d'oeuvre. Mais nous en avons juge

autrement. Nous avons prefere comparer les avantages et les inconvenients

des modif'ications visant a. rendre Le regime des imp6ts plus equitable et

plus simple et ceux des changements qui tendront a. stimuler l'eff'ort de la

main-d'oeuvre. Notre analyse a porte sur les f'acteurs suivants vers lesquels

nous nous tournons maintenant.

Les taux marginaux de l' imp6t

Lorsque le taux lOOyen de l'imp6t ainsi que le revenu d' une famille

donnee demeurent constants, toute reduction du taux marginal de l' imp6t

applicable au revenu d' emploi tendra a. encourager La famille a. travailler

davantage. Bien entendu, toutes les familles ne reagissent pas a. un

stimulant de cette nature. En eff'et, les contraintes institutionnelles

quant au nombre d'heures ouvrees et les responsabilites familiales d'un

travailleur peuvent effectivement limiter Ie nombre d'heures de travail que

ce dernier peut fournir. 'l'outefois, 11 enste des familIes qui sont en

mesure de varier leur offre de travail. Pour celles-ci, le nombre d'heures

ouvrees constitue une indication de la valeur respective que la famille

attache aux avantages qu'elle tire d'un revenu supplementaire ou de loisirs

additionnels. Dans le cas de ceux qui travaillent a. leur propre compte, Le

chef de famille peut @tre en mesure de consacrer un plus grand nombre d' heures

a. son occupation principale. Mais plus souvent, le chef de famille accepte

un deuxieme emploi a. temps partiel, ou encore d'autres membres de la famille

penetrent sur le marcM du travail et decident; de travailler a. temps partiel

ou complet.
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8i l' on reduisaltIes tame marginame de l' imp6t sans pour cela reduire

les tame lIDyens, il serait impossible de predire l'ampleur des repercussions

ni Le temps qu'elles mettraient a se faire sentir. cependant, nous sommes

sftrs d' une chose: Ie total des heures ouvrees dans l' economie augmenterait.

On pourrait croire, a premiere vue, qu'une reduction des taux moyens de

l'imp6t accompagnee d'une reduction des taux marginaux, stimulerait davantage

l'of'f're de travail. Mais tel n'est probablement pas Ie cas. Toute reduction

des taux moyens de l' imp8t augmente Le revenu disponible sans exiger un

effort accru au travail ou, si l'on veut s'exprimer autrement, reduit l'effort

requis en vue d'obtenir un revenu disponible donne. 8i l'on reduit a La fois

les taux moyens et marginame de l' imp6t, certains choisiront a la fois plus

de loisirs et un niveau de vie plus eleve, m@me si la retribution nette de

l' effort additionnel est plus elevee y. Par consequent, on ne peut @tre

sftr de l' effet net que peut exercer une reduction des taux moyens et

marginaux de l'imp6t sur l'offre de main-d'oeuvre. cependant, on peut dire

qu'une reduction des tame marginame favorisera toujours un effort accru au

travail alors que, selon toute probabilite, une reduction des tame moyens

reduira l' effort au travail.

Nous avons recommande que 1e taux marginal maximum de l' imp6t sur Le

revenu des Particuliers soit ramene de 80 a 50 p. 100 et que ce taux

s' applique aux revenus superieurs a $100,000. Sous 1e regime actuel, un

taux marginal de 50 p. 100 ou plus s'applique a tout revenu qui excM.e

$25,000. Le bareme dont nous recommandons l' adoption comprend donc une

reduction des tame marginaux applicab1es aux echelons intermediaires et

superieurs. Par consequent, 1a plupart des contribuab1es dont Le revenu

prend surtout la forme d'un salaire ou d'un traitement et non celle de

retributions jusqu'iei non imposables beneficieront a la fois d' une legere

reduction de leur fardeau moyen d'i.mp6t et d' une reduction appreciable du

tame marginal s' appliquant a leur revenu gj.
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salaires et les

traitements,

sur I'effort fournf

d' avis (et ce ne peut @tre qu'un avis) que, dans les cas ou les considerations

d'ordre de la reduction des taux

lOOyens d' imp8t sur I' que contrebalance 1 f

pod1;1f de la redootion taux marginaux, vu que conside-

4·~v~"nB d'ordre fiscal ne sont tres souvent que d' secondaire,

travail fauroi

par la vaste majorite des contribuables.

Le regime actuel comporte des taux marginaux tras eIens mais aussi de

cootribuables eleve

d' ecbapper en partie aI' imp6t ou de reduire considera.blemen"t Le fardeau de

leurs imp8ts. Les allocations de retraite, les contributions a un plan

reconnu de pension et, jusqu'a recemment, les options d'acbat d'actions

boursif~res ont constitue les lOOyens les plus frequemment utilises en vue

d'eviter les taux marginaux elens. cas ecbappatoires sont necessaires,

1'00

les services de leurs meilleurs hommeB

retenir

travaillent

Le Lea reductions del'l taux lllOyelUI nous reoom-

mandons enleveront a cet argument tout Le poids qu'il pouvai't avoir dans Ie

passe. recommander que Ie

pouvoir economique d' un contribuable soit considere comma revenu et frappe

aux pleins taux.

aux Les lllOins eleves de ec"Mlle des revenW>, I'

sur Ie revenu represente aI' heure actuelle un fardeau plus lourd au Canada

qu'aux: Etats-Unis. C'est partieulierement Ie cas pour Ie pere de famille qui
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po saede sa propre demeure. On soutient parf'ois que cette inegalite d'ordre

f'iscal incite les particuliers et les families a revenu 1IIOyen et eleve a
emigrer aux Etats-Unis. Nous doutons que l' imp8t ai t pu jouer un rele majeur

dans l' emigration. A notre avis, d' autres facteurs ont ete bien plus importants.

Ainsi, les revenus aux Etats-Unis sont ordinairement plus eleves, Ie coat de

la vie y est plus bas et, dans Ie cas de certaines occupations et professions,

les circonstances qui entourent Le travail sont plus attrayantes qu' elies ne

Ie sent, au Canada.. C' est lorsque Le cb6mage est repa.ndu au Canada. que

beaucoup emigrent aux Etats-Unis en qu@te de travail. De plus, 11 est

trompeur de comparer Le fardeau des imp8ts dans les deux pays sans tenir

compte des avantages differents qu' offrent les deux gouvernements. Mais cela

etant etabli, on ne peut nier que Ie fardeau plus eleve des imp8ts au Canada.

peut ajouter aux raisons qui 1IIOtivent certaines gens a quitter Ie Canada..

Les bar~mes de taux dont nous recommandons 1 I adoption ne feront pas

completement disparattre les incitations d'ordre fiscal qui tendent a
encourager l' emigration en direction des Etats-Unis. Toutefois, pour La

plupart des familIes qui vivent surtout du revenu d' un emploi ou d' une

profession, Ie fardeau differentiel defavorable aux Canadiens serait conside-

rablement reduit. Les comparaisons presenteese.u, tableau 37-1 appuient cet

enonce.

A 1 I exception des particuliers libres de liens familiaux et qui se

situent sux paliers intermediaires de l' echelle des revenus (ceux-ct verraient

leurs imp8ts augmenter legerement), Le fardeau differentiel defavorable aux

Canadiens serait redui t ou supprime a la suite de l' adoption des baremes de

taux que nous recommandons. Dans les cas ou l' ecart defavorable subsistera,

il sera si faible, en termes absolus, qu'il est difficile de concevoir qu'il

puisse exercer une influence appreciable sur la decision d'emigrer.

Le taux de participation des
femmes mariees

··Les effectifs de La main-d'oeuvre canadienne pourraient s' a.ccrottre

rapidement et substantieliement si un plus grand nombre de femmes mariees



TABLEAU 37-1

DIFFERENCE ENTRE I.E FARDEAU DE L' IMPOT SUR I.E REVENU
DES PARTICULIERS AU CANADA E~ AUX ETATS-UNIS

(en dollars)

Particulier 1ibre de liens familiaux Famille sans personne a cha~ Fami11e avec deux enfants
Sous Le Sous Ie Sous Le Sous Ie Sous Ie Sous Ie

Revenu re,<;(ime actuel regime propose regime actuel regime propose regime actuel regime propose

5,000 -36 -13 -58 -109 26 -33
6,500 -15 30 -14 -75 108 27
8,000 18 57 42 -49 150 62

10,000 91 93 195 7 251 112
12,000 144 60 341 -3 418 177
15,000 242 -88 716 1 748 255
25,000 198 -1,230 2,202 -12 2,474 616
40,000 -510 -3,635 3,582 -480 4,780 1,170
70,000 -2,332 -9,150 4,724 -2,932 8,245 1,343 '8.,100,000 -4,343 -15,208 5,533 -6,120 12,426 1,873

Remarques:

1. Il faut souligner que ces comparaisons sont rondees sur Le "revenu" des contribuab1es. Or, 1a definition du revenu
dont nous proposons l'adoption est tres differente de la definition en usage aux Etats-Unis. M~e si 1es definitions
du revenu d'un emp10i et d'une profession ne sont pas les m~es au canada et aux Etats-Unis, 1a difference est a
peine notabJ,.e. La difference n 'est importante que dans Le cas de 1a definition du revenu provenant de biens. Le
1ecteur doit donc considerer que ces comparaisons ne sont valab1es que pour Ie revenu d'un emp10i et d'une profession.
Dans ces comparaisons, on a suppose que 1es contribuab1es sans personne a charge rec1amaient Is. deduction unifonne et
que 1es familles ayant deux enfants choisissaient de detai11er les deductions permises tel que nous l'avons exp1ique
dans les remarques qui accompagnent Ie tableau 11-4 du chapitre 11.

2. Le signe negatif indique que les imp8ts au canada sont inferieurs a ceux des Etats-Unis.

3. Nous n 'avona pas tenu compte, dans ces comparaisons, de la difference entre La valeur du dollar canadien et celIe du
dollar americain.

Source: Chapitre 11.
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consentaient a. travailier a. l' exterieur du foyer. Pour La plupart des femmes

mariees, la decision de travailier a. la maison ou a. l' exterieur du foyer ne

repose nullemen-c sur des considerations d'ordre fiscal. Mais les E!pouses

qui estiment egaux les avantages et les inconvenients qui resultent du

travail a. l'exterieur du foyer et qui sont etrangers a. la fiscalite ne

voudront probablement pas accepter un emploi lorsque Le taux marginal de

l'imp6t applicable au revenu familial est eleve.

5i 1'equite n'entrait pas en ligne de compte, la methode La plus

efficace d'utiliser la fiscalite en vue d'encourager les E!pouses a penetrer

sur Ie marche du travail consisterait a reduire les taux marginaux d' impo-

sition au bas de l' echelle des revenus, de ne pas obliger les epoux a. cumu1.er

leurs revenus respectifs et de permettre aux families de deduire les depenses

additionnelies qu' entratne Le travail de l' epouse, ou d' accorder simplement

des credits d' imp6t a. la place de ces deductions. Nous ne sommes pas

disposes a. recolDllllmder que Ie Canada ailie si loin en vue d' encourager la

participation des femmes mariees a. la main-d'oeuvre. Au contraire, nous

croyons que pour parvenir a une juste repartition du fardeau des imp6ts

entre les families, il faut etablir Ie fardeau fiscal de la familie d'apres

Ie revenu cumule de ses meBibres. 5i l' on agissait autrement, on accorderait

un avantage injustifie aux families ou deux personnes touehent un revenu

par rapport a celles ou un seul des conjoints travailie.

TOutefois, pour des motifs d'equite, nous reconnaissons la necessite

de reduire les taux de l' imp6t au bas de l' eehelie des revenus ainsi que la

necessite de tenir compte des frais additionnels auxquels deivent faire face

les families qui comptent des enfants a charge et dent la mere travailie.

Pour des lIDtifs seui:llables, nous reconnaissons egalement la validite de

l' argument selon leque1 les couples qui travaillent et dent Ie revenu est

faible ne devraient pas verser plus d'imp6ts qu'ils n'en paieraient s'ils

etaient celibataires; pour ces couples, les economies de la vie en commun

sont negligeables et, de plus, la fondation d' un menage entratne pour eux

des debourses supplementaires.
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Comme nons l' avons expose au chapitre 11, Le fardeau des imp6ts que

versent la plupart des femmes mariees mais sans enfants augmenterait sous Ie

regime propose. Pour elles, Le travail a Pexterieur du foyer serait un peu

moins attrayant qu'il ne Pest a l'heure actuelle. Ce serait cependant Le

contraire pour les femmes mariees avec enfants. Comme la proportion des

femmes mariees avec enfants est superieure a celIe des femmes mariees sans

enfant, nous prevoyons que l' effet net des changements que nous avons

proposes encouragera la participation des femmes mariees a la main-d'oeuvre.

On peut done atteindre ce resultat sans que l' equite du regime des imp6ts

n'en sourfre.

L'education et la formation
professionnelle

Nous n' avens pas tente de determiner La meilleure fa~n dant l'Etat

dispose pour encourager plus de gens a. pousser leur education et leur

formation professionnelle. Ces considerations plus vastes nous auraient

entratnes bien loin de notre mandat. Toutefois, comme La legislation

actuelle contient des dispositions visant a encourager I'education et la

formation professionnelle, nous avens simplement accepte Ie principe que Ie

regime des imp6ts devrait contribuer a facHiter la realisation de cet

objectif; nos recommandations ont pour but de rendre Le regime des imp6ts a.
Is. fois plus efficace et plus equitable a cet egard.

L'octroi d'un credit d'imp6t plut6t que d'une deduction en vue d'encou-

rager l'education plus poussee allegerait grandement; Ie fardeau des parents

a. faible revenu ou des etudiants qui prevoient gagner peu d' argent immediate

ment apres La fin de leurs etudes. Quant awe autres etudiants et awe parents

a revenu eleve, Us ont sans daute moins besoin d'un tel stimulant.

De plus, Le fait de tenir compte des frais de subsistance accrottrait

la concession f'iscale aecordee awe etudiants qui ne sont plus a. La Charge de

leurs parents.
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Entin, Le report indefini des credits non utilises d'imp6t et Ie transfert

autorise de ces credits d'une unite d'imposition a l'autre faciliteront les

emprunts aux etudiants sans revenu; ceux-cf , en effet, seront mieux en mesure

de rembourser leurs emprunts une fois leurs etudes terminees, vu que Ie

fardeau de leurs imp6ts sera alors reduit en raison des credits d'imp6t non

utilises anterieurement.

Sans avoir la certitude que les concessions fiscales constituent Ie

mode Le plus efficace d' encouragement, nous sommes sftrs que l' adoption de

notre recommandation encouragera un plus grand nombre de Canadiens a parfaire

leur education et leur formation post-secondaire et sera plus equitable que

les concessions actuelles.

Voici un exemple qui fera mieux saisir la portee de cette recommandation.

Sous Le regime actuel, ceux qui poursuivent des etudes superieures peuvent

deduire, pour en arriver a leur revenu imposable, leurs frais de scolarite

en exces d' un minimum. forfai taire de $25. En supposant maintenant que

l' etudiant type est celibataire, paye des frais de scolarite de $400 et

gagne $2,000 gr&ce a un travail a temps partiel, l'imp6t qu'il doit verser

sous Ie regime actuel se chiffre a $64 (y compris I' imp6t de securite de la

vieillesse). Sous Ie regime propose, si I' etudiant n' est pas melli:lre de

l'unite familiale d'imposition que forment ses parents et s'il gagne et

depense les m@mes montants que dans l'exemple precedent, Ie credit annuel

d'imp6t qui lui sera accorde s'elevera a $400, dont seulement $l28 serviront

a payer I' imp6t exigible de lui par ailleurs. Au terme d' une periode de

cinq ans, l'etudiant aura accumule un credit total de $1,360 qu'il pourra

utiliser n' importe quand a I' avenir. Si I' on suppose de plus que cet

etudiant se marie a la fin de ses etudes et qu'il gagne dans les annees qui

suivent un revenu moyen de $6,000, il n'aura aucun imp6t a payer pendant

deux ans , II est clair que cela lui facilitera enormement Le remboursement

des emprunts qU'il aura contractes lorsqu'il etait etudiant.
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LES REPERCUSSIOm SUR LA REPARTITION DU CAPITAL FIXE

L' accroissement de la production future grtce a une meilleure repartition

du capital fixe, tout comme celui qu'on obtient grtce a la realisation et au

maintien du plein emploi, ne comparte aucun frais, en ce sens que cela

n' exige Le sacrifice d' aucun autre objectif economique v-

On parvient a une repartition optimale d'un volume donne d'investisse

ments (formation de capital fixe) lorsque les taux marginaux de rendement

social de chacun des investissements sont egaux. Lorsque taus ces taux

marginaux ne sont pas egaux, il est possible d' accrottre Le rendement global

de l'economie et, partant, la production, en transferant les investissements

des secteurs ou Le taux marginal de rendemen-c social est faible aux secteurs

ou ce taux est eleve !:J.

De fa~n generale, c' est Le mecanisme du marche plut6t que la direction

de l'Etat qui determine la repartition des investissements. Certes, l'Etat

intervient activement de plusieurs fa~ns et Le regime des imp6ts infiue

grandement sur Ia repartition realisee par Le marche. Mais, dans I' ensemble,

les decisions relatives aux investissements demeurent pour une bonne part

deeentralisees.

Comme point de depart, 11 est utile de rappeler brievement les condi-cions

dans lesquelles Le mecanisme du marcne, qui doit eoordonner les decisions

prises isolement par les societes privees et les particuliers, peut realiser,

ou presque, une repartition optimale des epargnes.

L'efficacite de la repartition
effectuee par Ie marche

Sur un marche concurrentiel, les taux marginaux de rendement des

investissements priyes compartan-c des risques semblables tendent a @tre

egaux. Plus un projet comparte de grand risques, plus Le taux de rendement

prive de ce projet doit @tre eleve a cause de l'aversion du risque qu'eprouvent

la plupart des investisseurs.
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M@me dans ces condi~ions ideales, la repartition effectuee par Ie marche

peut, ne pas @tre optimale. En effet, certains coilts et benefices sociawe

qu'entratnent les projets d'investissement n'entrent pas en ligne de compte

dans les calculs prives de profits et pertes des particuliers qui investissent.

La chose se rencontre frequemment dans Ie cas des investissements qui amenent

la decouverte ou l' application de nouvelles techniques et dans Ie cas de

projets d'investissements considerables et indivisibles dont l'influence sur

les industries connexes est grande. De plus, les taux marginawe de rendement

de divers investissements peuvent ne pas s'egaler en raison de la prime

qu' exigent ceux qui investissent dansles projets les plus hasardeux. Dans Le

cas d'une entreprise individuelle (surtout si l'entreprise est nouvelle), la

prime qu'eXigent les investisseurs peut surevaluer Le risque pour l'ensemble

de La societe, car il peut @tre difficile pour ces investisseurs de mettre

en COJlllllUD les risques qu' Us courent individuellement. En consequence, la

prime appropriee du point de we social peut @tre moindre que la prime au

risque telle qu' evaluee par les inter@ts prives. OUtre ces imperfections

qui pourraient exister m8me dans un monde ideal, Le niveau optimal des

investissements peut ne pas @tre atteint dans certaines industries ou la

concurrence est faible.

Dans la realite, Ie marehe des capitaux comporte plusieurs caracteris

tiques qui peuvent fausser encore davantage la repartition des investisse

ments. Comme la plupart des institutions financieres eprouvent une aversion

a l' egard des risques, les condi"tions awequelles les nouvelles, petites et

autres entreprises risquees peuvent obtenir du credit (si elles peuvent en

obtenir) sont en general assez severes. En outre, Le marche confere une

prime de liquidite awe titres facilement negociables, ce qui favorise

d' autant les grandes socie"tes bien etablies. Toutefois, ces preferences du

marche des capitaux sont mi tigees dans une certaine mesure quand les societes

peuvent avoir recours a des sources internes plut8t qui externes de f'inancement.

De fait, les sources internes de financement (provisions pour l' amrtissement

du capital et retention des benefices) ont constitue la source principale de
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regime travaille a carriger plutet quia empirer la repartition des ressources

deja effectuee par les marches. Pour notre part, nous croyons que c I est

plutet ce deuxi~e cas qui s I est prodnit. Le regime actuel des imp8ts

presente un certain nombre de malformations qui ne visent pas a compenser

les distorsions provoquees par Le marche. En certains cas, les distorsions

oecasdonneee par les imp8ts viennent s I ajouter aux distorsions deja provoquees

par Ie marche; dans d'autres cas, elles tendent a reduire l'efficacite avec

laquelle Ie marche procede a la repartition des capitaux entre les divers

projets d'investissement.

II serait inutile d'examiner en detail chacun des elements de la structure

actuelle des imp6ts susceptible d'influer sur la repartition des capitaux.

Nous allons plut8t en enumerer les plus importants.

1. Les dispositions inadegu&tes en vue de 1& deduction des pertes d' aff'aires.

Voila un defaut particulierement grave, car il tend a rcMuire Le taux

attendu de rendement apres imp6t des investissements qui comportent de

nombreux risques et qui ont par consequent deja fait l'objet du traite

ment discriminatoire que Le marcM des capitaux reserve ~ ce genre de

projets.

2. Le double taux de 1 I imp8t sur Ie revenu des societes. Le taux reduit de

cet imp8t augmente Ie taux marginal de rendement apres imp8t des socie~es

dont les benefices sont minces, mais constitue pour les grandes societes

une subvention qui ne stimule pas de f'a~n appreciable la croissance de

leurs illllOObilisations. Le taux de 21 p. 100 sur les premiers *'5,000
de benefices compense en partie Ie traitement injuste que Ie marche des

capitaux reserve aux petites entreprises; toutefois, cette concession

fiscale ne se fonde sur aucune distinction entre les petites entreprises

qui ont un besoin urgent de capitaux et celles qui n'en ont pas besoin.

C'est donc la une fa~n tres al.eatof.re de compenser les injustices du

marche des capitaux ~ l'egard des petites entreprises.
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;. L'assujettissement des societes

a. l' plus eleve que celui qui s' applique au revenu

provenant d'autres sources reduit les investissements dans les industries

ou la constitution en societe est essentielle et ou la reflexion de

l' imp6t sur un tiers est impossible.

4. L'exoneration des gains de capital. En partie, mais en pa.rtie seulement,

l' exoneration des gains de capital compense le preH~vement d' un imp6t

distinct sur le revenu des societes. Toutefois, l'imp6t actuel sur le

revenu des societes et l'exoneration des gains de bourse favorise les

investissements dans les champs d'activite ou l'on espere toucher un

revenu sous forme de gains de capital, au detriment des champs

d'activite dans lesquels les revenus attendus sont imposables. L'absence

d'un imp6t sur les gains provenant de La vente d'sutres actifs, notamment

de biens immooiliers, attire egalement les capitawe vers ces activites.

5. Les concessions speciales accordees a certaines industries. La legis-

lation fiscale actuelle accorde un traitemen-c de faveur a un certain

nombre d'industries, notamment les industries miniere et petroliere

ainsi que certaines institutions financieres. Ce trsitement de faveur

tend a stimuler les investissements dans ces industries ou dans les

projets qu'elles financent. On peut presumer que les capitawe affluent

vers ces industries jusqu' a ce que le tawe marginal attendu de rendement

apres imp6t Y soit le mf!me que dans d'autres industries ou les risques

courus sene comparables. A ce point, le taux marginal attendu de

rendement avant imp6t dans les industries ainsi favorisees est inferieur

a celui des autres industries. En consequence, la production globale

n' est pas aussd elevee qu' elle pourrait l' @tre car l' affectation des

capitawe n'est pas optimale.

Un programme en vue d'ameliorer
larepartition des capitaux

Il serait futile d'essayer de concevoir un regime d'imposition qui

permettrait de realiser une repartition optimale de l'epargne. Cela equivaudrai-c
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a exiger du regime des imp6ts qu'il eorrige a lui seul les earenees des

autres mesures prises par l'Etat ainsi que toutes les imperfections du

marche. ce serait une erreur, par exelI!Ple, que d'utiliser des mesures

fiseales en vue de mater eeux qui exercent une influence nxmopolistique sur

Le marche, alors que des mesures co:mmereiales et directement anti-JlDnopolistiques

peuvent s' attaquer au coeur m@me du problE. Nous avons done tente d' elaborer

un regime d'imposition qui: (a) soit, de fa~n generale, neutre dans ses

effets, mais (b) contribue a remedier a certaines imperfections du marcM

lorsque la politique fiscale constitue, de preference a tout autre JlDde

d'intervention de l'Etat, Ie meilleur instrument disponible.

Heureusement, un regime d'imposition qui vise a respecter l'equite

horizontale est en m@me temps neutre aI' egard des industries et des entre

prises. De plus, 11 n'y a pas lieu de eroire qu'un regime progressif

d'imposition, qui respecte l'equite verticale, ne puisse @tre neutre a
l'egard de La r6partition de l'ePargne 2/. ce n'est que lorsqu'un regime

progressif d'imp6t sur Ie revenu contient denombreuses echappatoires et

accorde un traitementdistinct a differents genres de revenu que l'accen

tuation du carsctere progressif du regime nous eloigne de plus en plus de

la neutralite.

Nous traiterons maintenant des rePercussions de nos reeommandations sur

la repartition des capitaux, en etahlissant une distinction entre (a) les

aspects du regime propose qui sont particulierement importants du point de

vue de La neutralite et (b) les aspects qui, tout en eloignant deliberement

Ie regime de 1a neutralite parfaite, visent a compenser 1es imperfections du

marche qui faussent la repartition des capi~ux.

Les recommandations que nous avons avancees dans l'inter@t de la neutra

lite visent essentiellement 1a suppression des caracteristiques du regime

actuel qui provoquent des differences dans les taux de rendement avant et

apres imp6t dans diverses industries et pour divers genres d' actifs et de

formes d' organisation des entreprises. Nos recommandations a cet effet

comprennent:
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Si l' on permettait, compte tenu de ee qui est possible sur le plan

administratif, de deduire les pertes de n' importe quelle autre source de

revenu, on eJ.1minerait en grande partie Ie traitement fiscal injuste

dont souffrent les entreprises comportant de grands risques.

Ces recommendations auraient comme resultat d'emp@cher les entreprises

et les investisseurs de se preoccuper de La forme sous laquelle ils

touchent Le revenu qui provient de leurs investissements. Par consequent,

les taux de rendement avant et apres imp6t d'une grande variete d'inves

tissements seraient proportionnes, une fois I' adaptation au nouveau

regime completee. Tout en tendant vers I' egalisation des taux de rende

ment apres imp6t, le mecanisme du marehe egaliserait aussi les taux de

rendement avant imp6t. II en resulterait une amelioration notable de

la repartition des capitaux.

4.

L'adoption de cette recommendation mettrait un terme a l'encouragement

des investissements dans des aetifs qui sont aetuellement favorises par

l'exoneration des gains de capital, ce qui tendrait a egaliser Ie taux

de rendement avant imp6t des investissements dans ces actifs et le taux

de rendement avant imp6t des autres investissements.

et petrolH~re. Le regime actuel tend a favoriser un surcrott d'inves

tissements dans ces industries par rapport aux autres. La suppression

de ce traitemem; de faveur detournerait certains investissements de cea

secteurs pour les diriger vers d'autres, ce qui, encore une fois,

alignerait les taux de rendement avant imp6t dans ces secteurs avec les

taux de rendement dans d' autres seeteurs de I' eeonomie.
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5. La suppression du double taux de 1'imp6t sur Ie revenu des societes. Cette

recommandation fait necessairement partie de la reforme generale du

traitement fiscal reserve au revenu provenant de societes. Cette

recommandation exercerait un effet favorable sur la repartition des

capitaux, car on cesserait dlencourager les petites entreprises dont

les perspectives de benefices sont minces et dlaccorder une subvention

aux grandes entreprises.

L'adop~ion de ces recommandations eliminerait, dans une large mesure,

les principales imperfections du regime actuel des imp6ts et contribuerait

a corriger la mauvaise repartition qui resulte actuellemen~ des forces du

marche.

Neus voulons enter de surestimer 11 efficacite des concessions fiscales

et des autres dispositions qui ecartent Le regime des imp6ts de la neutralite

absolue. Toutefois, nous croyons que certaines concessions fiscales peuvent

jouer un r6le particulierement utile lorsqulil s'agit d'emp~cher que la

repartition des capitaux par Le marche ne se fasse au detrimen~ des entre

prises caracterisees par la nouveaute, 11 incertitude ou la petitesse. Neus

avons donc decide de recommander Ie ma1ntien de certaines concessions

fiscales et, dans un cas important, l' adoption d'une nouvelle disposition:

1. La formule actuelle d' aroortissement du coftt en capital est en elle-m~me

de nature a stimuler les investissements. De fait, elle constitue une

methode d'aroortissement accelere. La reduction d'imp6t decoulant de

I' acctneration de l' aroortissement du coftt en capital par rapport a la

depreciation equivaut a un pr@t sans inter@t consenti par Le gouvernement

au contribuable. L' amortissement accelere du coftt en capital constitue

une source importante de capi~ux et redu1t la necessite de se financer

de l'exterieur dans laquelle se trouvent les societes dont Ie taux

d'investissement est eIeve. Neus croyons donc que la formule actuelle

constitue un stimulant erficace qu' il faut maintenir.
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2. II y So lieu. de maintenir La i!lml.ediate des d'

ration et de mise en valeur des societes minieres et petrolieres ainsi

que des depenses de recherche Pure et appliquee de toutes les societes.

L'exploration et la recherche comportent necessairement des risques.

Souvent, ces activites se traduisent par des avantages beaucoup plus

considerables pour la societe en general que pour les particuliers qui

sly livrent. Bien que les programmes de subventions de l'Etat a
I' exploration et a la recherche constituent un moyen important de

stimuler ces activites, nous croyons tout de m@me que la politique

d'imposition peut @tre efficace pour encourager l'exploration et la

recherche privees.

3. On devrai'C permettre la deduction immediate de certains coats d'i.mIoo

bilisation dans Le cas des nouvelles entreprises qui repondent a
certaines exigences prescrites quant a leur taille. Une telle dispo

sition accrottrait considerablement Le mouvement des capitaux vers les

petites et nouvelles entreprises auxquelles Le marche des capitaux est

actuellement defavorable.

4. L' amrtissement immediat ou acccnere des coOts d'i.mIoobilisation et

l'amortissement immediat des nouvelles immobilisations des societes

minieres et petrolieres compenseraient toute tendance defavorable du

marche des capitaux a I' egard de ces industries.

Ces mesures contribueraient a compenser les tendances defavorables du

marche des a I' endroit des nouvelles, et

comportan'C des risques. n y a egalement lieu de mentionner a cet egard

que l'integration de l'imp6t sur Le revenu des societes et de l'imp6t sur Le

revenu des particuliers, qui permettrai'C aux societes de reduire leurs

coefficients de decaissements, accrottrait en m@me temps la disponibilite

des fonds internes dans la plupart des societes canadiennes, ce qui, a son

tour, rendrait les societes en voie d'expansion encore moins tributaires des

sources externes de financement et compenserait ainsi les distorsions

provoquees par Le marche et que nous avons mentionnees plus haut §J.
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La necessite d'ameliorer la
repartition des capitaux fixes

Cbmme nous 1 I avons mentionne plus haut dans Ie presen1; chapit.re, i1

est possible d' accrottre sans f'rais la production en ameliorant la rep&rtition

des investissements. Toutef'ois, il est pratiquement impossible d'estimer

exactement quel sera l'apport d'une meilleure repartition des capitaux f'ixes

a la production future. Pour en arriver 8. une estimation globale mais sOre,

i1 f'audrait disposer de renseignements sur les taux marginaux de rendement

dans diverses industries, renseignements qui ne sont generalement pas dispo

nibles. 'l'out.ef'ois, on peut se faire une idee de I' importance de la contri-

bution qui pourrait resulter de ces transf'erts de capitaux.

Le taux marginal d'imp6t des grandes societes non admissibles 8. deli,

concessions fiscales speciales est d'environ 50 p. 100. Par contraste, nous

estimns 8. environ 20 p. 100, en myenne, Ie taux marginal effectif d'imp6t

des societes minieres au Canada 1/.

Si I' on suppose que les taux marginaux de rendement apres imp6t sont

egaux dans tous les secteurs ou les risques sont les mftmes et que Ie taux

marginal de rendement avant imp6t de la plupart des societes ou les risques

sont a peu pres sellblables a ceux de l' industrie miniere est de 20 p. 100,

i1 s' ensuit que Ie taux marginal de rendement avant imp6t de I' industrie

miniere est d' environ 12.5 p. 100. cela sign1:rie qui on realiserait un

rendement avant imp6t d' environ 7.5 p, 100 pour chaque dollar d ' investissement

que lion pourrait transferer d'une societe miniere 8. une autre societe qui,

elle, est integralement assujettie a l'imp6t. L'effet d'une telle mesure

sur Ie niveau de la production serait Ie m@me qu' une augmentation du taux

de formation de capital.

n est evident que des mdifications dans la rep&rtition des investis-

sements, tout comme les variations d.u volume des investissements, peuvent

infiuer considerablement sur Ie rendement global de l' economie. La mise en

vigueur des recommandations que noUB avons f'ormulees permettra, grtce 8. une
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meilleure repartition des capitaux, de maintenir Le taux de croissance

tout en reduisant la formation de capital ou d' atteindre un taux de croissance

plus eleve tout en maintenant au m@me niveau la formation de capital.

Dans les trois prochaines sections, nous examinerons quelles sont les

repercussions de nos recommandations sur 1 I epargne des entreprises et sur

1a repartition des investissemen~s entre les entreprises.

LES REPERCUSSIONS DES MODIFICATIONS APPORTEES A L'IMPOT SUR
IE REVENU DES socrms, SELeN L'INDUSTRIE, IE GENRE

DE RECOMMANDATION ET LA PRO~ DE L' INDUSTRIE

Nous avons estime au chapitre 35 que, abstraction faite des pertes

subies au cours de La periode de transition, l'adoption de nos recommanda-

tions aurait eu pour effet, en 1964, d' accrottre les recettes provenant de

l'imp6t sur Ie revenu des societes de 538 millions de dollars, c'est-a.-dire

d' environ 25 p. 100. cette hausse serait imputable dans une large mesure

a quatre IOOdifications: l' abolition du taux d'imposition de 21 p. 100 sur

les premiers $35,000 de benefices des societesj la suppression de certaines

concessions fiscales que le fisc accorde actuellement aux industries extrac-

tivesj le calcul du revenu imposable des socit~tes d' assurance-vie de La m@me

faqon que doivent Ie faire les autres societesj et enfin l'imposition inte-

grale des gains de capital realises par les soeh~tes.

n importe, dans l' evaluation des effets probables de nos recommandations

sur l'epugne et l'investissement (c'est-a.-dire, la formation brute de capi~al)

des entreprises, de reconnattre que les entreprises ne seront pas toutes

touchees de la m@me faqon. L' orientation et l' ampleur des repercussions

dependront de La forme d' organisation des entreprises, de l ' importance de

leur revenu d'affaires, du degre de regie etrangere des entreprises cana-

df.ennea, du secteur industriel dont une entreprise fait partie et de

l' importance du revenu des proprietaires canadiens de ces entreprises.

~tant donne que nous nous preoccupons avant tout de l' effet net de tous les

changements proposes, 11 faut absolument t&cher de determiner l' importance
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quantitative des repercussions, car c' est 18. Le seul moyen de se faire une

idee de la mesure dans laquelle les effets des changements s' annulleront

les uns les autres.

Les estimations presentees aux tableaux 37-2 et 37-3 se rapportent aux

augmentations d'imp8t proposees, selon l'industrie, la nationalite des

propriet&ires et la recommandation en cause. Comme au chapitre 35, ces

estimations se rapportent 8. l'annee 1964. De plus, on n'a pas tenu compte

des pertes subies au cours de la periode de transition. Bien entendu, les

estimations sont en partie fondees sur des hypotheses peu realistes, car

nous ne disposions pas de toutes les donnees necessaires pour en arriver 8.

des estimations precises. Les estimations ne refletent que les effets

directs des modirications proposees, mais non les rajustements qui seront

necesaai.res a. la suite des profonds changements que nous recommandons

d'apporter au regime des imp8ts. Plus precf.sement, nous n'avons pas tenu

compte dans nos estimations de La reflexion en aval ou en amant des modifi

cations de l'imp6t sur Ie revenu des societes; de plus, nous avons neglige

l' effet que ces modifications d'imp8t pourront exercer sur Le niveau de

l'activite economique; enfin, nous n'avons pas degage l'effet qu'une meilleure

repartition des capitaux exercera sur les benefices des societes.

Les reserves que nous venons d'exprimer signifient que Ie lecteur doit

interpreter ces chiffres seulement comme une indication de l' ordre de grandeur

des variations qui sont susceptibles de se produire environ 5 ou 10 ans apres

l'entree en vigueur du regime propose et en l'absence de tout effet indirect.

n se degage de nos estimations que:

L Pres de La moitie de la hausse estimative du produit de l'imp8t sur Le

revenu des societes resulte de la suppression du taux reduit d'impo

sition de leur revenu~

2. 3i l'on fait abstraction des repercussions de La suppression du double

taux d'imposition, les societes qui font partie de secteurs industriels



TABLEAU 37-2

VARIATION ESTIMATIVE, PAR INDUSTRIE, DU PRDDUIT DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES RESULTANT, EN 1964, DE L'ADOPTION DE NOS RECOMMANDATIONS, POUR LES SOCIETES AYANT DEcLARE
UN BENEFICE IMPOSABLE CETTE ANNEE-LA a

(millions de dollars)

Nornbre ~evenu .
d irnpo sc-As siette
:, '. sable propc see

soc re e s en 19Mb

~

~

N

24

43
10

10

89

19
6

12

92

17

16

Variation de
I'impot exigible
en paurcentage

des depense s
d' invest i s s e men t

I
43
4

21

10

7
6

92

100

En pour
centage de
I'investis-

sement
nat ional

256

Depense s d'investissemenf

145

III

3,247

36
1,388

137

680

324

215
210

2,991

En
c hlffre s
obsol us h

50
50
50

50

50

50
50

50

50

50

50
50

50

54
51
42

50

SO

57
47

51

56

108

70
1,925

119

19
988

53

251

334

251

66
77

393

lrnpot propose

2,451

349
66

2,059

En pour-
En centage du En pour-

chiffresrevenu impo.c?l1ta qe de
obsolus sable I cssiette

en 1964 propos ee

28

36
44

17

58
9

43

30

114

40
3,750

137

En pour-
cent age de

I'impot
exigible
ell 19M

7
82
16

12

77

92
20

306

133

19
75

227

53354

-3

I
21
-9

43
-4

5]

Modifications proposes

130

] 9
75

224

224

6
61
25

10

80

49
24

255

255

-$-

Double Suppression Autres
taux de certaines modifi- Total

d'Irnpo- concessionscationsg
sition ii sccl e s

31
46
35

48

39

37
35

43

23

36
I

21

39

En pour
cent age de
I"cs siette
pr op c see

42
33

44

33
47
30

48

38

44

50

50
50

50

En pour
cent age du

revenu
irnposcb!e

en 1964

12
905

37

239

257

117

47
2

166

257
46

1,753

1,918

lmpot total exigible en 1964 c

En
chiifre s
ob solu s

-1

13

14
-5

2

138

115

41

9
2

-15

-5

84
-7

100

268

38
150

456

556

3
41

-19

En
chiffres
obsolus

Modification proposee

~~_~~~~j~,~~t

En pour
centoqe du

revenu
imposob!e

en 1964

668

501

501

131
154

786

38
1,975

105

4,902

698
132

4,117

233

93
4

330

614
139

4,017

35
1,934

.124

498

673

756

568

188

2,079
14,249
9,364

3,894

28,199

18,166
10,502

86,453

Total

Toutes industries (sont inclu-
se s routes le s societe s impo-
sables actives, c I'exception
des cooperatives et des
soci etes de 10Couronne ) 87,209 4,~47

Industries ne beneficiont d'uu
c une concessi on fiscale
importante
Agriculture, industrie {or e s-

tiere et peche
Fabrication d
Construction
Transport, entre po sage et

autres services connexes
Commerce de qro s et de

detail
Institutions Iinonci ere s , os

surances et immeubles (non
ccmpr i s I"assurance-vie,
mois y campris ['ossurance
qenerol e et le s bcn que s} f

Services

Total

Industries jouissont d'f rnpcr
tonte s concessions Hs col e s
Mines (y compri s 10 prospec

tion et Ie forage Cl contr ot}
Pertole et gaz naturel (y

campris le roffinoqe}
Assurance-vie

Soclete s inactives, coo per ori-
~:s et soci et es de 10 Couron- 7,612

Toute s soct et es irnp os oble s 94,821

39

4,386

44

4,946

5

561

13

13

17

1,935

44

44

39

39

3

258 224

2

56

5

538

29

28

22

2,473

56

56

50

50

Remarques:

a A moins d'fndicotion conttuire, les donnees uttllsee s et leur classification par industrie sont tiree s des tableaux pre
limincire s de 10 StatistigtJe it sccte, edition 1966, Partie II, oubliee par Ie mlni sfere du Reverie national. Ne Hqurent
au tableau que le s scciete s lmpc s cbl e s, Les societes qui ne sont pos c s s ujet tie s a l'Irnpot de rneme que 60,256 uutr e s
societe s deficit cire s sont done exclue s,

b Le rev e nu impos oble se compose du revenu courant opr e s deduction des pertes subie s au cour s de I'onnee precedentc

c L'trnoot total exigible est cclc ule avant les abattements aux provinces ou pour irnpot s poves a I'etranger; lTrnpbt de
securite de [a vieill e s se est cornprls , Cornme le montant de I'impot exigible comprend les impots-,orovinciaux sur Ie
reveru per le s outorite s tederoles pour tautes le s provinces autres que Ie Quebec et l'Dntorio, i l repre sente un
peu plus que Ie pourcentage pre s crit de 21 p, 100 sur les premiers $35,000 de reveno imposable et de 50 p, 100 sur Ie
sol de, car Ie Manitoba et 10 Saskatchewan per coivent un montont odditionnel de 1 p, 100.

d Les raffineries de petrole ont ete incluses avec Ie petrole et Ie gaz naturel et non dans Ie secteur manufacturier,
etant donne que les wHineries reclament des montants considerables au titre de I'epuisement des ressources.

e Le nombre des societes d'assurancc-vie qui ont declare un benefice en 1964 n'o pu etre separ€! du chiffre se
rapportantoux banques et oux societes d' assurance.

f Comme \0 Statistique fiscale rt·indique.pas separement les mont ants pour les societes d'ossuronce-vie, nous avons
fond& nos estimations sur Ie Rapport du surintendant des assurances du Canada, 1964, volume I et sur les renseigne·
ments que vous a fournis Ie Departement des assuronces. Toutefois, nous n'ovons pas indique seporement \e nambre
de societe 5 d' assurance-vie ayant dec lore un revenu imposable en 1964.

9 Dans le cas des industries ne jouissant d'aucune concession Fiscc!e importante, ce chiffre comprend l'exemptton de
trois ens pour le s nouvelles mines cins i que le s montants odmi s en deduction du revenu des exploitations miniere s et
petroliere s au titre d'epui semenr des te s scurce s , Cette inclusion n'e st importante que dans Ie cas des ocierie s qui
sont clo s s ee s dons Ie secteur de lo fabrication.

Les deux principcle s tecornmondctions qui sont comprises dons cette coteqorle sent lImpo sition inteqr ol e des gains
de capital et Ie traitement plus liberal des pertes d'affaires. Ces chiffres refletent 6galemenf l'odoptton de l~o!':"iette

comprehensive ainsi que le s recommandations vis ont a encourager lc formation de capital dans le s petites et nouvelles
entrepri se s , Le traitement propose relativement aux pette s d' aHaires oln s i que Ies recommendations se rapport ant cvx
petites et nouvelles enrrepri se s se troduira par une reduction de I'us stette de l'imp6t dans Ie cas de certaines industries.

h Ces chiffres ne s e ropportent qu'uuxoctHs fixes et amortissables. Sont compris les frais d'exploration et de mise en
valeur des societes minieres et petrolieres.

i Ce chiffre est compris dans les institutions financieres, assurances et immeubles.

i Aucun chiffrc n'est dispenible,

Etant donne que les chiffres ont ete orrondis, il est possible que leur somme ne corrcsponde pas aux totaux figurant
au bas des colonnes.



TABLEAU 37-3

VARIATION ESTIMATIVE DU PRODUIT DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES RESULTANT, EN 1964, DE L'ADOPTION DE NOS
RECOMMANDATIONS (PAR INDUSTRIE 0, SELON LA RECOMMANDATION EN CAUSE ET SELON LA NATIONALITE DES PROPRIETAIRES)

(en millions de dol lcrs)

Voriotion imputable aux residents Variation imputable aux non-residents c

Variation S' ,
totale du Double uppres sron Autres Double Suppression Autres Pourcentcqe

produit de taux des ~onces- recom- taux des ~onces- recom- d? la varia-
1"lmp-ot sur d"lm srons d Total d" s rons d Total t ion totalepo- f' I man a- rmpo- f' I man a- 'bl

Ie revenu des sition "sca es tlcns sition ' i sco e s tions ,mp~t? e
soc i et es b Importcntes Importantes aux residents

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
Industries ne beneficiant d'aucune concession fiscale importante

Agriculture, industrie Ioresflere et peche 7 5 - 1 6 1 - - 1 86
Fabrication 82 32 - 9 41 29 - 12 41 50
Construction 16 19 - (9) 10 6 - - 6 62
Transport, entreposage et autres services connexes 12 7 - 2 9 3 - - 3 67
Commerce de gros et de detai I 77 59 - (3) 56 21 - - 21 73
Institutions Hncnc lere s, assurances et immeubles

(non compris I'assurance-vie) 92 33 - 19 52 16 - 24 40 57 ...... .....
, W

Services -2Q J2 -=- J.4.).J2 -2 -=-- _ 5 75

Total 306 ill -=- lL. 1M..ill.. ...=...... 36 ill 62

Industries jouissant d'importantes concessions fiscales
Mines et carrieres 133 - 26 1 27 - 104 2 106 20
Petroles et gaz naturel 19 - 4 - 4 - 15 - 15 21
Assurance-vie .-li -=- ~ ...=.......Af... ~ A -=-..ll. 56

Total 227 --=- 72 1..Il. -=- 152 2 154 32

Soc ietes inactives, cooperatives et societes de la Couronne _5_ 3 -=- _2_ __5_ -=-- -=- -=- -=- 100

Toutes soc iet e s imposables 538 177 72 18 267 81 152 38 271 50= === = =-

Remarques:

a La classification des industries est la rneme qu'au tableau 37-2 et les memes remarques s'appliquent. Etant donne que les chiffre s ont ete arrondis, il est possible que leur somme
ne cerresponde pas aux totaux figurant au bas des colonne s,

b D'apres Ie tableau 37-2.

c Pour determiner ces chiffres, nous nous sornme s servis de renseignements publ ies dans Ie Rapport de 1962, publ i e en conformite de la Loi sur les declarations des corporationset des
syndicats ouvriers et dans The Canadian Balance of International Payments 1961 and 1962 and Internati';nal Investment Position ainsi que de donnees que nous ont fournies Ie
Bureau federal de la statistique et Ie rnini stere du Revenu national. La repartition entre residents et non-residents ne correspond donc pas aux chiffres publ i e s se rapportant au
ccrcctere de la propriete des industries etant donne que naus avons effectue certains rajustements de rncniere a refleier les repercussions de nos recommandotions sur un certain
nombre de grandes soc iet es dont la propriete des actions ne correspond pas necessairement a la moyenne de I'industrie.
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ne jouissant d' aucune concession fiscale ne subiront aucune bausse

importante d'imp6t.

3. L'industrie extractive et les societes d'assurance-vie subiront une

bausse considerable d'imp6t par suite de la suppression des concessions

fiscales dont elles jouissent presentement.

4. La hausse d'imp6t representera une proportion importante des depenses

d'investissement dans certaines industries.

5. Une bonne part de l' augmentation du produit de l' imp8t sur le revenu

des societes sera imputable aux non-residents.

Voici maintenant un bref resume des repercussions de ces changements:

1. La suppression du double taux d' imposi tion n' exercera aucun effet sur

le taux marginal de rendement et aucun effet important sur les

liquidites des societes dont le revenu excede $200,000. Le revenu

des societes en cause represente environ 70 p. 100 du revenu total

provenant de societes. Quant aux societes dont le revenu est inferieur

a ce chiffre et qui accroissent rapidement leurs investissements, elles

beneficieront, grace a l'adoption de notre recommandation relative a
I'amortissement accelere, d'une concession plus efficace encore. En

ce qui concerne les societes dont le revenu imposable est peu eleve et

dont les actionnaires sont des residents egalement a faible revenu, le

plan d'integration que nous avons propose ne les g@nera pas, etant

donne qu' e11es pourront opter d'@tre assujetties a l'imp8t en tant que

societes en nom co11ectif. Cependant, les entreprises stagnantes dont

les actionnaires sont des residents aises seront penalisees, mais cela

n'aura aucun effet appreciable sur Le taux de formation du capital.

2. L'adoption de nos recommandations nuira a quelques grandes societes

minieres et petrolieres integrees 2/. Les liquidites de ces societes

flechiront d'environ 10 p. 100 et le taux de rendement que representent
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ces liquidites diminuera de 25 p. 100 dans certains cas. Le taux de

formation de capital de ces societes diminuera probablement. Quant

aux societes non integrees qui appartiennent a l'industrie extractive

et dont l'expansion est rapide, leur situation ne se deteriorera pas,

car I' 8JOOrtissement accelere du capital eliminera l'impBt exigible

d' elles par ailleurs, du lIX)ins jusqu' a ce que leur phase d' expansion

SOii; terminee. De plus, les IIX)dilications que nous recommandons que

l' on apporte aI' impBt sur Le revenu des societes ne nuiront pas, du

lIX)ins au deout de 11:1. periode de transition, aux actionnaires qui

resident au pays dans Le cas de Ill. plupart des sociei;es, car, grtce

a l'octroi d'un credit integral a l'egard de l'imp8t sur Le revenu des

societes, la reduction des impBts au niveau de l'actionnaire fera plus

que compenser leur augmentation au niveau de la societe. Toutefois,

ces actionnaires souffriront de l'imposition integrale des gains

realises sur les actions.

3. L'imposition sur Ie m@me pied de toutes les societes d'assurances

generales, qu'elles appartiennent ou non a des residents, n'exercera

que des effets negligeables, car la plupart des actionnaires qui ne

resident pas au pays obtiendront dans leur pays un credit qui compensera

la hausse des impBts canadiens. Toui;efois, les liquidites des societes

d'assurance-vie flechiront considerablement. Cela signif'ie que ces

societes disposeront de lIX)ins de capitaux pour financer les secteurs

industriels ou gouvernementaux.

4. Exception faite des cas signales plus haut, les residents qui sont

actionnaires de societes a revenu eleve profiteront enonnement des

IIX)difications que nous recommandons d f apporter au regime des impBts.

En effet, l'integration de l' impBt sur Le revenu des particuliers et

de l'imp8t sur Le revenu des societes reduira Le coftt d'obtention du

capital-actions et encouragera les soeietes a accro~tre leurs investis

sements. Les effets positifs du plan d'integration ne seront vraisem

blablement pas annules par les effets negatifs resultant de It imposition

integrale des gains de bourse.
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5. D'apres les chiff'res dont nous disposons et qui comportent assurement

une grande marge d' erreur, nous croyons que I' augmentation du taux de

formation de capital dans Le cas de la plupart des societes compensera

tout au ooins la diminution des investissements qui resultera de

l'augmentation des imp6ts des societes minieres et petrolieres integrees,

des societes d'assurance-vie et des societes stagnantes dont les

perspectives de profit sont minces et qui appartiennent a des action-

naires aises residant au pays.

A l'appui de ces conclusions nous allons maintenant analyser les reper-

cussions de nos recommandations sur les grandes !21 societes appartenant a
des residents et ne jouissant d' aucune concession f'iscale particulH~re.

Nous traiterons plus loin des repercussions de nos recommandations sur les

autres genres d'entreprises.

LES REPERCUSSIONS SUR L'EPARGNE ET IA FORMATION DE CAPITAL
DES GRANDES SOCIETEs APPARTENANT A DES Rl!:SIDENTS ET NE

JOUISSANT D'AUCUNE CONCESSION FISCALE PARTICULIERE

L' adoption de nos recommandations ne oodifiera ni Le taux marginal de

l' imp6t sur Le revenu provenant des investissements additionnels effectues

par les societes ni, de fa~n tangible, l'assiette a laquelle ce taux

s' applique. De m@me, Ie taux de rendement attendu apres imp6t des inves-

tissements additionnels des societes sera a peu pres Ie m@me qu'actuelle-

ment. Ce resultat tient au fait que les taux d'aoortissement permis

demeureront les m@mes; de plus, l'abolition du double taux d'imposition

n'exercera aucun effet sur Ie taux marginal d'imp6t; quoi qu'il en soit, 11

est rare que ees societes acquierent des actifs productifs dans l'espoir de

realiser un gain a leur liquidation; enfin, tout effet sur les bene:rices

attendus resultant de l' imposition des gains provenant de biens sera plus

que compense par La suppression des limites actuelles a I' egard de la

deduction des pertes.

Toutefois, Le revenu apres imp6t que les actionnaires residant au pays

re~ivent de ces societes sera profondement modifie.
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Les repercussions sur Le revenu
disponib1e des actionnaires qui
resident au pays

Les recommandations suivantes, en particuJ.ier, infJ.ueront sur 1e revenu

disponib1e des residents qui sont actionnaires de ces societes:

L Sous Le p1an d'integradon de l'imp6t sur Le revenu des societes et de

1'imp6t sur 1e revenu des particuJ.iers, chaque actionnaire ajoutera

a son revenu imposab1e La vaJ.eur brute qui 1ui est imputab1e des

benet"ices des societes dont n detient des actions et recevra un credit

integral. a 1'egard de 1'imp8t verse par 1es societes e11es-m@mes.

2. Les gains realises d'achaJ.andage (c'est-a-dire 1es gains de bourse en

exces des benefices non distribues) seront inc1us dans Le revenu de

l' actionnaire tom; COlllllle 1es revenus d' autres sources.

3. Les autres recommandations touchant 1a definition du revenu (c'est-a-dire

1es modix·ications apportees au traitement du revenu ne provenant pas de

societes) auront pour effet d'e1argir l'assiette d'imposition de 1a

p1upart des actionnaires a revenu e1eve.

4. Le fisc utiJ.isera de nouveaux baremes de taux pour calcuJ.er l'imp8t

sur le revenu des particuJ.iers et elaborera un systeme de credits afin

de remplacer certaines des exel!!Ptions actuelles.

L'octroi d'un credit integral. a l'egard de l'imp8t sur Le revenu des

societes et La reduction des taux marginaux applicables au revenu des parti-

culiers se traduira par une baisse des imp8ts; cependant, l'imposition

integral.e des gains realises de bourse et l' inclusion dans Le revenu de

l' actionnaire des benefices non distribues mais seulement imputes elargira

considerablement l'assiette de l'imp8t. Toute augmentation de l'assiette

a pour resuJ.tat de hisser les contribuables a un niveau plus eleve dans

l' echelle des taux de l'imp8t sur Le revenu des particuliers. Plusieurs

des autres modifications que nous suggeirons d' apporter a l' assiette de
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l' imp6t sur Le revenu des particuliers aurorrc un effet semblable. La

question de savoir si la reduction des taux marginaux de I' imp6t sur Le

revenu des particuliers et l'octroi de credits d'imp6t compenseront l' effet

de l'elargissement de l'assiette de cet imp8t depend de la situation parti

culH~re de chaque contribuable.

Si l' on consent, a poser quelques hypotheses, il devient alors pos sible

de simplifier la realite et la variation du fardeau des imp8ts directs

(imp6ts sur Ie revenu des particuliers et des societes) qui resultera de

l' adoption de nos recommandations. Supposons done que Le revenu provient

exclusivement de la possession et de la liquidation d'actions dans des

societes types a large participation canadienne; supposons egalemen't que

les gains d'aehalandage sont egaux aux benefices non distribues qui, a leur

tour, sont egaux aux dividendes en espsces g/; enfin, nions toute poss:l.

bilite de reflexion des imp8ts W. On trouvera au tableau 37-4, pour un

couple sans enfant, la variation du fardeau des imp$ts et les changements

des taux moyens et marginaux d'imposition qui resulteront de l'adoption de

nos recommandations. Le 1ecteur trouvera aI' appendice M du tome 4 d' autres

exemp1es semb1ables se rapportant a des contribuables places dans diverses

situations familiales. n faut noter que, d'apres ces hypotheses, Le revenu

provenant des societes, defini eonformement a 1a notion de l' assiette compre

hensive de l'imp8t, est ega! a einq fois environ les dividendes en especea ,

C' est-a-dire que si un actionnaire re~it $5,000 de dividendes en especes ,

son assiette comprehensive d'imposition se ehilfre alors a environ $25,000.

Des ealculs demontrent clairement que, SOllS 1es hypotheses posees, la

plupart des actionnaires beneficieront d'importantes reductions d'imp8t en

vertu des dividendes qu' ils re~ivent des societes eanadiennes, malgre

l'elargissement de leur assiette d'imposition. Seuls les eontribuables

extr@mement aises subiront une augmentation d'imp8t qui sera toutefois

relativement faible. En ee qui eoncerne Ie genre de societes presen'tement

aI' etude, 11 se produira une legere augmentation du produit de l' imp6t sur



TABLEAU 37-4

REPERCUSSIONS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LE FARDEAU DES IMPOTS SUR LE
REVENU DES PARTICULIERS ET DES SOCIETES DANS LE CAS D'UN COUPLE SANS

ENFANT RESIDANT AU PAYS ET AYANT UN REVENU PROVENANT EXCLlliIVEMENT
D'UNE SOCIETE PUBLIQUE CANADIENNE TYPE

Revenu
calcule Imp6t exigible Taux moyen de l' imp8t Taux marginal de l' imp6t
selon Sous Ie Sous Le Sous Ie Sous Ie Sous Ie Sous Le
l'assiette regime regime regime regime regime regime
comprehensive f!:/ actuel

~
Difference actuel

~
Difference actuel

~
Differencer- --:r- $ --r % -",- ----r;

2,000 789 0 -789 0.394 0.000 -0.394 0.399 0.091 -0·308

3,000 1,183 111 -1,072 0·394 0.037 -0 356 0·399 0.157 -0.242

4,000 1,577 269 -1,308 0.394 0.067 -0.327 0.399 0.178 -0.221

5,000 1,971 448 -1,523 0·394 0.090 -0.305 0·399 0.189 -0.210

8,000 3,154 1,037 -2,117 0.394 0.130 -0.265 0·399 0.209 -0.190

10,000 3,934 1,457 -2,486 0.394 0.146 -0.249 0.401 0.219 -0.182

4,744 1,896 -2,848 0.158 0.407 0.238 -0.169
t-'

12,000 0.395 -0.237 }--'
\0

15,000 5,951 2,615 -3,336 0.397 0.174 -0.222 0.407 0.267 -0.140

20,000 7,963 3,964 -3,999 0.398 0.198 -0.200 0,407 0.306 -0.101

30,000 11,948 7,260 -4,688 0.398 0.242 -0.156 0.399 0.377 -0.022

40,000 15,890 11,058 -4,832 0.397 0.276 -0.121 0·399 0.416 -Kl.017

50,000 19,833 15,256 -4,577 0.397 0.305 -0.092 0.399 0.438 -Kl.039

70,000 27,755 24,254 -3,501 0.396 0.346 -0.050 0.439 0.460 -Kl.021

100,000 40,948 38,653 -2,296 0.409 0.387 -0.023 0.450 0.499 -Kl.049

200,000 86,086 88,652 2,566 0.430 0.443 -0.013 0.460 0.500 -Kl.040

350,000 156,167 163,652 7,485 0.446 0.468 -0.021 0.480 0·500 +0.020

600,000 267,374 288,652 12,278 0.461 0.481 -0.020 0.490 0.500 -Kl.OI0

1,000,000 474,161 488,652 14,491 0.474 0.489 -0.014 0·500 0·500 0.000

Remarque:

f!:/ Le revenu calcule selon l'assiette comprehensive comprend les gains d'achalandage (ceux-ci sont egaux aux dividendes
en especes) ainsi que tous les benefices avant imp6t que La societe est censee avoir imputes aux actionnaires.

Source: Appendice M du tome 4.
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Le revenu des societes, une grande reduction de 1'imp6t sur Le revenu pour

les contribuahles a faible et a. moyen revenu et, enfin, une augmentation

de I' imp6t sur Le revenu pour les contribuahles dont Le revenu, calcule

d'apres l'assiette comprehensive, excede $100,000.

En realite, peu de contribuahles tirent leur revenu tout entier sous

la forme de dividendes. Pour estimer ce que 1es changements des taux moyens

et marginaux de l'imp6t applicables aux actionnaires canadiens de ces grandes

societes auraient ete en 1964, nous avons fait certaines hypotheses concernant

la composition du revenu global cette annee-la. et nous avons utilise

l'echantil1on de 417,000 declarations d'imp6t decrit a. l'appendice B du

present tome!2/. Ces estimations ne dirferent pas tellement de ce11es qui

figurent au tableau 37-4.

Sous Le regime propose, I' imposition des gains realises ou non provenant

d' actifs autres que des titres canadiens a. rendement variable demeurera La

m&le ou sera plus lourde. Le revenu apres imp6t provenant de La detention

d' actions canadiennes augmentera donc par rapport au revenu apres imp6t

provenarrt d'autres actifs. n en resultera que la demande canadienne

d'actions des societes canadiennes augmentera et la demande d'autres valeurs

flechira. Le prix des actions augmentera et Ie prix des autres valeurs

diminuera par rapport au niveau qu'ils auraient atteint dans d'autres

circonstances. Le prix des val.eurs augment era jusqu' a. ce que l' investisseur

marginal ~ obtienne Ie m@me rendement, apres imp6t, sur les actions qu'i1

detient que sur les autres valeurs comportant un risque comparable. Si,

par exemp1e, Le rendement apres imp6t d' une obligation parfaitement s1ll-e

se chiffre a 4 p. 100 et si en ~me temps l'investisseur marginal. exige une

prime de risque de 4 p , 100 lorsqu'11 place son argent dans les actions

d'une societe ptiblique type, Ie cours des actions de ces societes augmentera

jusqu'a. ce que l'action produise pour cet investisseur Ie rendement attendu,

apres imp6t, c'est-a.-dire 8 p, 100. A ce taux de capitalisation !LI, une

action dont on attend qu' elle produise pour l' investisseur marginal La somme

de $10 par annee apres imp6t se vendra $125. En supposant que Le taux de
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capitalisation ne varie pas par suite de l'adoption de nos recommandations

et que Le revenu attendu apres imp6t !§I d' une action detenue par un

investisseur marginal dans une societe publique type augmente de 25 p. 100,

alors Le prix de cette action augmentera de 25 p. 100. On peut facilement

Ie demontrer par l'exemple suivant:

Revenu annuel attendu apres imp6t
d' une action detenue par un
investisseur marginal

Sous Ie
regime
actuel

$10.00

Sous Le
regime
propose

$12.50

Augmentation
procentuelle

25

Cbte boursiere de l'action si
Ie taux de capitalisation
est de 8 p. 100

$10.00/.08 $12.50/.08
.. $125.00 .. $156.25 25

II est impossible de predire quelle sera exactement l'augmentation du

cours des actions. En effet, Le taux de capitalisation peut varier plus ou

moins, en fonction de l'elasticite de la demande d'actifs divers par classe

de revenu ainsi qu'en raison du degre auquel les variations du rendement

apres imp6t attendu de ces actUs influeront sur la demande pour chaque

categorie d' actifs dans chaque classe de revenu. ces variations dependront,

en partie, de I' attitude des investisseurs a. l' egard du risque, dans chaque

classe de revenu. Celui qui deviendra un investisseur marginal, une fois

que lea effets de nos recommandations se seront traduits par une modification

des cotes boursieres, ne sera probablement pas Ie m@me que l'investisseur

marginal d' aujourdl hui. cependant, vu la nature des modifications recom-

mandees et leur effet sur la demande d' actifs autres que les actions

boursieres, nous ne nous attendons pas a. ce que les taux d' actualisation

varient de fa~n prononcee tu-

Jusqu'a. present, nous n'avons parle que de l'augmentation du rendement

apres imp6t des actions detenues par les particuliers qui resident au pays.

Mais Le traitement que nous avons reconanande a. l' egard des revenus de place-

ments des societes d'assurance-vie et des plans reconnus d'epargne-retraite

est susceptible de provoquer des repercussions bien plus importantes encore.
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Une forte proportion de l' epargne des particuliers et des familles II faib1e

et lOOyen revenu prend la forme de primes d' assurance-vie et de cotisations

a un plan de pension. A l'heure actuelle, 1es institutions qui investissent

ces fonds considerables n' ont pas droit au credit a l' egard des dividendes.

Le taux de rendement apres imp6t des actions que ces institutions detiennent

est done plus faible, relativement au taux de rendement apres imp6t des

autres actifs qu'elles detiennent, qu'il ne l'est pour les autres categories

d'investisseurs residant au pays. Etant donne que la situation n'est pas

1a m@me aux Etats-Unis, cela explique peut-@tre pourquoi 1es actions repre

sentent, au canada, une plus faible proportion em portefeui11e de ces

institutions par rapport aux institutions semb1ables aux Etats-Unis. Il

fau"t admettre, cependant, que ces institutions sont desireuses d'eviter 1es

risques et que ce facteur peut @tre d'une importance egale ou superieure.

Si l'on accorde a ces institutions un credit integral a l'egard de l'imp8t

sur le revenu des societes et si l'on ne taxe pas les gains de bourse que

realisent 1es fiduciaires des plans reconnus d'epargne-retraite, on accrottra

beaucoup l'attrait re1atif des actions pour ces investisseurs institutionne1s.

Plus precisement, 1e montant, net des liquidites engendrees par La detention

d'actions sera presque triple dans 1e cas des fiduciaires des plans reconnus

d' epargne-retraite. Nous croyons que l' application du traitement que nous

recommandons a l'egard de ces institutions financieres stimulera 1a demande

de valeurs canadiennes qui emane d' elles et contribuera a. relever La cote

boursiere des actions ordinaires et privilegiees.

Mais si l' on reduit l'imp6t sur le revenu provenant d' actions, il en

resultera des gains de capital pour ceux qui detiendront des actions au

IOOment ou 1a IOOdification est annoncee (ou simp1ement anticipee) et des

pertes de capital pour ceux qui detiendront d' autres valeurs. Comme nous

l'avons indique au chapitre 19, ces gains et ces pertes de capital sont

indesirables du point de vue de La justice contributive, mais elles sont

inE?luctab1es des Lors qu' on veut modifier l'imp8t sur 1e revenu provenant

d' actifs. Dans 1e present chapitre, nous nous preoccupons surtout des



123

repercussions de l' augmentation du cours des actions sur Le taux de formation

de capital fixe d'un genre donne de societe et non des probLemes que pose

l'equite a l'endroit des contribuabies durant la periode de transition.

Les repercussions sur Le taux de
formation de capital fixe

Les actionnaires d'une societe peuvent fournir a cette derniere un

supplement de fonds a investir soit en achetant des actions nouvellement

emises ou en "permettant" a La societe de reinvestir une partie ou la tota-

lite de ses benefices apres imp8t !§J. Avec ces fonds, une societe peut

entreprendre de nouveaux projets ou assurer l'expansion des projets deja

en marche. Les actionnaires d'une societe beneficieront de l' acquisition

par cette derniere de nouveaux actifs (Ie financement se faisant de l'une

ou l' autre des deux fat«>ns mentdonneea) si, a leurs yeux, La valeur presente

des revenus attendus de ces aetifs apres imp6t est plus grande que la val.eur

presente des revenus attendus apres imp8t si les fonds avaient ete investis

ailleurs dans un projet comportant des risques semblables.

En supposant que Le taux auquel Le revenu apres imp8t provenant des

societes est capitalise par les actiunnaires demeure Ie m@me, la reduction

du fardeau de l' imp8t sur cette source de revenu signifie que les action-

naires auront alors inter@t a ce que les societes entreprennen~ des projets

dont Le taux de rendement avant i.mp8t est lIIOins eleve que Le taux au-dassous

duquel il n'eut pas ete avantageux d'entreprendre ces projets avant la

IIIOdification d'imp8t. Pour illustrer Le prob.Leme, prenons Le cas d' une

societe dont tous les capitaux proviennent de l'emission d'actions, don~

les benefices annuels attendus se chiffrent a. un million de dollars avant

imp8t et done tous les actionnaires resident au pays, ehacun d'eux faisant

face a un taux marginal d'imp8t sur Le revenu des particuliers de 40 p. 100,

tant avant qu' apres l' application de nos recommandations. Nous supposons

que tous les benefices nets sont distribues et que les dividendes sont

capitalises au taux de 8 p. 100 apres imp8t. Si l'on consent a simplifier
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les choses !21, on constate que La cote des actions sous les regimes actuel

et propose sera telle qu'illustree au tableau 37-5.

TABLEAU 37-5

ILLUSTRATION DE L' EFFET DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LA
COTE BOURSIERE DES ACTIONS D' UNE SOCIETE

(en milliers de dollars)

Bene~ices attendus avant imp8t

Imp8t sur Le revenu des societes

Benefices attendus apres imp8t

Sous Le Sous Le
regime regime
actuel propose

1,000 1,000

490 Y 500y
510 500

==

Imp8t sur Le revenu des particuliers
(dans l'hypothese ou les benefices
nets sont distribues en entier)

Revenu disponible attendu

Valeur marchande totale des actions
de la societe 5,100

-===-:
7,500=

Remarques:

Y Nous avons suppose que les bene~ices tout entiers sont soumis a
l' imp6t sur Le revenu des societes. Sous Le regime actuel, Le
taux d'imposition est de 21 p. 100 sur les premiers $35,000 et
50 p , 100 sur Le solde; sous Le regime propose, un taux uni~orme

de 50 p , 100 s' applique.

Sous Le regime actuel, nous avons suppose que les dividendes verses
aux actionnaires sont soumis a l'imp6t sur Ie revenu des particu
liers au taux de 40 p. 100, mais donnent droit a un degrevement
de 20 p. 100 pour dividendes. Sous Le regime propose, les benefices
bruts tout entiers de la societe sont soumis a l'imp6t sur Ie
revenu des particuliers au taux de 40 p. 100. Cependant, etant
donne que l' imp8t sur Le revenu des societes est preleve au taux
um.rorme de 50 p , 100, les actionnaires recevront un remboursement
de $100,000.

Si l' on suppose qu' un million dt actions sont en cours, la cote unitaire

des actions augmentera de $5.10 a $7.50 par suite de l'adoption de nos

recommandations, so it une augmentation de pres de 50 p. 100.
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Supposons maintenant que La societe songe a se lancer dans un nouveau

projet qui exigerait une immobilisation de l'ordre de $500,000 et qu'elle

veuille financer Ie projet en emettant des actions au prix du marche. Sous

Le regime actuel, i1 faudra, pour que Le projet se realise, qu'il puisse

engendrer un revenu annuel de $100,000 avant imp6t, ce qut represente un

taux de rendement de 20 p. 100 avant imp6t, sinon on risque de di1uer Ie

potentie1 de benefices de cette societe gQj.

II est facile d' exp1iquer pourquoi il en sera ainsi. R>ur reunir les

$500,000 requis, il faut, sous Ie regime actuel, que 1a societe emette

100,000 nouvelles actions au priX de $5.10 l'action (nous supposons que 1es

frais d'emission s'eleven~ a $10,000), ce qui represente une augmentation

de 10 p. 100 dans Le volume des actions en cours. R>ur eviter la dilution

du potentie1 de benefices, i1 faut que les benefices de la societe augmentent

de 10 p. 100 avant imp6t, soit de $100,000. La chose n' est possible que

si Ie nouveau projet entrepris rapporte annuellement $100,000 avant imp6t.

Sous Le regime propose, etant donne que 1a cote bour-sf.er-e des actions

augmentera, 1a societe pourra obtenir 1es $500,000 requis (apres avoir

acquitte des frais d'emission qui s'e1event a $10,000) en emettant 68,000

nouvelles actions au prix de $7.50 chacune , Le volume des actions en cours

n'augmentera que de 6.8 p, 100, au lieu de 10 p. 100. On ne risque done

pas de diluer Ie potentie1 de benefices de 1a societe des lors que Ie projet

entrepris rapporte la somme annue1le de $68,000 avant imp6t, soit un taux de

rendement de 13.6 p. 100 avant imp6t.

II est donc clair que l'augmentation de la cote boursiere des actions

reduira sensiblement Le minimum acceptable du taux de rendement attendu

d'un projet avant imp6t si l'on veu~ que les actionnaires n'y perdent pas

en se Lancant; dans ce projet. Nous allons designer ce minimum acceptable

par l'expression "cont du capital".
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Le resultat est essentiellement Ie m@me, quoique plus complexe, si

l'on suppose que la societe finance son projet au moyen de la retention

des benefices. La retention des benefices ne penalisera pas les actionnaires

seulement si Le cours des actions s' eleve d'un montant au moins egal a celui

que l'actionnaire aurait re~ apres acquittement de son imp6t si les

benefices lui avaient ete distribues sous la forme de dividendes. Sous Le

regime actuel et compte tenu de l'hypothese que nous avons posee ci-dessus,

si la societe retient dans ses coffres $500,000 apres avoir acquitte son

im:p6t, La situation des actionnaires ne sera pas modifiee seulement si la

valeur des actions, dans l'ensemble, augmente de $400,000. La chose n'est

possible que si la valeur presence du flux de revenu attendu du projet se

chiffre a $400,000 apres imp8t. Si Le taux d' actualisadon est de 8 p. 100,

n faudra done que Le flux perpetuel de revenu attendu du projet represente

La somme annuelle de $32,000 apres imp8t. Avec un taux marginal d'im:p6t

sur Ie revenu des societes de 50 p. 100 et un taux marginal effectif d'imp8t

sur Le revenu des particuliers de 20 p. 100 (compte tenu du degrevement a
l'egard des dividendes), Ie projet doit rapporter a la societe la somme

annuelle de $80,000 avant im:p6t. n faudra done que Le rendement du projet

de $500,000 soit de 16 p. 100 avant im:p6t.

Sous Ie regime propose, si une societe decide de ne verser aucun

dividende mais de simplement imputer ses benefices nets a ses actionnaires

aux fins de l'im:p6t, ces derniers recevront un remboursement global d'im:p6t

de $100,000 W. Pour que les actionnaires n' y perdent rien, n faut done

que les $500,000 de benefices non distribues produisent un flux de revenu

dont la valeur presente soit egale a $500,000; les actionnaires recevront

alors un gain total de $600,000, compose de $100,000 sous la forme d'un

remboursement d'im:p6t et de $500,000 sous la forme de gains de bourse m.
Si Le taux de capitalisation est de 8 p. 100, les actionnaires devront

toucher $40,000 par annee apres im:p6t, et si Le taux combine d'1m:p6t sur Ie

revenu des particuliers et des societes est de 40 p. 100, Le revenu annuel

attendu du projet entrepris par la societe devra se chiffrer a $66,666 avant
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imp6t. Ces calculs indiquent que Le taux de rendement attendu d'un projet

doit @tre de 13.3 p. 100, si l'on veut que les contribuables n'y perdent rien

lorsque la societe dont ils sont actionnaires decide de ne pas distribuer de

dividendes afin de financer un projet. On peut comparer ce pourcentage 8.

celui de 16 p. 100 sous Ie regime actuel.

La reduction du taux marginal de rendement brut (avant imp6t) des projets

envisages par une societe est lOOindre sous Ie regime propose dans Le cas des

projets finances au lOOyen de retention de benefices que dans celui des

projets rendus possibles par l'emission d'actions. Cela est dft au fait que,

sous Ie regime actuel, il est possible d'eviter l'imp6t sur Ie revenu des

particuliers en ne distribuant aucun dividende. Bien entendu, l' adoption de

notre plan d'integration se traduira par une plus faible reduction d'imp6t

dans Le cas des societes qui ne distribuent actuellement en dividendes qu'une

faible proportion de leurs benefices nets.

Bien qu'il existe des differences d'une societe commerciale 8. l'autre

ainsi qu'en~re les actionnaires eux-m@mes et que nous ne cherchons pas ales

minimiser, la conclusion que nous voulons degager est celle-ci: nos recom

mandations auront comme effet d'accrottre Ie rendement net (apres imp6t) des

titres 8. rendement variable, tandis qu' elles reduiront peut-@tre Le rendement

net des autres actifs ou, au mieux, n'influeront pas sur ces derniers.

L' augmentation du taux net de rendement des titres 8. rendement fixe reduira

Ie taux minimum de rendement brut attendu des projets que contemplen~ les

societes commerciales. Autrement dit, il en resultera une reduction du cont

d'obtention du capital pour les societes commerciales.

Pour parler en termes plus concrets, si l'on adoptait nos recommandations,

les societes du genre qui fait l'objet de la presente section serviront au

mieux les inter@ts de leurs actionnaires en relevant leur taux de formation

de capital fixe.

Les donnees dont nous disposons sur l'elasticite des depenses d'investis

sement par rapport aux variations du cont du capital indiquent que la formation
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de capital fixe s' accrottra de fa~n sensible a la suite de l' adoption de

nos reco:mma.ndations ?2J.

L'augmentation de la formation de capital fixe qui resultera de la

reduction du coat du capital sera renforcee par les repercussions de nos

reco:mma.ndations sur les decisions que prendront les administrateurs en vue

d'accrottre l'encaisse des societes qu'ils dirigent. En effet, du point de

vue des administrateurs qui ne s'inqui~tent pas trop de l'inter@t des a.ction-

naires mais qui desirent avant tout assurer l'expansion au maximum de leur

entreprise, l'adoption de nos reco:mma.ndations se repercutera sur les decisions

en mati~re de versement de dividendes. Comme nos reco:mma.ndations produiront

une forte augmentation des liquidites des a.ctionnaires qui resident au pays,

les pressions qu'on pourrait tenter d'exercer en vue d'accrottre les verse-

ments de dividendes seront considerablement reduites, de sorte que les

benefices non distribues que les administrateurs peuvent utiliser en vue de

financer I' expansion de I' entreprise pourront s' accrottre sans provoquer Ie

mecontentement general des actionnaires.

Les moyens de financer un taux
accru de formation de capital

Si l'on adopte nos reco:mma.ndations, les administrateurs des grandes

societes canadiennes qui appartiennent aux residents et qui ne jouissent

presentement d'aucune concession fiscale particuli~re constateront que leurs

a.ctionnaires beneficieront du taux aceru de formation de capital. Certains

projets deviendront attrayants qui, auparavant, auraient ete rejetes parce

que leur taux net de rendement aurait et6 trop faible par comparaison avec

les taux nets de rendement dont les a.ctionnaires auraient pu beneficier en

investissant ailleurs. Le coat du capital-actions ayant diminue, Ie taux

marginal de rendement avant imp6t qui doit caracteriser un projet pour ne pas

@tre rejete flechira. En consequence des modiIications que nous avons

reco:mma.nde que l'on apporte aux imp6ts, les societes pourront se lancer dans

un certain nombre de projets qui sont marginaux ou extra-marginaux sous Ie

regime actuel, avec Ie resultat que la valeur globale des actions de ces
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societes s'accrottra d'un montan~ superieur aux bene~ices non distribues

(si le financement s'ef~ectue au moyen de la retention des bene~ices) ou

d'un montant superieur au capital-actions obtenu sur le marche (si le finan

cement s'ef~ectue au moyen d'une emission d'actions).

Considerons maintenant comment on pourra ~inancer ce taux plus eleve de

formation de capital. Comme point de depart, formulons certaines hypotheses

dont nous attenuerons la portee par la sufte ,

Dans une economie ou il n'existerait aucun imp6t et aucune imper~ection

du marcne, les actionnaires seraient, pour La plupart, indif~erents a la

source d'ou proviennent les capitaux avec lesquels on finance l'expansion

des societes ?:!!/. Dans le cas des societes dont les capitaux proviennent en

entier de l'emission de titres a rendement variable, les actionnaires peuvent

toujours augmenter leur propre taux de rendement en empruntant pour ~inancer

l'achat d'un plus grand nombre de ces titres. Mais dans le cas des autres

societes, vu les risques plus grands, les actionnaires peuvent repugner a

emprunter, ou tout simplement ne peuvent pas emprunter, en se servant comme

collateral des actions qu'ils detiennent en vue d'acquerir d'autres actions

de ces societes.

Comme l' Lndfquerrt les cnirt'res qui figurent au tableau 37-6, le regime

actuel des imp6ts favorise le ~inancement par mode d' emission d' obligations.

Etant donne qu' on permet aux societes de deduire l' in~er@t dans le calcul

de leurs benefices imposab1es, le rendement dont beneficient les actionnaires

est plus eleve lorsque la technique du "levier financier" est appliquee au

niveau de la societe plut8t qu'a celui de 1'actionnaire L'adoption du regime

propose retab1ira 1a neutralite entre le financement par 1'emission d'actions

et 1a vente d'ob1igations. Dependant, comme la plupart des societes peuvent

en fait emprunter ~ meilleur compte et plus facilement que la plupart des

actionnaires, ceux-ci ne seront pas a vrai dire aussi indirferents au mode

de financement que l'exemp1e hypothetique donne le laisse entendre sous le

regime propose. Cette imperfection du marche tendra sans doute a maintenir



TABLEAU 37-6

EXEMPLE D~Ol\'TRANT QUE LE REcmm AC'l'UEL DES IM.FI5TS FAVORISE LE FINANCE/1ENT DES
ENTREPRISf,S PAP MODE D'~ISSIOH D'OBLIGATIONS

(en dollars)

Hypotheses: 1) L'entreprise en question a besoin d'actifs physiques
additionnels pour une valeur de 1 million de dollars.

2) Le r end emerrt annuel brut (avant impet) attendu de ces
actUs additionnels: $200,000.

3) Le capital requis peut &tre obtenu en entier par
l'emission d'actions ou a raison de 50 p. 100 par la
vente d'obligations portant inter€t a 6 p. 100. La
technique du "levier financier" peut &tre appliquee
soit au niveau de l'entreprise, soit a celui des
actionnaires.

h) Le taux marginal de l'impet sur les benefices de l'entreprise
est de 50 p. 100.

5) Tous les benefices de l'entreprise sont repartis en dividendes.
6) Les actionnaires sont tous des residents dont le taux marginal

d'imposition applicable a leur revenu provenant de
l'entreprise est de 40 p. 100.

En l' absence de tout imp6t Sous le regime actuel Sous le regime propose

Financement
par actions

Financement
par actions
et obligations

Financement
par actions

Financement
par actions
et obligations

Financement
par actions

Financement
par actions
et obligations

Au niveau de l'entreprise t-'
\>I

Produit de La vente d' actions 1,000 500 1,000 500 1,000 500 0

Produit de La vente d' obligations - 500 - 500 - 500
Benefices avant inter€t et imp6t 200 200 200 200 200 200
Benefices apr'es inter€t mais avant imp6t 200 170 200 170 200 170
Benefices apres inter@t et imp6t 200 170 100 85 100 85

Au niveau de l'actionnaire
Coat des actions 1,000 500 1,000 500 1,000 500
Financement par emprunt 500 - 500 - 500 -
Investissement de l'actionnaire 500 500 500 500 500 500
Dividendes 200 170 100 85 100 85
Inter€t sur emprunt 30 - 30 - 30 -
Dividendes moins l'inter~t 170 170 70 85 70 85

Imp6t sur le revenu des particuliers (regime actuel)
Imp6t au taux marginal de 40 p. 100 28 3h
Moins: degrevement pour dividendes 20 (8) 17 (17)

Imp6t sur le revenu des particuliers (regime propose)
Montant brut des dividendes 200 170
Moins L' inter€t .22- -

170 170
Imp6t au taux marginal de 40 p. 100 (68) (68)
Credit a l'egard de l'imp6t sur le revenu des societes 100 85
Remboursement -- -- -- -- 32 -- 17
Rendement net apres inter€t et imp6t sur

le revenu des particuliers U7Q !h7Q .L.§g AL.§iL ~ $102
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Ie rapport dette ob1igataire/capital-actions. II existe trois autres

raisons pour 1esquelles Le recours a. La vente d' obligations ne diminuera

pas rapidement.

1. Les societes qui financent leur expansion en emettant des actions ou

en ne distribuant pas en entier leurs benefices nets doivent hBbitue1

1ement augmenter 1a somme des dividendes verses en especes si e11es

veulent eviter qu'une reduction du cours des actions ne se produise.

Cbmme l' indique Le tableau 37-7, a roins que Le rapport des dividendes

engendres par un projet au capital requis par ce projet ne soit tres

inferieur au taux d'inter@t, Ie rendement net (apres inter@t, imp6t

et dividendes) aux societes est roindre lorsque leur expansion est

financee par l'emission d'actions que lorsqu'e11e est financee par 1a

vente d' obligations '§/. Etant donne que 1es administrateurs preferent

habitue11ement s'auto-financer au maximum sans que Ie cours des actions

nten souffre, i1s cherchent en general a financer leur entreprise par

1a vente dtobligations, en depit des risques plus grands, afin de

beneficier des avantages que conrere ce mode de financement du point

de vue de 1 Iencaisse. L' adoption de nos recommandations ne supprimera

pas cet avantage car 1es versements d'inter@t continueront dt@tre

deductib1es dans Le calcul des benefices imposab1es des societes.

2. Dans certaines circonstances, Le financement par rode de vente d' obli

gations permet aux proprietaires d'une entreprise d'en conserver 1a

regie; or, cet avantage ne disparattra pas a 1a suite de 1 Iadoption du

regime propose.

3. A ltheure actuelle, etant donne que 1es dividend.es ne sont pas sujets

a l'i.mp6t lorsquIils sont verses a. une societe, 1'int;er@t sur 1es

emprunts effectues par cette d.emiere dans Le but d' acheter des actions

dtautres societes n'est pas deductible aux fins de l'i.mp6t. Ainsi, une

societe de portefeuille ne peut deduire It inter@t sur 1es fonds quI elle

a empruntes pour acquerir une autre societe. Sous Le regime propose,



TABLEAU 37-7

EXEMPLE DEMONTRANT QUE LE FINANCEMENT PAR MODE DE VENTE D'OBLIGATIONS EST PREFERABLE AU
FINANCEMENT PAR MODE D'OOSSION D'ACTIONS DU POINT DE VUE DE L'ENCAISSE D'UNE SOCIETE

(millions de dollars)

Hypotheses: La cote boursiere des actions est de $100.
Les dividendes se chiffrent a $5.00 par action avant et apres l'emission des

nouvelles actions.
L'inter@t sur les fonds empruntes est de 6 p. 100.
Le nouveau projet envisage exige 10 millions de dollars de capitaux.
Le taux de rendement net attendu du projet est de 20 p. 100.
Le taux marginal de l'imp6t sur le revenu de la societe est de 50 p. 100.

Fonds reunis par la vente de 100,000
actions ou obligations a $100 chacune

Benefices attendus du projet avant imp6t

Benefices apres inter@t mais avant imp6t

Benefices apres inter-et et imp6t

Benefices apres inter-et, imp6t et
dividendes

Financement par la
vente d'obligations

10.0

2.0

1.4

0.7

0.7

Financement par l'emission
d'actions

10.0

2.0

2.0

1.0

0.5

t:
f\)
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les societes de portefeuille acquitteront 1 t imp6t sur leurs gains de

bourse et pourront done deduire ces inter@ts aux fins de It imp6t. En

consequence, nous prevoyons que cette mesure incitera certaines grandes

societes a. accrottre leurs emprunts.

Bref, la suppression de 1 t avantage confere au financement par mode de

vente dtobligations reduira probablement Itattrait qutexerce ce mode de

financement dans Ie cas des nouveaux projets. Dans les autres cas, la

reduction du coat du financement par voie dtemission dtactions relativement

au financement par mode de vente d'obligations incitera les societes a

sUbstituer Ie premier au second, jusquta ce que stetablisse un nouvel equi

libre g§J. Dans certains cas, cependant, Le recours a. la vente dtobligations

continuera de presenter deux avantages: celui dtune encaisse nette (une

fob les dividendes verses) plus elevee et celui du maintien de la regie'

dtune societe. De plus, la suppression de ltobstacle qui se pose actuelle

ment au financement par un emprunt de It achat par une societe des actions

dtautres societes (ctest-a.-dire Itimpossibilite pour la societe acquereuse

de deduire de son revenu imposable l'inter@t sur son emprunt) incitera les

societes a. recourir davantage aux emprunts. Oes remarques laissent

soupconner que Le rapport dette obligataire/capital-actions sere, maintenu a.

son niveau actuel dans la plupart des societes. Cependant, a. tout prendre,

nous nous attendons a. ce que Le recours au financement par mode de vente

dtobligations devienne graduellement quelque peu mains frequent.

En l' absence de tout imp6t et de tout frais dt emission, et si de plus

Ie maintien de la regie des societes ntentrait pas en ligne de compte, les

actionnaires dtune societe ne se soucieraient gu~re que cette derni~re

obtienne Le capital-actions dont elle a besoin en emettant des actions ou

en ne distribuant pas en entier ses benefices nets, toutes choses etant

egales par ailleurs. Sur une periode de plusieurs annees, Le rendement sera

Le m@me pour un actionnaire qui detient les actions dtune societe qui stauto

finance et pour un actionnaire qui detient les actions dtune societe qui

distribue en dividendes tous ses benefices nets et qui se finance en emettant



des actions, en supposant, dans Ie second cas, que l' actionnaire consacre

tous ses dividendes a. l' acbat de nouvelles actions et que les projets

d'investissement soient identiques dans les deux cas. Les deux cas, cependant,

different en ce que, dans Le premier, les actionnaires qui ne d.esirent pas

accrottre leur investissement dans la m@me societe seront obliges de re&liser

leurs gains en vendant de temps en temps certaines de leurs actions. De

m@me, dans Le second cas, les actionnaires pourront u"&iliser les dividendes

que leur verse La societe soi"& pour acheter les actions emises par la m@me

societe, soit d'autres titres ou biens de consommation.

ttant donne que l'emission d'actions s'accompagne de certains frais,

les actionnaires ne peuvent @tre completement indirferents quant au m:>de de

financement utilise, m@me en l'ahsence de tout imp6t. Ainsi, Ie rendement

dont beneficient les actionnaires sera quelque peu plus eleve si une societe

finance son expansion au m:>yen de la retention de ses benefices nets, etant

donne qu' elle evitera &lors les frais de courtage et autres coats auxquels

l'emission d'actions donne lieu, m@me si l'on suppose que les nouvelles

actions sont vendues par l'in"&ermediaire de l'emission de draits de

souscription.

Le regime actuel des imp6ts accentue de fac;on sensible Ie. tendance

hahituelle du marche des capitaux a favoriser la retention des benefices.

En effet, les benefices distribues font l'objet du pre1evement d'un imp$t

au niveau de la societe et eg&lement entre les mains de l' actionnaire. Par

contre, les benefices non distribues ne sont sujets a. l'imp6t qu'entre les

mains de la societe. Dans les societes a participation diffuse, les action

naires peuvent re&liser les gains auxquels donne lieu 1a retention des

benefices sans avoir a. payer l' imp6t sur le revenu des particuliers parce

que les gains de bourse provenant de la vente de leurs actions ne sont pas

imposahles. Sous le regime actuel, la retention des benefices constitue

donc un refuge contre l' imp6t sur le revenu des particuliers. Sous le

regime propose, cette echappatoire dispara1tra gzj.
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Malgre 1a suppression de l 'avantage que confere 1a regime actue1 des

i.mp6ts a 1a retention des benefices, nous ne croyons pas que 1es societes du

genre de celles que nous etudions en ce moment accro1tront 1a fraction de

leurs benet'ices nets qu' elles distribuent sous forme de dividendes. Nous

fondons cette prediction sur quatre facteurs:

1. L'existence de frais d'emission continuera de favoriser Ie financement

par 1a retention des benefices p1utat que par l 'emission d'actions.

2. La reduction du fardeau de 1 I imp6t qui pese sur Ie revenu des particuliers

qui provient des societes accrottra 1es liquidites des actionnaires a
faib1e et a moyen revenu, compte tenu de toutes 1es autres recomman

dations que nous avons avanceea. En consequence, 1es administrateurs

des societes pourront reduire Ie taux d! augmentation des dividendes

en especes sans pour autant nuire a 1a situation financiere des action

naires qui sont Ie plus susceptib1es de stopposer a cette mesure.

3. Bon nombre dtadministrateurs considerent de nos jours 1a retention des

benefices comme Le Meilleur moyen de f'inancer 1 t expansion dt une societe.

11 est peu probable que 1 I adoption du regime propose modif'ie cette

attitude.

4. L'adoption de nos recommandations aura comme effet d'annuler, en partie,

l 'avantage actue11ement confere au financement par mode de vente

d I obligations.

A 1a suite de 1a reduction du cont du capital-actions par rapport au

cont de 1a dette obligataire, 1es societes appartenant a 1a cat.egoz-Le que

nous analysons presentement chercheront tt se procurer davantage de capital

actions. Cependant, etant donne que 1es fonds que procure La retention

des benefices content moins cher que ceux que 1 ton peut obtenir au moyen de

1 temission dtactions, i1 serait etonnant que 1es coefficients de decaissement

de ces societes augmentent. A no~re avis, 1es repercussions de la suppression

de l' avantage que Le regime actue1 conrere a 1a retention des benet'Lces seront



plus que contirebal.ancees par les effets qui decoul.erorrt de la reduction du

coat du capiT.al-actions. Min de financer l'accroissement des investissements

et pour rendre possible un recours moins frequenT. au financement par mode de

vente d' obligations, nous croyons qu'il se produira une baisse graduelle des

coefficients de decaissement a mesure que les benefices des societes et Ie

volume des actions nouvellement emises augmenteront ~.

On peut maintenant resumer brievement les repercussions de nos recomman

dations sur l'epargne et l'investissement des socieT.es qui appartiennent aux

residents, dont les benefices sont eleves et qui ne jouissent d'aucune

concession fiscale particuliere:

1. Le rendement net (apres imp6t) des actionnaires de ces societes

augmentera si ceux-ci sont residents, m~me dans Ie cas des societes

canadiennes d'assurance-vie et des plans reconnus d'epargne-retraite.

2. Le cours des actions de ces societes augmentera.

3. Les administrateurs de ces societes trouveront opportun d'augmenter

Le taux de formation de capital, car ils pourront doz-enavarrt entreprendre

certains projets qu'ils auraient auparavant rejetes a cause de leur trop

faible taux brut (avant imp6t) de rendement, etant donne que Le taux

net (apres imp6t) de rendement des actionnaires sera plus eleve

qu'auparavant.

4. Ces societes auront sans doute rroins frequemment recours a. la vente

d'obligations pourfinancer leur expansion acceleree. Bien que, en

termes absolus, les dividendes en especes ne diminueront probablement

pas, les coefficients de decaissement flechiront graduellement a. mesure

que les benerices des societes augmenteront. Le recours a l'emission

d'actions sera egalement plus frequent que par Ie passe.



137

LES REPERCUSSIONS SUR L'tpARGNE ET LA FORMATION
DE CAPITAL DES AUTRES ENTREPRISES D'AFFAIRES ?:21

Si nous awns, jusqu'ici, porte notre attention sur les grandes societes

qui appartiennent aux residents et qui ne bene~icient d'aucune concession

~iscale particult€:!re, c' est que nous wulions simpli~ier l' analyse et !soler

les repercussions de nos recommendations sur cette categorie de societes

commerciales la plus repandue au Canada. Nous nous tournons maintenant vers

les autres categories importantes de societes.

Les repercussions sur les grandes societes
regies de l' etranger et ne jouissant d' aucune
concession ~iscale particuliere

L' adcptdon de nos recommandations ne se repercutera que tres peu sur

ce genre de societe.

La suppression du double taux de l' imp6t sur le revenu des societes

haussera d' environ $10,000 par annee l' imp6t de chacune de ces societes.

Ce lOOntant est certes trop ~aible pour exercer une in~luence sensible sur

l'encaisse de ces grandes societes et il n'in~luera pas non plus sur le

rendement net attendu par leurs actionnaires. En outre, les IOOdiIications

proposees a l' egard de l' assiette de l' imp6t sur le revenu des societes

n'exerceront qu'une in~luence negligeable car, en general, les societes qui

sont sises a l'etranger et qui regissent des filiales au Canada obtiendront

dans leur pays de residence un credit accru pour les compenser de l' augmen-

tation des imp6ts verses par les ~iliales au Canada.

Bien entendu, les actionnaires residant a l'etranger ne beneficieront

pas du plan d'integration propose et ils ne seront pas assujettis a l'impo-

sition integrale des gains de bourse. Si toutefois ces societes comptent

des residents parmi leurs actionnaires, elles pourront leur o~frir tous les

avantages decoulan"t du plan d'integration sans pour autant penaliser les

actionnaires residant a l' etranger 22./. En consequence, les actionnaires

qui resident au pays et les institutions canadiennes se livreront a une



surenchere qui fera monter Ie cours des actions de ces societes. Dans les

CaS ou la majorite des actions est detenue par des non-residents, ceux-ci

seront incites a vendre leurs actions aux residents car Ie rendement net

sera plus eleve pour les seconds que 'pour les premiers. Cependant, il est

peu probable que cette substitution s' effectue rapidement. Les non-residents

chercheront vraisemblablement a maximiser leurs gains de capital et 11s

hesiteront a realiser ceux-ci aussi longtemps que Ie prix des actions

continuera de monter. 11 desireront en outre remettre a. plus tard la

realisation de leurs gains pour d' autres raisons.

Le cont du capital-actions au canada diminuera pour ces societes comme

il Ie fera pour les societes qui appartiennent aux residents; Ie cont des

capitaux obtenus sous une forme autre que celles d' actions demeurera Le

m~me. En supposant que la permanence de la regie de ces societes ne presente

aucune dirficulte et que les socd.eties meres ne disposent d'aucun fonds

exedentaire, ces societes en grande partie regie de l'etranger trouveront

avantageux d'offrir des actions sur Le marche canadien des va.leurs.

Les societes canadiennes a. propriete etrangere exclusive seront moins

portees a offrir leurs actions sur Le marche canadien que celles qui

appartiennent en partie aux residents; cependant, l'adoption de nos recom

mandations les inciteront certainement a. Ie faire.

Etant donne que 1 I augmentation des imp6ts canadiens verses par ces

societes sera relativement faible et que cette augmentation pourre. @tre

la.rgement compensee par des reductions des imp8ts verses par les societes

meres dans d' autres pays, nous croyons que la reduction des coefficients de

decaissement de ces societes sera faible et ne visera quia. maintenir a. leur

niveau anterieur les benefices realises au Canada et non distribues sous

forme de dividendes. Le taux de formation de capital de ces societes ne sera

probablement que tres peu modifie par suite de l'adoption de nos recomman

dations. S I 11 changeait de quelque fa~n, il augmenterait sans doute par

suite de La diminution du cont du capital-actions au Canada.
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Les repercussions sur les societes
minieres et petrolieres

La suppression du degrevement pour epuisement des ressources et de

l' exemption d' imp6t accordee aux nouvelles mines pour une duree de trois ana

bausseronc considerablement les imp6ts de quelques-unes des plUS grandes

societes appartenant a. l'industrie extractive. Selon nos estimations, les

imp6ts verses par cbacune des quinze plus grandes societes dans cette industrie

en 1964 auraient ete a peu pres doubles sous Ie regime propose, en supposant

qu'on n'ait pas en m@me temps modifie l'amortissement du coftt en capital.

II est dirficile de prevoir avec exacti~ude la variat10n des imp6ts exigibles

parce que ces societes chercheront probablement a. accelerer l'amortissement

de leurs actifs sous Le regime propose. Quoi qu' il en soit, ces quinze

societes auraient, en 1964, supporte plus de 80 p, 100 de l' augmentation des

imp6ts des societes minieres faisant suite a l'adoption de nos recommandations.

Ces quinze societes ont rapporte dans leur declaration d'imp6t de 1964

des depenses d'investissement s'elevant a environ 220 millions de dollars.

La reduction d'imp6t, dont ont cette annee-la beneficie ces societes gr~ce

au degrevement pour epuisement des ressources et aI' exemption d'imp8t de

trois ans aI' egard des nouvelles mines, a en fait servi a financer plus de

la moitie de leurs depenses d'investissement. En ce qui concerne les societes

minieres seules, La reduction d'imp6t attribuable a ces deux concessions

fiscales a ete considerablement plus elevee que leurs depenses d'investisse-

ment pour l' annee 1964. Nous concedons qu' une comparaison entre La reduction

d'imp6t et les depenses d'investissement au cours d'une seule annee ne

constitue pas Is. meilleure indication de La valeur d'un stimulant d'ordre

fiscal; cependant, une telle comparaison indique que les stimulants actuels

sont inefficaces.

On trouvera au tableau 37-8 une estimation des effets de nos recomman-

dations sur l'encaisse de ces quinze societes. Les chiffres refletent la

suppression du degrevement pour epuisement des ressources et de l'exemption

d'imp6t de trois ans accordee aux nouvelles mines; nous n' avons pas tenu
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TABLEAU 37-8

LES REPERCUSSIONS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES IMP6TS
ET L'ENCAISSE DE 15 GRANDES SOCIETES MINIEREs ET PETROLIERES EN 1964

(en millions de dollars)

Revenu imposable

Imp6t sous le regime actuel

Benefices nets (apres imp$t) tels qu'ils
apparaissent dans les declarations d'imp$t

Dividendes re~us

Deductions de montants autres qu'en especes
dans le calcul du revenu imposable

Degrevemem; pour epuisement des ressources 119

Exemption de trois ans pour les nouvelles mines 127

Amortissement des frais de mise en valeur

Encaisse brute

Dividendes verses

Depenses d'investissement

Encaisse nette sous le regime actuel

Variation estimative des imp6ts resul~t

de l'adoption de nos recommandations

Encaisse nette sous le regime propose

260

128

132

121

609

862

482

380

124

256
=

Remarques: Ces chiffres se rapportent aux quinze plus grandes societes
minieres et petrolieres, y inclus la plupart de leurs filiales
actives qu'elles detiennent en propriete exclusive. En estimant
les repercussions de nos recommandations sur le montant d'imp$t
verse par ces societes, nous avons suppose que l'amortissement
du cofrt en capital etait constant. De plus, nous n'avons pas tenu
compte de la deduction integrale de certains frais que nous avons
recommandee. Par consequent, notre estimation de la hausse des
imp$ts figurant dans ce tableau exager-e l' importance des conse
quences de nos recommandations. <:bmme nous n' avons pas tenu
compte du revenu non imposable (autre que le revenu prenan~ la
forme de dividendes), il est possible que nos chiffres sous
estimen~ l'encaisse actuelle de ces societes. De plus, nous
avons neglige les emprunts et les remboursements de dettes dans
le calcul de l'encaisse de ces entreprises. Nous avons estime
que, en 1964, les remboursements de dettes par ces societes
se sont eleves a environ 50 millions de dollars.

Sources: Certaines donnees ont ete fournies a la <:bmmission par quelques
unes de ces societes; 1es autres nous ont ete fournies par 1e
ministere du Revenu national SQUS une forme qui rend impossible
l'identification des societes concernees.



141

compte de nos autres recommandations visant a permettre la deduction

integrale de certains ~rais qu'il est impossible de deduire a l'heure

actuelle et I' aJOOrtissement accelere du coftt en capi-cal. De plus, nous avons

ignore les e~~ets ~avorables qu'exerceront nos autres recommandations

concernant Le calcul du revenu d' a~~aires. En depit de la surestimation

possible de la hausse des imp8ts, nos chi~~res indiquent que ces societes

ne seront pas obligees de reduire leurs dividendes ou leurs depenses d'inves

tissement; l'encaisse de ces societes se chi~~rera a plus de 250 millions

de dollars, en sus des dividendes verses et des depenaes d'investissement.

Ce n' est que dans la mesure Oll La reduction de leur encaisse ~orcerait ces

entreprises a reduire les fonds qu' elles mettent a La disposition des autres

societes minieres et petrolieres a~in de ~inancer les investissements de ces

dernieres que La hausse r-ecommandee des imp8ts pourrai t obliger l'industrie

miniere et petroliere a reduire ses dividendes ou ses depenses d'investisse

ment. Cbmme il est peu probable que ces qUinze societes mettent plus de

250 millions de dollars a. la disposition de l' industrie extractive ou que

les autres societes ne puissent financer leurs investissements de quelque

autre ~ac;on, il nous semble evident que l'augmentation des imp8ts n'obligera

pas ces dernieres a reduire sensiblement leurs depenses d'investissement.

L' ef'f'et net de nos recommandations sur Le taux de rendement des inves

tissements ef~ectues par les societes minieres et petrolieres au Canada dependra

de leurs benefices nets, une ~ois deduits leurs frais d' exploration et de

mise en valeur. Le taux de rendement, mesure par I' encaisse nette, ~lechira

graduellement dans Le cas des plus grandes societes minieres et petrolieres qui

disposen~ de bene~ices nets desquels elles peuvent defalquer ces frais.

Cependant, la situation des societes minieres non integrees ne sera nullement

lOOdifiee et celIe des societes petrolieres non integrees s' ameliorera. Cormne

nous I' avons indique au chapitre 23, nous estilOOns que, sur une longue

periode, Ie taux lOOyen de rendement net (en termes d'encaisse) des societes

minieres et petrolieres, a. l'exelusion des repercussions sur les actionnaires,

sera lOOdifie de 18. fac;on suivante:
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Societes dont les bene~ices nets
d'exploitation sont s~~isants pour
permettre de de~alquer tous les frais
d' exploration et de mise en valeur

Socie~es dont le revenu d'exploitation
provient en entier d'une mine ou d'un
puits principal

Industrie
petroHere

(pourcentage)

-23

8

Industrie
miniere

(pourcentage)

-11

-2

Les residents qui sont actionnaires de societes canadiennes dans

l'industrie extractive beneficieront de l'integration des imp8ts sur le

revenu des particuliers et des societes; par contre, 11s pourront ou non

bene~icier de l'inclusion dans le revenu imposable des gains et des pertes

provenant de biens. En ce qui concerne les societes qui appartiennent aux

residents et dent le revenu d'exploitation provient en entier d'une mine ou

d'un puits principal, l'imp8t exigible de la societe pourra augmenter

legerement; cependant, la plupart des actionnaires de ces societes seront

eligibles a un reniboursement d'imp6t. Les repercussions de nos r-econananda-

tions sur ces societes seront a peu pres les m@mes que celles qui se reper-

cuteront sur les societes appartenant a d'autres industries et dont les

actionnaires resident au pays. Ces societes chercheront probablement a.

accrottre leurs investissements pour les motifs que nous avons deja exposes.

A moins que l'on ne prevoie des dispositions speciales, les nouvelles

societes minieres et petrolH:lres trouveront probablement que le coftt du capital-

actions est plus eleve qu'auparavant, car l'imposition integrale des gains

de bourse rendra moins attrayante la detention d'actions risquees. Cependant,

cette repercussion de~avorable sera compensee, en tout ou en partie, par La

permission octroyee aux actionnaires de deduire en entier et immediatement

les depenses d'exploration et de mise en valeur.

Dans le cas des societes minieres et petrolieres appartenant aux residents

et dont, le revenu d' exploita'tion exeede les ~rais d' exploration et de mise en

valeur, la reduction des imp6ts au niveau de l' actionnaire contrebalancera

en tout ou en partie la hausse de l'imp6t au niveau de La societe. L'integration



des imp6ts sur Ie revenu des particuliers et des societes fera plus que

compenser la suppression du degrevement pour epuisement des ressources,

excepbe en ce qui concerne les actionnaires a revenu eleve. De plus, l'impo

sition des gains provenant de biens se repercutera sur tous les actionnaires.

Ainsi, tout compte fait, on peut dire que ces societes seront desavantagees.

Toutefois, ceci ne signifie pas que les projets d'exploration et de mise en

valeur seront mis au rancart, car La plupart d' entre eux seront encore

rentables. n faut cependant s' attendre a une diminution des depenses

d'investissement de ces societes.

Les plus desavantagees seront les quelques societes minieres et petrolieres

regies de l'etranger et dont Ie revenu d'exploitation est considerablement

superieur a leurs depenses d'exploitation et de mise en valeur. Certaines

de ces soc Iet.es pourront, du molns dans une certaine mesure, deduire l'imp8t

canadien plus eleve des imp8ts qu'elles versent aux tresoreries etrangeres.

En ana1ysant plus ham; La situation des quinze grandes socf.ebes minieres

et petrolieres, nous avons signale que l'adoption de nos recommandations en

1964 aurait double leurs imp8ts cette annee-La. Nous n' avons pas cache que

Ie montant exact de l'augmentation de l'imp6t est difficile a. mesurer car

ces societes pourront contrebalancer presque entierement les effets de la

perte de leurs concessions fiscales en se prevalant des dispositions plus

genereuses concernant l'aTOC>rtissement et des allocations du cont en capital

accrues. En particulier, les societes minieres qui beneficient actuellement

de I' exemption d'imp8t de trois ans accordee aux nouvelles mines pourront

continuer a ne payer aucun imp8t sous Ie regime propose si leurs depenses

de mise en valeur excedent, Le revenu qu'elles tirent de l'exploitation d'une

nouvelle mine. Eventuellement, une fois aTOC>rtis en entier tous les coftts de

mise en production, Ie revenu d' exploitation de La nouvelle mine sera sujet

a l'imp6t; l'adoption de notre recommandation n'aura donc pour effet que

d' avancer de trois ans Le premier versement d'imp6t. Ainsi, sous Ie regime

propose, Ie revenu d'exploitation des nouvelles mines continuera d'@tre

degreve d'imp6t pendant un certain nombre d'annees (environ dix ans, dans Ie
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cas des grands projets d' extraction de minerai de fer realises ces derniE~res

annees}; mais la periode d' exemption d'imp6t sera plus courte que sous Le

regime actuel. Etant donne que les versements d'imp$t ne debuteront qu'une

fois amorties toutes les ciepenses de mise en valeur, nous ne croyons pas que

la suppression de l'exemption triennale d'imp6t nuira serieusement aux projets

d' eXploration des ressources minieres au Canada. Nul doute que les investisseurs

qui fondent leurs decisions unf.quemerrt sur Le taux net (apres imp$t) de

rendement attendu d'un projet particulier trouveront que les projets qui

n'etaient auparavant que marginalement rentables ne vaudront plus la peine

d'~tre entrepris par suite de la contraction de la periode d'ajournement de

l'imp6t. Toutefois, la p'Iupar't des projets qui sont rentables sous Le regime

actuel continueront de l'~tre sous Ie regime propose. Etant donne la nature

des methodes utilisees par La plupart des societes dans Le calcul du taux de

rendement attendu d' un projet, les modifications du fardeau des imp6ts qui

feront suite a l'adoption de nos recommandations ne sont guere susceptibles

d'exercer un effet determinant sur Le resultat des calculs. De plus,

l'importance predominante que certains investisseurs accordent aux facteurs

etrangers a la fiscalite constitue un element qui contrebalancera les reper

cussions nefastes.

Nous soulignons de nouveau que ce sont les grandes societes minH~res et

petrolieres qui stibiront la plupart des effets nefastes de nos recommandations;

quant aux societes de petite ou moyenne taille, bon nombre d' entre elles y

gagneront SQUS Le regime propose. La contraction de La periode d' ajournement

de l'imp6t, qui influera sur les societes qui commencent a exploiter une

nouvelle mine ou a benel'icier du degrevement pour epuf.semerrt des ressources,

modifiera Ie potentiel de benefices attendus a long terme, mais la permission

accordee aux actionnaires de deduire les frais d'exploration soulagera les

petites societes qui desirent financer leurs projets.

II ne faut pas deplorer la reduction probable des ciepenses d'investissement

de quelques grandes societes dans l'industrie extractive. Certains des projets
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entrepris par ces societes ont, croyons-nous, un taux brut (avant imp6t)

de rendement attendu lOOins eleve que les projets qui sont entrepris par

une foule d' autres societes au canada.. Si nous voulons ameliorer la repar-

tition des capitaux afin d' accrottre La productivite et la production future,

il faut reduire les investissements effectues par les societes caracterisees

par un faible taux brut de rendement attendu. Par ce lOOyen, les societes

dont le taux brut de rendement attendu est plus eleve pourront accrottre

leurs depenses d'investissement sans qu'il soit pour cela necessaire

d'accrottre le recours a l'epargne etrangere ou de reduire la consommation

courante.

Nous nous attendons a. ce que la reduction des coefficients de decaisse-

ment des grandes societes integrees de l'industrie extractive sera legere.

On peut donc s' attendre a. ce que les benefices non distribues de ces societes

ne diminueront que d' environ La lOOitie de l' augmentation de leurs imp6ts que

nous avons estdmee a. 150 millions de dollars. n ne serait pas deraisonnable

de supposer que leurs depenses d'investissement diminueront d'environ le

m@me noncant..

Les repercussions sur les
societes de petite taille

En 1964, environ 76,000 societes ont declare un revenu imposable inferieur

a $35,000 et environ 10,000 ont declare un revenu imposable superieur a. ce

chiffre. La suppression du double taux de l' imp6t sur le revenu des societes

aurait augmente de $10,150 les imp6ts verses par chacune de ces dernieres.

Quant aux premieres, leurs imp6ts auraient augmente de lOOins de $10,150.

A quelques exceptions pres, certaines de nos recommandatlons auront

comme effet d'annuler les repercussions nefastes de l'abolition du double

taux de l'imp6t sur le revenu des societes.

En ce qui concerne les societes en propriete fermee appartenant a des

residents, l' integration de l' imp6t sur le revenu des particuliers et de l' imp6t
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sur le revenu des societes aura comme resultat que le revenu de ces societes

sera sujet a l'imp6t aux taux marginaux des actionnaires. Etant donne que,

sous le regime actuel, la plupart de ces societes peuvent, si les actionnaires

le desirent, @tre considerees comme des societes en nom collectif, aucune

reduction des encaisses ne se produira necessairement si les taux marginaux

applicables aux actionnaires sont moins eleves que le taux moyen applicable

a La societe. M@me s'ils n'exercent pas leur droit d'@tre assujettis a
l'imp6t a la maniere des societes en nom collectif, les proprietaires des

societes en propriete fermee peuvent toujours remettre dans les coffres de

ces dernf.eres les remboursements de l' imp6t sur le revenu des particuliers

qu'on leur a verses.

Dans le cas des societes en propriete fermee dont les actionnaires sont

des residents qui versent l' imp6t a des taux marginaux superieurs au taux

moyen qui s'applique actuellement aux benefices de ces soc1etes, la suppression

du double taux d'imposition reduira les encaisses ainsi que le taux net de

rendement attendu par les actionnaires des nouveaux projets que ces societes

envisagent d'en-creprendre.

Cependant, l'amortissement accelere des depenses d'investissement des

petites et nouvelles entreprises appartenant aux residents compensera, dans

une large mesure, les effets negatifs qu'exercera la suppression du double

taux d'imposition des societes dont les actionnaires resident au pays et dont

le revenu est eleve. n en sera ainsi surtou-c dans le cas des petites societes

dont les perspectives d'avenir sont brillantes, les seules d'ailleurs qui

meritent qu'on les aide. L' adoption de nos recommandations profitera aux

societes dont les benefices sont peu eleves et dont les actionnaires sont

des residents a. faible revenu.

Par contre, l'abolition du double taux d'imposition ne modifiera pas

La situation de La plupart des societes a faible revenu regies de l' etranger,

etant donne que, de fa~n generale, leurs actionnaires pourront obtenir un

credi-c integral aI' egard de l' imp6-c canadien accru a valoir sur les imp6ts

qu'ils versent dans leur pays de residence.
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Le traitement plus liberal que nous avons recommande a l'egard des

pertes d' af'f'aires et de capital reduira les risques que courent ceux qui

desirent investir dans de petites et nouvelles entreprises. ces dernieres

verront Le coilt de leur capital-actions s' abaisser et seront portees a
augmenter leurs depenses d'investissement.

Le double taux de l' imp8t sur Le revenu des societes constitue une

mesure tres inef'ficace pour encourager les petites entreprises. 8i l'on

remplace ce stimulant par ceux que nous proposons, Ie f'isc levera davantage

de recettes f'iscales sans exercer d'inf'luence nef'aste sur la volonte ou la

capacite d'expansion de la vaste majorite des nouvelles et petites entreprises.

En ce qui concerne les nouvelles et petites entreprises dont l'expansion

est tres rapide, l' adoption de nos recommandations n' aura pas pour ef'f'et de

reduire leur capacite d'auto-f'inancement; au contraire, les disposi~ions

ayant trait a l'amortissement accelere du coQt en capital l'accroitra dans

plusieurs cas. De plus, Le coQt d' obtention des capttaux provenant de

l'exterieur diminuera par suite du plan d'integration et du traitement plus

lioeral des pertes d'af'faires, ce qui rendra la detention des actions de ces

sociE~tes beaucoup plus attrayante. Bien que La pratique adoptee differera

d' une societe a. l' autre, nous prevoyons une baisse des coefficients de decais-

sement de ces societes qui compensera largement ces dernieres de l'augmen-

tation des imp6ts qu' elles subiront une fois qu' elles auront epuise toutes

les deductions permises au titre de l'amortissement du coQt en capital.

Les repercussions sur les entreprises
non constituees en socie~es

Nous n' avons recommande aucun changement majeur visant specit"iquement

les entreprises non constituees en societes. En effet, les changements que

nous avons recommandes au sujet du calcul du revenu d' af'faires s' appliqueront

a. toutes les entreprises egalement. De plUS, toutes les nouvelles et petites

entreprises, quelle qu'en soi~ la forme d'organisation, beneficieront de

l'amortissement accelere du coQt en capital ainsi que du traitement plus
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liberal accorde aux pertes commerciales. Enfin, Ie plan d'integration

placera sur Ie m@me pied les societes a responsabilite limitee et les

entreprises non constituees en societes.

Bien qu'elle ne soit pas d'une importance capitale, celIe de nos recom-

mandations dont les repercussions seront les plus grandes sur ce genre

d'entreprise est celIe qui a trait au traitement plus severe que nous

proposons de reserver a la deduction des depenses qui conferent un avantage

personnel au proprietaire ou a l'associe. Dans les cas ou, dans Ie passe,

les associes ou proprietaires ont joui d'avantages stibstantiels exoneres

d'imp6t, I' adoptnon de nos recommandations se traduira par une augmentation

des imp6ts en depit de la reduction des taux.

Nous ne croyons pas que I' adoption de nos recommandations exercera une

influence nette sur Ie niveau des investissements effectues par les entre-

prises non constituees en societes. Le stimulant accorde aux petites entre-

prises en voie d' expansion rapide sous la forme d' un ajournement d'imp6t

rendu possible par l'aroc>rtissement accelere du coat en capital compensera

sans doute la reduction de l'encaisse de certaines autres entreprises dont

les propr'Le'tadres versent l'imp6t a un taux moyen qui est inferieur au taux

uniforme que nous avons r-ecommande d' appliquer au revenu des entreprises.

Les repercussions sur
la propriete fonciere

Rappelons que nous n'avons pas recommande que Ie loyer soit inclus dans

l'assiette de l'imp6t et que nous avona prevu une de

$25,000 a l'egard des gains de capital realises lors de Ia vente de residences

domiciliaires. Par consequent, les proprietaires de maisons d'habitation

continueront de beneficier d'un important avantage fiscal par rapport aux

locataires. A cette exception pres, l'investissement foncier deviendra

moins attrayant qu'il ne l'est a l'heure actuelle, car une forte partie du

rendement d'un tel investissement prend habituellement la forme d'un gain

de de l' sera sans doute
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possible de differer le versemem; de cet imp6t additionnel, mais il ne

fait aucun doute que La perspective d'imp6ts plus eleves rendra mins

attrayant ce genre dtinvestissement.

Par suite du flechissement du taux net (apres imp6t) de rendement,

nous prevoyons que le prix de la propriete fonciere baissera sous le regime

propose. Cette baisse sera plus grande encore si l'on adopte notre recom-

mandation a l' effet que toutes les personnes qui poasedent; des biens fonciers

au Canada soient eonsdder-eee comme des residents aux fins de 1t imp6t. En

d'autres termes, le prix des biens fonciers au Canada sera encore plus bas

qu'il ne le serai t si l' on permettaitala demande de proprietes canadiennes

par des non-residents de limiter la baisse du prix. Cependant, l'activite

dans Ie domaine de la construction ralentira pendant quelque temps, jusqu'a

ce que les loyers morrtent, suffisaxmnent par suite des efforts en vue de

restaurer l'attrait relatif des investissements dans les biens fonciers.

Enfin, il faut s'attendre a une baisse du prix des terrains par suite de

ltinclusion dans l'assiette de l'imp6t des gains de capital realises sur la

vente de terrains. 11 serait donc souhaitable que l'Etat prenne des mesures

propres a contrebalancer la reduction possible de la construction d'apparte-

ments durant la periode de transition.

ESTIMATION DE LA VARIATION DE
L'EPARGNE DES ENTREPRISES 32/

Comme en temigne l'analyse precedente, l'examen des repercussions de

l'adopt.ion de nos recommandations sur l'epargne et les investissements des

entreprises se complique en raison de la multitude des cas particuliers qu'il

faut envisager, en raison de l'interdependance des mdirications apportees

aux imp6ts sur Le revenu des societes et des particuliers dans le cas des

societes sises au Canada et de leurs actionnaires qui resident au pays, ainsi

qu' en raison des repercussions que les mdifications appor-tees a l'imp6t sur

Ie revenu des societes canadiennes exerceront sur les actionnaires etrangers.
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Comme il importe que Le lecteur se fasse une idee d~ ensemble des noni:>reuses

repercussions de nos recommandations sur l'epargne et l'investissement

des entreprises, nous allons maintenant resumer les principales conclusions

auxquelles nous sommes arrives precedemment:

1. A de rares exceptions pres, La variation du fardeau de l'imp6t sur Le

revenu des societes ne se traduira pas par une reduction equivalente

des benefices non distribues. Dans les cas ou l' imp6t sera reduit au

niveau de l'actionnaire et n'augmentera que tres legerement au niveau

de la societe, cette derniere pourra reduire (et c'est, a notre avis,

ce qu'elle fera) la proportion de ses benefices nets distribues sous

forme de dividendes. En ce qui concerne les societes qui appartiennent

aux residents et qui ne jouissent actuellement d'aucune concession

fiscale particuliere, nous croyons que Ie flechissement du coefficient

de repartition en especes fera plus que compenser la hausse relativement

faible des imp6ts au niveau de Ia societe. Pour ce qui est des societes

du m@me genre mais qui appartitmnent aux non-residents, nous croyons que

Ia reduction des dividendes en especes sera suffisante pour contre

balancer I' augmentation de I' imp6t sur Le revenu des societes.

2. Dans Ie cas des societes jouissant de certaines concessions fiscales,

nous ne prevoyons aucune variation des coefficients de decaissement.

Par consequent, il se produira vraiseni:>labIement une reduction des

benefices non distribues a peu pres egale a la moitie de I'augmen~ation

de l'imp6t sur Ie revenu de ces societes.

3. Les investissements des societes dent les benefices non distribues

demeureront les m@mes ou s' accrottront sont beaucoup plus eleves que

ceux des societes dent les benefices non distribues seront reduits.

4. Les societes dent les benefices distribues demeureront les m&les au

s' accrottront sont precisemen~ celles qui sont Le mieux en mesure

d' obtenir des fonds sur Le marche des capitaux afin de financer I' accroisse

ment de leurs depenses d'investissement.
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5. En general, la variation du fardeau des imp$ts au niveau des action

naires sera contrebalancee par une variation des dividendes verses en

especes. En consequence, les liquidites des actionnaires ne varieront

pas autant que la variation du fardeau de l' imp$t sur le revenu des

particuliers pourrait le suggerer.

6. Seuls les actionnaires etrangers des societes a qui seront retirees

des concessions fiscales subiront d'importantes reductions de leurs

liquidites nettes. Les portefeuillistes etrangers de ces societes

seront plus lourdement :frappes que les investisseurs directs, car

l'imp$t accru de ces derniers sur leur revenu en provenance de societes

canadiennes sera compense, au lOOins en partie, par les credits accrus

qu'ils obtiendront dans leur pays a. l' egard des imp$-cs etrangers.

A:fin de donner au lecteur une indication de l' ordre de grandeur des

changements qui s'opereront, nous avons calcule quelle sera la variation de

l'epargne des entreprises dans l'hypothese ou les coefficients estimatifs

de decaissement actuellement en vigueur demeureront les m@mes apres la mise

en application des recommandations que nous avons avancees. Cbmme on peut

le constater a l'examen des donnees foumies a la colonne 5 du tableau 37-9,

nos estimations suggerent que, dans cette hypothese, l'epargne des entre

prises :flechira d' environ 225 millions de dollars.

Nous croyons que, exception faite des societes appartenant a l' industrie

extractive, il est beaucoup plus probable que les coefficients de decaissement

flechiront graduellement. Nous ne voulons pas dire par la qu' a notre avis

les dividendes en especes seront reduits, mais plut6t qu' ils n' augmenteront

pas autant qu'ils le pourraient. On trouvera a la colonne 4 du tableau 37-9

une estimation des coefficients de decaissement qui prevaudront sans doute

sous Le regime propose et a la colonne 6 du m@me tableau une estimation de

la variation des benefices non distribues qui en resultera. Nos estimations

indiquent qu'en depit de la forte augmentation de l'imp$t sur Le revenu des

societes, la reduction des coefficients de decaissement augmentera les



TABLEAU 37-9

VAHIATION ESTlMATIVE DE L' ENCAISSE, DES DIVIDENDES EN ESPEcES ET DU RECOURS DES SOCrETES
AU MAHCHE DES CAPITAUX SOUS DIVERSES HYPOTHESES !y

Reductions des di videndes
en espec es

Imp6t total
declare en
1964 bl

$
Industries ne beneit'Lc f arrt d f aucune
concession l'iscale importante

Changement
d'irnp6t
pronose b!

"'I'

Coef'f'LcLents
Estimatii's
SOllS Le
regime
actuel c/

10

de decad saemerrt
Hypobhe't Lquea
eous Ie
regime
propose

'f,

Variations du montant des
bene:I'ices non distribues
Dans Dans
1 'hypothese 1 'hypothese
au les ou Les
coefficients coefficients
de decat s- de deceo.s-
sement ne s emerrt
cl1angent pas changent

~) $

Dans
l' hypo'thes e
au les
coefficients
de decats
sement ne
changent pas

'p

Dans
l' hypothese
au Les
coeffici errcs
de decais-
s emerrt
changent

;t

Reductions des
~eces verses
Dans
1 'hypothese
au Lea
coefficients
de decafs
sement ne
changent pas

$

di videndes en
aux resident~

Dans
l' hypothese
au les
coefficient
de decet e
eemerrt
Chang$nt

Agriculture, industrie
forestiere et pecbe 12 7 50 1J.o -3 -2 4 5 3 4

Fabric ati on 905 82 50 ho -41 57 1'1 139 20 69
Construction 37 16 40 30 -10 -4 6 12 4 7
Transport, enbr-epoaage et autres

services connexea 239 12 65 ),5 -4 46 8 58 5 39
Conmer'c es de gros et de detail 257 77 35 25 -50 -16 27 61 7 16

rnstitutions f'f.nancf.er-ee ,
assurances et irrnneubles t-'
(non compr-Ls L" assurance-vie) 257 92 60 45 -37 15 55 107 31 61 Vl

Services --!& ~ 50 1,0 -10 -3 10 17 7 12 I\)

Total h12.2. ~

Industries jouissant d I importantes
concessions fisc ales !J:!

Mines et c er-r-t er-es 117 133 55 55 -60 -73 73 61 14 12
Petrole et gaz naturel --!!:l --.:bL 50 50 --=l2-- --=l2-- ....JL ....JL _2_ _2_

Total 1,917 ~ ~ ....-12- lli.- ~ ~ ~

Remarques: !y La classi.fication industriel1e est La m@me qu ' au tableau 37-2, s auf que l' assurance-vie a ete exc Lue de c e t.ab.Leau, Les memes r-emaz-ques qu ' au tableau. 37-2
s ' appl.Lquerrt , :£taut donne que Lea oh.Lf'f'r-es ont ete ar-r-ondds , 11 est po s aLbLe que leur sorme ne cor-r-esponde pas 8.U..."C totaux figu.rant au bas des co Lonnes ,

£I Dtapr-ea 1e tableau 37-2.

sJ 11 est impossible de determiner avec precisian les coefficients de dec af.as emerrt d I ept-es Les statistiques de l'imp6t. Nous avena done utilise des donnees
puhl.Lees par le Financial Post portant sur 25~· societes canedtennes (page 33 en date du 14 mai 1966) ainsi que des renseignements qui nous ont ete fournis
par Ie ministere du Revenu national sur 200 gr-andee socf.eties p.rd ve es afLn d 'estimer Lea coezrr.cf entis de decer esementi, Bien que ces grandes soc Let.es
representent plus de 60 p- 100 des bene:i:"'ices declares par les compagnies canedf.ennes , leurs coefficients de decaissement ne sont pas necesaatrement,
r-epr-siserrt atdt's de toutes leg societes appartenant a une m@me industrie, car les coefficients des socf.et.es plus petites peuvent bien @tre differents et,
en fait, paraissent s enstbl.emerrt plus t'atb Lee , Par consequent, nous avons reduit les coefficients des grandes societes afin d'arriver a notre estimation
des coefficients actuels. En c e qui cone erne certains secteurs industriels sur lesquels nos donnees e't.af errt insui'fisantes (ils ne forment quune
faible proportion du total), neue avons choisi un coefficient de decads s emerrt de 50 p- lOO~

9J Nous avons suppose que les dividendes en especes verses aux residents ont dfminue dans la m@me proportion que les dividendes en especes verses aux non
r-eafderrts , En fait, nous devr-Lons nous attendre a ce que les coefficients de decsd s s emerrt des socf.e'tes regies de l'etranger demeurent a. peu pres les
m@lnes, alors que CelL'C des socf.eties r-egi.es par des residents diminuent vrat.s eno Lebj.omerrt,

!d Plus loin dans ce chap.lt.r e , nous assimilons 11 assurance-vie a Lt epar-gne per-aonne'lLe,
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benefices non distribues d' environ dix millions de dollars. En somme,

l'epargne des entreprises ne subira aucun changement.

La variation estimative des coefficients de decaissement reflete notre

opinion a l' effet que pour la plupart des societes qui appartiennent aux

residents, a l'exception de l'industrie extractive toute entiere, l'adoption

du plan d'integra~ion se traduira par une augmenta~ion des benefices non

distribues. Ces societes trouveront qu'il y va de l'inter@t de leurs action

naires qu' elles agrandissent leurs installations plus rapidement; d' autre part,

l'accroissement des liquidites des actionnaires resultant des reffiboursements

d'imp6~ permettra aux societes d'augmenter considerablement leurs benefices

non distribues (qui constituent la source la moins coftteuse de capitaux) sans

qU'il en resulte une diminution des liquidites de la plupart des actionnaires

qui resident au pays.

Quant a l'industrie extractive, la variation des coefficients de decais

sement des societes est moins sftre. Etant donne que, a la longue, les plus

grandes societes pourront decider de reduire leurs investissements, il est

possible qu'elles reduisent le montant de leurs benefices non distribues.

En particulier, les grandes societes minieres et petrolieres dont plusieurs

actionnaires ne resident pas au pays subiront des pressions afin de maintenir

au m@me niveau leurs dividendes en especes. Si elles cedent aces pressions,

leurs coefficients de decaissement s'accrottront par suite de la suppression

de certaines concessions dont elles jouissent presentement. Par contre, les

societes moins importantes ne subiront qu'une faible augmentation de leurs

imp6ts (ou m@me pas du tout) et, dans la mesure ou leurs actions sont detenues

par des residents ou par des investisseurs directs qui resident a l'etranger

et qui obtiennent dans leur pays un credit a l' egar'd des imp6ts canadiens,

elles pourront reduire leurs dividendes en especes sans reduire les liquidites

de leurs actlonnaires.

A defaut de donnees plus precises, nous avons suppose que les coefficients

de decaissement des societes appartenant a l'industrie extractive demeureront
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les m@mes. cependant, nous sommes conscients des differences substantielles

qUi pourront stibsister d'une societe a l'autre a Itinterieur de cette

industrie.

M@me si nous nous attendons a ce que 1 t epargne des entreprises demeure

a peu pres la m@me, cela ne signifie pas que les depenses dtinvestissement

de ces entreprises ne varieront pas. Comme nous It avons maintes fois

souligne, les repercussions de nos recommandations au niveau de l' actionnaire

rendront beaucoup plus attrayante la detention d'actions des societes

canadiennes par les institutions et les particuliers qui resident au pays.

Les entreprises pourront financer un rythme dtexpansion plus rapide en

vendant un plus grand nonibre de leurs actions a des prix plus eleves et en

empruntant davantage, bien que, comme nous l' avons dit, nous nous attendons

a ce que Le recours au financement par IOOde d' emission dtobligations soit

mof.na frequent.

Les entreprises chercheront-elles a accrottre leurs installations plus

rapidement? Dans quelle mesure pourront-elles obtenir les fonds additionnels

dont elles ont besoin? Quelles politiques fiscale et IOOnetaire ltEtat

devra-t-il adopter si la propension a investir excede la propension a
epargner? La reponse a ces questions est d'importance capitale.

La disponibilite des fonds additionnels pour financer un rythme plus

rapide de formation de capital depend en partie des repercussions de nos

recommandations sur Le taux de 1 t epargne personnelle. Nous examinerons

maintenant cette question.

LES REPERCUSSIONS SUR LtEPARGNE PERSONNELLE
ET LES INVESTISSEMENTS

Les recommandations suivantes exerceront sans doute un effet appreciable

sur Itepargne personnelle:

1. La reduction de 125 millions de dollars du produit des taxes de vente

et d'accise.
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2. L' abolition de l' imp6t sur les dons et les legs, qui rapporte actuel-

lement au fisc environ 143 millions de dollars, et l'imposition integrale

des dons entre 1es mains du beneficiaire.

3. L' accentuation du caracbere progressif de l' imp6t sur Le revenu des

parliculiers, de sorte que ceux dont le revenu (defini conformement a

1a notion d'assiette comprehensive) est eleve paieront sensib1ement

plus d'imp6t. Le..;contraire se produira en ce qui concerne 1es unites

d'imposition dont Le revenu est faible.

4. La hausse sensible du taux net (apres imp6t) de rendement de l' epargne-

retraite, jusqu'a une limite genereuse.

5. Les changements profonds de l'imp6t sur Le revenu des societes, qui

entratneront probablement un rajustement des versements de dividendes

en especes,

La presente partie du chapitre a pour objet d' evaluer l'effet net

probable de ces recommandations sur Le niveau et 1a forme de l' epargne

personnelle.

Les facteurs determinants
de l'epargne personnelle

n n'existe aucune hypothese generalement acceptee qui puisse rendre

compte de 1a propension globale a epargner- des particuliers et des familIes.

Par consequent, l'analyse que nous allons faire des repercussions de nos

recommandations sur l' epargne personne11e pourra ne pas p1aire a tous. C' est

pourquoi nous exposerons en premier lieu les hypotheses sur lesque11es nous

avons fonde notre analyse.

Ainsi que nous l' avons declare ailleurs dans Le present Rapport, nous

supposons que la fami11e constitue l' unite aI' interieur de laquelle 1a

plupart des decisions sont prises. Nous croyons que cette hypothese est

particulierement valable en ce qui a trait aux decisions relatives a l' epargne.
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A notre avis, ce sont les epoux qui, conjointement, prennent la plupart

des decisions en matiere d' epargne, compte tenu des besoins de leurs enfants

mineurs et celibataires. Au cours de l' analyse qui suit, nous porterons avant

tout notre attention sur les familIes types.

Nous estimons que les familIes types, c'est-a-dire les familIes dont

Ie revenu attendu au cours de leur existence se situe "dans la moyenne",

depensent habituellement en entier Ie revenu qu'elles gagnentau cours de

leur existence et ne comptent pas faire ou recevoir des dons ou des legs

importants. Pour ce genre de famille, Le motif principal de I' epargne est

de lui permettre de parvenir a un niveau de vie relativement stable au cours

de son existence, malgre que son revenu soit faible durant les annees qui

suivent immediatement Ie mariage, atteigne son sammet juste avant la

retraite, puis diminue rapidement par La suite.

Expliquons bri?~vement comment l' epargne familiale est reglee de fac;on

a assurer la stabilite des depenses de consommation au cours de l'existence

de la famille.

Immediatement apres Le mariage, Le couple emprunte habituellement sur

la garantie de ses quelques biens negoci.ab.Les et de son revenu attendu afin

d'acheter les biens durables de consommation que necessite l'etablissement

d'un foyer. Dans un certain sens, les bailleurs de fonds courent un risque,

car les dettes de La famille sont alors supez-Leures a la valeur des biens

negociables qu'elle possede; en d'autres termes, la famille est en faillite.

Toutefois, si 1'on tient compte du capital humain (c'est-a-dire de la valeur

presente du revenu d'emploi attendu), la valeur nette de la famille est a la

fois positive et considerable, m@me dans les premi.eres annees du mariage.

Au cours des decennies qui suivent Ie mariage, la famille accrott

lentement ses possessions et ses droits a une pension et reduit rapidement

ses dettes. C'est lorsque la famille s'appr@te a completer la premiere moitie

de son existence que la valeur de son capital humain atteint un sommet; a ce
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point, m@me si son revenu annue1, courant et attendu est plus e1eve que

dans Ie passe, i1 reste a 1a fami11e de moins en moins d'a.nnees a travailler.

En consequence, La valeur nette de 1a famille (y compris Ie capital humain)

augmente gradue11ement.

Apres avoir penetre dans 1a seconde moitie de son existence, 1a fami11e

accumule rapidement des biens negociab1es et des titres de pension, car son

revenu courant est e1eve et ses dettes sont peu nombreuses. Cependant, i1

peut arriver que La valeur nette (te11e que nous I' avons definie) de 1a

famille diminue 1egerement a mesure que l'ftge de La retraite approche, parce

que 1a valeur presente du revenu attendu peut diminuer plus rapidement que

n'augmente l'accumulation d'actifs negociab1es.

Apres 1a retraite, La valeur nette de La famille diminue habituellement

de fa~on marquee, a mesure qu'e11e utilise ses biens negociab1es et ses

prestations de retraite pour maintenir Ie niveau de consommation courante

au-dessus du revenu courant.

Avant la retraite, 1es depenses de consommation representent une

proportion a peu pres constante de la valeur nette de la famil1e (i1 peut

ne pas en @tre ainsi au cours des premieres annees si la fami11e eprouve

quelques difficultes a emprunter). Apres la retraite, 1es depenses de

consommation representent une fraction rapidement croissante de la valeur

nette qui, el1e, diminue rapidement.

Lorsqu'une fami11e regIe sa consommation courante sur sa valeur nette

courante (y compris son capital humain) plut6t que sur son revenu courant,

el1e traverse" trois etapes distinctes. Au cours de la premiere, les depenses

de consommation sont superieures au revenu courant; el1e finance cette

desepargne (c'est ainsi que nous l'appe11erons) en empruntant sur 1a valeur

de ses biens negociables et de son revenu futuro Au eours de 1a deuxieme

etape, Ie revenu de la fami11e excede ses depenses de eonsommation; 1a fami11e

peut done rembourser d'abord les emprunts qu'el1e a eontraetes au eours des
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premieres annees et accumuler ensuite rapidement des actifs negociables.

C'est au cours de cette etape que la famille epargne (c'est-a-dire ou 1e

revenu disponib1e est superieur aux depenses de consommation). Au cours de

la derniere etape, c'est-a-dire apres l'ftge de la retraite, les depenses de

consommation sont tres superieures au revenu courant, ear 1a fami1le vit des

epargnes accumulees; en d'autres termes, el1e desepargne.

A la lumiere de cette breve analyse des determinants de l' epargne

personne1le de 1a fami1le type, nous allons maintenant examiner 1es reper-

cussions de nos recommandations sur Le niveau de I' epargne personnelle.

Les repercussions sur la propension
a epargner des particuliers

Toute variation du revenu disponib1e viager d'une famille type n' exercera

que peu ou pas d' effet sur sa propension a epargner. En fin de compte, cette

famille consommera son revenu disponible en entier. Lorsque Le revenu

disponible s' abaisse par suite d'une hausse des imp6ts, La consommation

flechit dans La m@me proportion. Quant aI' epargne personnelie, el1e sera

reduite au cours de n' importe quelie annee donnee dans La m@me proportion que

Le sera Le revenu disponible au cours de I' existence de La famille. Etant

donne que nous n' avons z-ecomaande aucune modification importante du fardeau

viager des imp6ts de la plupart des families a revenu rroyen, i1 ne se produira

aucun changement dans l'epargne ou la consommation personnelles 2L/.

Si nous negligeons pour l' instant les recommandations que nous avons

faites a l'egard du traitement fiscal des plans reconnus d'epargne-retraite,

l'adoption de l'assiette et des taux que nous avons recommandes se traduira

par une baisse du revenu disponible de la plupart des familIes d'ftge rroyen

et d'ftge avance et par une hausse de celui de La plupart des jeunes families 2!!J.
Par consequent, on doit s'attendre a une augmentation de la valeur nette au

cours des premieres annees de l' existence des families et a une diminution

par la suite. Si, comme nous Le croyons, les families cherchent a maintenir

leurs depenses courantes de consommation en proportion a peu pres constante
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de leur valeur nette cour arrt e (telle que nous l' avons definie), La consommation

s'accro1tra lorsque 1e menage est jeune et diminuera plus tard. Ce1a

contribuera probab1ement a repartir plus uniformement 1es depenses de consom

mation sur 1a duree de l'existence de 1a fami11e.

Dans le cas des jeunes menages, 1es depenses de consommation s'accrottront

d'au moins 1a totalite de la reduction d'imp$t et peut-@tre m@me davantage si

1e revenu disponib1e plus eleve augmente leurs facili tes d' emprunt. Quant

aux famil1es d'age moyen ou a 1a retraite, e1les devront dans une large

mesure faire face a l'augmentation de l'imp6t en reduisant leur consommation.

Les fami11es d' age moyen, qui sont obligees de rembourser les emprunts

contractes a 1a formation du menage, devront, si e11es veulent eviter d'avoir

a diminuer leur niveau de vie pendant leur retraite, epargner une plus forte

proportion de leur revenu durant leurs mei11eures annees .

L'epargne de 1a fami11e type demeurant constante, l'augmentation du

taux net (apres imp6t) de rendement des plans reconnus d'epargne-retraite

qui resultera de l' adoption de nos recommandations indique que La valeur

nette de 1a fami11e augmentera plus vite qu'elle ne l'aurait fait autrement,

a mesure que le menage avance en ftge. Autrement dit, pour atteindre un

niveau de vie donne a l'ftge de la retraite, les fami11es pourront epargner

moins durant leurs annees d' age moyen,

Si l'epargne personnelle etait fonction uniquement des facteurs que nous

avons mentionnes ci-dessus et si notre recommandation a l'egard de l'epargne

retraite constituait le seul changement que nous preconisions, l'epargne

personnelle diminuerait sans doute. Toutefois, nous doutons qu'une te11e

diminution puisse se produire . Etant donne La composition de l' actif des

personnes a la retraite, il est probable que leurs imp$ts augmenteront sous

le regime propose, sauf si ces personnes vivent uniquement d'une pension ou

d'une rente. Ainsi, les couples a la retraite qui "vivent d'un capital

accumule" realiseront sans doute certains gains de capital avant leur deces,

ce qui fera plus que contrebalancer 1es effets positifs du plan d'integration
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sur les contribuables appartenant a. ce groupe d'age. Le taux plus eleve

de rendement des plans reconnus d'epargne-retraite ne fera guere que

contrebalancer les imp6ts plus eleves que les personnes a la retraite devront

payer en raison des gains differes de capital qu'elles realiseront une fois

leur retraite prise.

On doit egalement considerer un autre facteur. Le traitement fiscal

que nous voulons reserver aux plans reconnus d'epargne-retraite rendra cette

forme d' epargne encore plus attrayante. Par consequent, nous estim:ms que,

de fac;on generale, les travailieurs chercheront a. obtenir de leur employeurs

qu'ils contribuent davantage aux caisses de retraite plut$t que d'augmenter

les salaires. Si tel est Le cas, les jeunes travailleurs seront obliges

d'epargner plus qu'ils ne Ie feraient autrement et leur epargne prendra la

forme d'un actif non negoe LabLe qu'ils ne pourront engager en garantie

d' emprunts. Au xooment 011 ces travailleurs atteindront l' age xooyen et pourront,

s'ils Ie desirent, compenser leur epargne contractuelle accrue par une

reduction de l'epargne sous d'autres formes, ils constateront peut-@tre que

la perspective d'un niveau de vie plus eleve apres la retraite les incitera

a. epargner davantage a. mesure qu' approche l' age de la retraite.

Compte tenu de toutes les repercussions de nos recommandations sur

l'epargne personnelle, nous en venons a. la conclusion que, a long terme,

l'adoption du regime propose n'exercera pour ainsi dire aucun effet sur la

propension a epargner des families types. En ce qui concerne ces familIes,

les reductions d'imp6t aux niveaux inferieurs de l'echelle des revenus se

traduiront entierement par une augmentation des depenses de consommation;

quant aux familIes qui se situent a Ia limite superieure des paliers inter

mediaires de l'echelle des revenus, leur consommation sera reduite d'un

xoontant egal a environ 80 a 90 p. 100 de I'augmentation de leurs imp6ts,

l'epargne personnelle absorbant Ie reste de la hausse des imp8ts.

On trouve, au bas de I' echelle des revenus, non seulement des familIes

types composees de jeunes et de personnes agees, mais aussi les familIes dont
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la pauvrete est chronique et qUi ne peuvent realiser a peu pres aucune

economie. Pour ceux qui n'ont rien accwnule et qui n'esperent pas le faire,

seul le present compte. Reduire les imp6ts de ces familles ne servira proba

blement qu'a accrottre leur consommat ion courante. Il est peu probable que

Ie traitement plus genereux des plans d'epargne-retraite ait quelque effet

sur ces families, car les "chroniquement pauvres" n'occupent ordinairement

pas des emplois qui offrent a leurs titulaires la possibilite d'accwnuler

des droits a une pension de retraite,

Au sommet de l'echelle des revenus se trouvent les families les plus

riches qui, durant tout Le cours de leur existence, epargnent une forte

proportion de leur revenu. Pour les families qui appartiennent a ce groupe,

l'elargissement de l'assiette de l'imp6t se traduira, dans la plupart des

cas, par une forte augmentation des imp6ts. II est probable que l'accroisse

ment du fardeau de l' imp6t se traduira par une reduction de leur epargne

plut6t que de leur consommation, parce que ces familles epargnent rarement

en vue d'atteindre un objectif precis; elies accwnulent plut6t ce qu'elles

ne desirent pas depenser. Les limites que nous avons recommande que l'on

impose aux contributions deductibles aux plans reconnus d'epargne-retraite

sont tellement strictes que cette concession fiscale n'exercera que peu

d' attrai t pour ce groupe de familIes. Par consequent, nous croyons que, pour

La plupart des familles qui se situent au sommet de l' echelle des revenus,

l'augmentation des impBts entratnera une reduction a peu pres egale de

l'epargne personnelle.

L'epargne contractuelie

L'epargne contractuelie represente une tres forte proportion de l'epargne

personnelle. L'adoption de nos recommandations influera sur cette forme

d'epargne d'une fa<;on tres complexe. Certains des changements que nous avons

preconises rendront les plans reconnus d'epargne-retraite beaucoup plus

attrayants, tandis que d'autres diminueront l'attrait de l'epargne sous forme

d' assurance-vie. Examinons d' abord l' epargne-retraite.
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Nous avons recommande que l'on aceorde aux fiduciaires des plans

reconnus d' epargne-retraite un credit integral a l' ega.rd de 1'imp6t sur Le

revenu des societes qui a greve leur revenu de dividendes, que l'on permette

l'ajournement de tout imp6t a l'egard des cotisations versees en vertu de

ces plans et des revenus de placements de ces plans jusqu' au moment. du

retrait des fonds, que l' on accorde aux fiduciaires une plus grande latitude

en ce qui cone erne la nature des actifs qu'ils peuvent inclure dans leur

portefeuille et que l'on permette aux beneficiaires d'effectuer un retrait

lorsque leur revenu courant est inferieur a une limite pre-etablie ou de

verser des cotisations sous forme de sommes globales; l'adoption de ces

recommandations fera des plans reconnus d'epargne-retraite un IOOde de place

ment extr@mement attrayant. Les limites que nous avons suggerees sont assez

elevees pour que, dans Le cas de la plupart des familIes a faible et a moyen

revenu, ce sera Ie desir d'epargner plut6t que l'octroi lui-mfune de la

concession qui det.erminera Le morrtarrt d' epargne qui sera effectue sous cette

forme. Seules les familIes dont Ie revenu est Ie plus eleve seront peut-@tre

dissuadees d'accro1tre leurs cotisations a des plans reconnus d'epargne

retraite au-dela des Iimites que nous avons proposees . Nous prevoyons qu'une

fraction plus elevees de l'epargne personnelle prendra cette forme sous Ie

regime propose.

Dans une economie en voie de croissance, I' ajournement de l' imp6t sur

les eotisations aux plans reconnus d'epargne-retraite represente une reduction

permanente de l' imp6t, parce que la valeur de l' actif de ces plans augmente

avec les annees. Selon nos estimations, cet ajournement equivaut a une

reduction d'imp6t d' au IOOins 50 millions de dollars par annee , Nous croyons

que l'epargne personnelle s'accro1tra d'un IOOntant au IOOins egal a cette

reduction d'imp6t.

D'autre part, nous avons recommande que Ie revenu d'affaires des socie-ces

d' assurance-vie soit defini de La m@me manfer-e que celui des autres societes.

L'adoption de cette recommandation augment era d'environ 75 millions de dollars

les imp6ts verses par ces societes. Si, comme nous Ie prevoyons, cette
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reduction des reserves et contrebalancee en partie seulement par une dimi

nution des dividendes verses aux assures ou par une hausse des primes,

l'epargne personnelle (telle que definie dans les comptes nationaux) sera

reduite d'un montant a peu pres egal a l'augmentation des imp6ts.

~me si l' adoption de cette reconunandation devait avoir pour resultat

de reduire l' epargne personnelle, elle accrottra par contre le volume de

l' epargne place dans des valeurs canadiennes. A l' heure actuelle, les

inter@ts de placements des societes d'assurance-vie n'est greve d'aucun imp6t,

alors que leur revenu de dividendes est sujet a l' imp6t sur le revenu des

societes. Etant donne que, sous le regime propose, le revenu d'inter@ts sera

integralement soumis a l'imp6t (soit entre les mains de l'assureur, soit entre

celles de l'assure), il en resultera que les placements dans les actions

deviendront relativement plus attrayants.

Tandis que, d' une part, l' imposition du revenu d' affaires des socdet.es

d' assurance-vie n' est pas susceptible de se repercuter pleinement sur les

assures, nous reconunandons, d' autre part, l' imposition integrale des divi

dendes verses a ceux-ci. Il ne fait aucun doute qu'une telle mesure aura

pour resultat de rendre l' assurance-vie moins attrayante. C' est pourquoi

il se produira probablement une sub stitution de l' epargne sous forme

d'epargne-retraite a l'epargne sous forme d'assurance-vie.

8i l'on neglige pour l'instant l'imp$t qui sera preleve sur les divi

dendes verses aux assures dont nous avons d' ailleurs tenu compte dans notre

estimation de la variation du fardeau de l'imp6t sur le revenu des particuliers,

les repercussions de nos reconunandations touchant tt. l' epargne contractuelle

prendront la forme d' une reduction de l' epargne personnelle de l' ordre de

25 millions de dollars. C' est-a-dire que La reduction d'imp6t d' un montant

de 50 millions de dollars tt. laquelle equivaut le traitement reserve aux plans

reconnus d'epargne-retraite sera plus que contrebalancee par l'augmentation

de 75 millions de dollars des imp6ts acquittes par les societes d'assurance-vie.
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Estimation de la variation de
l'epargne personnelle

Nous avons etabli une estimation approximative des repercussions possibles

des changements suivants sur Le niveau de l' epargne personnelle:

1. La modification des taux et de la progressivite de l' imp$t sur 1e revenu

des particuliers.

2. L'abo1ition de l'imp$t sur 1es dons et 1es legs et l'imposition des dons

entre 1es mains du beneficiaire.

3. La modification des taux et de l' assiette de 1a taxe de vente.

4. La variation des paiements de dividendes en especes par suite des

modifications apportees a. l' imp$t sur 1e revenu provenant des societes.

Cette estimation figure aux tableaux 37-10 a. 37-12 inclusivement.

Comme i1 n'existe aucune donnee sllre, par c1asse de revenu, de La

fraction epargnee d' un changement donne de revenu sous 1e regime actuel des

imp$ts, nous avons dll determiner de fa~n approximative La valeur de ces

fractions arin de pouvoir estimer 1es repercussions possibles de nos recom-

mandations sur 1e niveau de l' epargne personnelle. Les hypotheses que nous

avons faites nous semb1ent prudentes; e11es exagez-ent, probab1ement 1es effets

negatifs qu'exercera l'adoption de nos recommandations sur l'epargne

personnelle.

Ainsi que l' indiquent 1es donnees des tableaux 37-10 et 37-11, les

modifications que nous recommandons d' apporter a. l' imp$t sur 1e revenu des

particuliers, l'abo1ition de l'imp$t sur 1es dons et les legs et les change-

mentis proposes a. l' egard de la taxe de vente auraient sans doute reduit

l' epargne personnelle d' environ 40 millions de dollars en 1964, ignorant

pour l'instant les dispositions particulieres que nous avons recommandees

pour la periode de transition.
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regime propose sur l'epargne des entreprises et nous avons a.Lors fait

remarquer qu'il etait a prevoir qu'une part assez importante de la hausse

de l' imp6t sur Le revenu des societes se traduira par une diminution des

dividendes verses en especes plut6t que par une diminution des benefices

non distribues. En supposant que les dividendes en especes verses aux action-

naires residant au pays diminueront de plus de 200 millions de dollars, nous

presentons, au tableau 37-12, une estimation de la baisse de l'epargne

personnelle des residents qui en resultera:t2./. Compte tenu de la repartition

des dividendes parmi les contribuables des diverses classes de revenu et de

la fraction epargnee d'un changement donne de revenu pour chaque classe de

revenu, nous estimons q~e la reduction des dividendes en especes entratnera

une diminution de l' epargne personnelle d' environ 70 millions de dollars.

L'on peut maintenant utiliser toutes ces donnees pour obtenir une

estimation de la variation totale de l'epargne personnelle qui resultera

de l'adoption du regime propose. Cette estimation apparait au tableau 37-13.

L'epargne personnelle a atteint environ 3 milliards de dollars en 1965.

D'apres les hypotheses plausibles que nous avons posees , il appert donc que

la diminution de l'epargne personnelle sera inferieure a. 5 p. 100.

Modification de la forme de
l'epargne personnelle

L' adoption de nos recommandations Lnt'Lue.ra davantage sur La forme que

prend l' epargne personnelle plus que sur son volume" Lorsqu' il entrera en

vigueur, Le regime propose modifiera de diverses f'acons Le rendement net

(apres imp6t) des actifs 36/ et les prix relatifs de ces derniers varieront,

ce qui entratnera des changements dans la composition des portefeuilles.

II en resultera egalement un accroissement de l'offre des actifs dont Ie

prix s' est eleve et une diminution de l' offre de ceux dont Le prix a flechi.

A long terme, Ie rajustement de l'offre tendra a retablir les taux relatifs

de rendement des actifs 2!..1. Toutefois, ce rajustement, qui sera extr@mement
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TJlJlLEAU 37-10

VARIATION ESTIMATIVE DE L'EPARGNE PERSON1'lELLE REsuLTANT DES IDDIFICATIONS PROPOsEEs A L'~ DE
L'IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS ET DE L'IMPOT SUR LES DONS ET LES LEGS

Classes
de
revenu ImpBt Imp6t
{seton sur Ie sur les
l'assiette revenu des dons et Imp6t
comprehensive) particuliers les legs total

(en millions (en millions (en millions
de dollars) de dollars) de dollars)

Moins de $1,000 -4.3 -0.7 -5.0

1,000 - 1,999 -16.7 -2.0 -18.7

2,000 - 2,999 -17.1 -4.8 -21.9

3,000 - 3,999 -22.3 -5.7 -28.0

4,000 - 4,999 -22.9 -6.9 -29.8

5,000 - 5,999 -13.0 -6.6 -19.6

6,000 - 7,999 -12·3 -10.2 -22.5

8,000 - 9,999 -1.8 -8.0 -9.8

10,000 - 11,999 5.4 -7.9 -2.5

12,000 - 14,999 9.8 -12.4 -2.6

15,000 - 19,999 7.4 -13.6 -6.2

20,000 - 24,999 0.4 -8.0 -7.6

25,000 - 34,999 -0.5 -11.1 -11.6

35,000 - 49,999 7.6 -11.9 -4.3

50,000 - 74,999 14.2 -9· 7 4.5

75,000 - 99,999 13.8 -5.7 8.1

100,000 - 149,999 20.7 -6.2 14.5

150,000 - 199,999 12.7 -3.2 9.5

200,000 - 299,999 14.2 -3.3 10·9

Plus de $300,000 21.6 -5.0 16.6

Variation r-eefduej.Le -24.9 ~

Total -8.0 -143.0 -151.0

Source: Tableaux C-5 et c-6 de 1 "appendLee C du present tome.

Fraction
de La
variation
du fardeau
de 1 timp6t
qui se
r-epercut.era
sur I' eper-gne
personnelle
(pourcerrtage]

°
°
°
°

10

10

15

15

20

20

20

50

50

75

100

100

Variation
estimative
de 1 'epergne
personnelle
(en millions
de dollars)

o

o

o

o

1.5

1.0

1.1

.5

.3

·3

·9

1.1

.9

-.9

-4.0

-7.2

-7·1

-10.9

-16.6



TABLEAU 37-11

VARIATION ESTIMATIVE DE L'EPARGNE PERSONNELLE RESULTANT DES MODIFICATIONS
PROPOsEES A LA TAXE DE VENTE POUR L'ANNEE 1961

(en millions de dollars)

Classes Fardeau de la taxe de vente Fraction de la variation Variation
de revenu Sous le Sous Le du fardeau de la taxe estimative
(selon l'assiette regime regime qui se repercutera sur de l'epargne
cowrehensive) actuel propose Variation l'epar~ne personnelle personnelle

Moina de $2,000 91 89 -2 0 0

2,000 - 2,999 91 83 -8 0 0

3,000 - 3,999 148 130 -18 0 0 t-'
0'\

4,000 - 4,999 194 168 -26
--.:J

5 1.3

5,000 - 6,999 388 338 -50 5 2.5

7,000 - 9,999 303 262 -41 5 2.0

10,000 - -l:2Q. ~ -22. 20 -7.0

Total 1,405 1,295 -110 -2.2
-==== =-- ===== ====

Source: Tableau E-l de 1 'appendice E du present tome.
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TABLEAU 37-12

VARIATION ESTIMATIVE DE L'EPARGllE PERSONNELLE RESULTANT DE LA REDucTION DES
PAIEMENTS DE DIVIDENDES EN ESPEcES PAR SUITE DES NODIFICATIONS APPORTEES A

L'INIDT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS ET DES SOCltTES

Classes Reduction Fraction estimative Variation
de revenu estimative de la reduction estima-
(selon des paiements des dividendes ti'Ie de
l' assiette de dividendes qui se repercutera sur l'epargne
comprenensf'Ie) en es eces l'epargne personnel1e Zersonnelle

millions (pourc entage) millions
de dollars) de dollars)

Noins de :j>l ,000 0.7 ° °
1,000 - 1,999 1.3 ° °
2,000 - 2,999 3.3 ° °
3,000 - 3,999 4.2 ° °
4,000 - )+,999 6.4 5 .3

5,000 - 5,999 5.1 5 -.3

6,000 - 7,999 10.9 5 -.5

8,000 - 9,999 10.2 5 -.5

10,000 - 11,999 8.0 10 -.8

12,000 - 14,999 11.3 10 -1.1

15,000 - 19,999 16.2 15 -2.4

20,000 - 24,999 11.8 15 -1.8

25,000 - 31[,999 18.6 20 -3.7

35,000 - 49,999 22.9 20 -)f.6

50,000 - 71f,999 23.1 20 -4.6

75,000 - 99,999 10.9 50 -5. lf

100,000 - 11[9,999 15.3 50 -7.6

150,000 - 199,999 8.9 75 -6.7

200,000 - 299,999 10.0 100 -10.0

Plus de 300,000 20.9 100 -20.9

Total 222.0 71.2

Remarque: Etant donne que les chiffres ont ete arrondis, il est possible que leur somme ne
corresponde pas aux t oteux figurant au bas des coj.onnes;

Source: L'estimation de la variation globale des dividendes en especes est tiree du
tableau 37-9. La repartition de cette variation par classes de revenu est tiree
de l'appendice B de l'etude de J. Bossons, Changes in Direct Taxes on the
Components of Income, publiee par la Commission.
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TABLEAU 37-13

ESTIMATION DE LA REDUCTION DE L' EPARGNE PERSONNELLE
SOUS LE REGIME PROPOS:8

(millions de dollars)

M:>dification appoz-tee aI' imp$t sur Le revenu
des particuliers et abolition de l'imp$t sur
les dons et les legs

Modifications apportees a la taxe de vente

Variation des paiements de dividendes en especes

Modifications apportees au traitement fiscal
reserve a l'epargne contractue11e

40

o

70

-&.
135=

Remarque: On a arrondi les chiffres afin de ne pas donner une fausse
impression de precision.

Source: Tableaux 37-10, 37-11 et 37-12, ainsi que Ie texte entier du
present chapitre.

lent, provoquera l'affectation d'un volume d'epargne plus considerable que

par Ie passe vers la formation de certains genres d'actifs physiques, au

detriment de la formation d' autres genres. n en resultera une IOOdification

permanente de la composition du stock d'actifs physiques, ce qui influera

sur la productivite de La main-d'oeuvre et, par consequent, Le rendement

de l'economie.

II ne fait aucun doute que l'adoption de nos recommandations provoquera

une hausse du prix des actions par rapport a celui des titres a rendement

fixe, ce qui, par consequent, accrottra Ie stock d'actifs physiques qui sont

finances par l'emission d'actions en regard du stock de ceux qui sont finances

par la vente de titres a rendement fixe. Les investissements "de tout repos"

seront plus difficiles a financer. Toutefois, Le financement des depenaes

d'investissement des petites entreprises qui presentent beaucoup de risques

deviendra plus facile.
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Naus estimons que l'adoption de nos recommandations (ou l'esperance de

leur adoption) exercera sur le prix des actifs les effets briE~vement deerits

ci-dessous:

1. Ce Rapport vehicule de nombreuses idees nouvelles. Le marche eprouvera

donc de 1a difficulte a. se convaincre de l' eventualite de leur adoption

et a. en evaluer rapidement les effets advenant leur adoption. Face a.

l'incertitude, la reaction habitue11e du marche se manifeste par une

reduction de La demande et une baisse du prix des titres. C'est pourquoi

nous prevoyons, du moins pour le debut, une baisse du prix des actions.

2. Nous croyons que, apres un examen plus approfondi de nos recommandations

et en prevision de leur adoption eventuelle, Le prix des actions

s'elevera et ceux des autres actifs aura tendance a. baisser.

). L' adoption de nos recommandations poussera les residents a. faible

revenu (qu'il s'agisse de particuliers ou d'institutions) a. offrir un

bon prix pour se porter acquezeur-s des actions des societes canadiennes,

a. cause du rendement net beaucoup plus eleve de celles-ci. Comme le

rendement net des autres actifs demeurera Le m@me ou diminuera, 1es

investisseurs seront portes a. vendre les autres actifs qu'ils detiennent

pour acheter plus d'actions, ce qui contribuera a faire baisser Ie prix

des autres actifs et a faire monter celui des actions. Quant aux action

naires qui ne retireront aucun avantage net du plan d'integration, ils

prefereront conserver les actions canadiennes qu'ils detiennent jusqu'a.

ce que se soit produite la hausse anticipee des prix. C'est donc dire

que les residents aises et les non-residents qui sont actionnaires de

societes canadfennes ne vendront leurs actions qu'une fois terminee la

hausse attendue des prix. Enfin, la plupart des residents qui detiennent

des actions de societes etrangeres seront portes a vendre ces actions

dont Ie prix, dans bien des cas, n'aura pas varie, et a. utiliser Ie

proauit de ces ventes pour acheter les actions des societes canadiennes.
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4. A IOOins que la conjoncture du moment, ne IOOtive une hausse des taux

d'inter@t (c'est-a.-dire une baisse du prix des obligations), on peut

supposer que la Banque du canada soutiendra les prix des obligations

par un accroissement approprie de la masse IOOnetaire, ainsi que nous

l'expliquerons ci-dessous. Si cela ne se produisait pas, il en

resulterait un accroissement des entrees nettes de capitaux etrangers,

car les non-residents seraient portes a acquerir des obligations cana

diennes a des prix d'aUbaine. Quant a la propriete fonciere, son prix

diminuera probablement, mais la hausse des loyers qu' entrafnera Le

ralentissement de la construction fera sans doute augmenter Ie taux net

de rendement dans ce secteur, de telle sorte que les capitaux continueront

d'y @tre attires apres un delai relativement court.

5. Sous Le regime propose, les fiduciaires des plans reconnus d' epargne

retraite obtiendront un credit integral a I' egard de l'imp$t sur Le

revenu des societes et n'auront pas a verser l'imp$t sur leurs gains

provenant de biens. De plus, Le traitement reserve aux revenus de

placements des societes d'assurance-vie sera Ie m@me pour tous les

genres de placements (1' imp$t s' appliquera integralement au niveau de

l'assureur ou a. celui de l'assure) et, par consequent, ces societes seront

davantage attirees par La detention d' actions. Dans I' hypothese ou Le

prix des titres demeurerait constant, il en resulterait quand m@me pour elles

une augmentation du taux net de rendement a. l' encaisse 2§j des actions de 3 a
4 p. 100 qU'il est presentement, jusqu'a. 8 ou II p, 100, alors que Le rendement

correspondant des obligations et des bypotheques demeurerait a son niveau

actuel de 5 a. 8 p. 100. A notre avis, ces institutions ne liquideront pas

a. perte leur portefeuille d'obligations et d'hypotheques, mais elles

augmenteront graduellement l'importance des actions dans leur portefeuille.

Compte tenu de leurs rentrees considerables en especes, ces institutions

absorberont sans doute une forte proportion des nouvelles emissions

d'actions 221.
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6. Le prix de la plupart des actions canadiennes etant plus elm, les

societes accrottront, ainsi que nous l'avons deja souligne, leurs

depenses d'investissement et seront incitees a ~inancer une fraction

croissante de ces depenses au JlX)yen de l'emission d'actions. L'o~~re

accrue de nouvelles actions et Le recours relativement !Wins frequent

aux emissions d' obligations contribueront a limiter la hausse du prix

des actions et a soutenir Ie prix des autres acti~s.

7. Des que l' accroissement du rendement des actions canadiennes pour les

residents se sera traduit par une augmentation du prix des actions,

les portefeuil1istes etrangers se rendront compte que, pour eux, Ie

taux net de rendement des actions canadiennes est inferieur a celui

qu'ils pourraient obtenir d'autres actifs, de sorte que, au !Wment ou

ils verront que la hausse du prix des actions canadiennes a pris ~in,

ils auront tendance a vendre leurs actions canadiennes a des residents

et a acquerir d'autres actifs. Ce facteur tendra a stabiliser Ie prix

des actions canadiennes au niveau plus eleve qu'il aura atteint.

8. Tout comme les non-residents, les residents a revenu eleve trouveront

moins attrayant Ie taux net de rendement des actions dont Ie prix se

sera eleve et ils chercheront probahlement a rajuster leurs portefeuilles

en consequence. La encore, cela aura pour resultat de stahiliser Ie

prix des actions a leur niveau plus eleve.

9. Apres un certain temps, un nouvel equilibre s'etahlira entre les prix

des divers actifs, equilibre dans lequl l'offre accrue de nouvelles

actions aura sa contre-partie dans l'augmentation de la fraction de

l'epargne personnelle affectee a l'acquisition de ce genre d'actif.

A ces prix d'equilibre, l'investisseur marginal trouvera que, compte

tenu des rajustements afferents aux risques courus, tous les actifs

financiers lui procurent un m@me taux net de rendement.

Voila done quelles sont nos previsions: une hausse du prix de la plupart des

actions canadiennes, aucun changement sensible du prix des obligations et une
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baisse des prix des autres actifs. Une fois Le nouvel equ.ilibre instaure,

les Canadiens a revenu faible et moyen ainsi que les institutions financieres

detiendront davantage d' actions canadiennes. D' un autre c6te, les residents

a revenu eleve et les non-residents detiendront moins d'actions canadiennes.

Faisant suite a la hausse du prix des actions, les societes canadiennes

autres que ce1les qui appartiennent a l'industrie extractive et certaines

filiales canadiennes appartenant en tatalite a des societes etrangeres seront

por-t.ees a. maintenir leurs benefices non distribues au m&1e niveau et a

emettre davanbage d' actions. Ces nouvelles actions seront vraisemblablement

acquises par les investisseurs canadiens a revenu faible au moyen, soit

directement, soi~ par l'entremise des societes d'assurance-vie au des plans

reconnus d'epargne-retraite.

LES REPERCUSSIONS SUR L' EPARGNE
NATIONALE ET L'INVESTISSEMENT

Les estimations que nous avons presentees indiquent que, si Le regime

propose avait ete en vigueur en 1964, si taus les rajustements de transition

avaient ete effectues avant cette date et si l'economie avait fonctionne

au m@me rythme, l' epargne personnelle aurait diminue d' environ 135 millions

de dollars et l' epargne des entreprises serait demeuzee constante. Si l' on

suppose constantes les depenses de l'Etat, nous pouvons penser que cette

reduction nette de I' epar'gne privee auraitete plus que contrebalancee par

l' augmentation de l' epargne publique, parce que, ainsi que nous l' avons

expose au chapitre 35 et dans les circonstances definies ci-dessus, Ie regime

propose aurait accra de plus de 200 millions de dollars les recettes fiscales

de l' Etat. Dans leur ensemble, ces estimations permettent de croire que

l' adoption de nos recommandations aurait accra de 65 millions Le total de

l' epargne interieure. Comme ce montant est relativement faible par rapport

aI' epargne interieure tatale et decoul,e par ailleurs d' estimations sujettes

a. caution, il faut en conclure, a toutes fins pratiques, que Ie niveau de

l'epargne interieure ne se ressentira presque pas de l'adoption de nos

recommandations.
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Plus loin dans Le present chapitre, nous examinerons les repercussions

possibles de nos recommandations sur La balance canadienne des paiements.

Cette analyse nous permettra de conclure que La mise en application de nos

recommandations n'influera pas de fac;on sensible sur Le recours du Canada

a l'epargne etrangere.

Vu que l' epargne interieure ne variera a peu pres pas et que Le Canada

continuera au m@me rythme que par Ie passe d'avoir recours a l'epargne

etrangere, nous pouvons conclure que Le taux de formation de capital

demeurera Le m~me, bien que La production nationale future sera accrue par

suite d'une meilleure repartition des capitaux.

Voila Ie resultat que nous recherchons car, ainsi que nous l'avons

explique au tome 2 et dans l' introduction au present chapitre, nous estinxms

que notre t~che consiste a concevoir un regime d'imposition qui soit plus

efficace, et non un regime qui obligerait les Canadiens a epargner et a

investir davantage. Plus loin dans Ie present chapitre, nous examinerons

brH~vement les mesures qu' on pourrai t adopter en vue d' accrottre l' epargne

et l'investissement si tel etait Ie but recherche.

Le tableau 37-14 illustre les changements probables qui se produiront

dans les flux monetaires entre les divers secteurs de l'economie par suite

de l'adoption du regime propose. Comme les donnees sectorielles qui ont ete

etablies par la Commission royale d' enqu@te sur les perspectives economiques

du Canada n'ont pas ete portees au-dela de 1954, nous avons ete incapables

d'estimer l'ordre de grandeur des changements inter-sectoriels que provoquera

l'adoption de nos recommandations. Bien que les donnees presentees dans ce

tableau ne figurent qu' a titre indicatif seulement, elles n! enfant pas

moins ressortir de fa~n succincte une des fa~ns probables dont les

rajustements pourront se produire.

Le tableau 37-14 indique que l' excederrt budgetaire de 200 millions de

dollars pourra permettre a. l'Etat de reduire d' autant ses emprunts. Jointe

aux achats d'ob1igations effectues par les non-residents, cette reduction



TABLEAU 37~14

LES HEPERCUSSIONS PR.OBABLES DE NOS HECOMMANDATIONS
SUR LES FLUX MONErAIRES INTER-'SECTORIELS

(millions de dollar8)

Utilisation des fonds (le signe negatif indicue un accroissement)

Secteurs

Menages

Institutions financieres

Entreprises d'affaires

Gouvernement

Epargne
brute
(le signe
negatH'
indique
une
reduction)

-110

··25

200

Stock d I actif's
Actions Obligations £hysicues

140 -200 -50

75 -100

-140 - 75

200

Depenses
d I investissement

65

t-'
....;j
V1

Reste du monde (investissements
etrangers)

Total

neant (aucun
changemerrt du
deficit au -75
compte courant)

65

100 -25

65

Source: Les estimations de l'epargne brute ont ete citees plus tat dans le present chapitrej les autres
donnees sont hypotheti~ues.
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permettra aux menages et aux institutions financieres de vendre une partie

des obligations qu'elles detiennent et d'acheter davantage d'actions, malgre

la diminution de l'epargne dans ces secteurs. Les actions achetees seront

en partie offertes par les non-residents et proviendront d'autre part de

l'emission nette d'actions de la part de societes canadiennes desireuses

d'acheter les actifs physiques dent les residents voudront se departir et

d'accrottre legerement leurs depenses d'investissement.

Dans toutes nos estimations, nous avons suppose que les changements

des taux nets de rendement ne modifieront en rien la propension des parti

culiers a epargner et que les effets qu'ils exerceront sur la propension

des societes a epargner et a investir se compenseront les uns les autres.

Bref, nous avons suppose que, pour l'ensemble de l'economie, la mise en

vigueur de nos recommandations ne modifiera aucunement les propensions a
epargner et a investir.

Si ces hypotheses se revelent justes, la croissance de l'economie ne

sera ni stimulee ni freinee par l'adeption du regime que nous proposons.

Seuls les effets sur la repartition auront quelque importance.

II est difficile d'evaluer la probabilite de cet heureux equilibre.

Les donnees dent nous avons pu disposer indiquent que la propension

des particuliers a epargner n'est guere influencee par les variations des

taux de rendement. De plus, m@me s ' 11 peut arriver que l' epargne des contri

buables a revenu eleve flechisse sous l'effet du caractere plus progressif

du regime des imp8ts, 11 se peut aussi que Ie trai tement plus genereux

reserve aux plans reconnus d'epargne-retraite accroisse sensiblement l'epargne

de ceux dent Ie revenu est moins eleve. Enfin, si nos hypotheses en ce qui

concerne l'epargne personnelle s'averent fausses, il est peu probable que les

erreurs cumuleront leurs effets dans Ie m@me sens.

Dans quelle mesure les grandes societes qui appartiennent aux residents

et qui ne beneficient d'aucune concession fiscale voudront-elles accrottre

leur epargne et leurs depenses d' investissement par suite de la baisse du
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coat du capital-actions? Dans quelle mesure les autres societes voudront-elles

reduire leur epargne et leurs depenses d'investissement lorsque seront retirees

les concessions dont elles beneficient presentement? Voila des questions

importantes auxquelles il est difficile de repondre. Nous avons juge que

l'augmentation dans le premier cas compenserait la reduction dans le second.

Si nos hypotheses sont fautives, c'est, croyons-nous, qu'elles sous-estiment

l'accroissement des depenses d'investissement qui est susceptible de se

produire dans le premier cas; cependant, nous doutons que nous ayons sous

estime l'accroissement des benefices non distribues de ces societes. II en

resulte donc que l'adoption du regime propose exercera sans doute un effet

sensiblement expansionniste sur le niveau de l'activite economique.

VU qu'il est si difficile d'estimer avec certitude les repercussions

qu'exercerait l'adoption de nos recommandations sur l'epargne nationale et

l'investissement, d'aucuns pourront soutenir qu'il serait risque de mettre

ces recommandations en oeuvre. II est essentiel, si l'on veut evaluer les

risques, de se rappeler que ces repercussions globales pourront @tre compensees

par des mesures fiscales ou monetaires appropriees si toutefois l'activite

economique n'avait pas besoin d'~tre stimulee ou freinee. Si Ie maintien de

l'equilibre exterieur ne pose alors aucun probleme, Ie choix des mesures

utilisees pour influencer la demande globale devra refleter les,preferences

sociales entre les bienfaits d'une consommation courante plus elevee, et ceux

qui decoul.errt d' une croissance economique plus rapide.

Si les modirications appor-tiees aux irnp6ts stimulaient davantage les

investissements que l'epargne, il faudrait alors adopter des mesures propres

a. comprimer la demande globale. Le recours a une politique fiscale restrictive

(augmentation des irnp6ts, reduction du taux de croissance des depenses

publiques ou les deux a la fOis) permettrait de realiser un niveau plus

eleve d'investissements, accelerant ainsi la croissance economique et

comprimant aussi Ie niveau de la consommation courante. Si l'on optait plut6t

pour une politique monetaire restrictive, on ferait obstacle aux tensions

inflationnistes latentes en freinant la croissance des investissements pour



178

la rendre conforme a l'augmenta~ion de l'epargne disponible. Cela permettrait

un niveau plus eleve de consommation courante, au prix certes d'un taux nof.ns

eleve de croissance economique. Toutefois, m@me en ce cas, l'epargne nationale

nette serait accrue, de sorte que l'effet combine de la reforme fiscale et de

la politique de restriction JlX)netaire serai~ de porter l'epargne et l'inves

tissement au-dela des niveaux atteints avant la reforme, stimulant ainsi la

croissance economique et reduisant la consommation courante.

Si cependant la reforme fiscale se revelait un plus fort stimulant de

l'epargne que de l'investissement, il faudrait alors adopter des mesures

propres a stimuler la demande globale. Dans ce cas, l' adoption dt une politique

d'expansion JlX)netaire visant a stimuler les investissements aurait comme effet

d'accelerer la croissance economique et de reduire la consommation courante.

Ou bien, l'adoption dtune politique fiscale expansionniste visant a limiter

l'augmentation de l'epargne entratnerait une augmentation legerement plus

faible du taux de croissance accompagnee d' une moi.ndre reduction de la consom

mation courante. II est donc evident que, quels que soient les effets de la

reforme fiscale sur la demande globale , a JlX)ins que La balance des paiements

ne donne lieu a des difficultes, on pourra efficacement contrecarrer ces

effets en recourant aux instruments bien connus que constituent les politiques

fiscale et JlX)netaire ~.

Etant donne que Ie maintien de l'equilibre exterieur peut faire obstacle

aux politiques fiscale et JlX)netaire, il importe maintenant d'examiner les

repercussions que la reforme fiscale envisagee exercera sur la balance

canadienne des paiements.

LES REPERCUSSIONS SUR LA BALANCE DES PAIEMENTS

La. reforme du regime des impBts pourra se repercuter sur la balance des

paiements tant par ses effets directs sur les nouvement.s internationaux de

biens, de services, de revenus et de capitaux que par ses effets indirects

sur la demande globale, sur la division du produit national brut entre la

consommation et l' investissement et sur Le taux de croissance econornique.
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I1 sera done extr@memement diffici1e de determiner l' effet net de

l' adoption de nos r-ecommandat.Lons sur La balance des paiements. De plus,

1es effets qui se feront sentir au cours de 1a periode de transition, pendant

1aque11e s'effectueront 1es rajustements dans 1a composition des portefeui11es,

seront sans doute differents des effets a long terme qui se repercuteront sur

1es mouvements internationaux de revenus, de capitaux et de biens et de

services.

Nous examinerons d'abord 1es repercussions directes de nos recommandations

sur 1a balance des paiements. Par "repercussions directes", nous en tendons

ce11es qui inf1ueront sur 1e commerce exterieur et 1es mouvements de capitaux

a un niveau donne de 1a demande globa1e et des investissements et a un taux

donne de croissance economique. Nous examinerons ensuite 1es repercussions

indirectes.

Le compte courant

Nous prevoyons que 1es repercussions directes de nos reCoJlllllandations sur

1es importations et 1es exportations de marchandises ne seront guere impor

tantes. Ainsi que nous l'avons signa1e au chapitre 5 (Les relations econo

miques sur 1e plan international), 1e regime des imp6ts devrait @tre neutre

en ce qui a trait aux exportations, aux importations et a 1a production

interieure. Les etudes que nous avons faites nous ont permis de constater

que 1e regime actue1 ne pechait pas contre ce principe; quant a nous, nous

nous sommes guides sur ce m@me principe en e1aborant 1e regime propose.

Peut-@tre est-i1 bon de recapituler tout de suite 1es arguments a l'appui

de cette assertion.

Les imp6ts directs n'inf1uent que tres peu sur 1es exportations et 1es

importations. En effet, 1a reflexion d'une augmentation de l'imp6t sur Ie

revenu des societes, sous forme d'augmentation des prix, peut nuire aux

exportations et favoriser 1es importations (a un taux de change donne); nous

n'avons dece1e aucun indice qui puisse nous faire croire qu'une te11e ref1exion

se soit produite dans 1e passe. Quoi qu'i1 en soit, 1a devaluation recente



180

du dollar canadien a completement annu.Le tout effet nuisible que l' augmentation

relative de l'imp8t canadien sur Ie revenu des societes aurait pu exercer.

Tandis que l' adoption de nos recommandations augmentera sensiblement

Ie produit de l'imp8t sur Ie revenu des societes, l'augmentation de cet imp6t

dans le cas de la plupart des societes appartenant aux residents sera plus

que contrebalancee par la reduction des imp8ts au niveau de l'actionnaire,

a l'exception des societes appartenant a l'industrie extractive. Par

consequent, pour La plupart des industries, le fardeau global de l'imp8t sur

le revenu provenant des societes diminuera.

Cbmme peu de societes canadiennes auront a faire face a une concurrence

accrue resultant de l'entree de nouvel.les firmes dans l'industrie ou de la

penetration du marche par de nouveaux produits venant de l'etranger, nous

doutons que La reduction des imp6ts au niveau des particuliers s' accompagne

rapidement d' une reduction des prix aux consommateurs. D'autre part, les

industries qui subiront une augmentation de l'imp8t sur le revenu des societes

sans beneficier d'une reduction egale au niveau de leurs actionnaires ne sont

pas susceptibles de reflechir cette augmentation sous la forme d'une hausse

du prix de leurs produits, saur dans le cas des societes qui jouissent d' un

certain pouvoir monopolistique sur les marches internationaux.

Le regime actuel des taxes indirectes ne nuit pas ni n'encourage syste

matiquement les importations parce que les produits ouvres qui sont importes

et ceux qui sont fabriques au pays sont frappes au m@me taux a. peu pres au

m@me stage de fabrication. Toutefois, le pre1E~vement; de La taxe de vente a
la fabrication, dont; l'administration est difficile, donne lieu a. certaines

injustices. La substitution d'une taxe generale de vente au detail a la taxe

a La fabrication rendrait le regime d' imposition beaucoup plus equitable, car

tous les biens et services imposables seraient frappes au H@me taux au

niveau du detaillant, peu importe l'etape ou la valeur a ete ajoutee.

Nous concluons done que les seules repercussions de nos recommandations

qui se feront sentir sur la balance commerciale seront celles qui s' y
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reflechiront via la demande globale, les investissements et Le taux de

croissance.

Quant aux transactions courantes qui portent sur des invisibles, telles

les prestations de services, les depenses des touristes et les frais d'expe

dition, elles ne seront probablement pas touchees par l'adoption de nos

recommanda~ions; les conclusions auxquelles nous sommes arrives plus haut

s'appliquent egalement ici. A l'heure actuelle, la taxe de vente-ne s'applique

pas aux services, qu'ils soient importes ou produits au Canada. Sous Le

regime propose, la taxe de vente au detail s' appliquera a. La plupart des

services, mais Le fardeau de la taxe sera Le mfune en proportion du prix au

consommateur aussi bien pour les services importes que pour les services

produits au pays.

Toutefois les transactions courantes portant sur les inter@ts et les

dividendes seront probablement atteintes. Sur une longue periode, ces

transactions subiront l'influence des m@mes forces qui joueron~ au compte

capital (voir plus loin). En outre, les paiements de dividendes aux etrangers

seront rapidement influences par la reaction des societes canadiennes regies

de I' etranger aux diverses modif'ications apport eea a. I' imp6t sur Le revenu

des socie~es.

Comme nous l'avons souligne plus t6t, la plupart des societes regies de

l'etranger, autres que celles qui font partie des industries miniere et

petroliere, maintiendront sans doute au mains au m@me niveau leurs benefices

non distribues et leurs depenses d'investissement, en depit de la faible

augmentation de leurs imp6ts. Cela suppose que l'augmentation toute entiere

de leurs imp6ts se traduira par une baisse des dividendes verses a. l'etranger

ou une augmen~ation des investissements directs,

11 est probable que les grandes societes regies de l'etranger et

appartenant a l'industrie extractive reduiront leurs investissements. Ces

societes, qui comptent de nombreux actionnaires etrangers, tenteront ainsi
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de maintenir leurs dividendes au m@me niveau; d' autre part, il est probable

que bien des societes en propriete fermee maintiendront leurs coefficients

actuels de decaissement. En consequence, une certaine diminution des paiements

de dividendes a. l' etranger parait probable.

Les mouvements internationaux
de capitaux

Les mouvements internationaux de capitaux, contrairement aux mouvements

de marchandises sur lesquels les effets directs de nos recommandations seront

evidemment minimes, risquent d'@tre influences prorondement . Cependant,

etant donne que plusieurs effets distincts et contraires s'exerceront sur

les divers mouvements de capitaux, il demeure difficile d'estimer La

resul"Lante: il est probable qu'a. certains postes les entrees de capitaux

diminueront et qu'a d'autres les sorties de capitaux seront reduites egalement.

Nous examinerons maintenant chacune des composantes principales des nouvement.s

a. long terme de capitaux ~.

Dans la mesure ou les investissements directs en provenance de l'etranger

sont sensibles aux lOOdifications des imp6ts (dans les cas, par exemple, ou

une modification des imp6ts canadiens n' est pas contrebalancee par un rajuste-

ment des credits d'imp6t accordes par les gouvernements etrangers), il faut

s'attendre a une diminution des investissements directs au Canada, resultant

surtout du retrait des concessions auparavant accordees a l'industrie

extractive. Toutefois, vu qu'une forte proportion des investissements

etrangers dans cette industrie sont probablement peu sensibles aux modifica-

tions que nous proposons, nous ne prevoyons pas de forte diminution.

Nous ne prevt)yCms pas que nos recommsndations se fortement

sur les investissements directs de l'etranger dans les indUStries qui ne

sont pas liees a. l' exploitation des ressources naturelles. Etant donne que

Ie taux marginal net de rendement de ces investissements ne variera pas, leur

attrait pour les investisseurs etrangers ne diminuera sans doute pas. II est

probable que certaines societes canadiennes regies de l'etranger decideront
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serviront tout aussi probablement a financer des investissements nouveaux

qu'a remplacer les investissements directs de l'etranger. Quoi qu'il en

soit, ces variations seront faibles.

L'adoption de nos recommandations ne rendra pas moins attrayants, en

termes absolus, les investissements directs effectues par les Canadiens a
l'etranger, a l'exception de ceux effectues" dans des pays reconnus comme des

refuges fiscaux. Cependant, Ie plan d'integration reduira l'attrait relatif

de ces investissements. Bien que les societes canadiennes qui se livrent au

commerce international ne seront probablement pas touchees dans un sens ou

dans l'autre, une certaine diminution des investissements directs des

Canadiens a l'etranger paratt probable.

Le commerce interna~ional des titres comprend Ie commerce des obligations

des gouvernements en cours, des obligations et des actions des societes,

ainsi que des emissions nettes de tels titres. II est tout a fait probable

que l'adoption de nos recommandations modifiera la composition des mouvements

de capitaux qui prennent cette forme.

Ainsi que nous l'avons deja souligne, sous un regime d'integration de

l' imp6t sur Le revenu des particuliers et de I' imp6t sur Le revenu des

societes, les residents auront inter~t a acheter des actions canadiennes et

a se defaire de leurs autres titres (obligations canadiennes et etrangeres,

actions etrangeres), occasionnant ainsi une hausse du prix des actions

canadiennes et une baisse du prix des obligations canadiennes. Par ailleurs,

Ie prix de la grande majorite des titres etrangers ne sera pas touche

sensiblement, parce que la proportion qu'en detiennent les Canadiens ne

represente, en general, qu'une faible partie du total.

Les donnees que nous avons pu examiner nous portent a penser que les

mouvements internationaux des valeurs de portefeuilles son~ tres sensibles

a l'ecart entre les taux d'inter~t canadiens et americains 42/. Par consequent,
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residents sous l'effet du plan d'integra~ion entratnera un rajustement

oppose des portefeuilles des non-residents, ce qui attenuera par Ie fait

m@me les modifications de prix que ces rajustements provoqueront ~.

On trouvera au tableau 37-15 une estimation des rajustements probables

des portefeuilles canadiens et etrangers, de m@me que leurs effets sur les

prix et les taux de rendements.

Trois resultats sont possibles: Ie rajustement des portefeuilles

pOurra exercer un effet net positif au negatif sur la balance des paiements 44/;

ou bien Ie rapatriement des capitaux canadiens actuellement investis a

l'etranger pourra s'accompagner d'une diminution equivalente des entrees

nettes de capitaux de portefeuille.

La resultante de ces changements tient a la sensibilite des divers

mouvements de capitaux face a la variation des taux de rendement et aux effets

des changements qui se produiront dans les autres sources et utilisations des

fonds (investissements directs, benefices non distribues et epargne personnelle)

qui influent sur les besoins nets de capitaux de portefeuille de l'economie

canadienne.

TABLEAU 37-15

LES RtPERCUSSIONS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES
PORTEFEUILLES DES RtSIDENTS ET DES NON-RtSIDENTS,

AINSI QUE SUR LE PRIX ET LE TAUX DE RENDEMENT DES TITRES

Obligations Actions Valeurs
canadiennes canadiennes etrangeres

Portefeuil1es des residents +

Portefeuilles des non-residents + +

Prix + Aucun changement

Taux brut (avant im:piJt) de rendement + Aucun changement
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Toutefois, compte tenu de l'extr@me sensioi1ite de 1a demande etrangere

d'ob1igations canadiennes aux ecarts des taux d'inter@t d'un pays a l'autre,

nous croyons que 1es effets benef'Lques de la reduction des achats canadiens

de valeurs etrangeres et l'accroissement de 1a demande etrangere d'obligations

canadiennes (decoulant de 1a hausse des taux d'inter@t suscitee par Ie

rajustement des portefeuilles des residents) seront plus importants que 1es

effets negatifs de 1a diminution des achats d'actions canadiennes par des

etrangers. II est probable que l' effet net des divers changements dans les

nouvement.s de capitaux de portefeuille prendra La forme d'une augmentation

des reserves officie11es, a moins qu'on n'augmente 1a masse monetaire afin

dtemp@cher 1es taux d'inter@t de monter et de reduire ainsi les achats

etrangers dtob1igations canadiennes.

II y a lieu de signaler un autre aspect de ces changements des mouvements

de capitaux de portefeuille. L t accroissement des achats nets d' actions

canadiennes par les residents et La diminution des achat.s nets des m@mes

actions par 1es non-residents aboutira a. 1a longue au rapatriement de la

propriete de grands secteurs de l' industrie canadienne. Ce resultat sera

atteint grftce a. 1a reduction des portefeui11es canadiens d'actions etrangeres

et a. It augmentation des portefeuilles etrangers d'ob1igations canadiennes.

Pour resumer, il parattprobab1e que La reduction des paiements de

dividendes a. l' etranger, des investissements directs des Canadiens a. 1 t etranger,

des investissements des Canadiens dans des valeurs etrangeres et l'augmentation

des achats etrangers dtob1igations canadiennes (stimules par la tendance a. la

hausse du rendement des obligations qutentra1nera Ie rajustement des porte

feuilles des canadiens) feront plus que compenser 1a reduction des investisse

ments directs en provenance de 1 tetranger et des achats etrangers des actions

canadiennes. En l' occurrence, La situation de La balance des paiements

s'ame1iorera, en ce sens que 1es reserves officie11es auront tendance a.
augmenter en Itabsence de toute mesure y f'ad sarrt obstacle. Compte tenu de

1 t engagement qu' a pris Le canada de ne pas accrottre ses reserves de devises
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etrangeres, i1 se peut que 1e gouvernement devra soutenir 1es prix des

obligations canadiennes par une augmentation plus rapide de La .masse mone

taire et, si 11economie fonctionne alors a plein rendement, compenser cette

mesure d'expansion en adoptant par ai11eurs une po1itique fiscale plus

restrictive.

I1 Y a lieu de signaler, pour conclure notre expose des effets directs

de nos recommandations sur 1a balance des paiements, que les changements

recommandes a l'egard du traitement reserve aux societes minieres ne

suscitera pas de prob1emes insurmontab1es. Les changements que nous preco

nisons, s'i1s sont adoptes, n'exerceront aucun effet important sur la

production tiree des installations qui existent a l'heure actuelle. II n'y

a pas a craindre une forte baisse de nos exportations de mmer-aux ou une

augmentation immediate des importations de mi neraux. Nous doutons que les

investissements futurs dans l'industrie extractive diminuent fortement; mais

toute reduction de ces investissements entratnera, bien entendu, une diminution

de 1a production miniere future et, probab1ement, des exportations de mtneraux.

Toutefois, i1 n' y a pas lieu de s' en alarmer, car 1a mei11eure repartition

des capitaux accrottra l' aptitude de l'industrie canadienne en general a
rivaliser plU3 efficacement aussi bien sur 1es marches etrangers qu'avec les

produits etrangers sur 1e marche canadien. Une diminution dans un secteur

particulier d'exportation ne signifie pas que toute 1a situation concurrentielle

du pays se deteriore.

Pour les raisons que nous avons deja expoaees , nous ne prevoyons pas de

diminution importante des investissements directs de l'etranger dans l'industrie

extractive au Canada ou d'accroissement important des investissements directs

des Canadiens dans l'extraction miniere a l'etranger. Cependant, si nos

previsions se revelaient fausses, il ne faudrait pas oublier qu'une diminution

des entrees de capitaux destines a l'industrie extractive au canada et une

augmentation des sorties de capitaux destines a cette m@me industrie a

l'etranger ne se traduit pas necessairement par une diminution nette des

capitaux disponibles pour La mise en valeur du Canada. On pourra maintenir
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les entrees nettes de capitaux en stimulant la vente d'obligations cana

diennes aux non-residents, afin de compenser a la fois la diminution des

ventes aux non-residents d'actions canadiennes dans l'industrie extractive

et l'accroissement des achats par des residents d'actions etrangeres dans

l'industrie extractive.

Les repercussions indirectes

Si l'adoption de nos recommandations stimulait 18 propension a investir,

il en resulterait, a court terme, une deterioration du compte courant de la

balance des paiements. En effet, Ie fort contenu en importations ~ des

biens d'investissement signifie qu'un changement dans la composition de la

demande globale en faveur des investissements entratnera un accroissement des

importations. Si, a son tour, la hausse des investissements provoque un

accroissement de la demande globale (c'est-a-dire, si elle n'est pas contre

baf.ancee par une augmentation de l' epargne ou par un resserrement de la

politique fiscale), il en resultera une autre augmentation des importations.

La deterioration du compte courant, a moins qu'elle ne s'accompagne d'une

augmentation des entrees nettes de capitaux, provoquera enfin une baisse des

reserves officielles.

Dans Le passe, les vagues d'investissement se sont accompagnees d' un

raffermissement du dollar canadien sur Le marche du change etranger.

Cependant, il n'est pas sftr que ces episodes, accompagnes ou provoques ,

jusqu'a un certain point, par les perspectives optimistes qu'entretenaient

les non-residents concernant les benefices futurs qu'ils escomptaient tirer

de leurs investissements directs au Canada, fournissent un indice sftr quant

aux effets qu'exercera sur les entrees de capitaux une variation des inves

tissements suscitee par une modification de la structure des imp6ts. Dans

l'eventualite peu probable, il est vrai, ou la mise en oeuvre de nos recom

mandations susciterait une vague d'investissement sans provoquer une augmen

tation equivalent de l'epargne personnelle et de l'epargne des entreprises

et sans une forte augmentation des investissements directs en provenance de
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l'etranger, il faudrait que l'Etat adopte rapidement des politiques f'iscale

et monetaire restrictives afin de prevenir une baisse des reserves cana

diennes de devises etrangeres. Le dosage exact des mesures a. prendre

dependrait alors essentiellement du desir qu'aurait l'Etat d'accrottre le

rapport entre les investissements et le P.N.B. Ces mesures ont fait l'objet

d'un examen au tome 2.

On soutient parfois qu'un rythme plus rapide de croissance economique

pourrait provoquer une deterioration graduelle mais ineluctable du compte

courant de La balance des paiements. Ainsi que nous l' avons signale au

chapitre 4, il importe d'etablir une distinction entre les effets d'une

acceleration de la croissance provoquee par une stimulation de La demande

globale et ceux d' une acceleration de La croissance de La production poten

tielle accompagnee d'une augmentation de la demande globale.

Stimuler uniquement La demande globale n' abouti t a. de reels gains de

croissance que jusqu'au moment ou l'on atteint Ie plein emploi et, par

consequent, on ne peut constamment recourir a ce moyen. En outre, sous un

regime de taux de change fixe, la suppression de l'ecart entre la production

reelle et la production potentielle suscite automatiquement une augmentation

des importations et risque peu d'influer sur les exportations. Toutefois, si

l'on continue a stimuler la demande globale apres avoir atteint Ie plein

emploi, l'inflation qui en resulte affaiblit la situation concurrentielle

des exportateurs canadiens et encourage les importations.

Voici comment l' adoption de nos recommandations contribuera a relever

Le taux de croissance de La production potentielle:

1. En ameliorant graduellement La repartition des ressources .

2. En incitant Les Canadiens a investir davantage au pays et ooins a
l' etranger !!§).

3· En reduisant les obstacles qui s' opposent a. un plus grand effort au

travail, par suite de la reduction des taux marginaux effectifs d'imp6t

sur Le revenu d' un emploi.
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Par consequent, nos recommandations rendront possible un relevement

permanent du taux de croissance de la production et de la demande globale.

Ce relevement du taux de croissance n'entratnera pas une deterioration

cumulative de La balance des paiements, car l'offre accrue des facteurs de

production et l'accroissement de leur productivite favorisera les exportations

canadiennes. Compte tenu de l'elasticite de la demande etrangere de produits

ouvres et de services en provenance du canada, nous prevoyons que La croissance

de la production dans Ie secteur des biens d'exportation et des succedanes

aux importations contrebalancera entierement la hausse des importations

provoquee par l' accroissement de la demande globale accompagnee du relevement

du taux de croissance de la production potentielle.

LES REPERCUSSIONS SUR LES OBJECTIFS :!f:CONOMIQUES

Pour qu'une politique economique so l t dite rationnelle, il faut qu'elle

vise a la realisation d'objectifs convenus, comp-ce tenu de toutes sortes de

contraintes d'ordre technologique et institutionnelle. L'existence m@me de

ces contraintes oblige parfois les responsables de la politique a sacrifier

partiellement la realisation d'un objectif afin de mieux en realiser un autre.

Par consequent, l'art de fornmler la politique economique de l'Etat

comporte deux etapes logiquement distinctes:

1. II faut d'abord s'assurer que l'on a realise chaque objectif dans La

pleine mesure ou il n'entre pas en conflit avec d'autres objectifs.

On peut dire de tout enseuible de mesures qui ne permet pas de realiser

ces ''benet'ices gratuits" qu'il n' est pas efficace. La premiere etape

consiste donc a s'assurer que les mesures prises sont efficaces,

2. Lorsqu'il n'est possible de realiser plus pleinement un objectif qu'en

sacrifiant quelque peu la realisa-cion d'un autre, il faut s'assurer

que Ie choix qui est pose reflete les priorites que la societe attache

aux divers objectifs. Cette seconde etape consiste a choisir les

mesures particulieres a prendre.
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Ainsi que nous l'avons declare plus haut, nouS croyons que l'adoption

de nos recommandations ne reduira ni l'epargne ni les investissements. Si

cette prevision se revele juste, l'amelioration de la repartition du capital

entratnera, sans aucun frais, une hausse du taux de croissance. M~me si

nos previsions se revelaient trop optimistes et que l'epargne et l'investis-

sement flechissaient sensiblement, cela ne signifie pas que l'on devrait

rejeter le regime propose ou le modifier en profondeur. 11 en va de La

reduction possible du taux de formation de capital que pourrai t provoquer

l' adoption du regime propose comme des effets destao t.Lt.sat.eurs que le nouveau

regime pourrait susciter: on peut la contrer en adoptant d'autres mesures.

Les mesures qu' on pourrait adopter dans le but d' annuler les reper-

cussions nefastes du regime propose sur le taux de formation de capital sont

les m@mes que celles qu'il faudrai t adopter si, malgre la hausse du taux de

croissance resultant de la mise en oeuvre de nos recommandations, on souhaitait

un taux de croissance encore plus rapid.e. Comme nous sommes persuades que

nos recommandations n'exigeront pas l'adoption de mesures compensatrices pour

maintenir ou surpasser le taux de croissance atteint dans le passe, nous les

examinons dans ce dernier contexte.

L'acceleration de la
croissance economique

Les responsables de la politique economique pourraient decider d'accrottre

le taux de croissance, m~me si cette acceleration devait se traduire par une

diminution de la consommation courante au une dependance accrue a l'egard

de l'epargne etrangere, ou les deux a la fois. Pour y parvenir, il ne serait pas

neceasedre de modifier radicalement le regime propose.

nes lars que les autres objectifs sont ponderes, il importe que l'objectif

de croissance economique se realise d'une fa~on efficace, c'est-a-dire qu'il

faut chercher a realiser les gains de croissance economique au moindl'e cout

en termes des autres objectifs. Il existe deux moyens d'atteindre une plus

grande croissance economlque en sacrifiant Le no i ns possible sur Le plan de

l'equite et de l'efficacite:
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3. L'octroi de credits d'imp6t ou le pre1E~vement de taxes speciales sur

les investissements.

On pourrait, par exemple, rendre plus genereuses les limites prevues a l'egard

des deductions permises a titre de contributions aux plans reconnus d'epargne

retraite af'in de f'avoriser davantage 1 'epargne. Au besoin, on pourrait relever

ces limites af'in de transf'ormer le regime d'imp6t sur le revenu en ce qui

deviendrait ef'f'ectivement un regime d'imp6t sur les depenses. au bien les

dispositions actuelles visant l'amortissement du cofit en capital, qui repre

sentent deja une acceleration de l'amortissement, pourraient @tre rendues

encore plus genereuses, af'in d'accrottre l'encaisse des societes et de relever

le taux marginal net de rendement des investissements. Enf'in, on pourrait

egalement rendre plus genereuse la disposition speciale visant l'amortissement

du cofit en capital dans le cas des petites et nouvelles entreprises.

Bien que nous ne soyons pas disposes a recommander le prelevement d 'une

taxe generale sur les investissements ou l'octroi d'une subvention generalisee

aux investissements (ou credit a l'investissement), nous recommandons quand

m@me que l'Etat songe a utiliser occasionnellement ces instruments a des f'ins

de stabilisation economique. 8i toutef'ois il s'averait souhaitable de stimuler

les investissements de f'aQon permanente, l'Etat pourrait alors accorder une

subvention statutaire ou un credit d'imp6t a l'egard de ces depenses.

L'adoption de ces f'ormes d'encouragement a l'egard de l'epargne et de

l'investissement ne serait pas, a notre avis, incompatible avec les objectif's

d'equite horizontale ou d'ef'f'icacite dans la repartition. Toutef'ois, leur

adoption pourrait compromettre la realisation complete de l'objectif' d'equite

verticale. Par consequent, nous recommandons que, si 1 'on souhaite un taux

plus eleve de croissance economique, en sus et au-dela du taux plus eleve que

nous anticipons par suite du maintien du plein emploi et de l'amelioration de

la repartition du capital qui decoulera de 1 'adoption de nos recommandations,

l'on cherche a l'atteindre en ayant recours au premier moyen mentionne plus

haut. On ne devrait recourir de f'aQon permanente au second moyen que 6i le
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pas suffisamment a une politique monetaire expansionniste mais est susceptible

de reagir aux stimulants fiscaux dont nous avons parle.

CONCLUSIONS

L 'EFFORT DE LA MAIN-D 'OIDVRE

1. Nous doutons que les modifications que 1 'on pourrai t apporter au regime

des imp6ts puissent avoir d'importantes repercussions sur la qualite

et la quantite de lteffort de 1a mafn-d toeuvre j toutefois, nous nous

sommes efforces de reduire les obstacles qUi tendent a decourager un

plus grand effort au travail, de supprimer les incitations d'ordre

fiscal qui poussent nos concitoyens a emigrer vers d 'autres pays et

de les encourager de faqon plus efficace et plus equitable a pousser

plus loin leur education et leur formation professionne1le. Lorsqu'on

reduit les taux de l'imp6t sur le revenu additionnel provenant d'un

effort accru au travail, on incite les travailleurs a fournir un effort

plus intense et plus soutenu. Nous crayons que les baremes de taux

dont nous avons recommande l'adoption auront precisement ce resultat.

Toutefois, nos recommandations reduiront les taux moyens d'imposition

de la plupart des contribuables touchant un revenu qui, en grande

partie, prend la forme d'un traitement ou d'un salaire. Il est probable

que cela ait pour resultat de reduire 1 'effort au travail. Par consequent,

l'effet net de nos recommandations est incertain a ce sujet; toutefois,

nous croyons qutil est plus probable que cet effet soit positif plut6t

que negatif.

2. La reduction du fardeau des imp8ts qui pese sur les contribuables a
revenu moyen contribuera grandement a reduire ou a eliminer l' ecart ,

defavorable aux Canadiens, qui existe a l'heure actuelle entre le
/

Canada et les Etats-Unis en ce qui a trait au fardeau des imp6ts que

contribuaoJ.es.
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,. Sous le regime d'imposition que nous recommandons, les epouses ayant

des enfants en bas age trouveraient plus avantageux d 'offrir leurs

services sur le marche du travail par suite de la reduction des taux

marginaux d'imposition applicables a leur revenu d'emploi. A notre

avis, La hausse des taux marginaux de 1 'imp6t applicables au revenu

des femmes mariees mais sans enfant n 'exercera qu 'un effet negligeable.

4. Nous croyons que le regime que nous avons recommande concernant les

frais d'education post-secondaire est a la fois plUS equitable et

plus liberal que Le regime actuel. Les etudiants pourront plus

facilement contracter des emprunts afin de defrayer Ie coat de leurs

etudes superieures car ils auront la possibilite de rembourser plus

aisement ces emprunts apres leur graduation. Bien que les conces

sions fiscales ne constituent pas la meilleure forme d'encouragement,

la disposition dont nous recommandons l'adoption representerait une

nette amelioration par rapport a la disposition actuelle.

5. Nous ne nous attendons pas a ce que nos recommandations provoquent

une augmentation considerable de La quantite et de la qualite de

l'effort de la main-d'oeuvre canadienne; toutefois, nous ne doutons

aucunement que les changements que nous preconisons representeront

un pas dans la bonne direction.

L 'AFFECTATION DES CAPITAUX

6. M@me en l'absence de tout imp6t, les imperfections qui caracterisent

le marche des capitaux nuiraient sans doute a l'affectation optimale

de ces derniers. La meilleure faqon de compenser les effets de La

plupart de ces imperfections qui sont imputables a des facteurs

strangers a la fiscalite consiste a recourir a des mesures parti

culieres, telle la legislation visant les pratiques nuisibles au

commerce. Toutef'ois, 1 'utilisation du regime des imp6ts peut servir

a contrebalancer d'une fayon eff'icace les effets def'avorables que
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le marche des capitawe exerce a 1 'endroit des entrepnses nouvelles

de m@me qu 'a 1 'endroit de celles qui comportent des risques.

7. Le regime actuel des imp6ts manque dtimpartialite. En appliquant des

taux differents d'imp6t au revenu selon la source d 'oU ce revenu

provient, le fisc encourage un surcrott d'investissements dans cer-

taines industries et une penurie dans d'antres, ce qui reduit inevi-

tablement la production. On supprimerait bon DOmbre de ces distor-

sions si l'on adoptait l'assiette comprehensive de l'1mp6t, si l'on

accordait aux residents un credit d'imp6t integral a 1 'egard des 1Blp6ts

payes par les soeietas et si 1 'on reservait aWl: pertes d 'affaire. un

traitement plus genereux.

LEa EFFE'l'S PRO:BA.BLES DES M:)DIFICATlONS
DE L'IMPBT SUR LE REVDU DES SOCDTEs

8. L'adoption de DOS recolllll.8lldations aurait}lOUr resultat d 'accrottre

de 25 p. 100 le rendement des 1mp6ts preleves sur les benefices des

societas. Cet accroissement serait en gran3.e partie imputable a

1 'abolition du double taux de 1 'imp6t sur le revenu des soeietes et

a la suppression de certaines concessions fiscales accordees a
quelques industries.

9. Une partie importante de cette hausse retombera sur les non-residents.

10. Dans le secteur des industries extractives, la hausse des ~s

qui resultera de nos recOllllll8Ddations sera 1DIportante par rapport

aux investissements effectues dans ce seeteur.

11. La bausse des 1mp8ts de ces societes sera relativement faible; par

contre, la reduction des 1mp6ts sera aasez substantielle au Diveau des

actionnaires, en depit de l'imposition integrale des gains de 'bourse

realises.
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12. Le resultat net des modifications que nous proposons d 'apporter

a l'imposition du revenu en provenance des societes se traduira,

pour la plupart des actionnaires residant au pays, par une hausse

du revenu net (imp6t paye) prenant la forme de dividendes. Etant

donne que l'imp6t sur les revenus provenant d 'actUs autres que des

titres a rendement fixe serait aussi eleve qu'il l'est a l'heure

actuelle, la detention d 'actions canadiennes deviendra plus attrayante

et Le prix de ces actions augmentera •

13. Avec La hausse du prix des actions, les societes pourront entreprendre

des projets dont Le taux de rendement, avant imp6t, est plus bas

qu 'auparavant car leurs actionnaires jouiront quand m@me d 'un taux

de rendement aussi eleve qU'ils pourraient obtenir d 'autres place

ments. Cela stimulera donc la formation de capital.

14. Pour financer leur expansion, ces societes auront sans doute davantage

recours a la retention des benefices et a l'emission de nouvelles

actions, en mettant probablement l'accent sur le premier procede

plut6t que sur le second. Parallelement, le recours au financement

par voie d'emissions de titres obligataires sera peut-@tre moins

frequent.

15. Bien que, en termes absolus, les dividendes en especes ne declineront

sans doute pas, les coefficients de decaissement flechiront graduel

lement.

LEa AU'IRES ENTREPRlSES

16. L'adoption de nos recommandations ne modifiera en rien la situation

de la plupart des societes importantes qui sont regies de l'etranger

et qui ne beneficient a l'heure actuelle d'aucune concession fiscale

particuliere. Cependant, 11 est possible qu 'elles se financeront plus

frequemment que par le passe au moyen d 'emissions d 'actions sur le

marcM canadien.
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17. L'abolition de la deduction pour epuisement ainsi que celie de l'exemp

tion de trois ans applicable aux nouvelles mines nuira sensiblement a
quelques importantes societes canadiennes d'exploitation miniere et

petroliere. Tbutefois, l'effet de nos recommandations ne se fera

sentir que graduellement sur elles. Les societes moins importantes qui

ne retirent aucun revenu d'exploitation d'autres sources ne verront

aucun changement important se produire dans leur taux de rendement

apres imp6t. Les investissements des premieres flechiront probablement,

mais La situation des secondes demeurera stationnaire surtout parce

que la reduction des taux de l'imp6t au niveau des actionnaires contre

balancera leur hausse au niveau des societes.

18. La suppression du double taux d'imposition exercerait un effet

negatif sur la situation des petites societes si on ne le compensait

par certaines autres mesures. L'integration de l'imp6t sur le revenu

des societes et de l'imp6t sur le revenu des particuliers, l'amor

tissement accelere du coi):t en capital des petites et nouvelles

entreprises et le regime que nous recommandons au sujet du traite

ment des pertes d'affaires constitueront des stimulants plus efficaces

et occasionneront une moindre reduction des recettes fiscales.

19. Les proprietaires des entreprises non constituees en societes bene

ficieront de la reduction des taux de l'imp6t personnel, de l'amor

tissement accalare du coat en capital et du traitement plus genereux

des pertes d'affaires, mais souffriront du traitement plus severe

reserve aux avantages personnels qu'ils retirent de leurs entreprises

et de l'imposition integrale des gains provenant de biens. Par

contre, on encouragera les investissements des petites entreprises

(constituees ou non en societes) qui comportent de grands risques et

dont l'expansion est rapide.
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20. Llimposition integrale des gains provenant de biens et la reduction

des fonds hypothecaires rendront moins attrayants les investisse

ments dans les biens immeubles, sauf dans le cas des maisons d 'habi

tation occupees par leur proprietaire.

L 'EPARGNE DES ENTREPRlSES

21. Nous croyons que le coefficient moyen de decaissement des societes

appartenant a l'industrie extractive ne variera pas, bien qu til se

produira probablement de grandes variations d'une societe a l'autre.

Cela signifie que la moitie environ de la hausse des imp6ts des

societes appartenant a ltindustrie extractive se traduira par une

reduction de l'epargne de ces entreprises. En ce qui concerne les

autres industries, nous nous attendons a ce que les coefficients de

decaissement flechissent graduellement jusqu'au point ou l'epargne

totale des entreprises demeure La m@me, malgre la hausse des imp6ts

sur le revenu des societas. En particulier, les grandes societes a

propriate canadienne pourront maintenir le niveau de leurs dividendes

en especes malgre une hausse de leurs benefices car la situation de

leurs actionnaires s lameliorera grandement gr&ce a l'octroi d lun

credit integral a llegard des imp6ts verses par les societes, que

les benefices soient distribues ou non.

L 'EPARGNE PERSONNEI:.LE

22. Llaugmentation du caractere progressif du regime que nous recommandons

a llegard de l'imp6t sur le revenu des particuliers inf'luera

considerablement sur le revenu disponible de certaines unites

contributives. Les contribuables a revenu eleve devront def'rayer une

grande partie de la hausse de leurs imp6ts par une reduction de leur

epargne, alors que les contribuables a faible revenu aff'ecteront

ala consommation leur reduction d'impOt. Le f'lechissement des

dividendes en especes resultant de la baisse des decaissements des



200

sociates reduira egalement le revenu disponible et 1 'epargne person-

-nelle. Quant a la mise en oeuvre de nos recommandations concernant

la taxe de vente, elle ntaura a peu pres aucun effet sur l'apargne

personnelle.

23. Le ragime que nous recommandons a ltagard des plans d'assurance-vie

et des plans reconnus d'apargne-retraite rendra Itepargne via l'assu-

ranee moins attrayante et l'epargne-retraite plus attrayante.

Ltajournement de l'imp6t sur 1 tepargne-retraite aquivaudra a une

reduction d'impOt de ltordre de 50 millions de dollars. L'imposition

des revenus des sociatas d'assurance-vie sur une base comparable

a celle stappliquant aux autres sociatas reduira leurs liquidites de

quelque 75 millions de dollars. 5i 1 'on suppose que la reduction

d t imp6t sur l'apargne-retraite sera ajoutee a l'epargne personnelle

et que l'accroissement de ltimp6t sur les revenus des societes

d tassurance-vie sera deduit de 1 t6pargne personnelle, on obtient

comme resultat net une baisse de 1 tepargne personnelle d 'environ

25 millions de dollars.

24. Bien que nous estimions 1a reduction totale de 1 tapargne personnelle

a environ 135 millions de dollars (moins de 5 p. 100 du total), La

forme que prendra 1 'epargne personnelle sub ira de profondes modifi

cations. Une plus grande partie de cette epargne sera affectae a
l'achat de nouvelles actions et une partie moins importante sera

consaeree a 1 'achat de titres a rendement fixe.

LE~ D'EPARGNE ET LE
'r.AUXD'~

25. La hausse de 1'epargne publique fera plus que contrebalancer la

baisse de 1'epargne personnelle, car des estimations fournies au

chapitre 35 tendent a montrer que les recettes fiscales de ItEtat

augmenteront de plus de 200 millions de dollars. 5i 1 'epargne des

entreprises demeure 1a m@me et s'il ne se produit aucun changement
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dans la dependance du Canada a l'endroit de l'epargne etrangere,

nous prevoyons que l'adoption de nos recommandations n 'exercera qu 'un

effet negligeable sur les taux d'epargne et dtinvestissement.

26. 8i lion tient compte de toutes ces repercussions, il est probable

que le resultat net sera d'accrottre la propension a investir au

detriment de la propension a epargner et, de ce fait, de stimuler

l'economie. 8i, le moment venu, on juge ce resultat indesirable, il

sera possible de le contrebalancer en modifiant certaines autres

mesures.

LA BALANCE DES PAIEMENT8

27. n est probable que 1 'adoption de nos recommandations ne se reper

cutera que tres peu sur les importations et les exportations de

biens et de services. Mais le poste des invisibles au compte courant

risque de subir des modifications a la suite de la variation des

decaissements des societes et des changements qui surviendront au

compte capital.

28. n est probable que la composition des mouvements internationaux

de capitaux sera prof'ondemenf modifiee. Bien qu'il soit peu pro

bable que l'investissement direct etranger flechisse au canada,

exception faite de llindustrie extractive, les canadie'1s roouiront

leurs investissements directs et leurs investissements de porte

feuille a l'etranger, car l'attrait relatif des investissements au

Canada s 'accrottra. Les canadiens seront portes a vendre aux non

residents leurs portefeuilles en valeurs etrangeres et les non

residents seront egalement portes a vendre aux canadiens leurs

portefeuilles en valeurs canadiennes. Les non-residents auront

tendance a acquerir davantage de titres canadiens a rendement fixe.

Le prix moins eleve des obligations canadiennes, resultant du fait

que les residents les delaisseront au profit des actions, incitera
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les non-residents a s'en porter acquereurs, ce qui accrottra les

entrees nettes de capitaux au pays, a moins qu'on n'y tasse

obstacle au moyen de la politique monetaire.

LES REPERCUSSIONS DE NOS
RECOMMANDATIONS SUR LE
TAUX DE CROISSANCE

29. Nous sommes d 'avis que 1 'adoption de nos recommandations n'inf'luera

pas sur le taux d'investissement mais qu'elle ameliorera substantiel-

lement l'atfectation des capitaux. Cela stimulera le taux de crois-

sance sur une periode de plusieurs annees sans obliger les Canadiens

a r6duire leurs depenses de consommation ou a dependre davantage de

1 •epargne etrangere.

Si, toutefois, Ie taux d'investissement flechissait, ou si les

Canadiens desiraient un taux de croissance plus eleve en depit des

sacrifices que cela exigerait, on pourrait parvenir a ce resultat de

faqan eqUitable et efficace sans avoir a modifier les caracteristiques

fondamentales du regime d'imposition que nous recommandons.
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NOTES

11 En langage technique, cette mesure donnera lieu a un effet de revenu

qui sera plus fort que lleffet de substitution, avec le resultat que la

reduction des taux marginaux favorisera les loisirs.

?1 Voir l'appendice I du tome 3 et les appendices D et F de l'ouvrage de

J. Bossons intitule Changes in Direct Taxes on the Components of

Income et publie par la Commission.

21 Dans la mesure ou les particuliers sont atteints par la reforme que

nous preconisons, il est entendu qulils en assument les frais.

!±/ Soulignons que les taux de rendement qui importent sont a la fois

marginaux et sociaux. Par contraste, les donnees disponibles se

rapportent habituellement aux taux moyens de rendement prive. Ces

derniers different de deux faqons des taux marginaux de rendement

social:

a) Les taux moyens comprennent les benefices tires d'investissements

qui auraient ete plus ou moins profitables au taux marginal qui

eut tout juste ete suffisant pour les susciter.

b) Les taux moyens ne refletent ni les coats externes que les

promoteurs d'un projet imposent a d'autres societes ou particuliers

ni les benefices externes que ces autres societes et particuliers

peuvent tirer d'un projet qui n'est pas le leur.

21 Nous ne nions pas qu1un conflit pUisse exister entre l'equite

verticale et la croissance economique. Toutefois, s1 un tel conflit

ex1ste, nous croyons qU'il tient aux effets des 1mpBts progressifs

sur le volume de l'epargne plut6t que sur son affectation.

91 Voir plus loin comment le plan d'integration accrottra les benefices

que les societes ne distr1buent pas sous forme de dividendes.
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11 Cette estimation de la moyenne des taux effectifs marginaux d timp6t

des societes minieres se fonde sur une definition du revenu imposable

qui n'admet pas la deduction du degrevement pour epuisement des

ressources et ne permet la defalcation des depenses qutau taux permis

dans les autres industries; en outre, elle reflete l'exemption d timp6t

accordee au cours des trois premieres annees dtoperation.

§/ Ce chiffre ne tient pas compte de la suppression des imp6ts au montant

de 6 millions de dollars qui sont preleves aux termes de l'article 105,

par suite de la difficulta que l'on aurait aprouvee a repartir cette

somme entre les industries. 11 importe de reconnattre que ltaugmen

tation estimative d timp6t se rapporte au produit global de l'imp6t

sur le revenu des societas et que cet imp6t sera reduit en ce qui

concerne la plupart des actionnaires qui resident au pays.

21 Par societes "integrees", on entend celles qui exploitent, produisent,

raffinent et detaillent les produits miniers et petroliers.

!:Q/ Nous appliquons 1 'adjectif tt grandes" aux societes dont Le taux moyen

d 'imp6t est actuellement de 45 p. 100 ou plus.

!!I Voir a la note 21 de l'appendice A du present tome l'expose des

donnees sur lesquelles nous nous sommes fondes pour supposer que les

gains d'achalandage sont egaux aux benefices non distribues des societes

qui, a leur tour, sont egaux aux dividendes en especee , On peut trouver

dans l'etude de J. Bossons intitulee Rates of Return on Common Stocks:

Dividends, Retentions and Goodwill Gains et publiee par la Commission,

un examen plus approfondi de la validite de cette hypothese dans le

cas des societes importantes et de la mesure dans laquelle on peut

fonder sur elle des extrapolations pour les annees a venire

~ Bien qu'on ne pu1sse, a l'aide des donnees disponibles, estimer avec

exactitude Ie degre probable de reflexion des modifications que nous



205

recommandons que l'on apporte aux imp6ts, on peut neanmoins tirer

certaines conclusions de ces donnees. Dans son etude intitulee

The Shifting of the Corporate Income Tax in the Short Run

et publiee par la Commission, R. Levesque analyse la reflexion a court

terme de l'imp6t sur le revenu des societes. L'etude de Levesque

revele que, a court terme, le tiers environ de l'imp6t sur le revenu

des societes se reflechit en aval ou en amont. Mais cette etude ne

porte que sur la modification de l'imp6t sur le revenu des societes.

Or, sous le regime propose, la variation du fardeau de l' imp6t sur le

revenu des societes sera tres faible pour la plupart des grandes societes

autres que celles qui beneficient a l'heure actuelle d'importantes

concessions fiscales. Nos recommandations modifieront le fardeau de

l'imp6t sur 1e revenu surtout au niveau des particuliers. Noos pre

voyons que, dans 1a mesure ou ces modifications se reflechiront, 1a

portee de la reflexion sera beaucoup moindre que si les modifications

avaient ete effectuees au niveau des societes. Ainsi que nous l'avons

souligne au chapitre 19, notre definition de la reflexion de l'imp6t

exc1ut l'effet des rajustements a long terme du capital qui resulte

de la modification des imp6ts; au fond, c'est l'effet de cette partie

de la modification des imp6ts qui est reflechie sur l'investissement

que nous examinons dans le present chapitre.

!21 Ces estimations figurent a l'appendice G de l'etude de J. Bossons,

Changes in Direct Taxes on the Components of Income, pUbliee par 1a

Commission.

"Jl!J Par ninvestisseur marginal", nous entendons ce1ui qui, a un prix donne

sur le marche, est indifferent entre la vente ou l'achat d'une action.

Pour un tel investisseur, la valeur boursiere de l'action correspond

a ce qu'il estime qu'elle vaut dans le moment present. A des prix

differents sur le marche, il existe toujoors des investisseurs qui

sont absolument indifferents entre detenir ou ne pas detenir certaines
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actions. A un prix donne, cependant, certains investisseurs sont

disposes a acheter l'action et d'autres a la vendre. Vu que le prix

d'une action doit @tre tel qu'il permette au marche de se vider, il faut

qu'il se situe entre le prix le plus eleve auquel des acheteurs

eventuels seraient disposes a acheter et le prix Ie plus bas auquel

des vendeurs eventuel,s seraient disposes a vendre. On peut done

concevoir l'investisseur marginal comme l'acheteur eventuel qui, en

toute probabilite, achetera si le prix de l'action baisse quelque

peu ou comme le vendeur eventuel qui est sur le point de vendre si le

prix de l'action monte queIque peu.

!21 Neus employons l'expression "taux de capitalisation" pour definir le

taux de rendement exige par un investisseur marginal apres avoir

acquitte l'imp6t sur le revenu des societes et des particuliers.

Etant donne que le taux marginal de l'imp6t sur le revenu des

particuliers varie d'un investisseur a l'autre, certains preferent

utiliser le taux auquel le rendement d'une action est capitalise

par le marche une fois l'imp6t sur le revenu des societes acquitte, mais

avant que l'imp6t sur le revenu des particuliers ne soit preleve. Ce

dernier taux depend a la fois du taux de capitalisation tel que nous

le definissons et du taux marginal de l'imp6t sur le revenu des

particuliers des investisseurs marginaux; ce taux se trouvera par

consequent modifie par nos recommandations, m@me si le taux de

capitalisation, tel que nous le definissons, ne l'est pas.

!§/ Arin de simplifier les choses, nous supposons que les investisseurs

marginaux anticipent toucher un revenu annuel constant pour un nombre in

dafini d'annees. L'analyse que nous allons faire de telles anticipa

tions s'applique a toute autre forme d'anticipations concernant Ie

flux de benefices f'uturs attendus d tune entreprise; de fait, on peut

demontrer que, etant donne un taux de capitalisation, a tout flux de

revenus attendus correspond une rente viagere qui est equivalente a
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ce flux, en ce sens que sa capitalisation resultera dans l'etablisse

ment d 'un m@me prix sur le marche. On trouvera dans un article de

M. H. Miller et F. Modigliani intitule "Dividend Policy, Growth and

the Valuation of Shares" et pUblie dans le numero d'octobre 1961 du

Journal of Business, une analyse plus poussee du .modele sur lequel se

fonde l'analyse presentee dans la presente section.

111 L'etablissement des taux de capitalisation par le marche constitue un

probleme d'equilibre general difficile a resoudre et on ne peut esperer

prouver en quelques phrases que ces taux demeureront constants. 8i

nos recommandations n'avaient pour seules repercussions que d'accroitre

le rendement apres imp6t d'une categorie particuliere d'actifs, nous

pourrions nous attendre a une augmentation du taux de capitalisation

se rapportant a cette categorie d'actifs et a une reduction de celui

se rapportant aux autres categories d'actifs. Ces variations des

taux de capitalisation compenseraient jusqu'a un certain point les

variations des prix des actifs qui decouleraient par ailleurs des

changements dans le revenu net des titres a rendement variable.

Toutefois, les repercussions de nos recommandations seront, en fait,

beaucoup plus complexes. Premierement, la nature m@me des actions

des societes en tant qu'actifs negociahles sera mod1fiee par suite de

la reduction des risques resultant des dispositions plus genereuses

concernant les deductions permises des pertes d'affaires sous le

regime propose; la reduction des risques entrainera une baisse des

taux de capitalisation des actions qui contrebalancera plus ou moins

1 'augmentation de ces taux que nous avons deja signalee. Deuxtemement ,

les taux de capitalisation applicables aux actions des societes

augmenteront par suite de la baisse relative du revenu apres imp6t

provenant d'autres actifs. Par consequent, etant donne l'elasticite

croisee de la demande des actions des societes par rapport aux variations

du prix des titres a rendement fixe ainsi que l'elasticite-prix de cette

m@me demande, 11 n'est pas improbable que la variation des taux de capitali

sation des actions resultant du flechissement de la demande des titres a
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rendement fixe fasse plus que contrebalancer 1 'augmentation de ces taux

qu'entratnera la variation du revenu apres imp6t provenant des

actions e11es-m@mes. S'il se produit quelque changement des taux

de capitalisation des actions des societes, il est plus probable

qu til s tagira d tune diminution plut6t que d 'une augmentation. Encore

une fois, il faut rappe1er que, par taux de capitalisation, nous en

tendons 1e taux applicable au revenu en provenance des societes,

apres deduction de l'imp6t sur le revenu des particuliers et de

l'imp6t sur 1e revenu des societes.

!§/ Rappe10ns que ce sont les administrateurs d'une societe, non ses

actionnaires, qui prennent 1es decisions quant au montant des benefices

a ne pas distribuer. Il peut arriver que 1e conseil d'administration

d 'une societe ne se comporte pas comme la majorite des actionnaires

1e desirent, surtout dans 1es cas aU la repartition des actions est

tellement diffuse que ce sont les administrateurs qui monopolisent la

regie effective de 1a societe. Neanmoins, la plupart des conseils

d'administration sont sensibles aux pressions emanant des actionnaires

et tiennent compte des inter@ts de ces derniers.

J!1/ Nous supposons, entre autres choses, qu 'on ne prevoit realiser aucun

gain d 'achalandage. Ces gains sont le resultat des variations

imprevues du revenu d'une societe ou du fait que l'on escompte 1es

revenus attendus a un taux plus eleve par suite du risque lie aux

anticipations de l'investisseur. 8i, en fait, le revenu realise

stavere plus eleve qu'on ne l'avait anticipe,compte tenu des risques,

il en resulte un gain d 'achalandage qUi serait imposable sous le

regime propose.

W La "dilution du potentiel de benefices" se definit comme suit: il y a

dilution lorsque l'emission d'actions pour financer un investissement

entratne une baisse des benefices attendus par action.
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~ Les actionnaires ajouteront la somme de un million de dollars a leur

revenu imposable et devront acquitter un imp6t de $400,000 (en supposant que

leur taux marginal d'imposition se chiffre a 40 p. 100). A valoir sur

l'imp6t exigible, les actionnaires obtiendront un credit remboursable

de $500,000 a l'egard des impOts perqus au niveau de la societe. Les

actionnaires beneficieront donc d'un remboursement de $100,000.

g£j Dans ce cas, les gains de bourse sont compenses exactement par

l'augmentation du prix de revient des actions qui resulte de

l'imputation des benefices aux actionnaires, conformement aux

modalites definies a l'appendice H du tome 4. Par consequent, ces

gains n'entratneront aucune autre obligation fiscale pour les

actionnaires de la societe.

?lI Cet enonce se fonde sur deux propositions:

a) nos recommandations auront pour effet de reduire le taux effectif

d'imposition du revenu tire de la plupart des investissements

marginaux;

b) les investissements sont sensibles aux variations du taux marginal

net (apres imp6t) de rendement.

Nous avons deja examine 1a validite de la premiere proposition et nous

en avena conclu que l'adoption de nos recommandations reduira le

fardeau des imp8ts qui pese sur les actionnaires a l'egard des

investissements marginaux. 8i l'on considere le probleme dans

l'optique de l'entreprise plut6t que dans celle de l'actionnaire, la

reduction du fardeau des imp6ts prend la forme d 'une reduction du

coOt marginal du capital.

Dans les etudes empiriques les plus recentes portant sur l'influence

du coftt du capital sur les investissements, on a utilise 1e taux

d'inter@t du marche pour mesurer le coOt du capital. Bien que, dans

certaines etudes, on a introduit certaines variables afin de tenir
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compte du coat impute de l'accroissement des risques resultant d'un

recours plus frequent a l'emprunt, dans tres peu de cas on a essaye

de tenir compte des variables fiscales les plus importantes. Par

consequent, il nous faut tenter d'evaluer les repercussions probables

des modifications apportees a la structure des imp6ts en nous fondant

sur les effets estimatifs des changements des autres variables qui

influent sur le collt du capital, dont la plus importante est le taux

d'inter@t du marche.

De plus, 11 convient que le lecteur garde present a Itesprit

que la plupart de ces etudes empiriques portent surtout sur les

effets de changements transitoires du coat du capital sur les inves

tissements. Les modifications que nous recommandons d'apporter au

regime des imp6ts provoqueront des changements a long terme dans le

coat du capital dont les repercussions seront probablement plus

fortes que celles des changements transitoires.

Des etudes empiriques sur les investissements effectuees recemment

aux Etats-Unis ont infirme la these selon laquelle le taux d'inter@t

n'exercerait qu'une influence negligeable sur l'investissement.

Lorsqu'on parvient a preciser le decalage qui survient au cours du

processus d'investissement, on decouvre que les taux d'inter@t exercent

une influence assez prononcee sur les investissements. Bien que les

donnees trimestrielles dont il faudrait disposer ne sont pas suffisam

ment detaillees au Canada, une analyse des donnees globales disponibles

effectuee par notre equipe de recherches concorde avec les recentes

trouvailles des chercheurs americains.

Pour un resume des etudes empiriques effectuees recemment aux

Etats-Unis et pour une analyse des resultats obtenus au Canada, nous

renvoyons le lecteur a l'ouvrage de T. A. Wilson et N. H. Lithwick:

par Is Commission.
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?l!/ On trouvera dans F. Modigliani et M. H. Miller, "Some Estimates of the

Cost of Capital to the Electric Utility Industry, 1954-1957", American

Economic Review, juin 1966, un expose plus detaille du modele economique

sur lequel se fondent les propositions evoquees dans la presente section.

?5/ Dans cet exemple, l'encaisse ne comprend pas l'amortissement parce que

nous avons suppose que ces sommes seront tout juste compensees par de

nouveaux em;prunts.

g§/ Dans cette analyse, nous supposons que nos recomrnandations ne modifie

ront aucunement les taux d'inter@t.

g]f Il est dans l'inter@t des actionnaires qui resident au pays que les

societes im;putent, plut6t que distribuent, a peu pres tous leurs

benefices courants, parce qu'une telle imputation assure aux action

naires le credit remboursable de l'imp6t sur le revenu des societes.

Les methodes d'imputation que nous recomrnandons sont exposees a

l'appendice H du tome 4. En outre, les bent3fices imputes mais non

distribues seront ajoutes au prix de revient des actions, de sorte

que les gains de bourse resultant des benefices non distribues ne

seront imposes qu'au taux marginal de l'actionnaire. Les benefices

non distribues et non imputes seront imposes au niveau de la societe

et une seconde fois entre les mains de l'actionnaire lors de la vente

de ses actions.

g§f S1 nous supposons que 1a reduction des coefficients de decaissement ne

sera que graduelle, c'est avant tout parce que nous doutons qu'nn bon

nombre de societes voudront reduire leurs versements de dividendes,

bien que la chose serait avantageuse pour la plupart des actionnaires,

car on eviterait ainsi les frais afferents a l'emission d'actions.

Nous supposons, toutefois, que les societes eviteront probablement de

hausser leurs dividendes a mesure que leurs benefices augmenteront,
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etant donne que les investissements dans les actifs des societas se~ont

deja plus attrayants.

~ On ne traite pas des societes d'assurance-vie dans la presente section,

mais il en sera question plus loin dans ce chapitre.

2Q/ L'imputation des benefices des societes et des imp6ts qu'elles

ont verses ne lesera pas les non-residents. D'ailleurs, il serait

peut-@tre possible de verser des dividendes en actions sans qu'il en

resulte aucune consequence defavorable si les non-residents sont

proteges par les dispositions d'un traite.

2!1 Dans ce contexte, les "depenses d'investissement" sont telles qu'elles

sont declarees dans la Statistigue fiscale et representent les

depenses capitalisees effectuees en vue d'acquerir des actifs physiques

amortissables. Elles comprennent les depenses anterieures a la

production des societes minieres et petrolieres mais, en general, ne

comprennent pas l'acquisition des terrains.

3£/ Les societas d 'assurance-vie font 1 'objet d 'un examen plus loin dans

ce chapitre.

221 Voir l'appendice I du tome 3 et les appendices D et F de l'etude de

J. Bossons, Changes in Direct Taxes on the Components of Income,

publiee par la Commission.

2l±I Etude de J. Bossons, intitulee Who Benefits and Who Pays: The Incidence

on Different Income and Occupation Grows of Income Tax Changes Resulting

from the Commission's Recommendations et publiee par la Commission.

~ Les remboursements de 1 'imp6t sur le revenu des societas aux action

naires qui resident au pays sont compris dans la variation de l'imp6t

sur le revenu des particuliers qui figure au tableau 37-10.
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i2I Des estimations detaillees de 18 variation des imp6ts qui frappent les

diverses co~osantes des revenus de placements des residents classes

selon leur revenu et l'i~ortance de chaque co~sante sont presentees

dans 1 'ouvrage de J. Bossons, Changes in Direct Taxes on the Components

of Income, publie par la Commission.

211 Cela ne signifie pas que le prix des actions diminuera en termes

absolus. Jusqu's un certain point, la hausse du prix des actions est

i~utable a la retention des benefices. C'est pourquoi, m@me si les

taux de rendement diminuent graduellement, 11 est peu probable que le

prix des actions diminue.

2§{ Le taux de rendement s l'encaisse co~rend les dividendes en especes

ainsi que tous les remboursements d'i~6t sur le revenu des societes,

mais ne comprend pas les gains de bourse realises ou non.

331 Les regimes fiduciaires de retraite detenaient en 1963 un actif global

de 5.3 milliards de dollars, dont 750 millions, ou 14 p. 100, en

actions de societes canadiennes. Presentement, aux Etats-Unis, les

actions forment a peu pres la moitie de l'actif des regimes de retraite

de societes. En supposant que les regimes canadiens de retraite

detiennent actuellement un actif sensiblement plus considerable qu'en

1963, il est evident que, s'11s s 'acheminent vers les m@mes pourcentages

que ceux qui ont cours aux Etats-Unis, ils pourront absorber un fort

volume d'actions.

lzS)J Durant la periode quf suivra immediatement la mise en vigueur de nos

recommandations, il faudra que les responsables des politiques

fiscale et monetaire soient particulierement vigilants, parce que les

repercussions sur la demande globale durant la periode de transition

sont particulierement difficiles s prevoir. Des mesures pro~tes

seront peut-@tre necessaires pour c~enser les variations de la

demande globale.
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l:!:J} Les mouvements de capitaux a court terme comprennent la variation des

dep6ts detenus a l'etranger par les residents, la variation du passif

etranger a court terme (par exemple, les bons du Trasor des gouverne

ments etrangers et les effets de commerce), la variation des dep6ts

detenus au Canada par les etrangers et la variation du passif canadien

a court terme. Les effets directs a long terme qu 'exercera l'adoption

de nos recommandations sur ces mouvements de capitaux seront negli

geables, etant donne que celles-ei n 'influeront guere sur les taux

d'inter@t a court terme. 'l'outefois, durant la periode de transition,

les mouvements de capitaux a court terme pourront varier par suite de

la variation d'autres mouvements de capitaux, en anticipation des

effets exerces sur la demande globale et par suite de l'incertitude

generale quant aux effets d'ensemble de la reforme fiscale.

Jgj Voir le chapitre 5.

If:J En outre, les societes canadiennes seront encouragees a accrottre le

volume des nouvelles emissions d'actions et de r6duire celui des

emissions d'obligations, a mesure que baissera Ie rendement des

actions et que s'elevera celui des obligations, ce qui attenuera

encore les rajustements de prix.

~ Par effet positif ou negatif, nous voulons dire qu'il se produira

une hausse ou une baisse induite des reserves officielles au taux

de change du IOOment, a moins que l'on n'adopte une politique IOOnetaire

propre a compenser ces fluctuations.

!i:2I D'apres un tableau des relations inter-industrielles mis a jour pour

l'annee 1959 et prepare pour la Commission par J. Sawyer.

l!2J Voir l'article de GoDoA. MacDougall, "The Benefits and Costs of Private

Investment: A Theoretical Approach", paru dans l'Economic Record.

vol., 36, 1960, pages 13-35, ou l'on examine comment Le pays qui les

re~oit beneficie des entrees de capitaux. Si les residents investissent



215

au pays plut6t quIa l 'etranger, il en resulte une augmentation du

taux de croissance parce que, dans ce dernier cas, c'est Ie rendement

brut (avant imp6t) des investissements qui constitue Ie benefice

qu I en retire Le Canada tandis que, dans Le premier cas, seul Le

rendement net (apres imp8t) beneficie aux Canadiens.




